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Il	apporte	des	enseignements	qui	peuvent	s’appliquer	à	des	projets	de	terrassement	d’autres	infrastructures	que	les	routes,	comme	les	voies	ferrées	ainsi	qu’aux	aménagements	d’autres	plateformes	comme	les	plateformes	de	bâtiments	ou	logistiques,	à	condition	de	tenir	compte	des	règles	spécifiques	à	chacune	d’entre	elles.	Édité	pour	la	première
fois	en	1992,	revu	en	2000	et	communément	appelé	guide	GTR	pour	guide	des	terrassements	routiers,	ce	guide	est	ici	mis	à	jour	en	une	édition	2023	qui	reprend	la	classification	européenne	puis	définit	les	conditions	d’emploi,	de	mise	en	oeuvre	et	de	compactage	des	matériaux	en	remblais	et	en	couches	de	forme.	Guide	des	terrassements	des
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9	p.	75	5	AbréviationsSymboles	ABREVIATIONS	PST	:	Partie	supérieure	des	terrassements	:	elle	est	constituée	par	le(s)	matériau(x)situé(s)	à	environ	1	m	en	dessous	de	la	couche	de	forme	(ou	en	dessous	dela	couche	de	fondation	en	l’absence	de	couche	de	forme).	PST	:	Cas	n°	i	(i	de	0	à	7)	de	PST	(défini	par	la	nature	du	ou	des	matériaux
laconstituant	et	leur	environnement	hydrique).	AR	:	Arase	terrassement	:	c’est	la	plate-forme	de	la	PST	ARi	:	Classe	i	(i	de	0	à	4)	de	portance	de	l’AR	PF	:	Plate-forme	support	de	chaussée	:	c’est	la	plate-forme	sur	laquelle	est	miseen	œuvre	la	première	assise	de	la	chaussée,	autrement	dit	c’est	la	plate-formede	la	couche	de	forme	ou	l’AR	en	l’absence
de	couche	de	forme.	PFi	:	classe	i	(i	de	1	à	4)	de	portance	de	la	PF	th	:	Etat	hydrique	très	humide	h	:	Etat	hydrique	humide	m	:	Etat	hydrique	moyen	s	:	Etat	hydrique	sec	ts	:	Etat	hydrique	très	sec	Pi	:	Compacteur	à	pneus	de	classe	i	(i	de	1	à	3)	Vi	:	Compacteur	vibrant	de	classe	i	(i	de	1	à	5)	VPi	:	Compacteur	vibrant	à	pieds	dameurs	de	classe	i	(i	de	1	à
5)	SPi	:	Compacteur	statique	à	pieds	dameurs	de	classe	i	(avec	i	=	1	ou	2)	PQi	:	Plaque	vibrante	de	classe	i	(avec	i	=	3	ou	4)	LH	:	Liant	hydraulique	n°	i	6	AbréviationsSymboles	SYMBOLES	DES	PARAMETRES	DE	CLASSIFICATION	DESMATERIAUX	Symbole	Désignation	Unité	w	Teneur	en	eau	%	wn	Teneur	en	eau	naturelle	%	wOPN	Teneur	en	eau
optimum	%Proctor	normal	wL	Limite	de	liquidité	%	wP	Limite	de	plasticité	%	Ip	Indice	de	plasticité	%	Ic	Indice	de	consistance	%	ES	Equivalent	de	sable	%	Dmax	Diamètre	du	plus	gros	élément	mm	VBS	Valeur	au	bleu	de	méthylène	du	sol	g	de	bleu/(mesurée	sur	la	fraction	0/50	mm)	100	g	de	sol	ρd	Masse	volumique	apparented’un	échantillon	de
rochedéshydraté	g/cm3	IPI	Indice	portant	immédiat	%	LA	Coefficient	Los	Angelès	%	MDE	Coefficient	micro-Devalen	présence	d’eau	%	FS	Coefficient	de	friabilité	dessables	%	FR	Coefficient	de	fragmentabilité	%	DG	Coefficient	de	dégradabilité	%	MO	Teneur	en	matières	organiques	%	7	AbréviationsSymboles	SYMBOLES	DES	PARAMETRES	DE
COMPACTAGE	Symbole	Désignation	Unité	CR	Charge	par	roue	t	M1	Masse	totale	s’appliquant	sur	lagénératrice	d’un	cylindre	(vibrant	ou	statique)	kg	L	Longueur	de	la	génératrice	d’uncylindre	(vibrant	ou	statique)	cm	M0	Masse	de	la	partie	vibrantesollicitée	par	l’arbre	à	balourd	kg	me	Moment	des	excentriques	del’arbre	à	balourd	m.kg	A0
Amplitude	théorique	à	vide	d’unrouleau	vibrant	A0	=	1000x(me/M0)	mm	e	Epaisseur	maxi	de	la	couchepouvant	être	compactée	avec	unengin	donné	sur	un	sol	donné	m	Q/S	Ratio	entre	le	volume	de	matériaucompacté	pendant	un	temps	donnéet	la	surface	balayée	par	le	com-pacteur	sur	ce	volume	pendant	lemême	temps.	Ce	ratio	exprimeaussi
l’épaisseur	théorique	com-pactée	en	une	application	de	lacharge	du	compacteur	m	N	Nombre	d’applications	de	chargeen	une	passe	du	compacteur	n	Nombre	de	passes	V	Vitesse	de	déplacement	du	compac-teur	km/h	Q/L	Débit	horaire	par	m	de	largeur	decompactage	d’un	compacteur	m3/hxm	8	9	Présentation	Les	enseignements	recueillis	depuis
maintenant	plus	de	quinze	années	d’applicationde	la	"Recommandation	pour	les	Terrassements	Routiers"	(RTR)	ont	été	jugés	suffisantspour	que	le	SETRA	et	le	LCPC	décident	que	le	moment	était	venu	d'effectuer	une	révisionde	fond	de	cet	important	document	qui,	à	sa	parution	en	1976,	avait	été	salué	commele	premier	outil	méthodologique
permettant	de	traiter	de	manière	rationnelle	les	prin-cipaux	aspects	techniques	liés	à	l’étude	des	projets,	la	rédaction	des	marchés	et	laconduite	des	travaux	de	construction	des	remblais	et	des	couches	de	forme.	
La	démarche	générale	suivie	dans	le	nouveau	document	s’inspire	pour	l’essentiel	decelle	du	document	originel	qui,	on	le	rappelle,	comprenait	quatre	volets	:	-	l’établissement	d’une	classification	spécifique	des	sols,	définissant	différentesclasses,	dont	chacune	rassemble	des	sols	présentant	un	comportement	suffisam-ment	similaire	pour	qu’il	soit
justifié	de	leur	appliquer	les	mêmes	modalitésde	mise	en	œuvre	en	remblai	d’une	part	ou	en	couche	de	forme	d’autre	part,	-	l’énoncé	des	modalités	de	mise	en	œuvre	propres	à	chaque	classe	de	sols,	suivantl’utilisation	concernée	:	remblai	ou	couche	de	forme,	-	la	traduction	en	termes	quantitatifs,	directement	utilisables	en	tant	quespécifications,	des
modalités	pratiques	d’exécution	du	compactage	applicablesaux	remblais	et	aux	couches	de	forme,	-	les	procédures	et	les	techniques	de	contrôle	propres	à	la	réalisation	des	remblaiset	des	couches	de	forme	(1).	Avant	de	présenter	les	grandes	lignes	du	document,	il	convient	de	rappelerdeux	aspects	essentiels	qui	précisent	ses	limites	d’application.	-	Le
premier	est	que	les	conditions	d’utilisation	en	remblai	et	en	couche	de	formeproposées	doivent	essentiellement	être	considérées	comme	des	règles	de	réfé-rence	à	partir	desquelles	l’ingénieur	doit	apprécier	en	fonction	de	son	expérienceles	adaptations	qu’il	peut	être	en	mesure	d’accepter	pour	tenir	compte	del’ensemble	des	particularités	de	son
chantier.	En	effet	seuls	les	paramètrestechniques	les	plus	importants	(caractéristiques	géotechniques	des	matériaux,situation	météorologique,	techniques	d'exécution	courantes	...)	ont	été	consi-dérés.	Or	il	est	certain	que	le	déroulement	d'un	chantier	de	terrassement	estnécessairement	dépendant	de	contraintes	d'autres	natures
(administratives,financières,	environnement,	programmation...)	dont	la	prise	en	compte	n'entrepas	dans	le	cadre	d'un	guide	technique.	
-	Le	second	aspect	important	du	document	est	qu’il	n’apporte	de	réponses	quesur	les	questions	relatives	aux	modalités	d’utilisation	des	matériaux	en	remblaiet	en	couche	de	forme.	De	ce	fait,	il	ne	doit	pas	être	assimilé	à	un	guide	completde	conception	et	de	réalisation	de	ces	natures	d’ouvrages.	En	effet,	pour	prétendreà	ce	titre,	de	nombreux	autres
points	devraient	être	précisés,	comme	par	exemple	:les	pentes	de	talus,	la	localisation	respective	des	différentes	natures	de	matériauxdans	les	ouvrages,	les	principes	régissant	l’implantation,	le	dimensionnementet	le	contrôle	de	fonctionnement	des	ouvrages	de	drainage	interne,	les	dispositions	(1)	Les	procédures	et	techniques	de	contrôle	ne	sont	pas
traitées	dans	le	présent	document.	Elles	ferontl’objet	d’un	prochain	guide	en	cours	d’élaboration.	10	particulières	assurant	la	stabilité	des	talus	en	matériaux	évolutifs	ou	sensiblesà	l’eau,	les	précautions	de	construction	à	adopter	sur	les	sols	compressibles,etc.	MODIFICATIONS	PAR	RAPPORT	A	LA	RTR,	VERSION	1976	Par	rapport	à	la	RTR	version
1976,	les	améliorations,	compléments,	modifications...,introduits	dans	le	présent	document,	portent	principalement	sur	les	points	suivants.	La	classification	Une	distinction	nette	a	été	établie	entre	les	sols	et	les	matériaux	rocheux,	pour	pouvoirtraiter	séparément	ces	deux	natures	différentes	de	matériaux.	Les	principes	de	la	clas-sification	1976	ont
été	conservés	pour	les	sols,	mais	une	classification	inédite	estproposée	pour	les	matériaux	rocheux.	Des	paramètres	d’identification	nouveaux,	plus	significatifs	des	problèmes	posés	parl’emploi	des	matériaux	dans	la	construction	des	remblais	et	des	couches	de	forme	ontété	introduits	:	valeur	au	bleu	de	méthylène	des	sols	(VBS)	pour	apprécier	la
sensibilitéà	l’eau	;	coefficients	Los	Angeles	(LA),	micro-Deval	en	présence	d’eau	(MDE),	friabilitédes	sables	(FS)	pour	apprécier	la	tenue	sous	trafic	;	coefficients	de	fragmentabilité	(FR)et	dégradabilité	(DG)	pour	apprécier	le	caractère	évolutif,	etc.	Deux	états	hydriques	extrêmes	(état	très	humide	-	th	-	et	état	très	sec	-	ts	-),	ont	étéajoutés	aux	trois
états	(humide	-	h	-,	moyen	-	m	-	et	sec	-	s	-)	considérés	dans	le	documentinitial	;	ces	états	extrêmes	sont	en	principe	des	états	ne	permettant	plus	l’emploi	desmatériaux	dans	les	conditions	techniques	et/ou	économiques	françaises	habituelles.	A	signaler	également	que	des	modifications	ont	été	apportées	aux	principes	de	clas-sification	des	sols
grossiers,	comportant	une	fraction	fine	(classe	C)	et	aux	valeurs	decertains	seuils	délimitant	les	classes	(indice	de	plasticité	Ip	pour	les	sols	A,	teneur	eneau	w	pour	les	craies,	etc.).	Les	conditions	d’utilisation	en	remblai	Sur	ce	chapitre,	le	principal	apport	du	document	est	la	présentation	des	conditionsd’utilisation	des	matériaux	qui	n’avaient	pas	été
proposées	en	1976,	faute	d’expérience,et	qui	étaient	mentionnées	comme	étant	"à	l'étude"	(cas	des	roches	évolutives).	En	outre	quelques	modifications	ont	également	été	apportées.	Elles	concernentl'abandon	:	-	de	la	technique	d’extraction	“avec	lavage	dans	la	nappe”	préconisée	pouréliminer	une	partie	des	fines	contenues	dans	un	matériau
graveleux,	mais	jugéeaujourd’hui	insuffisamment	fiable	et	peu	acceptable	dans	le	contexte	de	pro-tection	de	l’environnement	;	11	-	de	la	technique	des	“couches	sandwich”.	En	effet	cette	technique	ne	constituepas	à	proprement	dit	une	modalité	de	réemploi	des	sols	fins	trop	humidespuisqu’elle	ne	propose	pas	de	modification	à	leur	apporter.	En
revanche	cettepratique	est	envisageable	au	niveau	de	la	conception	et	de	la	réalisation	desremblais	dans	la	mesure	où	l’on	a	bien	évalué	les	conditions	techniques,hydrauliques	et	organisationnelles	qu’elle	implique	(choix	des	matériaux	à	réuniret	quantités	nécessaires	au	moment	voulu)	;	-	l’introduction	d’une	nouvelle	rubrique	G	“Action	sur	la
granularité”	recensantles	différentes	actions	pouvant	être	exigées	pour	modifier	la	granularité	decertains	matériaux.	Les	conditions	d’utilisation	en	couche	de	forme	Ce	chapitre	a	été	revu	en	profondeur	dans	le	double	souci	d’une	part,	d’intégrer	lesacquis	de	ces	dernières	années	en	matière	de	matériaux	et	de	techniques	d’exécutiondes	couches	de
forme	et	d’autre	part,	de	proposer	un	cadre	méthodologique	pour	traiterla	question	délicate	de	la	prise	en	compte	de	la	couche	de	forme	dans	le	dimensionne-ment	de	la	chaussée.	
Sur	le	premier	point,	le	présent	document	a	largement	pris	en	compte	les	possibilitésd’amélioration	des	sols,	des	matériaux	rocheux,	voire	de	certains	sous-produits	indus-triels	pour	les	rendre	aptes	à	constituer	des	matériaux	de	couche	de	forme,	à	partirde	techniques	actuellement	éprouvées	telles	que	le	traitement	avec	de	la	chaux	et/oudes	liants
hydrauliques,	les	actions	modifiant	la	granularité	(scalpage,	lavage,criblage,	fragmentation,	etc.),	l’application	de	protections	superficielles	adaptées(enduits	gravillonnés,	cloutés,	couche	de	fin	réglage,	etc.).	Pour	ce	qui	concerne	le	second	point,	la	méthodologie	proposée	apporte	des	élémentsnécessaires	pour	évaluer	le	rôle	structurel	qu’il	est
possible	de	faire	jouer	à	la	couchede	forme	dans	le	fonctionnement	de	la	chaussée,	à	savoir	:	-	la	portance	à	long	terme	à	affecter	suivant	les	cas	à	la	partie	supérieure	desterrassements	(PST),	sur	laquelle	est	mise	en	œuvre	la	couche	de	forme,	-	le	dimensionnement	conseillé	de	la	couche	de	forme	(pour	être	en	mesured’exécuter	correctement	le
chantier	et	intégrer	la	couche	de	forme	dans	le	dimen-sionnement	de	la	chaussée),	en	fonction	des	caractéristiques	mécaniquesconstatées	ou	prévues	de	la	partie	supérieure	des	terrassements	et	de	celles	dumatériau	de	couche	de	forme	utilisé.	Les	modalités	de	compactage	et	de	régalage	des	matériaux	Ce	chapitre	a	également	fait	l’objet	d’une
révision	assez	fondamentale,	bien	que	lesdeux	paramètres	e	(épaisseur	maximum	des	couches)	et	Q/S	(paramètre	lié	à	l’efficacitéde	l’engin	de	compactage	utilisé),	déjà	proposés	dans	le	document	originel	pour	exprimerquantitativement	les	conditions	de	compactage,	aient	été	conservés.	12	Les	changements	portent	sur	les	aspects	suivants	:	-	un
nouveau	système	de	classification	des	compacteurs	vibrants,	ayant	pris	encompte	les	progrès	des	connaissances	sur	le	compactage	est	présenté.	Il	s’appuiesur	les	deux	paramètres	reconnus	comme	étant	les	plus	représentatifs	del’efficacité	de	ces	engins	:	M1/L,	masse	par	unité	de	longueur	de	génératricedu/ou	des	cylindres	vibrants	(paramètre	déjà
considéré	dans	la	premièreclassification)	et	A0	amplitude	à	vide,	qui	s’exprime	par	le	rapport	entre	lemoment	des	balourds	m.e	et	la	masse	vibrante	M0,	-	la	possibilité,	dans	le	cas	des	rouleaux	vibrants,	de	varier	la	vitesse	de	dépla-cement	des	engins	(dans	une	gamme	relativement	limitée	tout	de	même)	pouroptimiser	leur	débit	dans	un	cas	de
chantier	donné,	-	les	niveaux	d’énergie	de	compactage	exigés.	Ceux-ci	ont	été	augmentés	dansle	cas	des	matériaux	sensibles	à	l’eau	se	trouvant	dans	un	état	sec,	des	matériauxtraités	aux	liants	hydrauliques	utilisés	en	couche	de	forme	et	pour	certains	autresmatériaux	(matériaux	rocheux	évolutifs	notamment),	-	les	niveaux	de	qualité	du	compactage
visés	pour	les	remblais	et	les	couchesde	forme.	Ces	niveaux	ont	été	quantifiés	et	la	nouvelle	présentation	des	tableauxdonne	pour	chaque	cas	de	compactage	les	valeurs	e	et	Q/S	à	respecter,	l’in-dication	du	nombre	de	passes	moyen	et	celle	du	débit	théorique	Q/Lc	par	unitéde	largeur	du	compacteur	utilisé.	Enfin,	un	certain	nombre	d’engins	de
compac-tage	non	visés	dans	le	document	de	1976,	comme	les	rouleaux	vibrants	à	piedsdameurs	et	les	grosses	plaques	vibrantes,	ont	été	pris	en	compte.	ORGANISATION	DU	DOCUMENT	“REALISATION	DESREMBLAIS	ET	DES	COUCHES	DE	FORME”	Le	présent	document	est	organisé	en	deux	fascicules	:	un	texte	de	présentation	et	unrecueil
d’annexes.	Le	fascicule	I	intitulé	"Principes	généraux"	présente,	commente	et	justifie	si	besoin	lesprincipes	sur	lesquels	repose	l’ensemble	du	document.	Il	n’a	pas	à	proprement	parlerd’utilité	opérationnelle,	mais	sa	connaissance	est	nécessaire	à	la	compréhension	de	ladémarche	d’ensemble.	Il	s’articule	autour	des	quatre	chapitres	:	classification,
conditionsd’utilisation	en	remblai,	conditions	d’utilisation	en	couche	de	forme,	modalités	decompactage	et	de	régalage.	Le	fascicule	II	est	constitué	d’une	série	de	quatre	annexes.	C’est	la	partie	véritablementopérationnelle	du	document.	On	y	trouve	successivement	:	-	les	tableaux	de	la	classification	des	sols,	des	matériaux	rocheux	et	des	sousproduits
industriels,	-	les	tableaux	des	conditions	d’utilisation	des	matériaux	en	remblai	(1),-	les	tableaux	des	conditions	d’utilisation	des	matériaux	en	couche	de	forme,	avec	les	valeurs	définissant	un	dimensionnement	minimum	recommandé	des	(1)	Matériaux	=	sols	+	matériaux	rocheux	+	sous-produits	industriels.	
13	couches	de	forme,-	les	modalités	de	compactage	des	remblais	et	des	couches	de	forme.	C’est	précisément	dans	ces	annexes	que	les	responsables,	chacun	à	leur	niveau,	trou-veront	les	éléments	techniques	nécessaires	à	la	définition	des	études	de	reconnaissancegéotechnique,	à	l’établissement	du	projet,	à	la	rédaction	du	marché,	à	l’exécution	etau
contrôle	de	la	mise	en	œuvre.	Classification	des	matériauxutilisés	pour	la	construction	des	remblais	et	descouches	de	forme	Nécessité	d'une	classification	spécifiqueClassification	des	sols	(classe	A,B,C	et	D)Classification	des	matériaux	rocheux	(classe	R)Classification	des	sols	organiques	et	sous	produitsindustriels	(classe	F)Tableau	synoptique	de
classification	des	matériauxselon	leur	nature	1.11.21.31.4	1.5	15	1Chapitre	17	1.1	-	Nécessité	d’une	classification	spécifique	Les	différents	systèmes	de	classifications	géotechniques	des	sols	et	des	matériaux	rocheuxproposés	jusqu’à	présent	ont	été	établis	avec	le	souci	de	servir	l’ingénieur	dansl’ensemble	des	différents	domaines	du	Génie	Civil	où	ces
matériaux	sont	concernés(ouvrages	en	terre,	fondations,	stabilité	des	pentes,	assises	de	chaussée	ou	élaborationdes	granulats...).	Cette	recherche	d’universalité	s’est	avérée	trop	ambitieuse	car	lacomplexité	des	comportements	des	sols	fait	que	les	propriétés	qui	sont	significativespour	un	certain	usage	ne	sont	souvent	plus	les	mêmes	dès	que	l’on
s’intéresse	à	unautre	usage.	Ceci	conduit	alors	à	rechercher	des	classifications	spécifiques	à	chaquegrand	domaine	d’utilisation	de	ces	matériaux.	Ainsi,	pour	la	réalisation	des	remblais	et	des	couches	de	forme,	les	différentes	clas-sifications	en	usage	au	niveau	international	se	sont	montrées	mal	adaptées	soit	parcequ’elles	étaient	établies	sur	la	base
de	paramètres	n’ayant	pas,	ou	peu,	de	significationvis-à-vis	des	problèmes	rencontrés	(par	exemple	le	coefficient	d’uniformité	dans	le	casdes	matériaux	granulaires),	soit	surtout	parce	qu’elles	occultaient	certains	aspectscapitaux	(l’état	hydrique	des	sols	sensibles	à	l’eau,	le	caractère	évolutif	de	certainsmatériaux	rocheux,	ou	encore	la	dimension
maximale	des	plus	gros	éléments	présentsdans	le	sol).	Un	progrès	notable	a	été	apporté	en	1976	par	la	première	édition	de	la	Recommandationpour	les	Terrassements	Routiers	(RTR	1976)	qui	proposait	une	classification	des	solsétablie	précisément	en	fonction	des	problèmes	posés	par	leur	utilisation	dans	laconstruction	des	remblais	et	des	couches
de	forme,	et	s’appuyant	sur	les	paramètresd’identification	et	de	comportement	jugés	les	plus	représentatifs	à	cet	égard.	La	classification	des	sols	et	matériaux	rocheux	présentée	ci-après	conserve	l’esprit	dela	classification	1976	et	apporte	certaines	améliorations	déjà	évoquées	dans	lepréambule.	Elle	fait	l’objet	de	la	norme	AFNOR	(NF	P	11-300).
Tout	sol	ou	matériau	rocheux	peut	donc	être	rangé	selon	ce	système	de	classificationdès	lors	que	les	valeurs	des	paramètres	sur	lesquels	il	s’appuie	sont	connues	et	queles	essais	permettant	de	les	déterminer	sont	reconnus	significatifs	sur	le	sol	ou	lematériau	rocheux	considéré.	
Cette	classification	reste	cependant	axée	sur	les	conditions	de	réutilisation	et,	enparticulier,	ne	rend	pas	compte	des	problèmes	liés	aux	difficultés	d’extraction.	1.2	-	Classification	des	sols	(classes	A,	B,	C	et	D)	Les	“sols”	sont	des	matériaux	naturels,	constitués	de	grains	pouvant	se	séparer	aisémentpar	simple	trituration	ou	éventuellement	sous	l’action
d’un	courant	d’eau.	Ces	grainspeuvent	être	de	dimensions	très	variables	:	des	argiles	aux	blocs.	Les	sols	sont	de	natureet	d’origine	géologique	diverses	:	alluvions,	matériaux	meubles	sédimentaires,	dépôtsglaciaires,	sols	résiduels	(1)...	(1	)	Les	so	ls	rés	iduels	sont	formés	sur	p	lace	par	un	processus	d	’a	l	téra	t	ion	phys	ico-chimique	des	roches
(exemple	:	arènes	grani	t	iques	,	la	tér	i	tes	.	.	.	)	.	18	Les	sols	ayant	une	teneur	en	matières	organiques	supérieure	à	3	%,	sont	classés	à	parten	classe	F	avec	les	sous-produits	industriels.	1.2.1	-	Paramètres	retenus	pour	la	classification	des	sols	Les	paramètres	retenus	se	rangent	en	trois	catégories	:	-	paramètres	de	nature;-	paramètres	de
comportement	mécanique,-	paramètre	d’état.	Ils	sont	toujours	déterminés	sur	la	fraction	0/50	mm	qui	est	la	fraction	susceptibled’être	identifiée	par	les	essais	de	laboratoire	usuels.	Paramètres	de	nature	Ils	se	rapportent	à	des	caractéristiques	intrinsèques,	c’est-à-dire	qui	ne	varient	pas	oupeu,	ni	dans	le	temps	ni	au	cours	des	différentes
manipulations	que	subit	le	sol	aucours	de	sa	mise	en	œuvre.	Les	paramètres	retenus	concernent	la	granularité	et	l’argilosité.	La	granularité	(normes	P	94-056	et	057)	Le	Dmax	:	c’est	la	dimension	maximale	des	plus	gros	éléments	contenus	dans	le	sol.Ce	paramètre	est	déterminant	pour	préjuger	des	ateliers	de	terrassements	utilisableset	notamment
pour	évaluer	l’épaisseur	des	couches	élémentaires	et	les	conditions	demalaxage	éventuel	avec	un	liant.	C’est	également	un	paramètre	important	à	connaîtrepour	apprécier	la	représentativité	des	essais	de	laboratoire.	Toutefois	la	déterminationde	ce	paramètre	peut	tolérer	une	certaine	imprécision	et	en	règle	générale	une	estimationvisuelle	est
suffisante.	Seuil	retenu	:-	50	mm.	C’est	la	valeur	proposée	pour	distinguer	les	sols	fins,	sableux	et	graveleux	(classes	A,	B,	D1	et	D2),	des	sols	blocailleux	(classes	C	et	D3)	;	c’est	aussi	unevaleur	limite	couramment	admise	actuellement	pour	distinguer	les	sols	pouvantêtre	malaxés	intimement	avec	un	liant	pour	constituer	des	couches	de	formede
qualité	;	enfin	le	comportement	de	la	fraction	0/50	mm	d’un	sol	peut	êtrecorrectement	appréhendé	à	partir	des	essais	de	laboratoire	usuels.	Lorsque	le	matériau	comporte	des	éléments	fins	et	une	fraction	grossière	50/D	nonnégligeable	(classe	C)	on	distingue	deux	sous-classes	:	-	la	sous-classe	C1	qui	rassemble	les	matériaux	à	éléments	“anguleux”
possédantune	importante	fraction	0/50	mm	(>	60	à	80	%	estimés	visuellement	en	général)et	l’ensemble	des	matériaux	à	éléments	“roulés”.	Pour	les	sols	de	cette	classeon	considère	que	leur	comportement	est	assimilable	à	celui	de	leur	fraction0/50	mm	qu’il	suffit	alors	d’identifier,	19	-	la	sous-classe	C2	qui	comprend	les	matériaux	à	éléments	anguleux
possédantune	faible	fraction	0/50	mm	(≤	60	à	80	%	estimée	visuellement	en	général)	pourlesquels	il	n’est	plus	admissible	d’assimiler	leur	comportement	à	celui	de	leurfraction	0/50	mm.	Pour	tenir	compte	des	caractéristiques	de	la	fraction	0/50,	l’identification	des	sols	dela	classe	C	est	précisée	à	l’aide	d’un	double	symbole	du	type	C1	Ai,	C1	Bi,	C2	Ai
ouC2	Bi,	Ai	ou	Bi	étant	la	classe	de	la	fraction	0/50	du	matériau	considéré.	La	valeur	duDmax	peut	être	indiquée	en	exposant	de	la	sous-classe.	Exemple	:	C1	B4h	est	un	solde	classe	C1	dont	le	Dmax	est	de	150	mm	et	la	fraction	0/50	un	sol	de	la	classe	B4h.	
Le	tamisat	à	80	μm	(1)	:	ce	paramètre	permet	de	distinguer	les	sols	riches	en	fineset,	dans	une	large	mesure,	d’évaluer	leur	sensibilité	à	l’eau	(2).	Seuils	retenus	:-	35	%	:	c’est	le	seuil	au-delà	duquel	le	comportement	du	sol	peut	être	considéré	comme	régi	par	celui	de	la	fraction	fine	(≤	80	μm),-	12	%	:	c’est	un	seuil	conventionnel	permettant	d’établir
une	distinction	entre	les	matériaux	sableux	et	graveleux	pauvres	ou	riches	en	fines.	Le	tamisat	à	2	mm	(1)	:	ce	paramètre	permet	d’établir	une	distinction	entre	les	solsà	tendance	sableuse	et	les	sols	à	tendance	graveleuse.	Seuil	retenu	:-	70	%	:	au-delà	de	70	%	on	définit	les	sols	à	tendance	sableuse	et	en-deçà	les	sols	à	tendance	graveleuse.
L’argilosité	L’indice	de	plasticité	Ip	(norme	P	94-051)	:	c’est	le	paramètre	le	plus	couramment	utilisépour	caractériser	l’argilosité	des	sols.	Son	interprétation	est	d’autant	plus	fiable	quela	proportion	pondérale	de	la	fraction	0/400	μm	(fraction	servant	à	l’essai)	contenuedans	le	sol	étudié	est	importante	et	que	l’argilosité	de	cette	fraction	est	grande.
Au-delà	d’une	proportion	de	50	%	de	cette	fraction	et	d’une	valeur	de	12,	l’interprétationde	l’Ip	est	simple	mais	elle	devient	quasiment	impossible	lorsque	cette	proportion	tombeen	dessous	de	35	%	et	la	valeur	de	l’Ip	en	dessous	de	7.	(1	)	Mesuré	sur	la	f	rac	t	ion	0/50	du	so	l	.(2	)	La	not	ion	de	sens	ib	i	l	i	té	à	l	’	eau	es	t	pr	i	se	i	c	i	dans	un	sens	assez
res	t	r	i	c	t	i	fcar	i	l	es	t	à	peu	près	cer	ta	in	qu’un	so	l	to	ta	lement	insens	ib	le	à	l	’	eau	n	’ex	is	tepas	.	Cet	te	not	ion	doi	t	ê	t	re	comprise	comme	déf	in	issant	seulement	la	p	lus	oumoins	grande	var	ia	t	ion	de	la	por	tance	d	’un	so	l	sous	l	’	e	f	fe	t	d	’une	var	ia	t	ion	donnéede	sa	teneur	en	eau	(du	fa	i	t	notamment	de	son	expos	i	t	ion	aux	agents	météo-ro
logiques)	.	
Auss	i	un	so	l	es	t	d	i	t	d	’autant	p	lus	sens	ib	le	à	l	’	eau	que	sa	chutede	por	tance	es	t	é	levée	pour	une	fa	ib	le	augmentat	ion	de	sa	teneur	en	eau	e	tinversement	.	Toutefo	is	ce	t	te	not	ion	ne	couvre	n	i	la	per	te	de	t	ra	f	i	cabi	l	i	té	dusol	du	fa	i	t	d	’une	augmentat	ion	de	sa	g	l	i	ssance	lors	d	’une	p	luie	même	fa	ib	le	,n	i	l	es	aspects	l	i	és	à	sa	mise	en
œuvre	dans	l	’	eau	,	n	i	son	comportement	v	is	-à	-v	is	de	l	’	éros	ion	pluvia	le	ou	interne	,	du	ge	l	,	e	tc	.	
150	20	Seuils	retenus	:-	12	:	limite	supérieure	des	sols	faiblement	argileux,-	25	:	limite	supérieure	des	sols	moyennement	argileux,-	40	:	limite	entre	les	sols	argileux	et	très	argileux.	La	valeur	de	bleu	de	méthylène	VBS	:	il	s’agit	d’un	autre	paramètre	permettant	decaractériser	l’argilosité	d’un	sol	mais	dont	l’application	à	l’identification	des
solsremonte	seulement	à	quelques	années.	Ce	paramètre	représente	la	quantité	de	bleu	deméthylène	pouvant	s’adsorber	sur	les	surfaces	externes	et	internes	des	particules	dusol,	ou	autrement	dit	une	grandeur	directement	liée	à	la	surface	spécifique	du	sol.	Etant	donné	que	dans	un	sol	c’est	avant	tout	la	surface	des	particules	contenues	danssa
fraction	argileuse	(≤	2	μm)	qui	détermine	sa	surface	spécifique,	on	peut	considérerque	la	valeur	de	bleu	de	méthylène	VBS	(valeur	de	bleu	du	sol)	exprime	globalementla	quantité	et	la	qualité	(ou	activité)	de	l’argile	contenue	dans	ce	sol.En	pratique,	on	détermine	la	VBS	à	partir	de	l’essai	au	bleu	de	méthylène	à	la	tachesur	la	fraction	0/2	mm.	La
valeur	trouvée	est	alors	rapportée	à	la	fraction	0/50	parune	règle	de	proportionnalité.	C’est	cette	dernière	valeur	qui	est	appelée	valeur	aubleu	de	méthylène	du	sol	(cf.	norme	P	94-068).	La	VBS	s’exprime	en	grammes	de	bleu	pour	100	g	de	sol.	
Seuils	retenus	:-	0,1	:	seuil	en	dessous	duquel	on	peut	considérer	que	le	sol	est	insensible	à	l’eau	(au	sens	défini	précédemment).	Ce	critère	doit	cependant	être	complété	parla	vérification	du	tamisat	à	80	μm	qui	doit	être	≤	12	%.	-	0,2	:	seuil	au-dessus	duquel	apparaît	à	coup	sûr	la	sensibilité	à	l’eau.-	1,5	:	seuil	distinguant	les	sols	sablo-limoneux	des
sols	sablo-argileux.-	2,5	:	seuil	distinguant	les	sols	limoneux	peu	plastiques	des	sols	limoneux	de	plasticité	moyenne.-	6	:	seuil	distinguant	les	sols	limoneux	des	sols	argileux.-	8	:	seuil	distinguant	les	sols	argileux	des	sols	très	argileux.	Ensemble	du	matér	i	e	l	d	'	e	s	sa	i	.	Auréo	l	e	b	l	eue	appa	i	s	sant	à	l	a	pér	iphér	i	ede	la	tache	indiquant	la	f	in	de
l'adsorptiondu	b	l	eu	sur	l	e	so	l	.	La	va	l	eur	de	b	l	eu	d	'un	so	l	(VBS)	e	s	t	dé	t	e	rminée	par	l	'	e	s	sa	i	au	b	l	eu	de	méthy-l	ène	"à	l	a	t	ache"	.	21	Remarques	:	-	Choix	entre	Ip	et	VBS	L’Ip	et	la	VBS	d’un	sol	étant	tous	deux	des	paramètres	mesurant	l’argilosité,	il	est	utilede	préciser	les	domaines	respectifs	d’application	de	chacun	d’eux	dans	l’iden-
tification	des	sols.	Tout	d’abord	comme	la	VBS	d’un	sol	est	une	grandeur	qui	exprime	globalement	etselon	une	échelle	quasi	linéaire	la	quantité	et	l’activité	de	l’argile	contenue	dans	lesol	étudié,	elle	est	applicable	à	l’identification	de	tous	les	sols.	C’est	pourquoi	dansla	présente	classification	toutes	les	classes	de	sols	sont	distinguées	en	tout	ou	partieà
partir	de	ce	paramètre.	Toutefois,	l’Ip	présente	dans	le	cas	des	sols	moyennement	à	très	argileux	quelquesavantages	sur	la	VBS.	
D’abord	c’est	un	paramètre	pour	lequel	on	dispose	d’une	longueexpérience	dans	l’interprétation,	ensuite	il	est	plus	sensible	que	la	VBS	dès	que	lessols	deviennent	vraiment	argileux,	enfin	et	surtout	il	s’agit	d’un	paramètre	qui	est	àla	fois	un	paramètre	d’identification,	mais	aussi	de	comportement.	
En	effet,	l’Ip	définiten	réalité	l’intervalle	de	teneur	en	eau	dans	lequel	le	sol	reste	souple	et	déformabletout	en	conservant	une	certaine	résistance	au	cisaillement.	La	connaissance	de	cetintervalle	est	d’une	manière	générale	très	utile	dans	la	conception	des	ouvrages	enterre.	Dans	la	présente	classification	ces	élémentsont	été	pris	en	compte	en
réservant	la	pos-sibilité	d’identifier	un	sol	à	partir	de	l’unou	l’autre	de	ces	deux	paramètresdans	le	cas	des	sols	moyennement	à	trèsargileux.	Lorsque	cette	possibilité	est	prévue,le	critère	d’argilosité	figurant	en	caractèregras	dans	les	tableaux	de	l’annexe	1	estcelui	qu’il	convient	de	choisir	en	priorité.	-	Référence	au	paramètre	équivalent	de	sable
(ES).	Le	paramètre	équivalent	de	sable	retenu	dans	la	classification	RTR	de	1976	pourdistinguer	les	sols	peu	à	très	peu	argileux	perd	beaucoup	de	son	intérêt	depuis	l’in-troduction	de	la	VBS.	Néanmoins	les	valeurs	indiquées	en	1976	figurent	encore	dansles	tableaux	de	l’annexe	1	pour	permettre	aux	géotechniciens	encore	peu	familiarisés	Le
CLASSOL	:	c	e	t	appare	i	l	r	éa	l	i	s	e	l	'	iden-t	i	f	i	ca	t	i	on	de	l	a	na	ture	des	so	l	s	de	manièr	erap	ide	e	t	s	emi	-mécan	i	s	é	e	.	22	avec	les	VBS	d’entrer	dans	la	nouvelle	classification	et	de	pouvoir	ainsi	utiliser	l’en-semble	du	document.	Paramètres	de	comportement	mécanique	Ces	paramètres	ne	sont	pris	en	considération	que	pour	juger	de	l’utilisation
possibledes	sols	en	couche	de	forme.	Ils	distinguent	les	matériaux	dont	la	fraction	granulaireest	susceptible	de	résister	au	trafic	et	qui	de	ce	fait	peuvent	être	utilisés	tels	quelsdans	la	construction	des	couches	de	forme,	de	ceux	qui	risquent	de	se	fragmenter	pourse	transformer	en	un	sol	constitué	en	majorité	d’éléments	fins,	inutilisable	dans	sonétat
naturel	sans	dispositions	particulières	(traitement...).	Les	paramètres	de	comportement	considérés	dans	la	classification	sont	:	les	coefficientsLos	Angeles	(LA)	(norme	P	18-573)	et	micro-Deval	en	présence	d’eau	(MDE)	(normeP	18-572),	mesurés	sur	la	fraction	granulaire	10/14(1)	(ou	à	défaut	sur	la	fraction6,3/10(1))	et	le	coefficient	de	friabilité	des
sables	(FS)	mesuré	sur	la	fraction	0/1	ou0/2	mm	(norme	P	18-576).	Seuils	retenus	:-	45	pour	les	valeurs	LA	et	MDE-	60	pour	les	valeurs	FS.	Paramètres	d’état	Il	s’agit	des	paramètres	quine	sont	pas	propres	au	solmais	fonction	de	l’environ-nement	dans	lequel	il	setrouve.	Pour	les	sols	meubles	sensi-bles	à	l’eau,	le	seul	paramètred’état	considéré	dans	la
pré-sente	classification	est	l’étathydrique	:	son	importance	estcapitale	vis-à-vis	de	tous	lesproblèmes	de	remblai	et	decouche	de	forme.	Différents	états	hydriques	considérés	:	Cinq	états	hydriques	sont	distingués	dans	la	présente	classification	:	-	L’état	"très	humide"	(th)	:c’est	un	état	d’humidité	très	élevé	ne	permettant	plus	en	général	la
réutilisationdu	sol	dans	les	conditions	technico-économiques	françaises	actuelles.	Extrac	t	i	on	des	so	l	s	de	c	l	a	s	s	e	s	A	2m	e	t	A	3m	par	cond	i	t	i	onsmétéoro	log	iques	"évaporantes"	:	d	e	s	cond	i	t	i	ons	de	chan-t	i	e	r	idéa	l	e	s	!	.	.	.	(1	)	Obtenue	par	cr	ib	lage	ou	concassage	des	é	léments	gross	iers	.	23	La	por	tance	des	sab	l	e	s	f	ins	des	c	l	a	s	s	e	sB
1	ou	D	1	e	s	t	quas	i	-	indépendante	de	l	eurt	eneur	en	eau	mai	s	c	e	s	so	l	s	sont	enrevanche	t	r	è	s	s	ens	ib	l	e	s	à	l	'	é	ros	i	onpluvia	l	e	.	-	L’état	"humide"	(h)	:c’est	un	état	d’humidité	élevé	autorisant	toutefois	la	réutilisation	du	sol	enprenant	des	dispositions	particulières	(aération,	traitement,	remblais	de	faiblehauteur...)	estimées	comme	normales
dans	les	conditions	technico-économiquesfrançaises	courantes	actuelles.	-	L’état	d’humidité	"moyen"	(m)	:c’est	l’état	d’humidité	optimum	(minimum	de	contraintes	pour	la	mise	en	œuvre).	
-	L’état	"sec"	(s)	:c’est	un	état	d’humidité	faible	maisautorisant	encore	une	mise	en	œuvreen	prenant	des	dispositions	particu-lières	(arrosage,	surcompactage...)estimées	comme	normales	dans	lesconditions	technico	-	économiquesfrançaises	courantes	actuelles.	-	L’état	très	sec	(ts)	:c’est	un	état	d’humidité	très	faible	n’auto-risant	plus	en	général	la
réu-tilisation	du	sol	dans	les	conditionst	e	c	h	n	i	c	o	-	é	c	o	n	o	m	i	q	u	e	s	f	r	a	n	ç	a	i	s	e	scourantes	actuelles.	Paramètres	utilisés	pour	caractériser	l’état	hydrique	:	La	présente	classification	a	retenu	pour	caractériser	l’état	hydrique	d’un	sol,	l’un	oul’autre	des	trois	paramètres	suivants	:	-	la	position	de	la	teneur	en	eau	naturelle	(wn)	de	la	fraction
0/20	du	matériaupar	rapport	à	l'	optimum	Proctor	normal	(wOPN)	exprimée	par	lerapport	:	.	Ce	rapport	est	le	paramètre	d’état	le	plus	fiable	pourcaractériser	les	états	(s)	et	(ts)	car	les	difficultés	d’obtention	de	la	compacitérequise	en	dépendent	directement.	Sa	signification	est	en	revanche	moins	clairepour	distinguer	les	états	(h)	et	(th),	(norme	P	94-
093),	-	la	position	de	la	teneur	en	eau	naturelle	(wn)	par	rapport	aux	limites	d’Atterberg(wL	et	wp)	qui	s’exprime	par	l’Indice	de	consistance	(Ic),	(norme	P	94-051).	.	L’Ic	permet	de	caractériser	correctement	les	cinq	états	(th),	(h),(m),	(s)	et	(ts)	mais	seulement	dans	le	cas	des	sols	fins	moyennement	et	trèsargileux	comportant	au	moins	80	%	à	90	%
d’éléments	≤	400	μm(1),	-	l’indice	portant	immédiat	(IPI)	qui	exprime	la	valeur	de	l’Indice	CBR	immédiatmesuré	sans	surcharge,	ni	immersion	sur	une	éprouvette	de	sol	compacté	àl’énergie	Proctor	normal	et	à	sa	teneur	en	eau	naturelle	(norme	P	94-078).	wOPN	wn	wL-wn	Ip	Ic	=	(1)	la	w	n	à	cons	idérer	pour	le	ca	lcul	de	l	'	I	c	doi	t	ê	t	re	rapportée	à
la	f	rac	t	ion0/400	μm.	24	L’IPI	est	en	général	le	paramètre	à	privilégier	pour	caractériser	les	états	(h)	et	(th)car	il	traduit	concrètement	les	difficultés	de	circulation	des	engins.	En	revanche,	il	perdsa	signification	dans	les	états	(s)	et	(ts).	
Seuils	retenus	:Ils	sont	indiqués	dans	les	tableaux	de	la	classification	des	sols	figurant	dans	l’annexe	1.	Il	convient	de	noter	qu’ilpeut	ne	pas	y	avoir	corres-pondance	parfaite	entre	lesvaleurs	de	ces	paramètres(par	exemple,	un	sol	A1hayant	une	teneur	en	eau	com-prise	entre	1,1	et	1,25	wOPN,peut	ne	pas	présenter	unIPI	strictement	compris	entre3	et
8).	1.2.2	-	Exemple	de	tableau	de	classification	des	sols	On	trouvera	en	annexe	1,	la	classification	détaillée	des	sols	(classes	A,	B,	C	et	D).A	titre	d’exemple,	un	extrait	de	cette	annexe	est	reproduit	ci-après	(Tableau	I)	pourles	sols	de	la	classe	A.	Extrac	t	i	on	après	raba	t	t	ement	de	l	a	nappe	Compor	t	ement	à	l	a	mise	en	r	embla	i	So	l	de	l	a	c	l	a	s	s	e	B
4h	à	B	4th	(mo	ins	de	8%	de	f	ines	;	VBS	env	i	ron	1g)	Stock	de	grave	alluvionnairepropre	de	c	l	a	s	s	e	D	2	in	-s	ens	ib	l	e	à	l	'	eau	25	Ta	bl	e	au	I	-	C	l	as	si	f	i	ca	tio	n	de	s	so	l	s	A	26	1.3	-	Classification	des	matériaux	rocheux	(classe	R)	Bien	qu’après	son	extraction,	un	déblai	ro-cheux	soit	transformé	en	un	matériau	suscep-tible	d’être	considéré,	au
moins	partiellement,comme	un	sol	meuble	au	sens	défini	au§	1.2	précédent,	il	faut	au	préalable	être	enmesure	de	prévoir,	à	partir	de	la	roche	enplace,	le	comportement	du	matériau	aprèsabattage.	Ce	besoin	a	conduit	à	établir	unclassement	des	matériaux	rocheux	sur	la	basede	leur	nature	géologique,	de	résultats	d’essais(fragmentabilité,
dégradabilité,	masse	volu-mique...	pratiqués	sur	des	prélèvements	repré-sentatifs)	et	de	l’expérience	que	l’on	possèdede	leur	comportement	au	cours	des	différentesphases	du	terrassement.	
Pour	caractériser	un	massif	rocheux	en	vue	deson	emploi	en	remblai	ou	en	couche	de	forme,le	géotechnicien	est	donc	conduit	àprocéder	en	deux	temps	:	-	la	première	étape	consiste	à	identifier,au	moins	sommairement,	la	naturepétrographique	de	la	roche	en	s’ap-puyant	principalement	sur	la	documen-tation	et	le	raisonnement	géologique.	Cette
identification	apporte	déjà	des	in-formations	importantes	d’ordre	qualitatif	sur	les	caractères	généraux	de	la	rocheet	son	comportement	prévisible	;	toutefois,	cette	première	identification	est	engénéral	insuffisante	pour	renseigner	le	projeteur	sur	les	possibilités	réellesd’utilisation	du	matériau,	-	la	seconde	étape	vise	à	préciser	comment	le	matériau	va
se	comporter	tout	aulong	des	phases	successives	:	extraction,	chargement,	régalage,	compactage	sousla	circulation	des	engins	lourds	et	sous	la	pluie,	et	s’il	risque	encore	d’évoluer,une	fois	l’ouvrage	en	service,	sous	l’action	des	contraintes	mécaniques,	de	l’eauou	du	gel.	Il	s’agit	là	d’une	opération	complexe	qui	exige	que	le	géotechniciendispose	d’une
description	précise	du	massif	et	qu’il	ait	une	bonne	connaissancedes	différentes	techniques	d’extraction	et	de	mise	en	œuvre	afin	de	pouvoirévaluer	leurs	effets	sur	le	comportement	du	matériau.	Ce	n’est	qu’au	terme	de	cette	seconde	étape	qu’il	peut	communiquer	au	projeteur	lesdonnées	utiles	à	l’évaluation	des	possibilités	d’emploi	des	matériaux
issus	d’un	déblairocheux	:	granularité	obtenue,	comportement	sous	trafic,	caractère	évolutif.	Il	fauttoutefois	admettre	qu’une	part	d’incertitude	existera	toujours	du	fait	que	ces	donnéesrésultent	d’hypothèses	dont	la	fiabilité	dépend	de	nombreux	facteurs	(compétence	et	Pour	carac	t	é	r	i	s	e	r	un	déb	la	i	rocheux	,i	l	f	aut	au	préa	lab	l	e	ê	t	r	e	en
mesure	deprévo	i	r	à	par	t	i	r	de	l	a	roche	en	p	lacel	e	compor	t	ement	du	matér	i	au	aprèsabat	tage	.	27	expérience	du	géotechnicien,	complexité	géologique	du	site,	moyens	et	délais	d’étudedisponibles...).	La	classification	des	matériaux	rocheux	présentée	ci-après	reprend	cette	démarche	ense	référant	toutefois	essentiellement	à	l’expérience	des
matériaux	rocheux	terrassés	enFrance	au	cours	des	vingt	dernières	années.	1.3.1	-	Classification	des	matériaux	rocheux	d’après	la	nature	pétro-graphique	de	la	roche	Deux	classes	principales	de	matériaux	rocheux	sont	distinguées	à	partir	des	grandesfamilles	de	roches	habituellement	considérées	:	les	matériaux	rocheux	issus	des
rochessédimentaires	d’une	part	et	ceux	issus	des	roches	magmatiques	et	métamorphiquesd’autre	part.	Dans	le	cas	des	roches	sédimentaires,	la	classification	est	subdivisée	suivant	les	prin-cipales	natures	de	roches	rencontrées	dans	cette	catégorie	:	craies,	calcaires,	rochesargileuses,	roches	siliceuses,	roches	salines.	Cette	subdivision	s’avère
indispensable,car	les	matériaux	issus	de	chacune	des	roches	précitées	présentent	des	comportementsdifférents	dans	leur	utilisation	en	remblai	et	en	couche	de	forme.	
Dans	le	cas	des	matériaux	provenant	de	roches	magmatiques	et	métamorphiques,aucune	subdivision	complémentaire	n’a	été	introduite,	ces	matériaux	pouvant	êtreconsidérés	comme	ayant	des	comportements	voisins	du	point	de	vue	de	leur	utilisationen	remblai	et	en	couche	de	forme.	1.3.2	-	Classification	des	matériaux	rocheux	d’après	leur	état	et
leurscaractéristiques	mécaniques	Comme	cela	a	été	indiqué,	la	connaissance	de	la	seule	nature	pétrographique	de	laroche	dont	est	issu	un	matériau	rocheux	n’est	généralement	pas	suffisante	pour	prévoirtous	les	problèmes	que	peut	poser	son	utilisation	en	remblai	ou	en	couche	de	forme.	Cra	i	e	de	l	a	c	l	a	s	s	e	R12m	(	c	ra	i	e	de	dens	i	t	émoyenne	à
t	eneur	en	eau	moyenne)	.	Cra	i	e	de	l	a	c	l	a	s	s	e	R	13h	(	c	ra	i	e	de	dens	i	t	éf	a	ib	l	e	à	t	eneur	en	eau	é	l	evée	)	.	Terrassement	dans	l	a	c	ra	i	e	:	Deux	matériaux	de	même	nature	géologique	qui	présentent	des	comportements	en	terrassementt	r	è	s	d	i	f	f	é	r	ents	.	
28	Outre	la	question	du	choix	de	la	méthode	d’extraction	qui	n’est	pas	traitée	ici,	les	aspectsà	considérer	sont	:	-	l’aptitude	du	matériau	à	se	fragmenter	sous	les	sollicitations	appliquées	au	coursdes	différentes	phases	de	la	mise	en	œuvre	et	en	particulier	la	possibilité	deproduire	une	proportion	d’éléments	fins	suffisante	pour	avoir	un	comportementde
sol	sensible	à	l’eau,	-	la	potentialité	d’une	évolution	postérieurement	à	la	mise	en	œuvre	sous	l’actiondes	contraintes	mécaniques	seules	ou	conjuguées	avec	celles	de	l’eau	et	du	gel,	-	la	teneur	en	eau	dans	le	cas	de	matériaux	très	fragmentables	tels	que	certainescraies,	marnes,	schistes	sédimentaires,	etc.,	qui	peuvent	renfermer	dans	leurstructure
une	importante	quantité	d’eau	qui	se	communiquera	inévitablementaux	éléments	fins	produits	au	cours	du	terrassement,	-	la	teneur	en	éléments	solubles	dans	le	cas	de	roches	salines.	Il	est	donc	nécessaire	de	caractériser	les	matériaux	rocheux	vis-à-vis	de	ces	aspectsà	partir	de	différents	paramètres	dont	les	suivants	sont	considérés	comme	les
plusreprésentatifs.	Paramètres	d’état	et	de	comportement	mécanique	retenus	dans	laclassification	des	matériaux	rocheux	*	Le	coefficient	Los	Angeles	(LA)	(normeP	18-573).*	Le	coefficient	micro-Deval	en	présence	d’eau(MDE)	(norme	P	18-572).	Ces	deux	paramètres	sont	introduits	pour	lesroches	relativement	dures	:	granites,	gneiss,calcaires	et	grès
durs...	Leur	interprétationvise	essentiellement	les	possibilités	d’emploide	ces	matériaux	en	couche	de	forme,	voireen	couche	de	chaussée	(norme	P	18-101).	Le	même	b	loc	en	cours	de	dégradat	i	onaprès	p	lus	i	eurs	j	ours	soumis	aux	in	t	em-pér	i	e	s	.	Un	b	loc	immédia	t	ement	après	ex	t	rac	t	i	on	.	Roche	a	rg	i	l	euse	peu	f	ragmentab	l	e	,	t	r	è	s
dégradab	l	e	de	l	a	c	l	a	s	s	e	R	31	Roche	s	i	l	i	c	euse	(poud	ingue)	de	l	a	c	l	a	s	s	eR	42.	29	*	La	valeur	de	la	masse	volumique	de	la	roche	déshydratée	en	place	(ρd)	(norme	P	94-064).	Ce	paramètre	qui	présente	l’avantage	d’être	aisément	mesurable	est	en	corrélation	étroiteavec	la	fragmentabilité	des	matériaux	tels	que	les	craies	et	les	calcaires
tendres.	
Soninterprétation	vise	essentiellement	les	possibilités	d’emploi	de	ces	matériaux	en	remblai.	*	Le	coefficient	de	fragmentabilité	(FR)	(norme	P	94-066)	(cf.	figure	1).	Ce	coefficient	est	déterminé	à	partir	d’un	essai	de	fragmentation.	Il	s’exprime	par	lerapport	des	D10	d’un	échantillon	de	granularité	initiale	donnée,	mesurés	avant	et	aprèslui	avoir	fait
subir	un	pilonnage	conventionnel	avec	la	dame	Proctor	normal.	L’interprétation	de	ce	paramètre	vise	les	possibilités	d’emploi	en	remblai	des	matériauxrocheux	évolutifs	et	en	couche	de	forme	de	certains	matériaux	rocheux	plus	ou	moinsfriables	pour	lesquels	les	coefficients	LA,	MDE	manquent	de	sensibilité.	*	Le	coefficient	de	dégradabilité	(DG)
(norme	P	94-067)	(cf.	figure	2)	Ce	coefficient	s’exprime	par	le	rapport	des	D10	d’un	échantillon	de	granularité	initialedonnée,	mesurés	avant	et	après	l’avoir	soumis	à	des	cycles	de	séchage	-	immersionconventionnelle.	Son	interprétation	vise	essentiellement	les	possibilités	d’emploi	enremblai	des	matériaux	issus	de	roches	argileuses	(marnes,	schistes
sédimentaires...).	*	La	teneur	en	eau	naturelle(wn)	(norme	NF	P	94-050)	L’influence	de	ce	paramè-tre	n’est	prise	en	comptedans	la	classification	quepour	certaines	craies	et	rochesargileuses	très	fragmen-tables.	*	La	teneur	en	éléments	so-lubles	(%	NaCl,	gypse...)	L’interprétation	de	ce	pa-ramètre	est	évidemmentlimitée	au	cas	des	rochessalines.
Valeurs	seuils	retenues	pour	les	paramètres	d’état	et	de	comportementdes	matériaux	rocheux	:	Elles	figurent	de	manière	détaillée	dans	l’annexe	1	(cf.	fascicule	II).	Roche	magmat	ique	dure	(basa	l	t	e	)	de	c	l	a	s	s	e	R	61	30	Figure	2	:	Principe	de	l'essai	de	Dégradabilité	(DG)	Figure	1	:	Principe	de	l'essai	de	Fragmentabilité	(FR)	(1)	Dans	le	cas	des
schis	tes	sédimenta	i	res	la	f	rac	t	ion	soumise	à	l	'	essa	i	es	t40	/	80	mm.	Seui	l	s	r	e	t	enus	:	DG	=	20	e	t	5DG	≥	20	:	matér	i	au	rocheux	t	r	è	s	dégradab	l	e5	<	DG	<	20	:	matér	i	au	moyennement	dégradab	l	eDG	≤	5	:	matér	i	au	rocheux	peu	dégradab	l	e	DG	=D10	(i)	D10	(f)	Seui	l	r	e	t	enu	:	FR	=	7s	i	FR	≤	7	:	Roche	peu	f	ragmentab	l	es	i	FR	>	7	:	r
oche	f	ragmentab	l	e	10%	10	20	D10	(i)	bac	de	miseen	immersion	10	5	2	10%	D10	(i)D10	(f)	20	mm	2	Kg	(1)	10	mm	(1)	≅	8	h	16	h	5	cycles	Etuve	réglée	à	105°	c	/	10%	10	20D10	(i)	moule	CBR	100coups	Dame	proctor	10	5	2	10%	D10	(i)D10	(f)	20	mm	2	Kg	(1)	10	mm	(1)	≅	FR	=D10	(i)	D10	(f)	/	31	1.3.3	-	Exemple	de	tableau	de	classification	des
matériaux	rocheux	On	trouvera	en	annexe	1,	la	classification	détaillée	des	matériaux	rocheux	(classe	R).A	titre	d’exemple,	un	extrait	de	cette	annexe	est	reproduit	ci-après	(tableau	II)	pourles	matériaux	R1	(craies).	1.4	-Classification	des	sols	organiques	et	sous-produitsindustriels	(classe	F)	Cette	dernière	catégorie	concerne	des	matériaux	particuliers
dont	l’emploi	en	remblaiet	en	couche	de	forme	peut	dans	certains	cas	se	révéler	intéressant	du	point	de	vuetechnique	et	économique,	à	condition	de	ne	pas	nuire	à	l’environnement.	Toutefois	lescritères	au	travers	desquelsil	convient	d’examiner	cha-que	famille	de	matériaux	en-trant	dans	cette	catégorie	pouren	déduire	ses	possibilitésd’emploi	sont	à
la	fois	trèsdivers	et	spécifiques	à	la	famillede	matériaux	considérée.	La	classification	proposée	aété	établie	à	partir	du	re-censement	des	principalesfamilles	de	matériaux	decette	catégorie,	susceptiblesd’être	concernées	en	Francepar	une	utilisation	en	rem-	La	craie	est	un	empilement	de	particules	de	calcite	dont	les	dimensions	sont	del'ordre	de	1	à
10μm.	Cet	empilement	constitue	une	structure	d'autant	plus	fragileque	la	porosité	est	grande	(ou	inversement	que	la	densité	sèche	est	faible).Les	mesures	et	constatations	de	chantier	ont	montré	qu'au	cours	des	opérations	deterrassement,	il	y	a	formation	d'une	quantité	de	fines	en	relation	directe	avec	lafragilité	de	l'empilement.Lorsque	la	craie	se
trouve	dans	un	état	saturé	ou	proche	de	la	saturation,	l'eaucontenue	dans	les	pores	se	communique	aux	fines	produites,	leur	conférant	lecomportement	d'une	pâte,	qui	s'étend	rapidement	à	l'ensemble	du	matériau,empêchant	la	circulation	des	engins	et	générant	des	pressions	intersticielles	dansles	ouvrages.Inversement,	lorsque	la	teneur	en	eau	est
faible,	la	craie	devient	un	matériaurigide,	très	portant	mais	difficile	à	compacter.Enfin	certaines	craies	peu	denseset	très	humides,	peuvent	continuer	à	se	fragmen-ter,	après	mise	en	oeuvre,	sous	l'effet	des	contraintes	mécaniques	et	du	gel,principalement.	
R11craie	dense	ρd	>	1,7	1,5	<	ρd	≤	1,7	et	wn	≥	27	1,5	<	ρd	≤	1,7	et	22	≤	wn	<	27	1,5	<	ρd	≤	1,7	et	wn	<	18	1,5	<	ρd	≤	1,7	et	18	≤	wn	<	22	craiede	densitémoyenne	R12ts	R12s	R12m	R12h	ρd	≤	1,5	et	wn	≥	31	ρd	≤	1,5	et	26	≤	wn	<	31	ρd	≤	1,5	et	wn	<	16	ρd	≤	1,5	et	16	≤	wn	<	21	ρd	≤	1,5	et	21	≤	wn	<	26	R13ts	R13s	R13m	R13th	R13hcraiepeu
dense	Rochessédimentaires	Rochescarbonatées	R1craie	sous	-	classeParamètres	et	valeurs	seuilsretenus	Classement	selon	la	nature	Classement	selon	l'état	hydrique	et	le	comportement	Tab	l	eau	I	I	-	C	lass	i	f	i	ca	t	i	on	des	matér	i	aux	rocheux	R	1	Un	sous	-produi	t	indus	t	r	i	e	l	:	l	e	phosphogypse	(	c	l	a	s	s	e	F	5)	.Ce	matériau	se	présente	sous	l
'aspect	d'un	sable	très	frottantmais	l	égèrement	so	lub	l	e	.	Caractères	principauxNature	pétrographique	de	la	roche	l	eradab	l	e	32	blai	ou	en	couche	de	forme.	On	a	ainsi	dénombré	neuf	familles	(sous-classes	F1	à	F9).Chacune	d’elles	est	caractérisée	par	le	(ou	les)	paramètre(s)	duquel	(ou	desquels)	dé-pendent	les	possibilités	d’emploi.	Lorsque
l’expérience	actuelle	est	suffisante,	des	valeursseuils	de	ces	paramètres	sont	proposées,	permettant	d’établir	des	distinctions	à	l’in-térieur	d’une	même	famille.	Le	tableau	III	ci-après	présente	cette	classification	en	se	limitant	toutefois	à	une	définitiongénérale	des	matériaux	entrant	dans	chacune	des	neuf	familles	ainsi	qu’à	celle	du	(oudes)
paramètre(s)	considéré(s)	comme	significatif(s)	vis-à-vis	de	leurs	possibilités	d’emploi.La	classification	complète	de	ces	matériaux,	avec	les	valeurs	seuils	des	paramètresretenus	ainsi	que	des	commentaires	explicatifs,	est	présentée	dans	l’annexe	1.	Autres	sous-produits	indus-triels	Paramètres	à	définir	à	l'appui	d'une	étude	spé-cifique.	F9	Laitiers	de
hauts-fournaux	Caractéristiques	géotechniques	de	manière	analogueaux	sols	B,	C,	D,	ou	aux	matériaux	rocheux.	F8	Matériaux	de	démolition	Qualité	du	déferraillage	et	de	l'homogénéisa-tion,	présence	d'éléments	indésirables	(plâtres,bois...),	granulométrie.	F7	Mâchefers	d'incinération	d'or-dures	ménagères	Taux	d'imbrulés	et	d'éléments	solubles,
qualitédu	déferraillage,	du	criblage	et	de	l'homogénéi-sation,	durée	du	stockage,	présence	ou	non	decendres	volantes	de	combustion.	F6	Phosphogypse	Mode	d'obtention	comportant	ou	non	une	neu-tralisation	à	la	chaux,	examen	de	la	granulomé-trie	et	de	la	teneur	en	eau.	F5	Schistes	des	mines	de	potasse	Teneur	en	NaCl	et	pour	ceux	à	faible
teneur,examen	de	leurs	caractéristiques	géotechniquesde	manière	analogue	aux	sols	A,	B	ou	C.	F4	Schistes	houillers	Taux	de	combustion	et	examen	de	leurs	carac-téristiques	géotechniques	de	manière	analogueaux	sols	A,	B,	C,	D	ou	aux	matériaux	rocheux.	F3	Cendres	volantessilico-alumineuses	Rapport	entre	leur	teneur	en	eau	naturelle	etleur
teneur	en	eau	optimum	Proctor	normal	etvaleur	de	l'IPI	à	la	teneur	en	eau	naturelle.	F2	Matériaux	naturels	renfermantdes	matières	organiques	Teneur	en	matières	organiques	puis	examen	deleurs	caractéristiques	géotechniques	de	manièreanalogue	aux	sols	A,	B	ou	C.	F1	Famille	de	matériaux	Symbole	Paramètre(s)	considéré(s)	commesignificatif(s)
vis-à-vis	du	réemploi	Tab	l	eau	I	I	I	-	C	lass	i	f	i	ca	t	i	on	généra	l	e	des	so	l	s	o	rgan	iques	,	sous	-produi	t	sindust	r	i	e	l	s	(	c	l	a	s	s	e	F	)	33	100	%	35	%	12	%	0	%	0	0,1	0,2	1,5	2,5	6	8	12	25	40	100	%70	%	0	%VBS	Passant	à	2	mm	Passant	à	80	μm	100	%	12	%	0	0,1	VBS	Passant	à	80	μm	A3	A4	B6B5	B3B4D2	D3	Granites,	basaltes,	andésites,	gneiss,
schistesmétamorphiques	et	ardoisiers...	CalcairesCraies	Marnes,	argilites,	pélites...	Grès,	poudingues,	brèches...	Sel	gemme,	gypse	Roches	carbonatées	Roches	argileuses	Roches	siliceuses	Roches	salines	R2	R1	R3	R4	R5	R6	Rochesmagmatiques	etmétamorphiques	Matériauxrocheux	Matériauxparticuliers	FSols	organiques	et	sous-produits	industriels
1.5	-	Tableau	synoptique	de	classification	des	matériauxselon	leur	nature	(tableau	IV)	Sols	Dmax	≤	50	mm	Sols	Dmax	>	50	mm	Rochessédimentaires	Ip	B1	B2D1	A2A1	C1	OU	C2	C	1	:	matér	iaux	roulés	e	t	matér	iauxanguleux	peu	charpentés(0/50	>	60	à	80	%)	C	2	:	matér	iaux	anguleux	t	rèscharpentés	(0/50	≤	60	à	80	%)	Passant	à	80	μmdans	la
fraction0/50	mm	2Chapitre	Conditions	d'utilisationdes	matériaux	en	remblai	Principes	retenusPrésentation	des	tableaux	des	conditionsd'utilisation	des	matériaux	en	remblaiCommentaires	sur	les	conditions	d'utilisationprésentées	dans	les	tableauxTableau	récapitulatif	des	conditions	pouvant	êtreimposées	pour	utiliser	les	différents	matériaux
enremblaiExemple	de	tableau	des	conditions	d'utilisation	desmatériaux	en	remblai	présenté	dans	l'annexe	2	2.12.2	2.3	2.4	2.5	35	37	2.1	-	Principes	retenus	Les	conditions	d’utilisation	des	sols,	des	matériaux	rocheux,	des	sous-produits	indus-triels	sont	celles	qu’il	y	a	lieu	de	respecter	pour	autoriser	l’emploi	en	remblai	desdifférentes	classes	et	sous-
classes	de	matériaux	qui	sont	distinguées	dans	la	classi-fication	présentée	dans	le	chapitre	précédent.	Ces	conditions	sont	exprimées,	en	exigences	techniques	directement	intégrables	dansles	cahiers	des	charges	des	marchés	pour	obtenir	la	qualité	généralement	recherchéepour	ces	ouvrages.	Elles	ont	été	définies	dans	le	double	souci	:	-	d’une	part,
de	viser	le	juste	niveau	de	qualité	technique	nécessaire	compte	tenudes	possibilités	des	matériels	d’exécution	actuels	et	des	pratiques	habituelles,	-	d’autre	part,	de	tenir	compte	des	coûts	moyens	des	différentes	techniques	etméthodes	utilisées	actuellement	dans	les	pays	industrialisés.	De	ce	fait	il	estpossible	que	certaines	conditions	d’utilisation	non
envisagées	dans	le	présentdocument	puissent	être	retenues	et	donner	satisfaction	dans	des	contextestechnico-économiques	différents	où	ne	s’appliquent	pas	les	mêmes	règles	dedélais	de	construction,	de	niveau	de	service	ou	de	coût.	En	particulier,	danscet	esprit,	on	a	considéré	que	les	matériaux	sensibles	à	l’eau	se	trouvant	dansun	état	hydrique
très	humide	(th)	ou	très	sec	(ts)	n’étaient	pas	réutilisablesnormalement	dans	les	remblais	ou	les	couches	de	forme	(cf.	1.2.1).	2.2	-	Présentation	des	tableaux	des	conditions	d’utili-sation	des	matériaux	en	remblai	Pour	chaque	classe	ou	sous-classe	de	matériaux	définie	dans	la	classification,	les	tableauxfigurant	en	annexe	2	(dont	un	extrait	est	présenté
au	§	2-5	du	présent	chapitre),	indiquentles	conditions	de	mise	en	œuvre	à	respecter	en	fonction	de	la	situation	météorologiqueconstatée	au	moment	où	le	matériau	est	mis	en	remblai.	Ne	sont	indiquées	dans	cestableaux	que	les	conditions	particulières	qui	sont	considérées	comme	nécessaires	danschaque	cas	à	l’obtention	de	la	qualité.	Les	tableaux
comportent	cinq	colonnes	:	-	dans	la	première	colonne	est	indiqué	le	cas	envisagé,	défini	par	la	classe,	lasous-classe	et	l’état	du	matériau.	Lorsque	l’état	est	caractérisé	par	la	teneur	eneau,	il	s’agit	de	l’état	hydrique	constaté	à	l’extraction.	Cet	état	hydrique	peutêtre	plus	ou	moins	modifié	au	moment	de	la	mise	en	remblai	suivant	la
situationmétéorologique	du	moment	et	suivant	la	technique	de	mise	en	œuvre	adoptée.C’est	d’ailleurs	un	des	intérêts	du	document	que	de	faire	apparaître	la	techniquede	mise	en	œuvre	à	respecter	pour	tirer	le	meilleur	profit	de	la	situationmétéorologique,	-	la	deuxième	colonne	comporte,	dans	un	but	pédagogique,	des	observations	38	générales	sur
le	comportement	du	matériau	considéré.	Ces	observationscontribuent	à	la	justification	technique	des	conditions	d’utilisation	proposées,	-	la	troisième	colonne	concerne	la	situation	météorologique	durant	l’extractionet	la	mise	en	remblai.	Pour	chaque	cas,	les	différentes	situations	météorologiquespouvant	se	présenter	sont	envisagées.	
Elles	sont	désignées	par	les	signes	++,+,	=,	-.	Ces	symboles	expriment	le	sens	dans	lequel	a	tendance	à	varier	la	teneuren	eau	en	fonction	de	la	situation	météorologique	:	++	exprime	que	la	situation	météorologique	a	pour	effet	d’accroître	la	teneur	eneau	du	matériau	de	manière	brutale	et	imprévisible.	Ce	cas	est	traduit	dansles	tableaux	par
l’expression	“pluie	forte”,	+	exprime	que	la	situation	météorologique	a	pour	effet	d’accroître	la	teneur	eneau	de	manière	lente	et	relativement	prévisible.	Ce	cas	est	traduit	dans	lestableaux	par	l’expression	“pluie	faible”,	=	exprime	que	la	situation	météorologique	n’a	pas	d’action	sensible	sur	la	teneuren	eau	du	matériau	considéré.	Ce	cas	est	traduit
dans	les	tableaux	par	l’ex-pression	“ni	pluie	-	ni	évaporation	importante”,	-	exprime	que	la	situation	météorologique	a	pour	effet	de	diminuer	la	teneuren	eau	du	matériau	(il	s’agit	toujours	d’une	diminution	qui	peut	être	considéréecomme	relativement	prévisible	sous	les	climats	français).	Ce	cas	est	traduitdans	les	tableaux	par	l’expression	“évaporation
importante”.	Ces	symboles	ne	correspondent	pas	à	des	seuils	quantifiables	des	paramètres	décrivantla	situation	météorologique	(hauteur	ou	intensité	de	pluie	par	exemple)	car	les	effetsde	la	pluie	ne	sont	pas	indépendants	du	vent,	de	la	température	et	du	sol	lui-même.C’est	au	géotechnicien	du	chantier	qu’il	appartient	de	caractériser	la	situation
météo-rologique	au	moment	de	la	mise	en	œuvre	avec	tout	le	“métier”	qui	s’impose.	Dansle	contexte	actuel	des	travaux	de	terrassement	il	paraît	difficile	de	vouloir	aller	au-delà	de	cette	appréciation	forcément	toujours	un	peu	subjective.	-	Dans	la	quatrième	colonne	figurent	les	conditions	d’utilisation	en	remblai.	Cesconditions	s’appliquent	au	cas	de
matériau	indiqué	dans	la	première	colonnedans	l’hypothèse	de	la	situation	météorologique	portée	dans	la	troisième.	Commedans	tout	système	de	classification	un	cas	de	matériau	donné	dans	un	état	donnéreprésente	en	fait	une	certaine	gamme	de	possibilités	comprises	entre	des	limitesinférieure	et	supérieure.	Les	conditions	d’utilisation	indiquées
visent	donc	lasituation	moyenne	du	milieu	de	la	gamme.	Dans	certains	cas	plusieurs	solutionssont	proposées	et	elles	sont	alors	désignées	par	un	titre	soulignant	l’aspectcaractéristique	de	la	solution.	L’ordre	de	la	présentation	n’implique	cependantpas	entre	elles	de	priorité	ou	de	hiérarchie.	-	Dans	la	cinquième	colonne	figurent	des	codes
correspondants	aux	différentesconditions	d’utilisation.	L’utilité	de	ces	codes	est	notamment	de	permettre	uneformulation	rapide	des	conditions	d’emploi	lorsqu’une	grande	variété	de	solsdoit	être	prise	en	compte	dans	un	projet	ainsi	qu’une	détection	immédiate	deséléments	qui	différencient	deux	ou	plusieurs	solutions.	39	2.3	-Commentaires	sur	les
conditions	d’utilisation	pré-sentées	dans	les	tableaux	Les	conditions	d’utilisation	en	remblai	présentées	dans	les	tableaux	se	groupent	ensept	rubriques	symbolisées	par	une	lettre.	E	:	Extraction,G	:	Action	sur	la	granularité,W	:	action	sur	la	teneur	en	eau,T	:	Traitement,R	:	Régalage,C	:	Compactage,H	:	Hauteur	des	remblais.	-	Rubrique	E	:	Extraction
Le	mode	d’extraction	des	déblais	peut	interférer	sensiblement	sur	la	qualité	des	remblaisdans	la	mesure	où	:	-	l’extraction	en	couche	(d’épaisseur	de	l’ordre	de	0,1	à	0,3	m)	permet	une	bonnefragmentation	et	un	tri	relatif	des	différentes	couches	de	matériaux.	Elle	a	laparticularité	d'exposer	au	maximum	les	sols	aux	agents	atmosphériques,	ce	quiselon
les	cas	peut-être	un	effet	recherché	ou	au	contraire	contre-indiqué,	-	l’extraction	frontale	se	caractérise	évidemment	par	des	effets	exactementopposés.	Elle	offre	en	plus	la	possibilité	dans	les	formations	stratifiées,	desélectionner	le	niveau	présentant	la	meilleure	portance	pour	le	réserver	à	lacirculation	des	engins	de	transport.	-	Rubrique	G	:	Action
sur	la	granularité	Dans	cette	rubrique	sont	envisagées	différentes	actions	visant	à	modifier	la	granularité	L'extrac	t	i	on	f	ronta	l	e	(	ou	en	but	t	e	)	,	avecun	a	t	e	l	i	e	r	pe	l	l	e	-	t	ombereaux	.	Le	motor	-	scraper	e	s	t	l	'	eng	in	d	'	ex	t	rac	t	i	onen	couches	minces	par	exce	l	l	ence	.	40	du	matériau	entre	son	extraction	et	la	fin	de	sa	mise	en	remblai.	Parmi
ces	actionsfigurent	:	-	l’élimination	des	éléments	>	800	mm.	Cette	valeur	constitue	en	effet	une	limitemaximum	des	blocs	admissibles	dans	le	corps	d’un	remblai	compte	tenu	desperformances	des	compacteurs	les	plus	puissants	actuellement,	-	l’élimination	des	éléments	>	250	mm.	Cette	valeur	constitue	la	dimension	maximaledes	blocs	permettant
encore	un	malaxage	du	sol	avec	un	agent	de	traitement,	-	la	fragmentation	complémentaire	après	extraction.	Cette	modalité	s’applique	auxmatériaux	rocheux	évolutifs.	
L’objectif	recherché	est	d’obtenir	un	matériau	ayantà	la	fois	un	Dmax	compatible	avec	les	compacteurs	utilisés	et	une	courbegranulométrique	la	plus	étalée	possible	de	manière	à	prévenir	au	maximum	sespossibilités	d’évolution	à	long	terme.	Cette	condition	implique	évidemmentl’élimination	des	éléments	>	800	mm.	
Les	moyens	utilisables	pour	agir	sur	la	granularité	sont	variés	:	pétardage,	concassage,utilisation	d’engins	spéciaux	tels	que	rouleaux	à	pieds	“dameurs”,	chenillage	avec	degros	bouteurs,	fragmentation	à	l’aide	de	marteaux	ou	burins	hydrauliques,	etc.	-	Rubrique	W	:	Action	sur	la	teneur	en	eau	Il	s’agit	des	différentes	mesures	pouvant	être	prescrites
pour	modifier	l’état	hydriquedes	matériaux	et	notamment	:	l’aération	par	conditions	météorologiques	favorables	oul’humidification.	Pour	ce	qui	concerne	l’humidification,	il	convient	de	distinguer	deux	modalités.	La	première	consiste	en	un	arrosage	simple	durant	la	mise	en	œuvre.	Elle	n’a	pourobjectif	que	de	maintenir	l’état	hydrique	du	matériau
lorsque	les	conditions	météo-rologiques	sont	“évaporantes”.	La	seconde	modalité	visequant	à	elle,	le	changementd’état	hydrique	du	matériau.Dans	ce	cas	il	faut	êtreconscient	qu’il	s’agit	d’uneopération	délicate	quiexige	de	grandes	quantitésd’eau	et	le	recours	à	unbrassage	ou	un	malaxagepour	la	faire	pénétrer	ausein	du	matériau	(une	vé-rification	de
l’efficacité	del’opération	s’impose	avantd’en	généraliser	l’applica-tion	sur	tout	un	chantier).	L'humid	i	f	i	ca	t	i	on	des	so	l	s	t	rop	s	ec	s	néces	s	i	t	e	d	'approv	i	-s	i	onner	de	grandes	quant	i	t	é	s	d	'	eau	(	souvent	p	lus	de	100l	i	t	r	e	s	d	'	eau	par	mètre	cube	de	so	l	)	comme	l	e	montrentl	e	s	imposantes	d	imens	ions	de	l	'	a	r	roseuse	r	eprésentée	surla	pho
to	(100m	3)	41	L’essorage	par	dépôt	provisoire	constitue	également	une	modalité	qu’il	convient	depréciser	(délai	d’essorage,	mode	de	constitution	des	dépôts...)	en	fonction	du	chantier.	-	Rubrique	T	:	Traitement	(1)	Cette	rubrique	concerne	les	actions	de	traitement	des	matériaux	avec	de	la	chaux	oud’autres	réactifs	(ciments,	cendres	volantes,	laitiers
ou	autres	sous-produits	industrielséventuellement).	Avec	des	sols	fins	moyennement	ou	très	argileux,	le	traitement	à	lachaux	occupe	une	place	privilégiée	au	point	qu’il	soit	justifié	dans	de	nombreux	casde	le	recommander	exclusivement.	Lorsqu’un	traitement	du	matériau	est	préconisé	cela	implique	qu’une	étude	particulièresoit	faite	pour	préciser	la
faisabilité	et	l’intérêt	de	cette	solution,	les	dosages	et	éven-tuellement	les	difficultés	d’exécution.	Sur	le	chantier,	ce	dosage	doit	être	choisi	enfonction	de	l’état	hydrique	des	matériaux,	constaté	au	moment	de	la	mise	en	remblai.En	particulier	dans	une	situation	météorologique	évaporante,	l’évaporation	produitepar	le	malaxage	peut	être	suffisante
pour	permettre	l’économie	d’une	grande	partie,voire	de	la	totalité,	du	produit	de	traitement	;	dans	ce	cas,	il	y	a	tout	intérêt	à	imposerune	aération	simultanée	avec	le	traitement.	Pour	l’utilisation	des	matériaux	en	remblai,	l’objectif	du	traitement	est	essentiellementla	possibilité	d’exécuter	la	mise	en	œuvre	dans	des	conditions	pratiques
satisfaisantes.Par	conséquent,	on	pourra	en	général	se	contenter	d’un	malaxage	relativement	sommaireavec	des	charrues.	Pour	les	mêmes	raisons,	l’action	du	produit	de	traitement	peut	nepas	avoir	d’effet	définitif	sur	le	matériau	dès	lors	qu’il	a	permis	sa	mise	en	œuvrecorrecte.	
L’absence	de	risques	de	gonflements	doit	cependant	toujours	être	vérifiée.	(1	)	Des	indicat	ions	déta	i	l	lées	sur	les	condi	t	ions	d	'exécut	ion	des	t	ra	i	tements	dematér	iau	en	vue	de	leur	ut	i	l	i	sa	t	ion	en	rembla	i	seront	fournis	dans	le	documenttechnique	SETRA-LCPC	"Tra	i	tement	des	so	ls	à	la	chaux	e	t/ou	aux	l	iants	hy-draul	iques"	GTS.	Le
traitement	à	la	chaux	vivecons	t	i	tue	en	généra	l	l	ame	i	l	l	eure	so	lu	t	i	on	pourréuti	l	iser	en	remblai	les	solss	ens	ib	l	e	s	à	l	'	eau	t	rop	hu-mides	.	Au	cours	de	c	e	t	t	eopéra	t	i	on	,	l	a	phase	d	'	épan-dage	de	l	a	chaux	e	s	t	sou-vent	l	a	p	lus	dé	l	i	ca	t	e	car	i	ls	'agi	t	d'épandre	la	quant	i	ténécessa	i	r	e	avec	l	a	préc	i	s	i	onrequise	dans	des	cond	i	t	i
onsd'évo	lut	i	on	des	eng	ins	f	o	r	-c	ément	t	ou	jours	d	i	f	f	i	c	i	l	e	s	.	42	-	Rubrique	R	:	Régalage	Sous	cette	rubrique	est	donnée	une	indication	sur	l’épaisseur	des	couches	élémentairesà	mettre	en	œuvre.	Il	ne	s’agit	que	d’une	indication	approximative	compte	tenu	desméthodes	de	régalage	utilisées	en	terrassement.	Cette	notion	d’épaisseur	de
régalage	est	cependant	très	importante	pour	la	qualité	dela	mise	en	œuvre.	On	peut	être	amené	à	imposer	pour	une	classe	de	matériau	donnéeun	régalage	en	couche	mince	indépendamment	des	considérations	liées	au	compactage,par	exemple	pour	:	-	garantir	l’obtention	de	la	fragmentation	complémentaire	de	certains	matériauxrocheux	évolutifs,	-
rechercher	une	mise	à	profit	maximum	de	la	situation	météorologique	(aérationou	humidification	des	matériaux).	Dans	l	a	t	e	chn	ique	du	t	ra	i	-t	ement	à	l	a	chaux	v	ive	desso	l	s	s	ens	ib	l	e	s	à	l	'	eau	,	t	rophumides	pour	l	'ut	i	l	i	sa	t	ionen	remblai,	le	malaxage	s'exé-cute	généralement	avec	descharrues	.	Les	charrues	àd	i	sques	t	rac	t	é	e	s	t	e	l	l	e
quece	l	l	e	montrée	sur	l	a	pho	toproduis	ent	une	qua	l	i	t	é	demalaxage	t	out	à	f	a	i	t	s	a	t	i	s	-f	a	i	sante	pour	c	e	t	t	e	na	turede	t	ravaux	mai	s	l	eur	pro	-fondeur	de	travai	l	est	faible(15	à	20	cm	au	max	imum)e	t	su	j	e	t	t	e	à	des	var	ia	t	i	onsnon	maîtrisables	par	le	con-ducteur	.	Les	charrues	à	socs	por	t	é	s	à	l	'	a	r	r	i	è	r	e	detracteurs	à	chenilles	de	plus
de	250	CV	apparuesrécemment	permet	tent	de	malaxer	l	e	mé	langeso	l	-	chaux	sur	une	épa	i	s	s	eur	a	t	t	e	ignant	sansd	i	f	f	i	cu	l	t	é	s	0	,50m,	ma	i	s	ex	igent	un	nombrede	passe	s	s	ens	ib	l	ement	supér	i	eur	pourobt	en	i	r	une	qua	l	i	t	é	de	ma	laxage	comparab	l	eà	c	e	l	l	e	produi	t	e	par	l	a	charrue	à	d	i	sques	.	43	Pour	fixer	les	idées,	on	peut	retenir	:	-
qu’une	couche	“mince”	a	une	épaisseur	de	20	à	30	cm,-	qu’une	couche	“moyenne”	a	une	épaisseur	de	30	à	50	cm.	Il	va	de	soi	que	la	préconisation	d’une	couche	moyenne	autorise	a	fortiori	l’exécutiond’une	couche	mince	et	que	lorsqu’aucune	modalité	de	régalage	n’est	préconisée,l’épaisseur	maximale	des	couches	élémentaires	est	définie	par
l’épaisseur	de	compactagepossible	sur	le	matériau	envisagé	avec	le	compacteur	utilisé.	Ces	valeurs	sont	indiquéesdans	les	tableaux	de	compactage	de	l’annexe	4.	Dans	le	cas	des	matériaux	rocheux,	le	régalage	doit	systématiquement	être	réalisé	pardéchargement	des	matériaux	à	la	partie	supérieure	de	la	couche	en	cours	de	mise	enœuvre	et
poussage	dans	le	talus	de	la	couche	à	l’aide	d’un	bouteur	de	forte	puissance(cf.	schéma	figure	3).	
F	igure	3	-	Schéma	de	l	a	mise	en	oeuvre	des	matér	i	aux	rocheux	à	r	e	commander	-	Rubrique	C	:	Compactage	Trois	niveaux	d’énergie	sont	distingués	:	faible,	moyen,	intense.	Comme	pour	les	épaisseursde	régalage	il	s’agit	d’une	indication	qualitative	sur	le	niveau	d’énergie	de	compactagerequis	par	les	différents	matériaux.	Les	données	quantitatives
répondant	précisémentau	cas	de	chantier	considéré	(couple	matériau	-	compacteur)	figurent	dans	le	chapitre	4"Compactage	des	remblais	et	des	couches	de	forme"	et	dans	l’annexe	4.	De	manièregénérale	le	compactage	"faible"	doit	être	appliqué	aux	matériaux	humides	pour	éviterleur	mise	en	saturation	et	le	compactage	intense	aux	matériaux	secs.
Bouteur	lourddéchargement	des	matériaux	sur	la	couche	en	cours	de	régalage	Bouteur	légerdéchargement	des	matériaux	sur	la	couche	préalablement	régalée	et	compactée	MAUVAISBON	44	-	Rubrique	H	:	Hauteur	des	remblais	L’existence	de	cette	rubrique	tient	au	fait	que	les	possibilités	d’utilisation	des	matériauxsont	fonction	de	la	hauteur	du
remblai.	Il	est	donc	précisé	sous	cette	rubrique	quecertaines	conditions	de	mise	en	œuvre,	qui	sont	acceptables	pour	des	remblais	de	faiblehauteur,	ne	doivent	pas	êtreemployées	pour	des	rem-blais	plus	élevés	car	ellesintroduiraient	des	risquesexcessifs	du	point	de	vuedu	tassement	ou	de	la	sta-bilité.	Il	est	à	rappeler	qu’ilne	s’agit	ici	que	de	la	sta-
bilité	et	du	tassement	pro-pres	du	corps	de	remblai.La	question	du	comporte-ment	du	sol	de	fondationdoit	être	prise	en	considé-ration	par	ailleurs.	En	particulier,	toutes	lessolutions	qui	parient	surl’amélioration	des	maté-riaux	apportée	par	la	si-tuation	météorologique	n’offrent	pas	de	garantie	suffisante	pour	être	admises	dans	laconstruction	des
remblais	de	grande	hauteur.	Pour	fixer	les	idées	on	considère	:	-	que	les	remblais	de	faible	hauteur	sont	limités	à	5	m,-	que	les	remblais	de	hauteur	moyenne	sont	limités	à	10	m,-	que	les	remblais	de	grande	hauteur	dépassent	10	m.	Lorsqu’une	condition	d’utilisation	n’est	pas	autorisée	pour	la	réalisation	d’un	remblaide	grande	hauteur	ou	de	hauteur
moyenne,	cela	peut	s’interpréter	comme	interdisantl’application	de	cette	condition	dans	la	construction	de	la	partie	basse	(partie	situéeen	dessous	des	5	mètres	supérieurs	du	remblai)	mais	qu’en	revanche	les	5	mètressupérieurs	de	l’ouvrage	peuvent	être	construits	en	suivant	cette	condition.	Il	convientcependant	d’être	prudent	dans	cette
interprétation	car	il	n’est	pas	en	général	souhaitablede	construire	de	grands	ouvrages	avec	des	parties	en	matériaux	ayant	des	comportementsmécaniques	ou	hydrauliques	très	différents.	
Par	conséquent	la	décision	de	s’en	remettreà	cette	interprétation	doit	résulter	d’une	réflexion	prenant	en	compte	l’ensemble	desdonnées	techniques,	économiques	et	organisationnelles	particulières	à	l’ouvrageconsidéré.	A	ce	sujet,	il	convient	de	rappeler	que	dans	tous	les	cas,	les	grands	remblaisdoivent	être	conçus	comme	des	ouvrages	d’art,	définis
individuellement	dans	le	marchéet	suivis	de	telle	sorte	qu’ils	puissent	faire	l’objet	d’un	dossier	d’ouvrage.	Les	r	embla	i	s	de	grande	hauteur	do	ivent	ê	t	r	e	conçus	commedes	ouvrages	d'art	.	.	.	(c	f	:	Instruct	ion	technique	du	19	octobre1979)	45	Remarque	Lorsque	l’on	considère	ce	tableau,	on	constate	que	pour	toutes	les	rubriques,	exceptéecelle
relative	au	compactage,	l’éventualité	de	n’avoir	pas	de	condition	d’utilisationparticulière	à	formuler	existe.	Dans	le	cas	du	compactage,	le	projeteur	sera	donc	toujourstenu	de	prescrire	l’énergie	de	compactage	à	appliquer.	En	particulier	la	condition“compactage	faible”	ne	peut	en	aucun	cas	être	assimilée	à	une	absence	de	conditionparticulière	à
recommander	(code	0)	car	elle	implique	d’une	part	un	niveau	decompactage	bien	précis	à	appliquer,	et	d’autre	part	des	sujétions	de	chantier	parti-culières	telles	que	l’interdiction	aux	engins	de	transport	de	circuler	sur	les	ouvragesen	cours	de	construction,	etc.	2.4	-	Tableau	récapitulatif	des	conditions	pouvant	êtreimposées	pour	utiliser	les	différents
matériaux	enremblai	(tableau	V)	Rubrique	Code	Conditions	d'utilisation	E	Extraction	012	Pas	de	condition	particulière	à	recommanderExtraction	en	couches	(0,1	à	0,3m)Extraction	frontale	(pour	un	front	de	taille	>	1	à	2m)	G	Action	sur	lagranularité	0123	Pas	de	condition	particulière	à	recommanderElimination	des	éléments	>	800mmElimination	des
éléments	>	250	mm	pour	traitementFragmentation	complémentaire	après	extraction	W	Action	sur	lateneur	en	eau	01234	Pas	de	condition	particulière	à	recommanderRéduction	de	la	teneur	en	eau	par	aérationEssorage	par	mise	en	dépôt	provisoireArrosage	pour	maintien	de	l'étatHumidification	pour	changer	d'état	T	Traitement	012	Pas	de	condition
particulière	à	recommanderTraitement	avec	un	réactif	ou	un	additif	adaptésTraitement	à	la	chaux	seule	R	Régalage	012	Pas	de	condition	particulière	à	recommanderCouches	minces	(20	à	30	cm)Couches	moyennes	(30	à	50	cm)	C	Compactage	123	Compactage	intenseCompactage	moyenCompactage	faible	HHauteur	des	remblais	012	Pas	de	condition
particulière	à	recommanderRemblai	de	hauteur	faible	(≤	5m)Remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10m)	46	2.5	-Exemple	de	tableau	des	conditions	d’utilisationdes	matériaux	en	remblai	Le	tableau	VI	ci-après,	extrait	de	l’annexe	2,	reproduit	les	conditions	d’utilisation	àappliquer	à	la	sous-classe	de	sol	A2h.	Remarque	L’examen	de	ce	tableau	met	en
évidence	la	formulation	extrêmement	synthétique	dulibellé	de	ces	conditions.	Cette	formulation	est	particulièrement	adaptée	à	unetraduction	directe	en	terme	de	prescriptions	dans	les	cahiers	des	charges.	Cependant,	sur	le	chantier,	il	est	clair	que	de	telles	prescriptions	ne	sauraient	êtreappliquées	sans	un	minimum	d’interprétation	fondée	sur	le
“métier”	de	celui	qui	ala	charge	de	les	faire	respecter.	Ainsi	dans	l’exemple	du	sol	A2h	ci-dessus,	il	seraitévidemment	aberrant	d’ordonner	l’arrêt	de	la	mise	en	œuvre	de	ce	type	de	sol	parsituation	météorologique	très	évaporante,	si	l’état	hydrique	est	assez	voisin	de	l’étatmoyen	et,	si	la	hauteur	du	remblai	à	réaliser	est	de	l’ordre	de	6	à	7	m,	sous
prétexteque	l’atelier	ne	permet	pas	l’extraction	en	couches	minces.	En	revanche,	une	grandeattention	devra	être	portée	à	la	bonne	exécution	de	l’aération	à	la	mise	en	remblai.	Tab	l	eau	VI	-	Cond	i	t	i	ons	d	’ut	i	l	i	sa	t	i	on	en	r	embla	i	des	so	l	s	de	l	a	sous	-c	l	a	s	s	e	A2h	ObservationsgénéralesSol	Ces	sols	sont	difficiles	à	mettre	enœuvre	en	raison	de
leur	portancefaible.La	mise	en	dépôt	provisoire	et	ledrainage	préalable	ne	sont	habituel-lement	pas	des	solutionsenvisageables	dans	le	climat	fran-çais	moyen.Le	matelassage	est	à	éviter	au	ni-veau	de	l'arase-terrassement.	A2h	Conditions	d'utilisation	en	remblai	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avecdes	garanties	de	qualité	suffisantes
pluiefaible	NON	Solution	1	:	traitementT	:	traitement	à	la	chauxC	:	compactage	faible	ni	pluie,ni	évaporation	importante	0	0	0	2	0	2	0	Solution	2	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	faibleH	:	remblai	de	faible	hauteur	(≤	5	m)	0	0	0	0	0	3	1	Solution	1	:	aérationE	:	extraction	en	couchesW	:	réduction	de	la	teneur	en	eau	par	aérationR	:	couches	mincesC	:
compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	1	0	1	0	1	2	2	0	0	0	2	0	2	0	évaporationimportante	Code	E	G	W	T	R	C	H	+	=	_	Solution	2	:	traitementT	:	traitement	à	la	chauxC	:	compactage	moyen	Situationmétéorologique	A1	(états	s	et	ts),	A2	(états	th	et	h)	3Chapitre	Conditions	d'utilisationdes	matériauxen	couche	de	forme	Conception	de



la	couche	de	formeMatériaux	de	couche	de	formeDimensionnement	de	la	couche	de	formeClassement	des	plates-formes	pour	ledimensionnement	des	structures	de	chaussée	3.13.23.33.4	47	49	13	4	2	2BA	{plates-	formes	3.1	-	Conception	de	la	couche	de	forme	3.1.1	-	Définition	et	nature	de	la	couche	de	forme	La	couche	de	forme	est	une	structure
plus	ou	moins	complexe	permettant	d’adapterles	caractéristiques	aléatoires	et	dispersées	des	matériaux	de	remblai	ou	du	terrain	enplace,	aux	caractéristiques	mécaniques,	géométriques,	hydrauliques	et	thermiques	prisescomme	hypothèses	dans	la	conception	de	la	chaussée.	La	surface	supérieure	de	cette	structure	d’adaptation	constitue	la	“plate-
forme	supportde	chaussée”	(PF).	On	désigne	par	Partie	Supérieure	des	Terrassements	ou	PST	la	zone	supérieure(environ	un	mètre	d’épaisseur)	des	terrains	en	place	(cas	des	profils	en	déblai)	ou	desmatériaux	rapportés	(cas	des	profils	en	remblai).	La	plate-forme	de	la	PST	est	l'Arasede	terrassement	AR	(figure	4).	Figure	4	.	-	Dé	f	in	i	t	i	on	des	d	i	f	f	é
r	ents	t	e	rmes	Selon	les	cas	de	chantier	(nature	des	sols,	climat,	environnement	hydrogéologique,trafic	de	chantier...)	la	couche	de	forme	se	présentera	sous	des	formes	différentes.	Ellepeut	être	:	-	inexistante	car	inutile	lorsque	les	matériaux	constituant	le	remblai	ou	le	sol	enplace	ont	eux-mêmes	les	qualités	requises,	-	limitée	à	l’apport	d’une	seule
couche	d’un	matériau	ayant	les	caractéristiquesnécessaires	;	c’est	le	concept	traditionnel	de	la	couche	de	forme,	-	constituée	d’une	superposition	de	couches	de	matériaux	différents	répondantà	des	fonctions	distinctes,	incluant	par	exemple	un	géotextile,	des	matériauxgrossiers,	une	couche	de	fin	réglage,	un	enduit	gravillonné...	Cette
associationconçue	rationnellement	permet	de	former	une	structure	d’adaptation	dont	lasurface	présente	les	caractéristiques	requises	pour	une	plate-forme	support	dechaussée.	A	Plate-forme	support	de	chaussée	(PF)B	Arase	terrassement	(AR)	1	Chaussée	(couches	de	roulement,	base	et	fondation)2	Accotements3	Couche	de	forme4	Partie	supérieure
des	terrassements	PST	:	épaisseur	d'environ	1m	de	sol	naturel	(section	en	déblai)	ou	de	matériau	rapporté(section	en	remblai)	située	sous	la	couche	de	forme.	
~	1	m	50	3.1.2	-	Fonctions	et	conception	de	la	couche	de	forme	La	couche	de	forme	répond	à	la	fois	à	des	objectifs	de	court	terme	(vis-à-vis	de	la	phasede	réalisation	de	la	chaussée)	et	de	long	terme	(lorsque	l’ouvrage	est	en	service).	Selonles	cas	de	chantier,	on	cherchera	à	assurer,	avec	la	couche	de	forme,	l’ensemble	oucertaines	des	fonctions
suivantes.	A	court	terme	(figure	5)	:	-	un	nivellement	de	la	plate-forme	support	de	chaussée	permettant	de	réaliserla	couche	de	fondation	dans	les	tolérances	d’épaisseur	fixées,	-	une	portance	suffisante,	compte	tenu	en	particulier	des	aléas	météorologiques,pour	une	exécution	correcte	du	compactage	des	couches	de	chaussées	et	l’ob-tention	d’un	bon
uni,	-	une	protection	du	solsupport	vis-à-vis	desintempéries,	-	une	traficabilité	per-mettant	la	circulation,dans	de	bonnesconditions,	des	en-gins	approvisionnantles	matériaux	de	lacouche	de	fondation,	-	éventuellement	sup-porter	le	trafic	dechantier	pour	d’au-tres	besoins.	A	long	terme	:	-	l’homogénéisation	de	la	portance	du	support	pour	concevoir	des
chausséesd’épaisseur	constante,	-	le	maintien	dans	le	temps,	en	dépit	des	fluctuations	de	l’état	hydrique	des	solssupports	sensibles	à	l’eau,	d’une	portance	minimale	pouvant	être	estimée	avecune	précision	suffisante	au	stade	du	dimensionnement	de	la	structure	de	chaussée,	-	une	amélioration	de	la	portance	de	la	plate-forme	pour	optimiser	le	coût
del’ensemble	couche	de	forme	-	structure	de	chaussée,	-	la	protection	thermique	des	sols	supports	gélifs,-	une	contribution	au	drainage	de	la	chaussée,-	etc.	
Dans	un	certain	nombre	de	situations	correspondant	à	de	petits	ou	moyens	chantiers,l’épaisseur	de	la	couche	de	forme	est	fixée	avec	le	seul	objectif	de	permettre	la	réalisationde	la	chaussée,	dans	des	conditions	météorologiques	favorables,	en	assurant	les	fonctions	Une	des	fonct	ions	"à	court	t	erme"	pr	imordia	l	es	de	la	couchede	forme	:	assurer	la
circulation	dans	les	meilleures	conditionsdes	eng	ins	approv	i	s	i	onnant	l	e	s	matér	i	aux	de	l	a	couche	defondat	ion	.	51	52	“à	court	terme”	définies	précédemment.	Cette	démarche	peut	alors	conduire	à	retenirune	couche	de	forme	de	plus	faible	épaisseur	que	celle	préconisée	dans	le	présentdocument.	Mais	dans	ce	cas,	l’épaisseur	de	la	couche	de
forme	sera	en	général	insuf-fisante	pour	:	-	améliorer	de	façon	sensible	la	portance	à	long	terme	des	sols	supports,-	réduire	l’influence	des	variations	de	portance	des	sols	supports	sensibles	à	l’eau,-	obtenir	une	faible	dispersion	et	la	pérennité	des	caractéristiques	mécaniques	de	la	couche	de	forme	(dans	le	cas	des	matériaux	traités).	Il	faudra	alors
admettre	qu’il	ne	sera	pas	tenu	compte	d’un	quelconque	effet	mécaniquede	cette	couche	de	forme	dans	le	dimensionnement	de	la	chaussée.	A	l’inverse,	l’optimisation	du	coût	du	projet	terrassement-chaussée	peut	être	étudiéeavec	des	épaisseurs	et	des	performances	de	la	couche	de	forme	supérieures	aux	valeurspréconisées	dans	le	présent
document.	En	ce	qui	concerne	enfin	la	conception	du	projet	terrassement-chaussée	:	-	dans	tous	les	cas,	c’est	au	niveau	de	la	couche	de	forme	que	la	question	dela	protection	au	gel	du	sol-support	doit	être	examinée	car	c’est	là	en	généralque	la	protection	recherchée	peut	être	obtenue	au	moindre	coût,	-	dans	la	réflexion	sur	la	conception	du	drainage
des	eaux	d’infiltration	à	traversle	corps	de	chaussée	et	les	accotements,	le	choix	des	dispositions	constructivesdevra	être	cohérent	avec	les	caractéristiques	hydrauliques	des	matériaux	de	lacouche	de	forme.	Il	s’avère	ainsi	que	la	conception	de	la	couche	de	forme	requiert	une	réflexion	renouveléeà	chaque	chantier	pour	tenir	compte	des	objectifs	visés
et	des	conditions	de	réalisationdes	travaux.	Cette	réflexion	doit	notamment	considérer	:	-	l’aptitude	des	matériaux	disponibles	à	être	employés	en	couche	de	forme,-	l’épaisseur	de	la	couche	de	forme	à	réaliser	selon	les	matériaux	retenus,	les	conditions	de	chantier	et	la	saison	durant	laquelle	les	travaux	de	terrassementset	de	chaussées	seront
exécutés,	-	les	gains	éventuels	sur	le	coût	global	de	la	chaussée,	tirés	d’un	accroissementd’épaisseur	de	la	couche	de	forme.	3.1.3	-	Critères	associés	à	la	construction	de	la	chaussée	En	premier	lieu,	pour	que	la	couche	de	forme	puisse	être	exécutée	de	manière	satis-faisante,	il	est	nécessaire	que	l’orniérage	de	l’arase	des	terrassements	soit	limité,
cequi	amène	à	rechercher	à	ce	niveau	une	portance	minimale	à	court	terme.	L’expériencemontre	qu’une	valeur	de	module	EV2	à	la	plaque	(ou	module	équivalent	à	la	dynaplaque)de	l’ordre	de	35	MPa	est	généralement	nécessaire	pour	mettre	en	œuvre	une	couchede	forme	en	matériaux	traités,	tandis	qu’une	couche	de	forme	en	matériaux
granulairespeut	être	exécutée	sur	une	arase	de	15	à	20	MPa	seulement.	53	Pour	la	réalisation	des	couches	de	chaussée,	les	exigences	minimales	préconiséesantérieurement	sont	maintenues	:	-	la	plate-forme	support	de	chaussée	doit	être	nivelée	avec	une	tolérance	de	+ou	-	3	cm,	-	la	déformabilité	de	la	plate-forme,	au	moment	de	la	mise	en	œuvre	des
couchesde	chaussée,	doit	être	telle	que	:	*	le	module	EV2	déterminé	à	la	plaque,	ou	le	module	équivalent	à	la	dynaplaquesoit	supérieure	à	50	MPa	ou*	la	déflexion	relevée	au	déflectographe	Lacroix	ou	à	la	poutre	Benkelman	sous	essieu	de	13	tonnes	soit	inférieure	à	2	mm.	Dans	certaines	conditions,	comme	celles	de	grands	chantiers	sur	lesquels	la
circulationsur	la	couche	de	forme	sera	importante,	ou	du	fait	de	la	nature	des	matériaux	de	lacouche	d’assise	et	des	conditions	d’exécution	de	chantier	envisagées	(épaisseurs	etmatériels	de	compactage),	il	pourra	s’avérer	utile	d’adopter	des	seuils	plus	exigeants.Mais	cela	ne	doit	pas	être	systématique	et	doit	être	raisonné.	3.2	-	Matériaux	de	couche
de	forme	Pour	qu’un	matériau	puisse	être	employé	en	couche	de	forme	il	faut	qu’il	satisfasseaux	critères	définis	ci-après.	Certains	matériaux	pourront	être	utilisés	en	l’état,	d’autrespourront	être	rendus	aptes	à	un	emploi	en	couche	de	forme	moyennant	une	modificationde	leur	nature	et/ou	de	leur	état	par	une	technique	appropriée	décrite	en	3.3.2.
3.2.1	-	Critères	à	satisfaire	Les	critères	à	prendre	en	considération	concernent	:	-	l’insensibilité	à	l’eau,-	la	dimension	des	plus	gros	éléments,-	la	résistance	sous	circulation	des	engins	de	chantier,-	l’insensibilité	au	gel,	le	cas	échéant.	Le	respect	de	l’ensemble	de	ces	critères	est	impératif	dans	le	cas	des	grands	chantiers.Dans	les	autres	cas,	certaines
exigences	telles	que	la	traficabilité	tout	temps,	peuventêtre	tempérées.	A	chaque	fois,	c’est	à	l’ingénieur	d’apprécier	les	écarts	admissibles	enfonction	des	risques	encourus	en	particulier	sur	les	délais	d’exécution.	Insensibilité	à	l’eau	Le	matériau	de	couche	de	forme	doit	avoir	des	caractéristiques	mécaniques	indépen-dantes	de	son	état	hydrique,	soit
à	l’état	naturel,	soit	par	une	modification	appropriée(traitement	avec	de	la	chaux	et/ou	des	liants	hydrauliques,	élimination	de	la	fraction0/d...),	de	manière	à	garantir	:	-	à	court	terme,	pour	la	saison	prévue	pour	l’exécution	des	travaux,	la	circulation	54	quasi	tout	temps	des	engins	approvisionnant	les	matériaux	de	chaussée,-	à	long	terme,	le	maintien
des	caractéristiques	mécaniques	de	cette	couche	quel	que	soit	l’état	hydrique	sous	la	chaussée	en	service.	Les	sols	traités	restent	souvent	sensibles	à	l’eau	au	jeune	âge.	Le	choix	du	liant	et	deson	dosage	doivent	en	tenir	compte.	Cette	sensibilité	à	l’eau	est	appréciée	à	partir	dela	chute	de	résistance	en	traction	après	immersion	(1).	Dimension	des	plus
gros	éléments	La	dimension	des	plus	gros	éléments	doit	permettre	d’assurer	un	nivellement	de	laplate-forme	dans	les	tolérances	requises,	en	général	+	ou	-	3	cm	(cf.	3.1.3),	et	le	caséchéant,	un	malaxage	intime	avec	les	produits	de	traitement.	Résistance	au	trafic	de	chantier	Un	matériau	de	couche	de	forme,	utilisé	sans	traitement	avec	un	liant
hydraulique,doit	être	suffisamment	résistant	à	la	fragmentation	et	à	l’attrition	pour	ne	pas	donnerlieu,	sous	l’effet	du	compactage	et	du	trafic,	à	la	formation	d’éléments	fins	en	surfacequi	le	rendraient	sensible	à	l’eau.	
Cette	résistance	est	appréciée	à	partir	des	résultatsd’essais	mécaniques	(Los	Angeles,	micro-Deval	en	présence	d’eau,	friabilité	des	sables).	Il	faut	encore	que	sa	résistance	aux	efforts	tangentiels	transmis	par	les	pneumatiques(en	accélération,	virage,	freinage)	soit	suffisante	pour	éviter	tout	risque	d’enlisement(problèmes	rencontrés	surtout	avec	les
matériaux	granulaires	homométriques	roulés).	Sensibilité	au	gel	L’incidence	néfaste	du	gel	s’apprécie	sous	deux	aspects	:-	la	dégradation	des	roches	et	des	matériaux	traités	à	la	chaux	et/ou	aux	liants	hydrauliques	par	“gélifraction”,-	le	gonflement	au	gel	des	sols	par	“cryosuccion”.	Gélifraction	L’action	répétée	du	gel	sur	des	granulats	saturés	d’eau
peut	provoquer	une	dégradationde	ceux-ci	par	fragmentation	ou	microfissuration,	particulièrement	lorsqu’ils	sont	issusde	roches	poreuses.	Cette	sensibilité	au	gel	est	appréciée	par	un	essai	normalisé	:“Sensibilité	au	gel”	(norme	P	18-593).	En	général,	pour	les	matériaux	granulaires	nontraités	de	couche	de	forme,	vis-à-vis	du	long	terme,	il	n’y	aura
pas	lieu	de	se	préoccuperde	ce	phénomène.	(1	)	Des	indicat	ions	pour	ces	é	tudes	sont	données	dans	le	document	techniqueSETRA/LCPC	:	“Traitement	des	sols	à	la	chaux	et/ou	aux	liants	hydrauliques”	GTS.	55	Dans	le	cas	de	matériaux	traités	à	la	chaux	et/ou	aux	liants	hydrauliques,	le	gel	peutprovoquer	la	rupture	de	liaisons	intergranulaires	créées
par	la	prise	hydraulique	duliant,	du	fait	du	gonflement	de	l’eau	interstitielle	au	cours	de	sa	solidification.	
Cettesensibilité	au	gel	est	appréciée	par	"l’essai	de	gélifraction	des	matériaux	traités".	
Pourque	le	matériau	traité	soit	utilisable	en	couche	de	forme,	la	différence	de	résistanceen	traction	mesurée	à	28	jours,	entre	une	éprouvette	témoin	et	l’éprouvette	soumiseaux	cycles	de	gel	définis	par	l’essai,	ne	doit	pas	excéder	50	%.	Cryosuccion	Le	phénomène	de	cryosuccion	se	traduit	par	deux	conséquences	vis-à-vis	de	la	chaussée	:un	gonflement
du	support	pendant	la	phase	de	gel	et,	pour	certains	sols,	une	réductionimportante	de	portance	au	moment	du	dégel.	Cette	susceptibilité	au	gel	est	appréciéepar	l’essai	de	laboratoire	:	“Essai	de	gonflement	au	gel,	d'un	matériau	O/20”	(normeP98-234.2).	Pour	qu’un	matériau	soit	utilisable	en	couche	de	forme	il	doit	être	“non	gélif”	au	sensde	cet	essai,
c’est-à-dire	que	la	valeur	de	la	pente	décrivant	le	gonflement	soit	inférieureà	0,05	mm	/	°C	heure.	
Cependant,	pour	que	la	sensibilité	au	gel	se	manifeste	ef-fectivement	en	place,	il	faut	par	ailleurs	une	forte	teneur	en	eau	initiale	et	une	possibilitéd’alimentation	en	eau,	éléments	dont	il	sera	tenu	compte	dans	le	diagnostic	porté	surle	risque	associé	au	gel.	3.2.2	-	Techniques	de	préparation	et	de	protection	des	matériaux	pouremploi	en	couche	de
forme	Ces	techniques	sont	répertoriées	et	codifiées	dans	le	tableau	VII.	Ce	tableau	est	à	l’imagede	celui	relatif	aux	conditions	d’utilisation	des	sols	en	remblai,	mais	ne	comporte	pasde	rubrique	sur	les	conditions	de	compactage.	Le	compactage	exigé	pour	une	couchede	forme	sera	toujours	poussé	pour	obtenir	la	qualité	q3	(définie	en	4.1),	quels
quesoient	les	matériaux	et	la	technique	d’amélioration	utilisée.	Les	valeurs	des	paramètrese	et	Q/S	définissant	le	niveau	de	compactage	requis	sont	données	dans	les	tableauxde	l’annexe	4.	Les	techniques	considérées	se	rangent	en	quatre	rubriques.	Rubrique	G	:	Actions	sur	la	granularité	Les	actions	suivantes	peuvent	être	envisagées	:	-	L’élimination
de	la	fraction	fine	sensible	à	l’eau	0/d	par	criblage	dans	l’étatnaturel	ou	avec	lavage-débourbage.	La	valeur	de	d	souvent	retenue	est	d’environ10	mm.	Des	valeurs	plus	faibles	peuvent	être	choisies	notamment	lorsque	lecriblage	se	fait	par	lavage.	La	technique	peut	encore	s’avérer	intéressante	pourcertains	matériaux	jusqu’à	d	=	20	mm.	L’élimination
de	la	fraction	0/d	permetd’obtenir	un	matériau	insensible	à	l’eau	mais	qui	peut	présenter	une	certaineinstabilité	sous	trafic.	Dans	ce	cas	il	convient	de	procéder	à	un	sablage	superficielvoire	à	une	couche	de	fin	réglage	(cf.	plus	loin	rubrique	protection	superficielle).Dans	les	cas	où	cette	modalité	est	prescrite,	des	valeurs	des	coefficients	LA	et	56	MDE
légèrement	supérieures	à	celles	indiquées	en	1.2.1	peuvent	être	admisessans	toutefois	dépasser	le	seuil	de	50.	-	L’élimination	de	la	fraction	grossière	ne	permettant	pas	le	malaxage	du	sol	avecle	ou	les	produit(s)	de	traitement,	ou	le	réglage	de	la	plate-forme	conformémentaux	exigences	imposées.	En	général,	on	retient	pour	la	dimension	maximale
lesvaleurs	suivantes	:	*	50	mm	pour	les	matériaux	devant	être	malaxés	avec	des	produits	detraitement	(1)	*	100	mm	dans	les	autres	cas.	L’élimination	de	la	fraction	grossière	d’un	matériau	peut	se	faire	selon	différentsmodes	:	concassage,	fragmentation	en	place	à	l’aide	de	briseurs	de	pierres,	enginsà	chenilles	et/ou	rouleaux	à	grilles	très	lourds,
écrétage	par	cribles	mobiles,engins	épierreurs...	-	L’élimination	à	la	fois	de	la	fraction	fine	sensible	à	l’eau	et	de	la	fraction	grossière.-	La	fragmentation	de	la	fraction	grossière	pour	produire	une	certaine	quantité	d’éléments	fins,	afin	d’obtenir	l’enrobage	des	blocs	en	cas	de	traitement	avecun	liant	hydraulique	(cas	des	craies	dures	et	moyennement
dures	ou	des	calcairestendres).	Rubrique	W	:	Actions	sur	l’état	hydrique	Ces	actions	concernent	surtout	les	matériaux	sur	lesquels	on	doit	pratiquer	un	traitementà	la	chaux	ou	aux	liants	hydrauliques	pour	les	rendre	aptes	à	un	emploi	en	couchede	forme.	Le	respect	d’un	état	hydrique	aussi	voisin	que	possible	de	la	teneur	en	eau	(1)	Des	va	leurs	sens
ib	lement	supér	ieures	peuvent	ê	t	re	admises	dans	cer	ta	inscas	de	chantiers	avec	des	matériaux	fragmentables	par	des	malaxeurs	très	puissants	.	Chargement	du	c	r	ib	l	e	.	
Ejection	des	éléments	grossiers	par	basculementde	la	grille	actionnée	par	le	godet	du	chargeurau	cours	de	sa	marche	a	r	r	i	è	r	e	.	
Un	grand	nombre	de	matér	i	aux	ex	igent	l	'	é	l	iminat	i	on	de	l	eur	f	rac	t	i	on	gross	i	è	r	e	pourê	t	r	e	u	t	i	l	i	sab	l	e	s	en	couche	de	f	o	rme	.	Pour	c	e	f	a	i	r	e	,	p	lus	i	eurs	t	e	chn	iques	peuvent	ê	t	r	eenv	i	sagées	,	en	par	t	i	cu	l	i	e	r	l	'	emplo	i	de	c	r	ib	l	e	s	mob	i	l	e	s	t	e	l	s	que	c	e	lu	i	r	eprésenté	surl	e	s	pho	tos	c	i	-dessous	.	57	à	l’optimum	Proctor
normal	du	mélange	matériau-liant	est	indispensable	pour	obtenirles	performances	mécaniques	élevées	escomptables.	Les	actions	sur	l’état	hydrique	envisageables	sont	:	-	un	arrosage	pour	maintenir	la	teneur	en	eau	durant	le	malaxage	et	le	compactage,-	une	humidification	de	la	masse	du	matériau	pour	ramener	son	état	hydrique	de	sec	à	moyen.
Dans	ce	cas,	il	faut	être	conscient	que	les	quantités	d’eau	peuventêtre	importantes	car	il	faut,	d’une	part	apporter	l’eau	nécessaire	à	l’augmentationde	la	teneur	en	eau	pondérale	recherchée,	et	d’autre	part	compenser	les	pertesdues	à	l’évaporation	durant	le	malaxage.	Rubrique	T	:	Traitement	Cette	rubrique	rassemble	les	actions	consistant	à
mélanger	différents	produits	tels	quela	chaux	(éventuellement	sous	forme	de	lait	de	chaux),	des	liants	hydrauliques	(ciment,cendres	volantes,	laitiers...)	ou	des	correcteurs	granulométriques,	pour	conférer	aumatériau	des	performances	mécaniques	supérieures	à	celles	qu’il	possède	à	l’état	naturel,et	durables	tout	au	long	de	la	vie	de	l’ouvrage.	Six
modalités	différentes	de	traitement	sont	envisagées.	Ce	nombre	relativement	élevétraduit	le	fait	qu’il	n’est	souvent	pas	possible	de	se	prononcer	sur	la	technique	detraitement	la	plus	appropriée	au	projet,	à	partir	de	la	seule	donnée	de	la	classe	desol	;	il	faut	considérer	aussi	les	conditions	économiques.	Dans	le	cas	du	traitement	avec	de	la	chaux	ou
des	liants	hydrauliques	il	convient	:	-	de	déterminer	par	une	étude	de	laboratoire	:	le	choix	du	ou	des	produits	detraitement,	les	dosages	nécessaires	pour	atteindre	les	performances	mécaniquesrecherchées,	et	la	plage	de	teneur	en	eau	du	mélange	sol-liant	dans	laquelle	Le	t	ra	i	t	ement	des	so	l	s	cons	t	i	tue	une	t	e	chn	ique	a	t	t	rayante	pour	cons	t	i
tuer	des	couchesde	f	orme	per	formantes	à	condi	t	ion	de	"réa	l	i	s	er	l	e	t	ra	i	t	ement	s	e	lon	des	moda	l	i	t	é	s	beaucoupp	lus	r	igoureuses	que	c	e	l	l	e	s	accep	tab	l	e	s	pour	un	t	ra	i	t	ement	en	r	embla	i"	.	Epandeur	moderne	prés	entant	un	coe	f	f	i	-c	i	ent	de	var	ia	t	i	on	vo	i	s	in	de	5%.	
Malaxeur	à	arbre	hor	izonta	l	garant	i	ssantune	épaisseur	de	couche	de	sol	traité	constantepouvant	a	t	t	e	indre	0	,35m	avec	une	f	inessede	mouture	r	emarquab	l	e	.	58	il	est	réaliste	d’escompter	obtenir	ces	résistances,-	de	s’assurer	de	la	pérennité	des	liaisons	engendrées	par	le	traitement	(non	apparition	d’espèces	cristallines	gonflantes	à	moyen	et
long	terme	en	particulier),-	de	réaliser	le	traitement	selon	des	modalités	beaucoup	plus	rigoureuses	que	celles	acceptables	pour	un	traitement	en	remblai	(utilisation	d’épandeurs	précis,	demalaxeurs	puissants	à	arbre	horizontal	et	d’arroseuses	réglables	et	fiables,élaboration	éventuelle	du	mélange	en	centrale...)	(1).	Suivant	la	nature	et	l’état	des
matériaux,	le	traitement	à	préconiser	peut	être	:	-	un	traitement	aux	liants	hydrauliques	(ciment	normalisé,	liants	spéciaux	à	usageroutier,	cendres	volantes	sulfocalciques,	laitiers	broyés...).	
Ce	traitement	estprincipalement	adapté	aux	matériaux	peu	ou	pas	argileux.	L’association	de	chauxpourra	être	retenue	selon	l’état	hydrique,	-	un	traitement	mixte	chaux	+	ciment	dans	le	cas	des	sols	moyennement	argileux,-	un	traitement	à	la	chaux	seule.	
Ce	traitement	est	plus	spécialement	adapté	aux	sols	argileux	et	très	argileux,-	un	traitement	associant	liant	hydraulique	et	correcteur	granulométrique	dans	le	cas	de	sols	granulaires	peu	«traficables»,	si	le	bilan	économique	s’avèrefavorable	par	rapport	au	seul	emploi	de	liant	hydraulique,	-	un	traitement	par	apport	d’un	correcteur	granulométrique.
Dans	ce	cas,	lemalaxage	et	le	dosage	du	correcteur	n’exigent	pas	la	même	rigueur.	Des	tech-niques	telles	qu’un	répandage	du	correcteur	à	la	niveleuse	et	un	malaxage	àla	charrue	à	disques,	ou	réalisé	suivant	la	méthode	dite	de	“dépôt-reprise”peuvent	s’avérer	suffisantes.	Les	caractéristiques	du	correcteur	granulométriquedoivent	être	validées	par
une	étude	géotechnique.	(1	)	Des	indicat	ions	déta	i	l	lées	sur	les	modal	i	tés	d	’é	tude	e	t	d	’exécut	ion	des	t	ra	i	-tements	des	so	ls	appl	iqués	à	la	réa	l	i	sa	t	ion	des	couches	de	forme	sont	fourniesdans	le	document	technique	SETRA/LCPC	:	“Tra	i	tement	des	so	ls	à	la	chauxet/ou	aux	l	iants	hydraul	iques”	GTS.	La	nécess	i	t	é	de	r	éa	l	i	s	e	r	l	er	ég	lage
des	p	la	t	e	s	-	f	o	rmesde	couches	de	f	o	rme	en	so	l	st	ra	i	t	é	s	exc	lus	ivement	parrabo	tage	cons	t	i	tue	éga	l	e	-ment	une	garant	i	e	de	sa	t	i	s	-f	ac	t	i	on	des	ex	igences	denive	l	l	ement	.	59	On	prendra	en	compte	le	cas	échéant	l’effet	du	gel,	à	la	fois	du	point	de	vue	du	délaiséparant	l’exécution	du	traitement	de	l’apparition	des	périodes	de	gel,	et	sous
l’anglede	la	résistance	mécanique	à	viser	pour	résister	aux	contraintes	engendrées	par	le	gel(cf.	
3.2.1).	Rubrique	S	:	Protection	superficielle	Les	matériaux	granulaires	non	traités	utilisables	en	couche	de	forme	requièrent	souventune	protection	de	surface	pour	leur	donner	une	résistance	suffisante	aux	effortstangentiels	créés	par	les	pneumatiques	des	engins	(accélérations,	freinages,	virages),ou	garantir	les	exigences	de	nivellement.	Dans	le	cas
des	matériaux	traités	à	la	chaux	ou	aux	liants	hydrauliques,	ce	rôle	se	doublede	celui,	tout	aussi	important,	de	maintenir	leur	état	hydrique	relativement	constantdurant	la	période	de	prise	et	de	durcissement.	Ceci	impose	que	la	protection	appliquéedemeure	peu	perméable	(vis-à-vis	des	percolations	comme	de	l’évaporation)	pendantle	temps
correspondant.	D’autres	objectifs	peuvent	être	encore	poursuivis	avec	cette	protection	comme	la	recherched’un	bon	accrochage	avec	la	couche	de	fondation,	la	réduction	des	poussières	sousle	trafic...	Suivant	les	matériaux	de	couche	de	forme	utilisés,	les	techniques	de	protection	super-ficielle	pouvant	être	appliquées	sont	:	-	un	enduit	de	cure
gravillonné	ou	éventuellement	clouté.	
Ce	type	de	protectionqui	fait	appel	à	des	émulsions	de	bitume	s’applique	tout	particulièrement	auxmatériaux	traités.	Le	choix	entre	gravillonnage	ou	cloutage	est	fonction	de	lagranulométrie	du	matériau	(les	plus	fins	étant	cloutés).	L’absence	de	gravillon-nage	peut	être	envisagée	quand	le	trafic	à	supporter	est	faible	et	que	les	matériauxsont	d’origine
assez	“charpentés”,	Protec	t	i	on	super	f	i	c	i	e	l	l	e	de	s	p	la	t	e	s	-	f	o	rmes	de	couches	de	f	o	rme	en	so	l	s	f	ins	t	ra	i	t	é	s	parun	endui	t	de	cure	c	l	outé	.	
Après	épandage	des	gravi	l	lons	de	c	loutage.	Répandage	de	l	'	émuls	ion	.	60	-	une	couche	de	fin	réglage.	
Il	s’agit	d’une	couchede	quelques	centimètres	d’épaisseur,	constituéed’un	granulat	très	frottant,	qui	est	réalisée	à	lasurface	d’une	couche	de	forme	en	matériaugranulaire	insensible	à	l’eau	mais	relativementgrossier.	Elle	peut	se	réduire	à	un	simple	sablagesuperficiel	(à	raison	de	7	à	10	litre/m2	d’un	sableconcassé	0/5)	dans	le	cas	de	matériaux	granu-
laires	dont	on	a	éliminé	la	fraction	0/d	et	dontle	Dmax	est	inférieur	à	50	mm.	Tab	l	eau	VI	I	-	Tab	l	eau	r	écap	i	tu	la	t	i	f	d	e	s	t	e	chn	iques	de	prépara	t	i	on	des	matér	i	auxpour	emplo	i	en	couche	de	f	o	rme	.	Rubrique	Code	Technique	de	préparation	des	matériaux	G	Action	sur	lagranularité	012	3	4	5	Pas	de	condition	particulière	à
recommanderElimination	de	la	fraction	0/d	sensible	à	l'eauElimination	de	la	fraction	grossière	empéchant	un	malaxage	correct	dusolElimination	de	la	fraction	grossière	empéchant	un	réglage	correct	de	laplate-formeElimination	de	la	fraction	0/d	sensible	à	l'eau	et	de	la	fraction	grossièreempêchant	un	réglage	correct	de	la	plate-formeFragmentation
de	la	fraction	grossière	pour	l'obtention	d'éléments	fins	WAction	sur	lateneur	en	eau	Pas	de	condition	particulière	à	recommanderArrosage	pour	maintien	de	l'état	hydriqueHumidification	pour	changer	d'état	hydrique	012	T	Traitement	012345	6	Pas	de	condition	particulière	à	recommanderTraitement	avec	un	liant	hydrauliqueTraitement	avec	un	liant
hydraulique	éventuellement	associé	à	la	chauxTraitement	mixte	:	chaux	+	liant	hydrauliqueTraitement	à	la	chaux	seuleTraitement	avec	un	liant	hydraulique	et	éventuellement	un	correcteurgranulométriqueTraitement	avec	un	correcteur	granulométrique	SProtection	superficielle	0123	Pas	de	condition	particulière	à	recommanderEnduit	de	cure
éventuellement	gravillonnéEnduit	de	cure	gravillonné	éventuellement	cloutéCouche	de	fin	réglage	Etat	de	la	protect	ion	après	avo	ir	supporté	l	e	t	ra	f	i	cde	chant	i	e	r	.	61	3.2.3	-	Tableaux	des	conditions	d’utilisation	en	couche	de	forme	pour	lesdifférentes	classes	de	matériaux	Les	tableaux	complets	figurent	dans	l’annexe	3.	A	titre	d’exemple,	un
extrait	concernantles	sols	B41	est	reproduit	ci-après	(Tableau	VIII).	Les	conditions	d’utilisation	des	matériaux	en	couche	de	forme	sont	données	par	lescinq	premières	colonnes	de	ces	tableaux.	Ces	colonnes	ont	une	présentation	analogueà	celle	des	conditions	d’utilisation	des	matériaux	en	remblai	(cf.	2.5).	Les	colonnessuivantes	sont	relatives	au	choix
d’épaisseur	de	couche	de	forme	;	leur	contenu	estdécrit	en	3.3.3.	On	peut	tirer	de	l’examen	de	cet	extrait	de	tableau	que	:	-	dans	le	cas	des	sols	de	la	classe	B41,	la	possibilité	existe	d’utiliser	des	matériauxse	trouvant	à	l’extraction	dans	un	état	très	humide	(th)	ou	très	sec	(ts)	à	conditiond’en	éliminer	la	fraction	0/d,	ce	qui	a	pour	effet	de	les	rendre
insensibles	àl’eau,	-	chaque	fois	qu’un	matériau	peut	être	employé	sans	traitement	avec	un	liant,une	solution	est	aussi	proposée	avec	traitement.	Ces	deux	solutions	ne	sontévidemment	pas	équivalentes	techniquement	et	économiquement.	Il	revient	auprojeteur	de	choisir	en	fonction	de	la	stratégie	qu’il	s’est	donné,	-	l’utilisation	en	couche	de	forme	de
matériaux	traités	avec	un	liant	n’est	enprincipe	pas	autorisée	par	pluie	même	faible	en	raison	de	la	nécessité	d’avoirla	maîtrise	de	l’état	hydrique	du	mélange	sol	+	liant.	62	Tab	l	eau	VI	I	I	-	Extra	i	t	du	tab	l	eau	des	cond	i	t	i	ons	d	’	emplo	i	des	so	l	s	en	couche	defo	rme	r	e	l	a	t	ives	à	l	a	c	l	a	s	s	e	B	41	63	3.3	-	Dimensionnement	de	la	couche	de	forme
3.3.1	-	Démarche	pour	fixer	l’épaisseur	L’épaisseur	de	la	couche	de	forme	est	déterminée	au	terme	de	la	démarche	suivante.	La	classification	géotechnique	des	sols	et	les	conditions	hydriques	intéressant	le	mètresupérieur	supportant	la	couche	de	forme,	zone	appelée	“Partie	Supérieure	des	Terras-sements”	(PST),	permettent	de	distinguer	7	cas,
présentés	dans	le	tableau	IX.	
A	chaque	PST	est	associée	une	ou	deux	classe(s)	de	portance	à	long	terme	de	l’arasede	terrassement,	notée(s)	ARi.	Pour	chaque	cas	de	PST	et	pour	les	différents	matériaux	de	couche	de	forme,	il	estalors	préconisé	une	épaisseur	de	couche	de	forme	(cf.	3.3.2	et	tableaux	de	l’annexe	3).	Le	calcul	de	la	structure	de	chaussée	et	la	vérification	au	dégel
menés	avec	cette	plate-forme,	ou	l’étude	économique	de	l’ensemble	terrassement-couche	de	forme-chaussée,pourront	conduire	à	retenir	une	couche	de	forme	de	nature	différente	et	d’épaisseursupérieure	pour	obtenir	une	plate-forme	de	meilleure	portance.	Pour	faire	cette	étuded’optimisation,	il	faudra	effectuer	une	étude	spécifique	pour	préciser	les
caractéristiquesmécaniques	et	les	coûts	des	matériaux	de	couche	de	forme	possibles,	et	d’autre	partse	référer	aux	documents	de	dimensionnement	des	chaussées.	3.3.2	-	Les	différents	cas	de	Partie	Supérieure	des	Terrassements	(PST)	Le	tableau	IX	distingue,	selon	la	nature	des	matériaux	et	l’environnement	hydrique,7	catégories	de	Partie
Supérieure	des	Terrassements	notées	de	PST	n°	0	à	PST	n°	6.Le	cas	de	la	PST	n°	0	correspond	à	une	situation	impropre	à	la	réalisation	d’une	plate-forme.Les	classes	de	portance	de	l’arasede	terrassement	introduites	pourchaque	cas	de	PST	sont	asso-ciées	aux	caractéristiques	du	solsupport	dites	à	long	terme,	c’est-à-dire	représentatives
desconditions	hydriques	défavo-rables	que	pourra	connaître	laplate	-	forme,	pendant	la	duréede	service	de	la	chaussée	(à	l’ex-ception	du	problème	degel-dégel	traité	à	part).	Le	choixentre	les	classes	ARi	proposéesest	à	faire	selon	les	indicationsdonnées	dans	la	colonnecommentaires	du	tableau.	Cas	typ	ique	d	'une	PST	n	°0	impropre	à	l	a	mise
enoeuvre	d	'une	couche	de	f	o	rme	64	TA	BL	EA	UX	IX	:	D	IFF	ER	EN	TS	CA	S	P	OS	SIB	LE	S	D	E	P	.S.T	.	65	66	3.3.3	-	Epaisseur	préconisée	pour	la	couche	de	forme	L’épaisseur	préconisée	pour	la	couche	de	forme	est	fixée	de	sorte	qu’elle	:	-	satisfasse	aux	divers	critères	de	résistance	permettant	une	mise	en	œuvre	correctedes	couches	de	chaussée,	-
assure	la	pérennité	d’une	valeur	minimale	de	portance	à	long	terme	de	la	plate-forme.	Cette	épaisseur	préconisée	dépend	:	-	du	cas	de	PST	et	de	la	portance	à	long	terme	au	niveau	de	l’arase	des	terras-sements,	-	des	caractéristiques	du	matériau	constituant	la	couche	de	forme.	Les	valeurs	sont	données	dans	les	dernières	colonnes	des	tableaux	de
l’annexe	3	surles	conditions	d’utilisation	des	sols	et	des	matériaux	rocheux	en	couche	de	forme.	Unextrait	est	présenté	tableau	VIII.	Les	valeurs	proposées	viennent	de	l’expérience	dechantier	et	correspondent	à	des	trafics	courants	de	chantier	(limités	à	l’approvision-nement	des	matériaux	de	la	couche	de	fondation).	Dans	le	cas	de	trafics	plus
élevéson	majorera	les	épaisseurs	préconisées	de	10	à	20	cm.	Pour	le	cas	de	la	PST	n°	1,	les	épaisseurs	de	couche	de	forme	en	matériaux	granulairesnon	traités	préconisées,	supposent	une	portance	minimale	au	niveau	de	l’arase	desterrassements	de	l’ordre	de	15	à	20	MPa	au	moment	de	l’exécution.	Pour	les	cas	des	PST	n°	5	et	6	constituées	de
matériaux	insensibles	à	l’eau,	la	couchede	forme	préconisée	se	réduit	à	une	couche	de	fin	réglage	ou	à	une	protection	de	surfacepour	tenir	les	exigences	denivellement	et	résoudre	lesproblèmes	de	traficabilité.Ces	cas	de	PST	ne	sont	pasdétaillés	dans	les	tableauxde	l’annexe	3.	L’éventualité	de	l’interca-lation	d’un	géotextile	estprévue	dans	certains
cas.	
Tou-tefois	le	document	ne	pré-cise	pas	les	caractéristiquesdu	géotextile	à	utiliser.	Onse	reportera	pour	cela	aufascicule	de	recommanda-tion	“Emploi	des	géotextilesdans	les	voies	de	circula-tion	provisoire,	les	voies	àfaible	trafic	et	les	couches	L'	interca	la	t	ion	d'un	géotext	i	l	e	ant	i	-	contaminant	entre	unecouche	de	f	o	rme	en	matér	iaux	granula	i	r	e
s	e	t	un	so	l	s	ens	ib	l	eà	l	'	eau	,	humide	permet	de	sauvegarder	l	e	s	carac	t	é	r	i	s	t	i	quesdu	matér	i	au	granula	i	r	e	e	t	de	r	édu	i	r	e	a	ins	i	l	'	épa	i	s	s	eur	dela	couche	de	f	o	rme	.	
67	de	forme”	établi	par	le	Comité	Français	des	Géosynthétiques.	En	particulier	lorsqu’undrainage	de	l’arase	Terrassement	est	recherché	(cas	de	la	PST	n°	3	pour	laquelle	onvise	une	portance	à	long	terme	de	niveau	AR2)	il	y	a	avantage	à	utiliser	des	géotextilesanticontaminants-drainants.	D’autres	commentaires	sur	les	épaisseurs	préconisées	pour	la
couche	de	forme	sontprésentés	dans	le	paragraphe	suivant	consacré	au	classement	de	la	portance	à	longterme	de	la	plate-forme.	
3.4	-	Classement	des	plates-formes	pour	le	dimensionnementdes	structures	de	chaussée	3.4.1	-	Portance	à	long	terme	de	la	plate-forme	Pour	le	dimensionnement	des	structures	de	chaussée,	la	portance	à	long	terme	de	laplate-forme	support	de	chaussée	est	déterminée	à	partir	du	couple	PST	-	couche	deforme.	
On	distingue	4	classes	de	portance	des	plates-formes	définies	par	des	plages	de	valeurde	module	de	déformation	réversible,	selon	le	découpage	donné	par	le	tableau	X.	Tab	l	eau	X	-	Tab	l	eau	dé	f	in	i	s	sant	l	e	s	c	l	a	s	s	e	s	de	p	la	t	e	-	f	o	rme	PFi	Le	classement	de	la	plate-forme	s’effectue	ainsi	:	-	lorsque	la	couche	de	forme	a	au	moins	l’épaisseur
préconisée	par	les	tableauxde	l’annexe	3,	la	classe	de	la	plate-forme	est	indiquée	dans	ces	mêmes	tableauxselon	la	P.S.T.	et	la	nature	de	la	couche	de	forme.	-	si	l’épaisseur	de	la	couche	de	forme	est	inférieure	à	la	valeur	préconisée,	laclasse	de	la	plate-forme	à	retenir	est	celle	de	la	classe	de	l’arase	de	terrassement.	Module	(MPa)	Classe	deplate-forme
PF1	PF2	PF3	PF4	20	50	120	200	Commentaires	Dans	le	cas	de	matériaux	insensibles	ou	rendus	insensibles	à	l’eau,	ce	qui	est	le	casdes	PST	n°	4,	5	et	6,	la	portance	à	long	terme	au	niveau	de	l’arase	terrassement	peutêtre	valablement	appréciée	par	des	mesures	de	module	à	la	plaque	(ou	autres)	réaliséesavant	la	mise	en	œuvre	de	la	couche	de	forme.
68	Tab	l	eau	XI	-	Tab	l	eau	des	modules	de	ca	l	cu	l	descr	ip	t	i	f	s	du	so	l	suppor	t	-	lorsque	la	couche	de	forme	a	une	épaisseur	supérieure	à	la	valeur	préconisée,la	classe	de	la	plate-forme	sera	déterminée,	en	se	reportant	aux	règles	donnéesen	3.4.2	dans	l’attente	de	nouveaux	documents	de	dimensionnement	des	chaus-sées.	D’après	les	tableaux	de
l’annexe	3,	on	relève	que	la	mise	en	œuvre	d’une	couche	deforme	ayant	au	moins	l’épaisseur	préconisée	conduit	à	une	plate-forme	PF2	minimum.	Le	cas	d’une	plate-forme	PF1	peut	être	rencontré	lorsque	l’épaisseur	de	couche	de	formemise	en	œuvre	sur	les	cas	de	PST	n°	1,	2	ou	3	est	inférieure	à	la	valeur	préconisée.	
Dans	le	cas	de	PST	n°	3	ou	4	dont	l’arase	de	terrassement	est	déjà	de	classe	AR2,l’épaisseur	de	couche	de	forme	en	matériau	non	traité	préconisée	vise	à	satisfaire	auxobjectifs	à	court	terme	mais	n’est	pas	suffisante	pour	atteindre	un	reclassement	de	laplate-forme	en	PF3	(pour	ce	faire,	il	faudrait	satisfaire	les	règles	données	en	3.4.2,	solutionqui	est
rarement	économique).	Dans	le	cas	des	PST	n°	5	et	6,	on	adopte	la	classe	de	plate-forme	PF3	ou	PF4	suivantles	caractéristiques	mécaniques	des	matériaux	qui	les	constituent.	Ces	valeurs	doiventêtre	validées	par	des	mesures	de	portance	réalisées	après	mise	en	œuvre	de	la	couchede	réglage	ou	de	protection	superficielle.	
Pour	les	couches	de	forme	en	matériaux	traités	aux	liants	hydrauliques,	une	étudetechnico-économique	est	recommandée	pour	examiner	si	un	reclassement	de	la	plate-forme	en	PF3	ou	PF4	(cf.	3.4.2)	ne	peut	pas	être	obtenu	moyennant	une	augmentationde	l’épaisseur	indiquée	dans	les	tableaux.	Commentaires	Relation	avec	l’application	de	la
méthode	Alizé	pour	le	calcul	des	structuresde	chaussées	et	l’emploi	du	catalogue	1998	des	structures	types	de	chausséesneuves.	Dans	le	cas	de	matériaux	sensibles	à	l’eau,	il	sera	souvent	difficile	d’être	en	mesurede	déterminer	par	avance	quelles	seront	ces	caractéristiques	à	long	terme.	
L’état	hydriqueest	variable	avec	les	saisons	et	sera	influencé	par	les	dispositions	constructives	du	projet	:la	configuration	géométrique	de	la	chaussée	et	la	topographie	des	lieux,	l’efficacité	desmesures	de	drainage,	la	perméabilité	des	couches	de	chaussée	et	des	accotements,	etc.	A	défaut	de	pouvoir	établir	un	diagnostic	précis,	on	retiendra	pour	les
calculs	de	chaussée,comme	module	d’Young	du	sol	support	les	valeurs	suivantes	(tableau	XI).	Classe	de	l'araseterrassement	AR1	AR2	AR3	AR4	Module	decalcul	(MPa)	50	120	20020	69	Pour	les	classes	de	plate-forme	définies	précédemment,	on	retiendra	comme	moduled’Young	dans	le	calcul	pour	représenter	l’effet	mécanique	de	la	plate-forme
supportde	chaussée,	les	valeurs	correspondant	à	la	limite	basse	de	la	classe	(Tableau	XII).	Pour	la	classe	PF4	le	module	de	calcul	est	borné	à	200	MPa.	Pour	les	autres	classes,les	modules	de	calcul	sont	ceux	retenus	pour	le	dimensionnement	des	structures	ducatalogue	1998.	3.4.2	Règles	de	surclassement	de	portance	des	plates-formes	Tab	l	eau	XI	I	-
Tab	l	eau	des	modules	de	ca	l	cu	l	descr	ip	t	i	f	s	de	l	a	p	la	t	e	-	f	o	rmesuppor	t	de	chaussée	Classe	deplate-forme	PF1	PF2	PF3	PF4	Module	decalcul	(MPa)	50	120	20020	L’épaisseur	de	matériau	de	couche	de	forme	nécessaire	pour	permettre	un	surclassementde	portance	de	la	plate-forme	support	de	chaussée,	par	rapport	aux	valeurs	indiquéesdans
les	tableaux	de	l’annexe	3,	se	détermine	:	-	en	examinant	l’incidence	de	l’épaisseur	et	de	la	qualité	de	la	couche	de	formesur	les	contraintes	et	déformations	dans	les	couches	de	chaussée,	-	en	vérifiant	que	les	contraintes	de	traction	restent	admissibles	dans	les	couchesde	forme	en	matériaux	traités.	L’effet,	sur	les	contraintes	et	déformations	dans	les
couches	de	chaussée,	d’un	accrois-sement	donné	d’épaisseur	de	la	couche	de	forme	dépend	des	caractéristiques	mêmesde	la	chaussée.	Par	mesure	de	simplification,	pour	couvrir	les	situations	courantes,	desrègles	de	surclassement	identiques	sont	proposées	ci-après	pour	les	différentes	struc-tures	de	chaussées	souples	et	semi-rigides.	On	considère
successivement	le	cas	descouches	de	forme	en	:	-	matériaux	granulaires	non	traités,-	sols	argileux	et	limoneux	traités	en	place	à	la	chaux	seule,	ou	chaux+ciment,	ou	éventuellement	ciment	seul,-	matériaux	traités	aux	liants	hydrauliques,	ces	matériaux	étant	par	ailleurs	mis	en	oeuvre	selon	les	modalités	préconisées	dansles	tableaux	de	l’annexe	3	et
introduites	par	les	§	3.2.2.	et	3.2.3.	Les	épaisseurs	indiquées	dans	les	tableaux	XIII,	XIV	et	XVI,	découlent	de	calculs	demécanique	des	chaussées	pour	l’analyse	du	comportement	de	la	chaussée	en	serviceet	de	constatations	de	chantier	pour	la	tenue	sous	le	trafic	de	chantier	des	couchesde	forme.	70	Pour	une	technique	de	chaussée	donnée,
l’optimisation	du	dimensionnement	de	l’en-semble	couche	de	forme	-	chaussée	peut	être	recherchée	par	la	méthode	rationnellede	calcul	des	chaussées	à	la	condition	expresse	de	disposer	de	données	fiables	sur	lescaractéristiques	mécaniques	(déformation	et	résistance)	du	sol	support	et	du	matériaude	couche	de	forme.	Les	caractéristiques	retenues
comme	représentatives	de	la	situationà	long	terme	devront	de	plus	être	validées	par	des	essais	effectués	sur	la	plate-formesupport	de	chaussée	:	-	mesures	de	module	de	déformation	réversible	à	partir	d’essais	de	chargementà	la	plaque	ou	de	mesures	au	déflectographe,	-	module	et	résistance	à	la	traction	mesurés	sur	carottes,	dans	le	cas	de
matériauxtraités	aux	liants	hydrauliques.	Cette	validation	nécessitant	en	général	la	réalisation	d’un	chantier	expérimental,	et	desessais	en	nombre	suffisant	pour	que	les	résultats	puissent	être	tenus	pour	représentatifs,cette	démarche	ne	se	justifiera	que	pour	les	grands	chantiers.	Dans	les	autres	cas	onse	rangera	à	l’application	des	règles	moyennes
données	ici.	3.4.2.1	Couches	de	forme	en	matériau	non	traité	Les	règles	de	surclassement	sont	présentées	dans	le	tableau	XIII.	Tab	l	eau	XI	I	I	-	Cond	i	t	i	ons	de	surc	las	s	ement	de	por	tance	des	p	la	t	e	s	-	f	o	rmes	aveccouche	de	f	o	rme	non	t	ra	i	t	é	e	.	*	sous	réserve	d	’une	vér	i	f	i	ca	t	ion	sur	la	p	la	te	-	forme	support	de	chaussée	.*	*	une	réduct	ion
d	’épaisseur	de	l	’ordre	de	0	,10	à	0	,15	m	peut	ê	t	re	admise	s	il	’on	interca	le	un	géotext	i	le	adapté	entre	la	couche	de	forme	e	t	la	PST.	Les	valeurs	d’épaisseur	de	couche	de	forme	permettant	un	reclassement	en	PF3	peuventêtre	validées	par	des	mesures	de	portance	à	court	terme.	Il	est	donc	vivement	conseilléde	procéder	à	cette	validation,	et	celle-
ci	devient	impérative	lorsque	des	doutes	existentsur	les	caractéristiques	du	matériau	de	couche	de	forme	(	cf.	(*)	du	tableau	XIII).	Al’inverse,	avec	certains	matériaux	rocheux,	les	mesures	peuvent	conduire	à	admettreun	reclassement	en	PF4.	Classe	del'arase	Classe	de	laplate-forme	Epaisseur	de	Matériaude	couche	de	forme	C1B11*,	C2B11*,	R11*,
R42*,R62*	AR1	PF3	B31,	C1B31,	C2B31,	D21,	D31,R21,	R41,	R61	0,80	m	**	PF3AR2	0,50	midem	ci-dessus	Matériau	de	la	couchede	forme	71	3.4.2.2	Couches	de	forme	en	sols	argileux	et	limoneux	traités	en	place	Les	matériaux	considérés	ici	sont	:	-	pour	un	emploi	avec	traitement	à	la	chaux	seule	:	les	sols	A3,-	pour	un	emploi	avec	traitement	mixte
(chaux	+	ciment)	ou	ciment	seul	:	les	sols	A1,	A2	et	éventuellement	A3,	ainsi	que	les	matériaux	C	dont	la	fraction0/50	mm	est	constituée	par	les	sols	précédents	et	lorsque	la	faisabilité	dutraitement	est	acquise.	La	nature	du	traitement	est	à	choisir	en	fonction	del’argilosité	et	de	l’état	hydrique.	Les	règles	de	surclassement	correspondant	aux	couches
de	forme	réalisées	avec	cesmatériaux	sont	présentées	dans	le	tableau	XIV.	Les	autres	cas	de	matériaux	traités	avec	des	liants	hydrauliques	relèvent	du	paragraphesuivant.	(	*	)	Cas	des	PST	n	°	2	e	t	3	.	Dans	le	cas	d	’une	PST	n°1	(mauvaise	por	tance	à	lamise	en	oeuvre)	ces	so	lut	ions	de	surc	lassement	ne	sont	pas	appl	icables	.	Tab	l	eau	XIV	-	Tab	l
eau	des	cond	i	t	i	ons	de	surc	las	s	ement	de	por	tance	des	p	la	t	e	s	-f	o	rmes	avec	couche	de	f	o	rme	en	so	l	f	in	t	ra	i	t	é	en	p	lace	3.4.2.3.	Couches	de	forme	en	matériaux	grenus	traités	aux	liants	hydrau-liques	éventuellement	associés	à	la	chaux	Il	s’agit	principalement	des	matériaux	des	classes	B,	D1,	D2,	des	matériaux	de	classeC	dont	la	fraction
0/50	mm	est	constituée	par	les	sols	précédents	lorsque	la	faisabilitédu	traitement	est	acquise,	ainsi	que	certains	matériaux	rocheux.	Classe	del'arase	Classe	de	laplate-forme	Matériau	de	la	couchede	forme	Epaisseur	de	Matériaude	couche	de	forme	A3	traité	à	la	chaux	seule.AR1	(*)	PF3	A1,	A2,	A3	traités	à	lachaux	+	ciment	ou	éven-tuellement	ciment
seul.	A3	traité	à	la	chauxseule.	PF3AR2	A1,	A2,	A3	traités	chaux+	ciment	ou	éventuelle-ment	ciment	seul.	0,50	m(en	2	couches)	0,50	m	(en	2	couches)	0,35	m	0,70	m	(en	2	couches)	72	(1	)	a	)	La	va	leur	de	la	compaci	té	en	fond	de	couche	pr	ise	en	cons	idérat	ion	dansl	’é	tude	de	formulat	ion	doi	t	ê	t	re	va	l	idée	par	des	mesures	e	f	fec	tuées	sur
uneplanche	d	’essa	i	en	début	de	chant	ier	.b	)	Dans	le	cas	où	l	’on	réa	l	i	se	des	essa	is	de	t	rac	t	ion	par	fendage	,	la	rés	i	s	tanceen	t	rac	t	ion	direc	te	R	t	sera	évaluée	à	par	t	i	r	de	R	TB	par	la	re	la	t	ion	:	R	t	=	0	,8	R	TB	Avec	ces	matériaux	et	ces	liants,	il	est	généralement	possible,	moyennant	des	conditionsd’exécution	et	un	dosage	adaptés,
d’atteindre	des	valeurs	de	portance	élevées	et	d’obtenirune	plate-forme	de	classe	PF3	voire	PF4.	L’épaisseur	de	la	couche	de	forme	à	mettreen	oeuvre	et	le	classement	de	la	plate-forme	dépendent	:	-	de	la	classe	de	portance	du	sol	support,-	des	caractéristiques	mécaniques	du	matériau	traité,-	du	mode	de	traitement	(en	centrale	ou	en	place).	La	classe
mécanique	du	matériau	de	couche	de	forme	se	détermine	à	partir	:	-	de	l’abaque	de	la	figure	6	qui	définit	des	zones	selon	les	valeurs	à	90	jours	dumodule	d’Young	et	de	la	résistance	en	traction	directe	mesurés	sur	des	éprou-vettes	moulées	à	la	compacité	prévisible	en	fond	de	couche	(8cm	inférieurs)(1)	-	du	tableau	XV	relatif	au	mode	de	traitement
pour	tenir	compte	de	différencesdans	l’homogénéité	du	matériau	traité.	Tab	l	eau	XV	-	Déterminat	ion	de	l	a	c	l	a	s	s	e	mécan	ique	des	sab	l	e	s	e	t	graves	t	ra	i	t	é	e	saux	l	i	ants	hydrau	l	iques	s	e	l	on	l	e	mode	de	t	ra	i	t	ement	.	Le	tableau	XVI	propose	des	valeurs	d’épaisseurs	pour	les	différentes	classes	mécaniquesde	matériau	traité	aux	liants
hydrauliques.	
Traitementen	centrale	Zone	1Zone	2Zone	3Zone	4Zone	5	Traitementen	place	Zone	1Zone	2Zone	3	Zone	4,	5	Classe	mécanique	selon	lemode	de	traitement	12345	73	*	l’épaisseur	minimale	de	30	cm	permet	un	reclassement	en	PF3.**	l’obtention	de	la	compacité	recherchée	en	fond	de	couche	conduira	généralementà	une	mise	en	oeuvre	en	2	couches.
Tab	l	eau	XVI	-	Tab	l	eau	des	cond	i	t	i	ons	de	surc	las	s	ement	de	por	tance	des	p	la	t	e	s	-f	o	rmes	avec	couche	de	f	o	rme	en	matér	i	aux	grenus	t	ra	i	t	é	s	aux	l	i	ants	hydrau	l	iques	Classe	de	l'arase	AR1	AR2	Classemécanique	du	matériau	decouche	de	forme	4	3	5	2	1	0,2	0,5	0,1	Rt	(MPa)	Zone	1	Zone	2	Zone	3	Zone	4	Zone	5	103	1042	5	2	E	(MPa)
30cm	40cm	25cm	30cm	30cm	35cm	45cm**	30cm	35cm	35cm	50cm	**	55cm**	35cm	45cm**	Classe	de	plate-forme	obtenue	PF4PF3PF2	PF4PF3	Figure	6	-	C	lassement	des	matér	i	aux	t	ra	i	t	é	s	s	e	l	on	l	eurs	carac	t	é	r	i	s	t	i	quesmécan	iques	dé	t	e	rminées	sur	éprouve	t	t	e	à	90	j	ours	.	Epaisseur	de	matériau	de	couche	de	forme	*	4Chapitre
Compactage	des	remblaiset	des	couches	de	forme	Prescriptions	pour	le	compactageDonnées	relatives	aux	sols	et	matériauxDonnées	relatives	aux	compacteurs	:	classementet	utilisationRègles	de	compactage	4.14.24.3	4.4	75	77	Les	tableaux	de	compactage	de	l’annexe	4	et	les	indications	mentionnées	ci-après(cf.	4.4)	donnent	les	conditions	qui
assurent	la	cohérence	entre	les	facteurs	définissantle	cas	de	compactage,	à	savoir	:	-	le	matériau	tel	que	défini	par	la	classification,-	le	matériel	de	compactage	utilisé	(type	d’engin	-	paramètres	de	construction	et	de	fonctionnement,	mode	d’emploi),-	l’épaisseur	compactée,-	l’objectif	de	compactage.	
Cette	approche	est	en	accord	avec	la	procédure	de	contrôle	"en	continu"	des	conditionsde	réalisation	du	compactage,	dont	l’intérêt	par	rapport	au	contrôle	par	mesure	dela	masse	volumique	n’est	plus	à	démontrer.	4.1	-	Prescriptions	pour	le	compactage	Elles	sont	fixées	selon	la	nature	des	ouvrages,	afin	de	:	-	limiter	les	tassements	des	corps	de
remblai	et	assurer	leur	stabilité,-	obtenir	des	caractéristiques	suffisantes	de	raideur	et	de	résistance	pour	les	couches	de	forme.	Deux	objectifs	de	densification,	désignés	symboliquement	par	q3	et	q4	(1)	sont	définis	:	-	q3	objectif	ordinairement	requis	pour	les	couches	de	forme,-	q4	objectif	ordinairement	requis	pour	les	remblais.	Ces	prescriptions	ont
été	fixées	à	partir	de	nombreuses	planches	expérimentales	ac-compagnées	de	mesures	précises	et	répétées	de	la	masse	volumique	en	place,	de	l’ob-servation	du	comportement	d’ouvrages	et	d’un	modèle	mathématique	calé	sur	cesdonnées.	Ce	travail	de	rationalisation	entrepris	depuis	la	recommandation	de	1976	aamené	à	réviser	certaines	exigences
suite	en	particulier	à	des	constatations	répétéesd’insuffisances	marquées	de	compactage	en	fond	de	couche.	Avec	la	mise	en	œuvre	par	couche	et	les	matériels	actuels,	on	observe	en	effet	unevariation	de	la	masse	volumique	sèche	sur	la	hauteur	de	la	couche	compactée,	commel’illustre	la	figure	7.	Pour	s’assurer	d’un	compactage	correct,	ceci	conduit
à	considérerdeux	indicateurs	:	Les	prescriptions	données	dans	les	tableaux	de	compactage	correspondentà	la	définition	des	modalités	d’utilisation	des	compacteurs	pour	chaquecouple	:	matériau	-	matériel.	(1	)	Les	ob	jec	t	i	f	s	de	dens	i	f	i	ca	t	ion	q1	e	t	q2	,	non	cons	idérés	i	c	i	,	s	'	appl	iquent	auxass	ises	de	chaussées	;	q2	correspond	généra	lement	à
une	couche	de	fondat	ionet	q1	à	une	couche	de	base.	Ces	objectifs	sont	définis	dans	la	norme	NFP	98	115ar	t	i	c	le	7	.5	.5	.2	.1	.	en	commanta	i	re	.	78	ρdm	:	masse	volumique	sèche	moyenne	surtoute	l’épaisseur	de	la	couche	compactée.	ρdfc	:	masse	volumique	sèche	en	fond	decouche	;	c’est-à-dire	la	valeur	moyennesur	une	tranche	de	8	cm
d’épaisseursituée	à	la	partie	inférieure	de	la	couchecompactée.	Figure	7	-	Var	ia	t	i	on	de	l	a	masse	vo	lumique	s	èche	sur	l	a	hauteur	de	l	a	couche	compact	é	e	.	
Les	prescriptions	moyennes	des	tableaux	ont	été	établies	pour	atteindre	les	valeursmoyennes	minimales	suivantes	de	ρdm	et	ρdfc	par	nature	d’ouvrage	:	q3	Objectif	de	densification	pour	le	compactage	des	couches	de	forme	:	ρdm	≥	98,5	%	ρd	OPN	etρdfc	≥	96	%	ρd	OPN	q4	Objectif	de	densification	pour	le	compactage	des	remblais	:	ρdm	≥	95	%	ρd
OPN	etρdfc	≥	92	%	ρd	OPN	Ces	valeurs	sont	à	considérer	comme	des	repères	mais	ne	doivent	pas	être	retenuescomme	prescriptions	de	compactage	(non	pertinence	de	la	référence	Proctor	pour	denombreux	matériaux,	impossibilité	factuelle	d’assurer	un	contrôle	véritable	et	précisde	l’ensemble	des	travaux	par	mesure	de	masse	volumique,
notamment	pour	ce	quiconcerne	le	fond	de	couche).	On	notera	que	la	masse	volumique	de	la	partie	supérieure	de	la	couche	n’est	pasdirectement	prise	en	compte	ici	pour	caractériser	la	qualité	du	compactage.	Certainesdispositions	particulières	sont	cependant	préconisées	en	fonction	du	couple	matériau-engin	pour	cette	zone.	Lorsque	des	raisons
précises	amènent	à	reconsidérer	les	prescriptions	données	dansce	document,	il	conviendra	de	procéder	à	des	planches	expérimentales	pour	traduireles	prescriptions	en	modalités	d’utilisation	des	engins	de	compactage,	à	l’instar	de	cequi	est	fait	dans	le	présent	document.	On	se	reportera	au	§	4.4.5	pour	des	commentairessur	les	planches	d’essais.
ρdfc	ρdm	ρd	couche	compactée	sol	support	4	cm	4	cm	Z	79	4.2	-	Données	relatives	aux	matériaux	Les	matériaux	sont	identifiés	en	familles,	classes	et	sous-classes	d’états	selon	la	clas-sification	définie	par	le	chapitre	1.	
4.3	-	Données	relatives	aux	compacteurs	Classement	et	utilisation	Les	définitions	et	classifications	données	ci-après	font	l’objet	de	normes	(P	98-736).	Les	compacteurs	pris	en	compte	dans	ce	document	ont	une	largeur	de	compactagesupérieure	ou	égale	à	1,30	m.	Les	petits	compacteurs	(rouleaux	vibrants	-	plaquesvibrantes	-	pilonneuses)	ont	un
classement	et	des	conditions	d’utilisations	qui	sontprécisées	dans	un	autre	document	:	note	technique	pour	le	compactage	des	remblaisde	tranchées	(SETRA	-	LCPC).	Les	classes	des	plaques	vibrantes	les	plus	efficaces	sontcependant	intégrées	dans	le	présent	document,	pour	le	rendre	le	plus	complet	possible.	Les	différentes	familles	d’engins
considérées	ici	sont	:-	les	compacteurs	à	pneus	:	Pi-	les	compacteurs	vibrants	à	cylindres	lisses	:	Vi	"	"	à	pieds	dameurs	:	VPi-	les	compacteurs	statiques	à	pieds	dameurs	:	SPi-	les	plaques	vibrantes	:	PQi	i	est	le	n°	de	la	classe	;	il	croît	avec	l’efficacité	du	compacteur	à	l’intérieur	de	chaquefamille.	Le	cas	des	compacteurs	mixtes	est	précisé	au	§	4.3.3.
4.3.1	-	Les	compacteurs	à	pneus	(Pi).	Le	classement	est	fait	selon	la	charge	par	roue	CR	:	P1	:	CR	entre	25	et40	kN	P2	:	CR	entre	40	et60	kN	P3	:	CR	supérieure	à60	kN	Un	compacteur	lourd	à	pneusde	l	a	c	l	a	s	s	e	P3	(	charge	parroue	>	60KN)	par	t	i	cu	l	i	è	r	e	-ment	e	f	f	i	cace	e	t	po	lyvalent	.	.	.	80	Les	compacteurs	à	pneus	sont	lestables	pour
atteindre	la	charge	par	roue	maximaleprévue	par	le	constructeur.	Il	y	a	généralement	un	rapport	de	l’ordre	de	1	à	2	entrele	poids	à	vide	et	le	poids	lesté.	La	recherche	de	la	meilleure	efficacité	conduit	à	utiliserla	charge	par	roue	maximale	compatible	avec	la	"traficabilité".	Un	compacteur	donné	peut	être	rangé	dans	différentes	classes	;	le	classement
retenudoit	se	rapporter	à	la	charge	par	roue	effective	sur	chantier.	La	pression	de	gonflage	maximale	compatible	avec	la	"traficabilité"	est	égalementrecommandée,	afin	d’obtenir	la	meilleure	efficacité.	La	vitesse	d’utilisation	n’a	pour	limite	supérieure	que	celle	résultant	de	la	sécuritéde	la	conduite.	
4.3.2	Les	compacteurs	vibrants	à	cylindres	lisses	(Vi)	•	Classement	et	utilisation	Le	classement	est	effectué	à	partir	du	paramètre	(M1/L)	√A0	et	d’une	valeur	minimalepour	A0.	M1/L	(1)	exprimé	en	kg/cm	et	A0	(2)	en	mm	conduisent	aux	cinq	classes	définies	ci-après.	Une	illustration	graphique	est	donnée	par	les	figures	pages	81	et	82.	V1	:	(M1/L)	x
√Α0	{	entre	15	et	25	et	A0	≥	0,6{	supérieur	à	25	et	A0	entre	0,6	et	0,8	V2	:	(M1/L)	x	√Α0	{	entre	25	et	40	et	A0	≥	0,8{	supérieur	à	40	et	A0	entre	0,8	et	1,0	V3	:	(M1/L)	x	√Α0	{	entre	40	et	55	et	A0	≥	1,0{	supérieur	à	55	et	A0	entre	1,0	et	1,3	V4	:	(M1/L)	x	√Α0	{	entre	55	et	70	et	A0	≥	1,3{	supérieur	à	70	et	A0	entre	1,3	et	1,6	V5	:	(M1/L)	x	√Α0
supérieur	à	70	et	A0	≥	1,6	(1	)	M1	:	masse	to	ta	le	s	’appl	iquant	sur	la	génératr	ice	d	’un	cy	l	indre	(v	ibrant	ousta	t	ique)	en	kg	.L	:	longueur	de	la	génératr	ice	du	cy	l	indre	(v	ibrant	ou	s	ta	t	ique)	en	cm.(2	)	A0	:	es	t	l	’ampl	i	tude	théor	ique	à	v	ide	ca	lculable	par	:A0	=	1000	x	(me/M0)	,	avec	me	:	moment	des	excentr	iques	de	l	’arbre	à	ba	lourd(mkg)	e
t	M0	:	masse	de	la	par	t	ie	v	ibrante	so	l	l	i	c	i	tée	par	l	’arbre	à	ba	lourd	(kg)	.	81	82	83	A0	peut	être	contrôlée	parla	méthode	des	coussins	selonla	norme	NF	P	98-761	"Essaide	vérification	du	momentdes	excentriques	des	compac-teurs	vibrants".	Les	compacteurs	vibrants	possèdent	souvent	plusieurs	valeurs	d’amplitude	théoriqueà	vide	(variation	du
moment	des	excentriques)	et/	ou	plus	rarement	peuvent	être	lestés.Un	matériel	donné	peut	donc,	éventuellement,	être	placé	dans	différentes	classes	selonla	valeur	de	A0	et	/ou	de	M1/L.	Les	compacteurs	vibrants	sont	considérés	comme	fonctionnant	à	la	fréquence	maximaleprescrite	par	le	constructeur	pour	le	balourd	considéré.	A	l’exception	des
classes	V1	et	V2,	une	fourchette	de	vitesses	de	translation	est	admise,qui	influe	sur	les	modalités	de	compactage	(annexe	4.1.2).	Cependant,	la	faculté	d’em-ployer	une	vitesse	élevée,	intéressante	pour	les	débits,	n’est	autorisée	que	si	le	compacteurpossède	un	compteur	de	vitesse	au	tableau	de	bord	et	un	dispositif	enregistreur	pourla	contrôler.	•
Monocylindres	et	tandems	Les	deux	morphologies	lesplus	répandues	sont	lesmonocylindres	désignéspar	VMi	et	les	tandems	parVTi.	(Vi	=	classe	d’effica-cité	définie	précédemment).	La	mesure	de	l	'	ampl	i	tude	àv	ide	A0	peut	ê	t	r	e	r	éa	l	i	s	é	eà	l	'a	ide	d'un	vibrographe	enfa	isant	v	ibrer	l	e	compacteursur	des	couss	ins	pneuma-tiques	(cf	norme	NFP
98	761).	Un	compact	eur	v	ibrantmono-cy	l	indre	l	i	s	s	e	de	l	ac	l	a	s	s	e	VM4.	84	Un	compact	eur	v	ibrant	t	andem-transversa	l	de	l	a	c	l	a	s	s	eV5	:	une	morpho	log	i	e	o	r	ig	ina	l	e	permet	tant	une	exce	l	l	ent	emaniab	i	l	i	t	é	e	t	une	mob	i	l	i	sa	t	i	on	opt	ima	l	e	des	massespour	l	e	compactage	.	Un	compact	eur	mixte	pouvant	ê	t	r	e	cons	idérécomme	l	a
somme	d	'un	compact	eur	v	ibrantmonocy	l	indre	de	l	a	c	l	a	s	s	e	V3	e	t	d	'un	rou	l	eauà	pneus	de	l	a	c	l	a	s	s	e	P1	.	-	Sont	regroupés	sous	le	type	VMi	tous	les	monocylindres	vibrants,	les	tandemstransversaux	(cylindres	disposés	selon	un	seul	essieu)	ainsi	que	les	tandemslongitudinaux	à	un	seul	cylindre	vibrant.	Les	tableaux	(e,	Q/S)	leur	sont	di-
rectement	applicables.	-	Sont	répertoriés	VTi	les	tandems	longitudinaux	avec	vibration	sur	chaque	cylindre.	Dans	la	plupart	des	cas,	laclasse	d’efficacité	est	la	mêmeentre	cylindre	AV	et	cylin-dre	AR.	Par	rapport	auxmonocylindres,	la	valeur	deQ/S	et	le	nombre	d’appli-cations	de	charge	à	prendreen	compte	sont	les	mêmes.Le	nombre	de	passes,	lui,en
est	la	moitié	(cf.	annexe4.1.1).	Dans	les	cas	exceptionnels	où	les	paramètres	de	masse	et	de	vibration	sont	différentsentre	les	cylindres	AV	et	AR,	deux	cas	sont	possibles	:	a)	les	valeurs	de	(M1/L)x√A0	diffèrent	de	moins	de	10	%	:	la	classe	d’efficacité	uniqueest	déterminée	à	partir	de	la	valeur	moyenne	des	(M1/L)	√A0	et	on	revient	au	casprécédent.	b)
les	valeurs	de	(M1/L)x√A0	diffèrent	de	plus	de	10	%	:	un	tel	compacteur	tandemdifférencié	est	considéré	comme	la	somme	de	deux	monocylindres	placés	dans	leurclasse	respective	;	les	modalités	d’utilisation	sont	précisées	en	annexe	4.1.2.	4.3.3	-	Les	compacteurs	mixtes	85	Ils	sont	constitués	d’un	cylindre	vibrant	et	d’un	train	de	pneus	dont	le
nombre	peutêtre	considéré	comme	suffisant	pour	contribuer	au	compactage	en	recouvrant	l’ensemblede	la	largeur	de	génératrice	du	cylindre	(intervalle	entre	surfaces	de	contact	≤	largeurd’un	pneu).	On	les	considère	comme	la	somme	d’un	compacteur	vibrant	monocylindre	VMi	et	d’uncompacteur	à	pneus	Pj.	Les	modalités	d’utilisation	sont
précisées	en	annexe	4.1.2.	Cescompacteurs	sont	désignés	VXi	-	Pj	par	la	norme	NF	P98-736	4.3.4.	Les	compacteurs	vibrants	à	pieds	dameurs	(VPi).	Ce	sont	généralement	des	versions	dérivéesdes	compacteurs	vibrants	à	cylindres	lissesévoqués	au	§	4.3.2.	Leur	classement	reprendles	mêmes	critères	:	VP1	:	(M1/L)	x√Α0	{	entre	15	et	25	et	A0	≥	0,6{
supérieur	à	25	et	A0	entre	0,6	et	0,8	VP2	:	(M1/L)	x√Α0	{	entre	25	et	40	et	A0	≥	0,8{	supérieur	à	40	et	A0	entre	0,8	et	1,0	VP3	:	(M1/L)	x√Α0	{	entre	40	et	55	et	A0	≥	1,0{	supérieur	à	55	et	A0	entre	1,0	et	1,3	VP4	:	(M1/L)	x√Α0	{	entre	55	et	70	et	A0	≥	1,3{	supérieur	à	70	et	A0	entre	1,3	et	1,6	VP5	:	(M1/L)	x√Α0	supérieur	à	70	et	A0	≥	1,6	Dans	le	cas
où	la	version	à	pieds	dameurs	est	proposée	en	option,	son	classement	peutdifférer	de	celui	du	compacteur	vibrant	à	cylindre	lisse	auquel	il	s’apparente,	du	faitde	différences	de	masse	et	d’amplitude.	Les	modalités	de	compactage	ne	diffèrent	de	celles	des	vibrants	lisses	qu’à	partir	dela	classe	VP3.	Elles	sont	établies	en	recherchant	le	bénéfice	tiré	à	la
fois	de	la	vibrationet	des	pieds	dameurs.	Par	rapport	aux	vibrants	lisses	de	même	classe,	ceci	s’obtientà	la	vitesse	la	plus	élevée	et	par	conséquent	pour	une	épaisseur	plus	faible	;	la	valeurde	Q/S	est	augmentée.	Les	compacteurs	vibrants	à	pieds	considérés	dans	les	tableauxde	compactage,	sont	des	monocylindres	désignés	VPMi	dans	la	norme	NFP	98-
736.	Un	compact	eur	v	ibrant	à	p	i	eds	dameurs	dela	c	l	a	s	s	e	VP1	.	86	4.3.5	Les	compacteurs	statiques	à	pieds	dameurs	(SPi)	Le	classement	est	fait	selon	la	charge	statique	moyenne	par	unité	de	largeur	du	oudes	cylindres	à	pieds	(M1/L).	SP1	:	M1/L	entre	30	et	60	kg/cmSP2	:	M1/L	supérieur	à	60	kg/cm	et	inférieur	à	90	kg/cm	Pour	les	compacteurs
aveclestage	possible,	le	classe-ment	est	celui	corres-pondant	à	la	situation	ren-contrée	sur	chantier.	La	vitesse	maximale	possible	est	à	utiliser	:	en	particulier,	la	fin	du	compactage	doitpouvoir	être	effectuée	à	une	vitesse	de	10	à	12	km/h.	Les	premières	passes	ont	gé-néralement	une	vitesse	nettement	plus	réduite,	sans	devenir	inférieure	à	2	à3	km/h.	
Pour	les	compacteurs	équipés	d’une	lame,	la	part	de	temps	consacrée	au	poussage	etau	régalage	des	sols	n’est	pas	prise	en	compte	dans	le	compactage.	Au	cas	où	la	vitesse	moyenne	observée	sur	chantier	(qui	ne	devrait	pas	être	en	dessousde	6	km/h)	est	inférieure	à	la	vitesse	moyenne	lue	dans	les	tableaux	de	compactage,il	convient	d’en	tenir
compte	pour	réévaluer	le	débit.	Les	compacteurs	tandems	(cas	fréquents)	ont	le	même	Q/S	et	le	même	nombre	d’ap-plications	de	charge	que	les	monocylindres	(valeurs	des	tableaux).	Le	nombre	de	passesest	à	diviser	par	deux.	4.3.6	-	Les	plaques	vibrantes	(PQi)	L’ensemble	des	plaques	est	classé	PQ1	à	PQ4	dans	la	Note	Technique	pour	le	compactage
Un	compact	eur	s	ta	t	ique	àp	i	eds	dameurs	de	l	a	c	l	a	s	s	eSP1	.	Lorsque	l	'	eng	in	e	s	tut	i	l	i	s	é	en	r	éga	lage	commeci-contre,	il	n'est	pas	considéréen	tant	que	compact	eur	.	
87	des	remblais	de	tranchées	(SETRA-LCPC).	Elles	sont	classées	à	partir	de	la	pression	statique	sous	la	semelle	Mg/S	exprimée	enkPa	(Mg	représente	le	poids	de	la	plaque).	Les	plus	petites	plaques	(PQ1	-	PQ2)	ne	sont	pas	prises	en	compte.	Celles	considéréesici	sont	:	PQ3	:	Mg/S	entre	10	et	15	kPaPQ4	:	Mg/S	supérieur	à	15	kPa	S	est	la	surface	de
contact	plaque/sol	et	non	la	surface	hors	tout.	
Pour	les	modèleséquipés	d’élargisseurs,	S	varie	et	il	convient	d’en	tenir	compte	pour	la	classificationqui	peut	alors	changer.	4.4	-	Règles	de	compactage	4.4.1	-	Les	tableaux	de	compactage	Les	tableaux	de	compactage	(cf.	annexe	4)	sont	établis	pour	un	matériau	“moyen”	àl’intérieur	de	la	classe	et	la	sous-classe	correspondantes.	
Par	contre,	ils	correspondentà	l’emploi	d’un	compacteur	situé	à	la	frontière	basse	de	la	classe	d’efficacité	considérée.	Les	C.A.T.M.	(Certificats	d’Aptitude	Technique	des	Matériels)	prennent	en	compte	lesparamètres	propres	d’un	compacteur	donné.	Les	modalités	d’utilisation	fournies	sontalors	les	valeurs	exactes	relatives	à	ce	matériel.	Une	case	non
renseignée	dans	les	tableaux	signifie	que	le	compacteur	considéré	nepermet	pas	d’atteindre	les	objectifs	définis	en	4-1	pour	une	couche	de	plus	de0,20	m.	Une	valeur	“plancher”	de	0,30	m,	plus	réaliste,	est	adoptée	pour	l’optimisation	desdébits	dans	le	cas	des	vibrants	(annexe	4.1.2).	Dans	le	cas	particulier	des	compacteurs	à	pieds	dameurs,	l’absence
totale	d’indications,quelle	que	soit	la	classe	d’efficacité,	correspond	à	l’inaptitude	de	ce	type	de	matérielpour	le	sol	considéré	(faible	cohésion).	Les	réserves	concernant	la	traficabilité	n’ont	qu’un	caractère	indicatif.	En	effet,	les	limitesde	traficabilité	sont	dépendantes,	à	l’intérieur	d’une	même	classe	d’efficacité,	de	laconception	des	matériels	(ex.	
:	cylindre	vibrant	moteur	ou	non).	La	fermeture	de	la	partie	supérieure	des	couches	(pieds	dameurs,	vibrants	lourds)	peutfaire	appel	à	un	complément	de	compactage	ou	à	une	opération	spécifique	indiquéeen	note.	88	Dans	les	tableaux,	les	valeurs	Q/S	et	e	(associées	à	l’utilisation	d’une	vitesse	detranslation	donnée)	se	prêtent	à	la	définition	des
clauses	contractuelles.	Les	tableaux	comportent,	à	titre	indicatif,	les	valeurs	d’autres	paramètres	utiles	à	ladéfinition	de	l’atelier	de	compactage,	au	calcul	des	rendements...	La	définition	de	ces	paramètres	auxiliaires	:	N	:	nombre	d’applications	de	charge	(1),Q/L	:	débit	horaire	par	unité	de	largeur	du	compacteur,	est	donnée	en	annexe	4.1.1,	avec	des
exemples	d’application.	4.4.2	-	Les	paramètres	définissant	les	modalités	de	compactage	•	Le	paramètre	Q/S	Le	nombre	indiqué	dans	la	partie	supérieure	de	chaque	case	des	tableaux	représenteune	valeur	du	rapport	Q/S,	exprimé	en	m3/m2,	dans	lequel	Q	est	le	volume	de	solcompacté	pendant	un	temps	donné	(par	exemple	un	jour,	ou	une	heure),	et	S
la	surfacebalayée	par	le	compacteur	pendant	le	même	temps.	-	Q	représente	le	rythme	de	production	de	l’atelier	de	terrassement.	
Sur	le	chantier	il	peut	être	soit	déterminé	par	des	métrés	après	compactage,	soit	évaluéà	partir	du	nombre,	de	la	charge	moyenne,	des	coefficients	de	foisonnement	etcontrefoisonnement,	et	de	la	durée	du	cycle	constatée	pour	les	engins	de	transport.	Au	stade	de	l’étude,	Q	est	estimé	en	tenant	compte	des	données	du	projet	et	descontraintes
d’exécution.	-	S	représente	le	rythme	d’utilisation	d’un	compacteur.	S	est	le	produit,	pendant	le	temps	choisi	pour	l’évaluation	de	Q,	de	la	distance	Dparcourue	“en	compactage”,	par	la	largeur	de	compactage	L.	Il	est	pondéré	par	le	facteurmorphologique	du	compacteur	(cf.	annexe	4.1.1).	La	distance	D	peut	être	déterminée	sur	chantier	au	moyen	d’un
compteur	kilométriquemonté	sur	le	compacteur.	Les	longueurs	élémentaires	parcourues	par	le	compacteur	avec	des	paramètres	defonctionnement	non	conformes	(par	ex.	:	vibration	arrêtée	pour	un	Vi,	vitesse	detranslation	trop	élevée,	etc.)	ne	sont	pas	à	prendre	en	compte	dans	l’évaluation	de	D.	(1	)	le	nombre	d	'appl	ica	t	ions	de	chage	N
correspond	au	nombre	de	passes	dansle	cas	des	rouleaux	à	pneus	e	t	des	rouleaux	monobi	l	les	,	e	t	au	double	du	nombrede	passes	dans	le	cas	des	rouleaux	tandems.	89	INTERPRETATION	D'un	point	de	vue	pratique,	la	valeur	du	paramètre	Q/S	représente	l'épaisseur	d'unmatériau	donné	que	peut	compacter	un	compacteur	donné	en	une	application
de	chargepour	obtenir	la	compacité	recherchée	;	à	ce	titre,	elle	pourrait	être	dénommée	:"épaisseurunitaire	de	compactage".	
En	d'autre	termes,	il	est	immédiatement	possible	en	examinant	dans	les	tableaux	del'annexe	4	les	valeurs	de	Q/S	correspondant	à	une	classe	de	matériau	et	à	une	intensitéde	compactage	données,	de	comparer	l'efficience	des	différentes	classes	de	compacteurset	donc	de	comparer	plusieurs	engins	dès	lors	que	leur	classement	est	connu.	Enfin	il
découle	de	cette	présentation	de	la	valeur	du	paramètre	Q/S	que	le	nombrede	passes	théorique	moyen	qui	doit	être	appliqué	sur	une	couche	de	matériau	d'épaisseurdonnée,	s'obtient	directement	par	le	rapport	entre	l'épaisseur	de	la	couche	et	la	valeurdu	Q/S	correspondant	à	la	classe	du	compacteur	et	à	celle	du	matériau	considérées.	Dans	les
tableaux	de	compactage	de	l'annexe	4,	on	observe	que	les	valeurs	de	Q/Sdiminuent	lorsque	l'intensité	de	compactage	exigée	est	plus	grande;	cela	est	cohérentavec	l'interprétation	précédemment	donnée	du	paramètre	Q/S.	Lorsque	les	valeurs	de	Q/S	sont	utilisées	en	tant	que	spécifications,	elles	doivent	êtreinterprétées	de	la	manière	suivante	:	-	dans
le	cas	d’énergies	de	compactage	intense	(code	1)	et	moyenne	(code	2),	lavaleur	de	Q/S	indiquée	est	une	valeur	maximale	:	le	Q/S	réel	doit	être	inférieurou	égal	au	Q/S	indiqué	dans	le	tableau.	Surtout	dans	le	cas	de	compactage	intense,il	n’y	a	pas	d’inconvénient	à	ce	qu’il	soit	très	inférieur.	Les	cas	d’insuffisancesde	compactage	se	rencontrent	en	effet
plus	fréquemment	là	où	la	difficulté	decompactage	requiert	une	énergie	intense	(sols	secs	en	particulier),	-	dans	le	cas	d’énergie	de	compactage	faible	(code	3),	le	Q/S	réel	doit	être	prochedu	Q/S	indiqué	dans	les	tableaux	;	la	valeur	moyenne	doit	évidemment	êtrecentrée	sur	la	valeur	indiquée.	Elle	ne	doit	être	ni	beaucoup	plus	élevée,	nibeaucoup	plus
faible	;	l’intervalle	normalement	acceptable	à	l’échelle	de	l’heurede	travail	est	d’environ	±	20	%	par	rapport	à	la	valeur	indiquée.	Sur	les	solshumides	pour	lesquels	le	compactage	s’accompagne	d’un	phénomène	dematelassage,	il	n’est	pas	bénéfique	d’employer	une	énergie	de	compactage	plusforte	que	celle	prévue	;	elle	conduirait	à	diminuer	encore
davantage	la	portance,	-	la	même	valeur	de	Q/S	du	cas	considéré	est	à	prendre	en	compte	quelle	quesoit	la	valeur	réelle	de	l’épaisseur	qui	doit	rester	dans	la	limite	de	la	valeurmaximale	indiquée.	•	L’épaisseur	compactée	La	valeur	d’épaisseur	compactée	indiquée	est	une	valeur	maximale	:	l’épaisseur	réelledoit	lui	être	inférieure	ou	égale.	Les	valeurs
d’épaisseurs	maximales	de	couches	nesont	fixées	que	par	rapport	à	la	seule	opération	de	compactage	;	elles	ne	tiennent	pas	90	compte	en	particulier	des	contraintes	pouvant	être	imposées	le	cas	échéant	sur	le	régalage(couches	minces	pour	parfaire	la	fragmentation	ou	l’aération	du	matériau...).	•	La	vitesse	de	translation	Les	prescriptions	relatives	à
la	vitesse	de	translation	sont	à	examiner	différemmentselon	la	famille	de	compacteur	:	-	Pour	les	compacteurs	vibrants	V3	à	V5,	les	tableaux	donnent	deux	cas	de	vitessede	translation	permettant	d’optimiser	le	débit	de	l’atelier	de	compactage,	enfonction	des	conditions	réelles	du	chantier.	La	prise	en	compte	de	l’influencede	la	vitesse	des	compacteurs
vibrants	sur	leur	efficacité	en	profondeur	a	conduità	cette	présentation.	-	La	ou	les	valeurs	de	vitesse	indiquées	sont	des	valeurs	maximales	(à	±	10	%).-	Pour	les	compacteurs	à	pneus	et	les	compacteurs	statiques	à	pieds	dameurs,	la	valeur	indiquée	correspond	à	la	vitesse	moyenne	estimée	durant	l’ensembledes	passes	effectuées	sur	la	zone	de
compactage.	En	effet,	pour	ces	matérielset	compte	tenu	de	l’aspect	"traficabilité",	les	vitesses	en	début	de	compactagesont	généralement	plus	faibles	qu’en	fin	de	compactage.	-	Pour	les	plaques	vibrantes,	il	s’agit	d’une	vitesse	moyenne	généralement	cons-tatée.	4.4.3	-	Exemple	de	tableau	des	modalités	de	compactage	Le	tableau	XVII	ci-contre,	extrait
de	l’annexe	4,	reproduit	les	modalités	de	compactageà	appliquer	pour	l’utilisation	des	sols	A1	-	C1A1	en	remblai.	On	remarque	en	particulierque	pour	les	compacteurs	V3,	V4,	V5,	il	existe	deux	vitesses	de	translation	possiblesauxquelles	correspondent	des	modalités	de	compactage	différentes.	91	Tab	l	eau	XVII	-	Tab	l	eau	de	compactage	pour	l	'u	t	i	l	i
sa	t	i	ondes	matér	i	aux	A	1-C	1A	1*	en	r	embla	i	92	4.4.4	-	Condition	à	satisfaire	pour	un	bon	compactage	Outre	le	respect	des	valeurs	de	Q/S	et	des	épaisseurs	maximales	des	couches,	il	importede	s’assurer	:	-	d’une	bonne	organisation	du	chantier	notamment	pour	garantir	l’homogénéitédu	matériau	approvisionné,	la	répartition	de	l’effort	de
compactage	(plan	debalayage	et	cadence	d’approvisionnement)	et	le	délai	de	compactage	dans	lecas	de	sol	traité	au	ciment	par	exemple.	L’attention	est	attirée	sur	la	nécessité	de	donner	aux	conducteurs	d’engins	des	consignesprécises	et	adaptées	aux	objectifs	de	qualité.	Dans	certains	cas	(zones	exiguës	parexemple)	ces	consignes	peuvent	conduire
à	diminuer	le	Q/S	donné	par	les	tableaux.	
-	du	fonctionnement	correct	des	compacteurs.	Les	paramètres	essentiels	sont	:	.	pour	les	compacteurs	vibrants	:	V,	me,	f.	.	pour	les	compacteurs	à	pneus	:	V,	lest	(ou	charge	effective	par	roue),pression	de	gonflage	des	pneumatiques.	Il	appartient	au	contrôle	de	qualité	de	bien	vérifier	la	concordance	entre	les	conditionsde	fonctionnement	et	la
détermination	de	la	classe	du	compacteur.	Les	fiches	techniquesou	certificats	d’aptitude	technique	peuvent	être	très	utiles	à	cet	égard.	En	général,	il	n’y	a	pas	lieu	de	faire	varier	trop	souvent	les	valeurs	de	ces	paramètrespour	un	cas	de	chantier	donné	(pour	les	compacteurs	à	pneus	et	à	pieds	dameurs,	lavitesse	qui	peut	être	faible	aux	premières
passes,	doit	augmenter	ensuite).	On	éviteraégalement	l’emploi	d’ateliers	hétérogènes	qui	pénalisent	les	matériels	les	plusperformants	ou	compliquent	l’organisation	du	chantier.	Pour	le	compactage	dans	les	sites	d’accès	difficile,	les	conditions	de	compactage	peuventêtre	choisies	à	partir	de	la	note	technique	pour	le	compactage	des	remblais	de
tranchées,en	complément	du	présent	document.	4.4.5	-	Recours	à	des	planches	d’essais	Celui-ci	doit	rester	exceptionnel	et	concerner	principalement	les	cas	suivants	:	-	sols	relativement	secs.	



Il	convient	de	consulter	au	préalable	le	guide	édité	parl'ISTED	sur	le	compactage	à	faible	teneur	en	eau	(1987),	-	matériaux	très	difficiles	à	compacter	(angularité	très	élevée,	granulométrie	dis-continue...),	-	traitements	particuliers,-	sols	évolutifs	dont	le	comportement	reste	mal	apprécié,-	sous-produits	industriels,-	engins	insuffisamment	connus,	etc.
93	Lorsqu’elles	sont	envisagées,	les	planches	d’essais	doivent	faire	l’objet	d’un	véritableplan	d’expériences	identifiant	parfaitement	l’objectif	visé	et	définissant	les	modalitésétudiées	en	terme	de	sol	(nature,	état),	épaisseur,	matériel	(classe	et	paramètres	defonctionnement),	plan	de	balayage,	critères	de	qualité	et	moyens	de	mesures	utilisés.	Si	cela
est	possible,	la	définition	du	plan	d’expériences	s’appuiera	sur	les	renseignementsdes	tableaux	de	compactage	relatifs	aux	cas	estimés	voisins	de	celui	à	examiner.	95	DOCUMENTS	GENERAUX	-	Cahier	des	Clauses	Techniques	GénéralesFascicule	n°	2	:	Terrassements	généraux	-	Circulaire	n°	99.26	du	6	avril	1999.Bulletin	Officiel	du	Ministère	de
l’Equipement,	des	Transports	et	du	Logement	-	Documents	types	pour	appels	d’offres	et	marchés	-	Service	d’Etudes	Techniquesdes	Routes	et	Autoroutes	SETRA	(décembre	1981).	-	Le	compactage	-	G.	ARQUIE	et	G.	MORELEditions	Eyrolles,	1989	-	Paris.	-	Terrassements,	Drainage,	Couche	de	forme	-	Association	internationale	perma-nente	des
Congrès	de	la	Route	(AIPCR)	:	•18e	Congrès	mondial	de	la	route	(Classification	des	matériaux	évolutifs-	Standardisation	du	concept	de	couche	de	forme)	-	1987	•19e	Congrès	mondial	de	la	route	(Le	traitement	des	sols	à	la	chaux	et	auxliants	hydrauliques	-	Erosion	des	sols	pendant	et	après	la	constructiondes	routes)	-	1991	-	Mémento	-	Méthode	de
terrassements	routiers	utilisée	en	France	-	SETRA	-	LCPC-1987.	NORMES	AFNOR	NFP	11-300	(1992)	Exécution	des	terrassementsClassification	des	matériaux	utilisables	dans	la	construction	desremblais	et	des	couches	de	forme	d’infrastructures	routières	XP	P	18.540	(1997)	Granulats.	Définitions,	conformité,	spécifications	NF	EN	1097-1	(1996)
Essais	pour	déterminer	les	caractéristiques	mécaniques	etphysiques	des	granulats.	Partie	1	:	détermination	de	larésistance	à	l’usure	(micro-DEVAL)	P	18-572	(1990)	Granulats.	Essai	d’usure	micro-DEVAL	P	18-573	(1990)	Granulats.	Essai	de	Los	Angeles	P	18-574	(1990)	Granulats.	Essai	de	fragmentation	dynamique	P	18-576	(1990)	Granulats.	Mesure
du	coefficient	de	friabilité	des	sables	P	18-586	(1990)	Granulats.	Mise	en	évidence	de	matières	organiques	parcolorimétrie	P	18-593	(1990)	Granulats.	Sensibilité	au	gel	Bibliographie	96	NFP	94-040	(1993)	T2	:	Méthode	simplifiée	d’identification	de	la	fraction	0/50	mmd’un	matériau	grenu	T3	:	Détermination	de	la	granulométrie	et	de	la	valeur	de	bleu
NFP	94-049.1	(1996)	T2	:	Détermination	de	la	teneur	en	eau	pondérale	des	matériauxT3	:	Méthode	de	la	dessication	au	four	à	micro-ondes	NFP	94-049.2	(1996)	T2	:	Détermination	de	la	teneur	en	eau	pondérale	des	matériauxT3	:	Méthode	à	la	plaque	chauffante	ou	aux	panneaux	rayonnants	NFP	94-050	(1995)	Sols	:	reconnaissance	et	essais.
Détermination	de	la	teneur	en	eaupondérale	des	matériaux.	Méthode	par	étuvage	NFP	94-051	(1993)	Sols	:	reconnaissance	et	essais.	Détermination	des	limitesd’Atterberg.	Limite	de	liquidité	à	la	coupelle	-	Limite	de	plasticitéau	rouleau	NF	P	94-055	(1993)	Sols	-	reconnaissance	et	essais.	
Détermination	de	la	teneurpondérale	en	matières	organiques	d’un	sol.	Méthode	chimique	NFP	94-056	(1996)	Sols	:	reconnaissance	et	essais.	Analyse	granulométrique.	Méthodepar	tamisage	à	sec	après	lavage	NFP	94-057	(1992)	Sols	:	reconnaissance	et	essais.	
Analyse	granulométrique	des	sols.Méthode	par	sédimentation	NFP	94-061.1	(1996)	T2	:	Détermination	de	la	masse	volumique	d’un	matériau	en	placeT3	:	Méthode	au	gammadensimètre	à	pointe	NFP	94-061.2	(1996)	T2	:	Détermination	de	la	masse	volumique	d’un	matériau	en	placeT3	:	Méthode	au	densitomètre	à	membrane	NFP	94-061.3	(1996)	T2	:
Détermination	de	la	masse	volumique	d’un	matériau	en	placeT3	:	Méthode	au	sable	NFP	94-061.4	(1996)	T2	:	Détermination	de	la	masse	volumique	d’un	matériau	en	placeT3	:	Méthode	pour	matériaux	grossiers	NFP	94-062	(1997)	T2	:	Mesure	de	la	masse	volumique	en	placeT3	:	Diagraphie	à	double	sonde	gamma	XPP	94-063	(1997)	T2	:	Contrôle	de
la	qualité	du	compactage	NFP	94-064	(1993)	T3	:	Méthode	au	pénétromètre	dynamique	à	énergie	constante	NFP	94-066	(1992)	T2	:	Masse	volumique	sèche	d’un	élément	de	rocheT3	:	Méthode	par	pesée	hydrostatique	NFP	94-066	(1992)	T2	:	Coefficient	de	fragmentabilité	des	matériaux	rocheux	NFP	94-067	(1992)	T2	:	Coefficient	de	dégradabilité	des
matériaux	rocheux	NFP	94-068	(1998)	T2	:	Mesure	de	la	quantité	et	de	l’activité	de	la	fraction	argileuseT3	:	Détermination	de	la	valeur	de	bleu	de	méthylène	d’un	sol	par	l’essai	à	la	tache	NFP	94-078	(1997)	T2	:	Indice	CBR	après	immersion-Indice	CBR	immédiat-Indiceportant	immédiat	T3	:	Mesure	sur	échantillon	compacté	dans	le	moule	CBR	97	NFP
94-093	(1999)	T2	:	Détermination	des	références	de	compactage	d’un	matériauT3	:	Essai	proctor	normal-Essai	Proctor	modifié	P	94-100	(1999)	T2	:	Matériaux	traités	à	la	chaux	et/ou	aux	liants	hydrauliquesT3	:	Essai	d’évaluation	de	l’aptitude	d’un	matériau	au	traitement	P	94-117.1	(2000)	T2	:	Déformabilité	des	plates-formesT3	:	Module	de
déformation	à	la	plaque	P	94-117.2	En	cours	T2	:	Déformabilité	des	plates-formesd’étude	T3	:	«	Dynaplaque	»	P	94-117.3	En	cours	T2	:	Déformabilité	des	plates-formesd’étude	T3	:	Coeff.t	de	WESTERCAARD	P	94-105	(2000)	T2	:	Contrôle	de	la	qualité	du	compactageT3	:	Méthode	au	pénétromètre	dynamique	à	énergie	variable	P	94-102.1	En	cours	T2	:
Sol	traité	avec	un	liant	hydraulique,	éventuellement	associéà	d’étude	la	chaux,	pour	utilisation	en	couche	de	forme.	T3	:	Définition	-	Composition	-	Classification	P	94-102.	2	En	cours	T2	:	Sol	traité	avec	un	liant	hydraulique	;	éventuellement	associé	àd’étude	la	chaux,	pour	utilisation	en	couches	de	forme.	T3	:	Méthodologie	des	études	en	laboratoire
NFPll-300	(1992)	T1	:	Exécution	des	terrassementsT2	:	Classification	des	matériaux	utilisables	dans	la	construction	des	remblais	et	des	couches	de	forme	d’infrastructuresroutières	NFP	11-301	(1994)	T1	:	Exécution	des	terrassementsT2	:	Terminologie	Normes	concernant	les	compacteurs	NE	P	98-737	(1996)	Matériels	de	construction	et	d’entretien
des	routes.	Compacteurs.Évaluation	des	performances	de	compactage	NE	P	98-771	(1994)	Matériels	de	construction	et	d’entretien	des	routes.	Matérielsd’aide	à	la	conduite	et	de	contrôle	embarqués	sur	lescompacteurs.Terminologie	-	Classification	NFP	98-705	(1992)	Matériels	de	construction	et	d’entretien	des	routes.	Compacteurs.Terminologie	et
spécifications	commerciales	NFP	98-736	(1992)	Matériel	de	construction	et	d’entretien	des	routes.	
Compacteurs.Classification	NE	P	98-760	(1991)	Matériel	de	construction	et	d’entretien	des	routes.	
Compacteurs	àpneumatiques.	Évaluation	de	la	pression	de	contact	au	sol	NE	P	98-761	(1991)	Matériels	de	construction	et	d’entretien	des	routes.	Compacteurs.Évaluation	du	moment	d’excentrique	98	DOCUMENTS	D’APPLICATION	-	Note	d’information	technique	-	Reconnaissance	géologique	et	géotechnique	destracés	de	routes	et	autoroutes	-
Laboratoire	Central	des	Ponts	et	Chaussées	LCPC(1982)	-	Recommandation	pour	les	terrassements	routiers	-	Service	d’Etudes	Techniquesdes	Routes	et	Autoroutes	et	Laboratoire	Central	des	Ponts	et	ChausséesSETRA-LCPC.Fascicule	4	:	Contrôle	de	l’exécution	des	remblais	et	des	couches	de	forme	(1981)	-	Recommandation	«	Météorologie	et
Terrassements	»	SETRA-LCPC	(juin	1986)-	Guide	technique	«	Le	déroctage	à	l’explosif	dans	les	travaux	routiers	»	SETRA-LCPC	(en	révision)-	Guide	technique	«	Traitement	des	sols	à	la	chaux	et/ou	aux	liants	hydrauliques	»	(2000)-	Note	d’information	n°	59	«	Traitement	des	sols	à	la	chaux	et	(ou)	aux	ciments	».	
SETRA.	Juillet	1990.	(aspects	technique	et	économique)-	Note	d’information	technique.	Notions	générales	sur	les	géotextiles	en	géotech-	nique	routière.	Service	d’Etudes	Techniques	des	Routes	et	Autoroutes	et	La-boratoire	Central	des	Ponts	et	Chaussées	SETRA-LCPC	(1983)	-	Recommandations	pour	l’emploi	des	géotextiles	:—	Fascicules	du	Comité
Français	des	Géosynthétiques	CFG.—	Catalogue	des	structures-types	de	chaussées	neuves.	Direction	des	Routes	et	de	la	Circulation	Routière	(1998).—	Guide	technique	:	Conception	et	dimensionnement	des	structures	de	chaussées	SETRA-LCPC	(1994)—	Guide	technique	:	Organisation	de	l’assurance	qualité	dans	les	travaux	de	terrassements	SETRA-
LCPC	(2000)—	Guide	technique	:	Etudes	et	réalisation	des	remblais	sur	sols	compressible	SETRA	(en	préparation)—	Guide	technique	:	Remblayage	des	tranchées	et	réfection	des	chaussées	(1994)	100	99	Maquette,	illustrations	:	Jean	-	claude	NEUTS	-	SETRA	-	Service	CommunicationPhotos	fournies	par	:	LPC	-	CER	de	Rouen	-	SCETAUROUTE	Cet
ouvrage	est	propriété	de	l'administration;	il	ne	pourra	être	utilisé	ou	reproduit,	même	partielle-ment,	sans	l'autorisation	du	SETRA	ou	du	LCPC.	©	1992	-	SETRA	-	Dépôt	légal	Septembre	1992	-	ISBN	2.11.085.707-2	Ce	document	est	disponible	sous	la	référence	D	9233-1	:	•	au	bureau	de	vente	des	publications	du	SETRA46,	avenue	Aristide	BriandB.P.
100F-92223	Bagneux	CEDEXtéléphone	:	01	46	11	31	53	et	01	46	11	31	55télécopie	:	01	46	11	33	55internet:	•	à	l'IST-Diffusion	-	LCPC58,	boulevard	LefebvreF-75732	Paris	CEDEX	15téléphone	:	01	40	43	52	26télécopie	:	01	40	43	54	95internet:	Prix	de	vente	:	250	F	Ce	guide	définit	les	conditions	d'emploi	des	matériaux	(sols,	matériaux	rocheux,	sous-
produitsindustriels)	utilisés	dans	la	construction	des	remblais	et	des	couches	de	forme	du	domaine	routier.	Il	remplace	la	"Recommandation	pour	les	Terrassements	Routiers"	(RTR)	publiée	en	1976.	
Le	présent	guide	comprend	deux	fascicules.	Le	premier,	intitulé	"principes	généraux",	décrit	la	démarche	d'ensemble	de	la	méthode	;	saconnaissance	est	nécessaire	à	la	compréhension	du	deuxième	fascicule,	intitulé	"annexestechniques",	qui	présente	sous	forme	de	tableaux	détaillés	:	•	la	classification	des	sols,	des	matériaux	rocheux	et	des	sous-
produits,•	les	conditions	d'utilisation	des	matériaux	en	remblai	et	en	couche	de	forme,	y	compris	les	modalités	de	compactage.	This	manual	defines	conditions	for	the	use	of	materials	(soils,	rock	materials,	industrial	by-products)	forembankments	and	capping	layers	in	road	construction.	It	supersedes	the	RTR	"Recommandation	pour	les	Terrassements
Routiers"	manual	published	in	1976.	This	manual	comes	in	two	parts	:	Part	one,	"principes	généraux"	gives	a	general	description	of	the	methods	and	is	vital	to	the	clearunderstanding	of	part	two,	"annexes	techniques"	which	sets	out	in	the	form	of	detailed	tables	:	•	the	classification	of	soils,	rock	materials	and	industrial	by	products,•	the	conditions	for
the	use	of	materials	for	embankments	and	capping	layers,	including	instructions	as	to	compacting.	Réalisation	des	remblais	et	des	couches	de	forme	Fascicule	I	I	Annexes	techniques	G	u	i	d	e	t	e	c	h	n	i	q	u	e	Ministère	de	l'Equipement,du	Logementet	des	Transports	LCPC	Guide	technique	Réalisation	desremblais	et	des	couches	de	forme	Fascicule	II
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DDE	des	Hautsde-Seine)	La	rédaction	a	été	assurée	par	:	J.F.	CORTE	LCPC	(Division	Géotechnique	Mécanique	des	Chaussées)A.	FEVRE	CETE	Normandie	-	Centre	(L.R.	de	Rouen)K.	
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-	SYMBOLES	p.	5	PRÉSENTATION	p.	9	1	-	CLASSIFICATION	DES	MATÉRIAUX	UTILISESPOUR	LA	CONSTRUCTION	DES	REMBLAIS	ETDES	COUCHES	DE	FORME	p.15	1.1	-	Nécessité	d'une	classification	spécifique	p.	171.2	-	Classification	des	sols	(classes	A,	B,	C	et	D)	p.	171.3	-	Classification	des	matériaux	rocheux	(classe	R)	p.	
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ABRÉVIATIONS	PST	:	Partie	supérieure	des	terrassements	:	elle	est	constituée	par	le(s)	matériau(x)situé(s)	à	environ	1	m	en	dessous	de	la	couche	de	forme	(ou	en	dessous	de	lacouche	de	fondation	en	l'absence	de	couche	de	forme).	PST	:	Cas	n°	i	(i	de	0	à	7)	de	PST	(défini	par	la	nature	du	ou	des	matériaux	la	n°i	constituant	et	leur	environnement
hydrique).	AR	:	Arase	terrassement	:	c'est	la	plate-forme	de	la	PST	ARi	:	Classe	i	(i	de	0	à	4)	de	portance	de	l'AR	PF	:	Plate-forme	support	de	chaussée	:	c'est	la	plate-forme	sur	laquelle	est	mise	enœuvre	la	première	assise	de	la	chaussée,	autrement	dit	c'est	la	plate-forme	dela	couche	de	forme	ou	l'AR	en	l'absence	de	couche	de	forme.	PFi	:	classe	i	(i	de
1	à	4)	de	portance	de	la	PF	th	:	État	hydrique	très	humide	h	:	État	hydrique	moyen	s	:	État	hydrique	sec	ts	:	État	hydrique	très	sec	Pi	:	Compacteur	à	pneus	de	classe	i	(i	de	1	à	3)	Vi	:	Compacteur	vibrant	de	classe	i	(i	de	1	à	5)	VPi	:	Compacteur	vibrant	à	pieds	dameurs	de	classe	i	(i	de	1	à	5)	SPi	:	Compacteur	statique	à	pieds	dameurs	de	classe	i	(avec	i
=	1	ou	2)	PQi	:	Plaque	vibrante	de	classe	i	(avec	i	=	3	ou	4)	LH	:	Liant	hydraulique	AbréviationsSymboles	5	SYMBOLES	DES	PARAMÈTRES	DE	CLASSIFICATION	DESMATÉRIAUX	Symbole	Désignation	Unité	w	Teneur	en	eau	%	wn	Teneur	en	eau	naturelle	%	wOPN	Teneur	en	eau	optimum	%	Proctor	normal	wL	Limite	de	liquidité	%	wP	Limite	de
plasticité	%	Ip	Indice	de	plasticité	%	Ic	Indice	de	consistance	ES	Équivalent	de	sable	%	Dmax	Diamètre	du	plus	gros	élément	mm	VBS	Valeur	au	bleu	de	méthylène	du	sol	g	de	bleu/(mesurée	sur	la	fraction	0/50	mm)	100	g	de	sol	ρd	Masse	volumique	apparente	g/cm3d'un	échantillon	de	roche	déshydraté	IPI	Indice	portant	immédiat	%	LA	Coefficient
Los	Angelès	%	MDE	Coefficient	micro-Deval	%en	présence	d'eau	FS	Coefficient	de	friabilité	des	sables	%	FR	Coefficient	de	fragmentabilité	%	DG	Coefficient	de	dégrabilité	%	MO	Teneur	en	matières	organiques	%	AbréviationsSymboles	6	SYMBOLES	DES	PARAMÈTRES	DE	COMPACTAGE	Symbole	Désignation	Unité	CR	Charge	par	roue	t	M1	Masse
totale	s'appliquant	sur	la	génératrice	d'un	cylindre	(vibrant	ou	statique)	kg	L	Longueur	de	la	génératrice	d'un	cylindre	(vibrant	ou	statique)	cm	M0	Masse	de	la	partie	vibrante	sollicitée	par	l'arbre	à	balourd	kg	me	Moment	des	excentriques	de	l'arbre	à	balourd	m.kg	A0	Amplitude	théorique	à	vide	d'un	rouleau	vibrant	A0	=	1000	x(me/M0)	mm	e
Épaisseur	maxi	de	la	couche	pouvant	être	compactée	avec	un	engin	donné	sur	un	sol	donné	m	Q/S	Ratio	entre	le	volume	de	matériau	compacté	pendant	un	temps	donné	et	la	surface	balayée	par	le	comp-acteur	sur	ce	volume	pendant	lemême	temps.	Ce	ratio	exprime	aussi	l'épaisseur	théorique	com-pactée	en	une	application	de	la	charge	du
compacteur	m	N	Nombre	d'applications	de	charge	en	une	passe	du	compacteur	n	Nombre	de	passes	V	Vitesse	de	déplacement	du	compacteur	km/h	Q/L	Débit	horaire	par	m	de	largeur	de	compactage	d'un	compacteur	m3/hxm	AbréviationsSymboles	7	Tableaux	de	classificationdes	matériaux	utilisés	pour	la	constructiondes	remblais	et	des	couches	de
forme	1	Tableau	synoptique	p.	11	Classe	A	p.	12	Classe	B	p.	13	-	14	Classe	C	p.	
15	Classe	D	p.	16	Classe	R	p.	17	-	19	Classe	F	p.	20	-	22	Annexe	Sommaire	détaillé	9	Rochessédimentaires	Rochesmagmatiques	etmétamorphiques	Granites,	basaltes,	andésites,	gneiss,	schistesmétamorphiques	et	ardoisiers	...	
R6	Roches	carbonatées	Roches	argileuses	Marnes,	argilites,	pélites	...	Grès,	poudingues,	brèches	...	
Sel	gemme,	gypse	Roches	siliceuses	Roches	salines	CraiesCalcaires	R1	R2	R3	R4	R5	Tableau	synoptique	de	la	classification	des	matériauxselon	leur	nature	SolsDmax	≤	50	mm	SolsDmax	>	50	mm	Matériauxrocheux	Matériauxparticuliers	Sols	organiques	et	sous-produits	industriels	F	11	Cla	sse	A	sols	fin	s	Car	actè	res	prin	cipa	uxPa	ram	ètre	set	vale
urs	de	s	euils	rete	nus	A1t	hIP	I	≤	3	ou	wn	≥	1,25	wO	PN	VB	S	≤	2,5	ouI	P	≤	1	2	Ces	sol	s	ch	ang	ent	b	ruta	lem	ent	d	e	co	nsis	tanc	e	p	our	de	faib	les	varia	tions	de	tene	ur	e	n	ea	u,	e	n	p	artic	ulie	r	lo	rsq	ue	l	eur	wn	est	pro	che	de	wO	PN.	Le	t	emp	s	d	e	ré	actio	n	au	x	va	riatio	ns	d	e	l'e	nviro	nnem	ent	hyd	rique	et	clim	atiq	ue	e	st	re	lativ	emen	t	cou
rt,	m	ais	la	p	erm	éab	ilité	pou	vant	var	ier	d	ans	de	larg	es	li	mite	s	se	lon	la	g	ranu	lom	étrie	,	la	pla	stic	ité	e	t	la	com	pac	ité,	lete	mp	s	d	e	ré	actio	n	p	eut	t	out	d	e	m	ême	varie	r	as	sez	larg	emen	t.D	ans	le	c	as	d	e	ce	s	so	ls	fi	ns	p	eu	p	last	ique	s,	il	est	sou	vent	pré	féra	ble	de	les	iden	tifie	r	par	la	v	aleu	r	de	ble	u	d	e	m	éthy	lène	VB	S,	c	omp	te	te	nu
d	e	l'i	mp	ré-	cisi	on	a	ttach	ée	à	la	m	esur	e	d	e	l'I	p.	12	<	I	P	≤	25	ou2,	5	<	VB	S	≤	6	25	<	IP	≤	40	ou6	<	V	BS	≤	8	I	P	>	40	ouV	BS	>	8	A1h	A1m	8	<	IPI	≤	25	ou0,	9	w	OP	N	≤	wn	<	1,1	0	w	OP	N	3	<	IPI	≤	8	o	u1,	10	w	OP	N	≤	wn	<	1	,25	wO	PN	Dm	ax	≤	50m	net	tam	isat	à80	μm	>	35	%	wn	<	0,7	wO	PN	IPI	≤	2	ou	Ic	≤	0,9	ou	wn	≥	1,3	wO	PN	0,7	wO
PN	≤	wn	<	0	,9	w	OP	N	5	<	IPI	≤	15	ou	1	,05	<	Ic	≤	1	,2ou	0,9	wO	PN	≤	wn	<	1	,1	w	OP	N	1,2	<	Ic	≤	1	,4	o	u0,	7	w	OP	N	≤	wn	<	0,9	wO	PN	Ic	>	1,4	ou	wn	<	0	,7	w	OP	N	IPI	≤	1ou	Ic	≤	0,8	ou	wn	≥	1,4	wO	PN	1	<	IPI	≤	3	ou	0,8	<	Ic	≤	1	ou	1,2	wO	PN	≤	wn	<	1,4	wO	PN	3	<	IPI	≤	10	ou	1	<	Ic	≤	1	,15	ou0,	9	w	OP	N	≤	wn	<	1,2	wO	PN	1,15	<	Ic	≤	1
,3	o	u0,	7	w	OP	N	≤	wn	<	0	,9	w	OP	N	Ic	>	1,3	ou	wn	<	0	,7	w	OP	N	A1s	A1ts	A2t	h	A2h	A2m	A2s	A2t	s	A3t	h	A3h	A3m	A3s	A3t	s	A4t	h	A4h	A4m	A4s	2	<	IPI	≤	5	o	u	0,	9	<	Ic	≤	1,0	5ou	1,1	wO	PN	≤	wn	<	1,3	wO	PN	A1	Lim	ons	peu	pla	s-tiq	ues,	loes	s,	s	ilts	allu	vion	naire	s,	s	a-b	les	fins	peu	pol	-lu	és,	arèn	es	p	eup	last	ique	s...	SO	LS	FIN	S	Cla	ssem
ent	s	elon	l'ét	at	h	ydriq	ueC	lass	emen	t	sel	on	la	nat	ure	A2	Sab	les	fins	arg	i-le	ux,	l	imon	s,	a	rgi-	les	et	m	arne	s	p	eup	last	iqu	es,	a	rè-	nes.	..	A3	Arg	iles	et	a	rgile	sm	arn	eu	ses,	li-	mon	s	tr	ès	p	last	i-q	ues.	
..	A4	Arg	iles	et	a	rgile	sm	arne	uses	,	tr	èsp	last	ique	s...	Le	c	arac	tère	moy	en	d	es	s	ols	de	cette	sou	s	-	c	lass	e	fa	it	q	u'ils	se	prê	tent	àl'e	mp	loi	d	e	la	plu	s	la	rge	gam	me	d'o	utils	de	terr	asse	men	t	(si	la	te	neur	en	eau	n'es	t	pas	trop	éle	vée)	.D	ès	q	ue	l'	Ip	a	ttein	t	des	val	eurs	≥	1	2,	il	con	stitu	e	le	crit	ère	d'id	entif	icat	ion	le	m	ieux	ad	apté	.	Ces
sol	s	so	nt	tr	ès	c	ohér	ents	à	te	neur	en	eau	moy	enne	et	f	aib	le,	e	t	col	lant	sou	glis	sant	s	à	l'éta	t	hum	ide,	d'o	ù	d	iffic	ulté	de	mis	e	en	œuv	re	s	ur	c	hant	ier	(et	d	e	m	anip	ulat	ion	en	la	bor	atoi	re).	Leur	per	méa	bili	té	tr	ès	r	édui	te	r	end	leur	s	va	riatio	ns	d	e	te	neur	en	eau	très	lent	es,	e	n	p	lace	.U	ne	a	ugm	enta	tion	de	tene	ur	e	n	ea	u	as	sez	imp
orta	nte	est	n	éces	saire	pou	rch	ang	er	n	otab	lem	ent	l	eur	cons	ista	nce.	Ces	sol	s	so	nt	tr	ès	c	ohér	ents	et	p	resq	ue	im	per	méa	ble	s	:	s	'ils	chan	gen	t	de	tene	ur	e	n	ea	u,	c	'est	ext	rêm	emen	t	len	tem	ent	e	t	ave	c	d	'imp	orta	nts	retr	aits	ou	gon	flem	ents	.Le	ur	e	mp	loi	e	n	re	mb	lai	o	u	en	cou	che	de	form	e	n'	est	norm	alem	ent	pas	envi	sag	é	m	ais
il	p	eut	éven	tuel	lem	ent	être	déc	idé	à	l'a	pp	ui	d	'une	étu	de	spéc	ifiq	ue	s	'ap	puy	ant	n	otam	men	t	sur	des	ess	ais	en	v	raie	gra	ndeu	r.	Par	amèt	res	de	n	atur	eP	rem	ier	nive	au	d	ecl	assi	ficat	ion	Sou	s	cl	asse	fonc	tion	de	la	natu	re	Par	amèt	res	de	n	atur	eD	euxi	ème	nive	au	d	ecl	assi	ficat	ion	Sous	-cla	sse	Les	par	amèt	res	insc	rits	en	c	ara	ctè	res
gra	s	so	nt	c	eux	don	t	le	choi	x	es	t	à	p	rivilé	gie	r.	Val	eurs	seu	ils	d	es	p	aram	ètre	s	d	'éta	t,	à	déf	inir	à	l'a	pp	ui	d	'une	étu	de	spéc	ifiq	ue.	12	Cla	sse	A	NIV	EA	U	D	E	C	LAS	SIF	ICA	TIO	N	N	EC	ES	SA	IRE	PO	UR	L'E	MP	LOI	E	N	R	EM	BLA	I	NIV	EA	U	D	E	C	LAS	SIF	ICA	TIO	N	N	EC	ES	SA	IRE	PO	UR	L'E	MP	LOI	E	N	C	OU	CH	E	D	E	F	OR	ME	Car
actè	res	prin	cipa	ux	Dm	ax≤	50	mm	et	tam	isat	à80	μm	≤	3	5%	Par	amèt	res	et	v	aleu	rs	d	e	se	uils	rete	nus	Cla	sse	Sous	-cla	sse	Cla	ssem	ent	s	elon	le	c	ompo	rtem	ent	Cla	ssem	ent	s	elon	l'ét	at	h	ydriq	ue	FS	>	60	Cla	ssem	ent	s	elon	la	n	atur	e	-	tam	isat	à	8	0	μm	≤	1	2%-	t	amis	at	à	2	m	m	>	70%	-	0,1	<	V	BS	≤	0	,2ou	ES	>	35	B1	Sab	les	silte	ux...	-
tam	isat	à	8	0	μm	≤	1	2%-	t	amis	at	à	2	m	m	>	70%	-	VB	S	>	0,2	ouES	≤	3	5	B2	Sab	les	arg	ileux	(peu	arg	ileux	)…	-	tam	isat	à	8	0	μm	≤	1	2%-	t	amis	at	à	2	m	m	≤	70%	-	0,1	<	V	BS	≤	0,2	ouES	>	2	5	B3	Gra	ves	silte	uses	…	FS	≤	60	FS	≤	60	FS	>	60	FS	≤	60	FS	≤	60	FS	≤	60	FS	>	60	FS	≤	60	FS	>	60	FS	>	60	FS	>	60	B11	B12	B21	th	B22	th	B21	h	B22
h	B21	m	B22	m	B21	s	B22	s	B21	ts	B22	ts	LA	≤	4	5	et	MD	E	≤	45	LA	>	4	5	ou	MD	E	>	45	B31	B32	B2	th	B2	m	B2	s	B2	ts	Par	amèt	res	etva	leur	s	de	seui	lsre	tenu	s	4	<	IPI	≤	8	o	u1,	10	w	OP	N	≤	wn	<	1,2	5	w	OP	N	0,9	wO	PN	≤	wn	<	1	,10	wO	PN	0,5	wO	PN	≤	wn	<	0,	9	w	OP	N	wn	<	0	,5	w	OP	N	➤	➤	Cla	sse	B	Par	amèt	res	de	n	atur	eP	rem	ier	nive
au	d	ecl	assi	ficat	ion	Par	amèt	res	dena	ture	Deu	xièm	eni	veau	de	clas	sific	atio	n	Sous	-cla	sse	fonc	tion	de	lana	ture	B	Sols	sabl	eux	etgr	avel	eux	avec	fine	s	La	p	last	icité	de	leur	s	fin	es	r	end	ces	sol	s	se	nsi-	ble	s	à	l'eau	.Le	ur	te	mp	s	d	e	ré	actio	n	au	x	va	riatio	ns	d	e	l'e	nvi-	ronn	emen	t	hyd	rique	et	c	limat	ique	est	cou	rt,	t	out	en	p	ouva	nt	v	arie	r
as	sez	larg	emen	t	(fo	nctio	n	d	ep	erm	éab	ilité	).Lo	rsq	u'ils	son	t	ext	raits	dan	s	la	nap	pe	et	m	is	e	nd	épôt	pro	viso	ire,	i	ls	c	onse	rven	t	un	état	hyd	rique	"hum	ide"	à	"t	rès	hum	ide"	;	il	est	a	ssez	peu	pro	ba-	ble	,	en	clim	at	o	céan	ique	,	que	leur	éta	t	hyd	rique	pui	sse	s'am	élio	rer	jusq	u'à	dev	enir	"moy	en".	Leur	em	plo	i	en	couc	he	d	e	fo	rme	sans
trai	tem	ent	avec	des	LH	néc	essi	te,	p	ar	a	illeu	rs,	l	a	m	esur	e	d	ele	ur	r	ésis	tanc	e	m	écan	ique	(fr	iab	ilité	des	sab	les	FS).	
IPI	≤	4	o	u	w	n	≥	1,2	5	w	OP	N	B2	h	Mat	éria	ux	g	rave	leux	gén	éral	emen	t	ins	ensi	ble	s	à	l'eau	.	Mai	s,	d	ans	cert	ains	cas	(ext	ract	ion	dan	s	la	nap	pe.	..),	cette	inse	nsib	ilité	dev	ra	ê	tre	conf	irmée	(ét	ude	com	plé	men	taire	,	pla	nche	d'e	ssai	,...)	.	Leur	em	plo	i	en	cou	che	de	form	e	sa	ns	t	raite	men	t	av	ec	d	es	L	H	n	éces	site	,	p	ar	a	illeu	rs,	la	m
esur	e	d	e	le	urré	sist	ance	méc	aniq	ue	(	Los	Ang	elès	,	LA	,	et	M	icro	Dev	al	e	n	p	rése	nce	d'e	au,	M	DE	).	Mat	éria	ux	s	able	ux	g	énér	alem	ent	i	nsen	sib	les	à	l'e	au.	M	ais,	dan	s	ce	rtai	ns	c	as	(	extr	actio	n	d	ans	la	n	app	e...)	,ce	tte	in	sens	ibili	té	d	evra	êtr	e	co	nfirm	ée	(	étud	e	co	mp	lém	enta	ire,	p	lanc	he	d	'ess	ais,	...).	Leur	em	plo	i	en	couc	he	d	e
fo	rme	néce	ssite	,	par	aill	eurs	,	la	mes	ure	de	leur	rési	stan	ce	m	écan	ique	(fria	bili	té	d	essa	ble	s	FS	).	SO	LS	SA	BL	EU	X	E	T	G	RA	VE	LE	UX	AV	EC	FIN	ES	Sous	-cla	sse	➤	Les	par	amèt	res	insc	rits	en	c	ara	ctè	res	gra	s	so	nt	c	eux	don	t	le	choi	x	es	t	à	p	rivilé	gie	r.	➤	13	NIV	EA	U	D	E	C	LAS	SIF	ICA	TIO	N	N	EC	ES	SA	IRE	PO	UR	L'E	MP	LOI	E	N	R
EM	BLA	I	NIV	EA	U	D	E	C	LAS	SIF	ICA	TIO	N	N	EC	ES	SA	IRE	PO	UR	L'E	MP	LOI	E	N	C	OU	CH	E	D	E	F	OR	ME	Car	actè	res	prin	cipa	ux	Dm	ax≤	50	mm	et	tam	isat	à80	μm	≤	3	5%	Para	mèt	res	et	v	aleu	rs	d	e	se	uils	rete	nus	Cla	sse	Sous	-cla	sse	Cla	ssem	ent	s	elon	le	co	mpo	rtem	ent	Cla	ssem	ent	s	elon	l'ét	at	h	ydriq	ueC	lass	emen	t	sel	on	la	nat
ure	B4	Gra	ves	argi	leus	es(p	euar	gile	uses	)...	B5	Sabl	eset	gra	ves	très	silte	ux...	B	Sols	sabl	eux	etgr	avel	eux	avec	fine	s	L'in	fluen	ce	d	es	fi	nes	est	p	rép	ond	éran	te	;	le	c	omp	orte	men	t	du	sol	s	e	ra	pp	roch	e	d	e	ce	lui	d	u	so	l	fin	aya	nt	m	ême	pla	stic	ité	q	uele	s	fin	es	d	u	so	l	ave	c	to	utef	ois	une	plu	s	g	rand	e	se	nsib	ilité	à	l'e	aud	ue	à	la	pré	senc
e	d	e	la	fra	ctio	n	sa	ble	use	en	p	lus	gra	nde	qua	ntité	.	7	<	IPI	≤	15	ou1,	10	w	OP	N	≤	wn	<	1	,25	wO	PN	0,6	wO	PN	≤	wn	<	0,9	wO	PN	IPI	≤	7	o	u	w	n	≥	1,25	wO	PN	wn	<	0	,6	w	OP	N	IPI	≤	5	o	u	w	n	≥	1,25	wO	PN	5	<	IPI	≤	12	ou1,	10	w	OP	N	≤	wn	<	1,2	5	w	OP	N	0,9	wO	PN	≤	wn	<	1,1	0	w	OP	N	0,6	wO	PN	≤	wn	<	0,9	wO	PN	wn	<	0	,6	w	OP	N
Sous	-cla	sse	B4	th	B4	h	B4	m	B4	s	B4	ts	B5	th	B5	h	B5	s	B5	m	B5	ts	B6	th	B6	h	B6	m	B6	s	B6	ts	4<	IP	I	≤	1	0	ou	0,8	<	Ic	≤	1	ou	1	,1	w	OP	N	≤	wn	<	1	,3	w	OP	N	wn	<	0,7	wO	PN	o	u	Ic	>	1	,3	LA	≤	45	et	M	DE	≤	4	5	LA	≤	45	et	M	DE	≤	4	5B	41	h	LA	>	45	ou	M	DE	>	4	5B	42	h	LA	≤	45	et	M	DE	≤	4	5	LA	>	45	ou	M	DE	>	4	5	B41	mB	42	m	LA	≤	45	et	M
DE	≤	4	5	LA	>	45	ou	M	DE	>	4	5	B41	sB	42	s	LA	≤	45	et	M	DE	≤	4	5B	41	ts	B42	tsLA	>	4	5	ou	MD	E	>	45	LA	>	45	ou	M	DE	>	4	5	LA	>	45	ou	M	DE	>	4	5	LA	≤	45	et	M	DE	≤	4	5	LA	≤	45	et	M	DE	≤	4	5	LA	≤	45	et	M	DE	≤	4	5	B51	th	B52	th	B51	hB	52	h	B51	m	B52	m	B51	s	B52	sB	51	ts	B52	tsLA	>	4	5	ou	MD	E	>	45	LA	≤	45	et	M	DE	≤	4	5	LA	>	45	ou
M	DE	>	4	5	IPI	≤	4	o	u	w	n	≥	1,3	wO	PN	ou	Ic	≤	0	,8	-	tam	isat	à	8	0	μm	com	pris	ent	re	1	2	et	35%	-	V	BS	>1,	5	ouIp	>12	12	<	IPI	≤	30	ou0,	9	w	OP	N	≤	wn	<	1,1	0	w	OP	N	10<	IPI	≤	25	ou	1	<	Ic	≤	1	,2ou	0,9	wO	PN	≤	w	n	<	1,1	wO	PN	0,7w	OP	N	≤	wn	<	0	,9	w	OP	Nou	1,2	<	Ic	≤	1	,3	➤	➤	➤	➤	Cla	sse	B	(s	uit	e)	SO	LS	SA	BL	EU	X	E	T	G	RA	VE	LE
UX	AV	EC	FIN	ES	(su	ite	)	Para	mèt	res	de	n	atur	ePr	emie	rni	veau	de	class	ificat	ion	Para	mèt	res	de	n	atur	eD	euxi	ème	nive	au	d	ecla	ssific	atio	n	Sous	class	efo	nctio	n	d	e	la	natu	re	Par	amèt	res	etva	leur	s	de	seu	ilsre	tenu	s	La	p	last	icité	de	leur	s	fin	es	r	end	ces	sol	s	se	nsib	les	à	l'e	au.	Ils	s	ont	p	lus	gra	vele	ux	q	ue	le	s	so	ls	B	2	et	leur	frac	tion
sab	leus	ees	t	plu	s	fa	ible	.	Pou	r	ce	tte	r	aiso	n,	il	s	so	nt	e	n	g	énér	al	p	erm	éa-	ble	s.	Il	s	ré	agis	sent	ass	ez	ra	pid	emen	t	aux	var	iatio	ns	d	e	l'e	nvi-	ronn	emen	t	hyd	rique	et	c	limat	ique	(hu	mid	ifica	tion	-	sé	chag	e).	Lors	qu'	ils	s	ont	e	xtra	its	d	ans	la	n	app	e,	il	est	ass	ez	p	eu	p	rob	a-b	le,	e	n	cl	imat	océ	aniq	ue,	q	ue	le	ur	é	tat	h	ydriq	ue	p	uiss	e	s'
amé-	liore	r	ju	squ'	à	d	even	ir	"m	oyen	".Le	ur	e	mp	loi	e	n	co	uche	de	form	e	sa	ns	tr	aite	men	t	ave	c	d	es	L	Hné	cess	ite,	p	ar	a	illeu	rs,	l	a	m	esur	e	d	e	le	ur	ré	sist	ance	méc	aniq	ue(L	os	A	ngel	ès,	L	A,	e	t/ou	Mic	ro	D	eval	en	pré	senc	e	d	'eau	,	MD	E).	La	p	rop	ortio	n	d	e	fin	es	e	t	la	faib	le	p	last	icité	de	ces	der	nièr	es,	rap	pro	chen	t	bea	ucou	p	le
com	por	tem	ent	d	e	ce	s	so	ls	d	e	ce	lui	des	sol	s	A	1.P	our	l	a	m	ême	rais	on	q	u'in	diq	uée	à	p	rop	os	d	es	s	ols	A1,il	y	a	lieu	de	pré	fére	r	le	critè	re	V	BS	au	critè	re	Ip	,	pou	r	l'id	entif	icat	ion	des	sols	B5.	Leur	em	plo	i	en	couc	he	d	e	fo	rme	sans	trai	tem	ent	a	vec	des	LH	néce	ssite	de	conn	aître	leur	rési	stan	ce	m	écan	ique	(Los	Ang	elès	,LA	,	et/o	u	M
icro	Dev	al	e	n	p	rése	nce	d'e	au,	M	DE	).	-	tam	isat	à	8	0	μm	≤	1	2%-	t	amis	at	à	2	m	m	≤	70%	-	VB	S	>	0,2	ouES	≤	2	5	-	tam	isat	à	8	0	μm	com	pris	ent	re	1	2	et	35%	-	V	BS	≤	1	,5	ouIp	≤	12	B6	Sabl	es	e	tgr	aves	,ar	gile	ux	à	très	argi	leux	LA	>	45	ou	M	DE	>	4	5	B41	thB	42	th	LA	>	45	ou	M	DE	>	4	5	LA	≤	45	et	M	DE	≤	4	5	Les	par	amèt	res	insc	rits	en
c	ara	ctè	res	gra	s	so	nt	c	eux	don	t	le	choi	x	es	t	à	p	rivilé	gie	r.	14	Cla	sse	Cla	ssem	ent	s	elon	l'ét	at	h	ydriq	ueet	le	c	ompo	rtem	ent	Cla	ssem	ent	s	elon	la	n	atur	e	C	Sol	sco	mpo	r-ta	nt	d	esfin	es	e	tde	s	gr	osél	émen	ts	Car	actè	res	prin	cipa	ux	Mat	éria	ux	a	ngul	eux	don	tla	pro	por	tion	de	la	f	rac-	tion	0	/50	mm	dép	asse	60	à	80%	etM	atér	iaux	rou
lés	La	f	ract	ion	0/50	mm	est	un	s	ol	d	e	la	cla	sse	B	Mat	éria	ux	a	ngul	eux	com	-p	ort	an	t	u	ne	fr	ac	tio	n0/	50	m	m	≤	60	à	80	%.	La	f	ract	ion	0/50	mm	est	un	s	ol	d	e	la	cla	sse	B.	Le	c	omp	orte	men	t	des	sol	s	d	e	ce	tte	c	lass	e	p	eut	ê	tre	asse	z	ju	ste-	men	t	ap	pré	cié	par	cel	ui	d	e	le	ur	fr	actio	n	0/	50	m	m.	L'év	alua	tion	de	la	p	rop	ortio	n	d	e	la	frac
tion	0/50	mm	est	cep	end	ant	néce	ssai	re	d	ans	le	c	as	d	es	s	ols	cons	titué	s	d	'élé	men	ts	a	ngul	eux.	Cel	le-c	i	p	eut	se	f	aire	vis	uelle	men	t	p	ar	u	n	g	éote	chni	cien	exp	éri-	men	té	d	ès	q	ue	le	Dm	ax	d	u	so	l	dép	asse	200	mm	.	L'id	entif	icat	ion	des	sols	de	cette	cla	sse	doi	t	êtr	e	p	réci	sée	à	l'a	ide	d'u	n	d	oub	le	s	ymb	ole	de	typ	e	C	1(A	i)	ou	C1(	Bi),
Ai	o	u	B	i	éta	nt	re	spec	tivem	ent	l	a	cl	asse	de	la	fr	actio	n	0/	50	m	m	d	u	m	atér	iau	cons	idér	é.	On	peu	t	en	core	trè	s	ut	ilem	ent	com	plé	ter	cette	id	entif	icat	ion	enin	diq	uant	la	v	aleu	r	d	u	D	max	pré	sent	dan	s	le	sol	.	
Ain	si,	par	exe	mp	le,	un	s	ol	c	lass	é	:	C140	0	(A	3)	c	orre	spon	d	à	un	sol	roul	é	ou	ang	uleu	x	ay	ant	p	lus	de	60	à	80%	d'é	lém	ents	<	5	0	m	m,	d	ont	les	plu	s	g	ros	élém	ents	ont	une	dim	ensi	on	d	e	40	0	m	m	e	t	d	ont	lafr	actio	n	0/	50	m	m	e	st	d	e	ty	pe	A3.	Le	s	ous-	clas	sem	ent,	en	f	onct	ion	de	l'éta	t	hy	driq	ue	d	es	s	ols	de	cette	cla	sse,	s'é	tab	lit	e	n
co	nsid	éran	t	ce	lui	de	leur	fra	ctio	n0/	50	m	m	q	ui	p	eut	ê	tre	un	s	ol	d	e	la	cla	sse	A	o	u	d	e	la	cla	sse	B.	
Les	diff	éren	tes	sous	-cla	sses	com	pos	ant	l	a	cl	asse	C	s	ont	:	état	th,	h	,	m,	s	ou	ts	état	th,	h	,	m,	s	ou	ts	C2A	1C	2A2	C2A	3C	2A4	C2B	11C	2B12	C2B	31C	2B32	C2B	21C	2B22	C2B	41C	2B42	C2B	51C	2B52	C2B	6	C1A	1C	1A2	C1A	3C	1A4	C1B	11C	1B12	C1B	31C	1B32	C1B	21C	1B22	C1B	41C	1B42	C1B	51C	1B52	C1B	6	Dm	ax	>	50m	met	tam	isat
à80	μm	>	1	2%ou	si	le	tam	isat	à80	μm	≤	1	2%la	VB	S	es	t	>	0	,1	Cla	sse	CS	OL	S	C	OM	PO	RT	AN	T	D	ES	FIN	ES	ET	DE	SG	RO	S	E	LE	ME	NT	S	Para	mèt	res	de	n	atur	ePr	emie	rni	veau	de	class	ificat	ion	Par	amèt	res	de	n	atur	eD	euxi	ème	nive	au	d	ecl	assi	ficat	ion	Sous	-cla	sse	fonc	tion	de	lana	ture	Mat	éria	ux	a	ngul	eux	don	tla	pro	por	tion	de	la
f	rac-	tion	0	/50	mm	dép	asse	60	à	80%	etM	atér	iaux	rou	lés	La	f	ract	ion	0/50	mm	est	un	s	ol	d	e	la	cla	sse	A	Mat	éria	ux	a	ngul	eux	com	-p	ort	an	t	u	ne	fr	ac	tio	n0/	50	m	m	≤	60	à	80	%.	La	f	ract	ion	0/50	mm	est	un	s	ol	d	e	la	cla	sse	A.	C1A	i	Arg	iles	à	si	lex,	ar-	gile	s	à	meu	lière	,éb	oulis	,	m	orai	nes,	allu	vion	s	g	ross	iè-	res.	..	C1B	i	Arg	iles	à	si	lex,
ar-	gile	s	à	meu	lière	,éb	oulis	,	m	orai	nes,	allu	vion	s	g	ross	iè-	res.	
..	C2B	i	Arg	iles	à	si	lex,	ar-	gile	s	à	meu	lière	,é	bo	ulis	,	b	iefs	à	sile	x...	C2A	i	Arg	iles	à	si	lex,	ar-	gile	s	à	meu	lière	,éb	oulis	,	bie	fs	à	s	i-le	x...	Le	c	omp	orte	men	t	d	es	s	ols	de	cette	cla	sse	dép	end	aus	si	d	e	la	frac	tion	50/	D	p	rése	nte	et	n	e	p	eut	p	lus	être	ass	imilé	à	c	elui	de	lase	ule	frac	tion	0/50	mm	.	
L'im	por	tanc	e	d	e	ce	tte	i	nflu	ence	est	tou	jour	s	d	iffic	ile	à	éva	luer	(fon	ctio	n	d	e	la	con	tinui	té	g	ranu	lom	étriq	ue	e	t	d	e	l'a	ngul	arité	des	élém	ents	gre	nus)	en	rais	on	d	es	d	iffic	ulté	s	p	ratiq	ues	qu'	il	y	a	à	réal	iser	des	ess	ais	de	lab	orat	oire	sur	ces	mat	éria	ux.	Il	es	t	néa	nmoi	ns	u	tile,	com	me	pou	r	les	C	1d	e	p	réci	ser	l	'iden	tific	atio	nd	es	s
ols	de	cette	cla	sse	à	l'a	ide	d'u	n	d	oub	le	s	ymb	ole	de	typ	e	C	2(A	i)ou	C2(	Bi),	Ai	o	u	B	i	éta	nt	r	esp	ectiv	emen	t	la	cla	sse	de	la	f	ract	ion	0/50	mm	du	mat	éria	u	co	nsid	éré.	De	mêm	e	ce	tte	id	entif	icat	ion	pou	rra	être	très	util	emen	t	com	plé	tée	par	l'in	dic	atio	n	d	u	D	max	pré	sent	dan	s	le	sol	(C	f.	cl	asse	C1)	.	Des	ess	ais	en	s	emi	o	u	vr	aie	gra
ndeu	r	ser	ont	s	ouve	nt	n	éces	saire	sp	our	cale	r	l'i	nter	pré	tatio	n	d	es	m	esur	es	r	éalis	ées	sur	la	f	ract	ion	0/50	mm	.	Mat	éria	ux	g	énér	alem	ent	inse	nsib	les	àl'é	tat	h	ydriq	ue	15	NIV	EA	U	D	E	C	LAS	SIF	ICA	TIO	N	N	EC	ES	SA	IRE	PO	UR	L'E	MP	LOI	E	N	R	EM	BLA	I	NIV	EA	U	D	E	C	LAS	SIF	ICA	TIO	N	N	EC	ES	SA	IRE	PO	UR	L'E	MP	LOI	E	N	C
OU	CH	E	D	E	F	OR	ME	Cla	ssem	ent	s	elon	nat	ure	Cla	sse	Val	eurs	seu	ils	re	tenu	es	Ces	sol	s	so	nt	s	ans	cohé	sion	et	p	erm	éab	les.	Leur	gra	nulo	mét	rie,	s	ouve	nt	m	al	g	rad	uée	et	d	e	p	etit	calib	re,	l	es	re	ndtr	ès	é	rod	able	s	et	d'u	ne	"t	rafic	abili	té"	d	iffic	ile.	Mat	éria	ux	s	ans	cohé	sion	et	p	erm	éab	les,	inad	apté	s	au	mal	axag	e	en	vue	d'u	n	tr
aite	men	t	rép	ond	ant	à	une	qua	lité	"cou	che	de	form	e".	E	np	artie	sup	érie	ure	des	terr	asse	men	ts	il	s	p	euve	nt	p	oser	des	pro	blè	-m	es	d	e	ré	gla	ge,	de	traf	icab	ilité	et	d	'exé	cutio	n	d	e	tr	anch	ées	div	er-	ses.	➤	➤	➤	Ces	sol	s	so	nt	s	ans	cohé	sion	et	p	erm	éab	les.	Ap	rès	com	pac	tag	e	ils	son	t	d	'aut	ant	moi	ns	é	rod	able	s	et	d'a	utan	tp	lus	apte	s
à	sup	por	ter	le	tr	afic	qu'	ils	s	ont	b	ien	gra	dué	s.	VB	S	≤	0,1	etTa	mis	at	à	80	μ	m	≤	12%	D	Sol	sin	sens	i-bl	esà	l'eau	Dm	ax	≤	50	mm	etta	mis	at	à	2	m	m	>	70%	Dm	ax	≤	50	mm	etta	mis	at	à	2	m	m	≤	70%	Dm	ax	>	50	mm	Car	actè	res	prin	cipa	ux	Cla	ssem	ent	s	elon	le	c	ompo	rtem	ent	Sous	-cla	sse	D1	Sab	les	allu	vion	nai-	res	pro	pre	s,	s	able	s	d	e	d
une…	D2	Gra	ves	allu	vion	naire	sp	rop	res,	sab	les.	..	D3	Gra	ves	allu	vion	naire	sp	rop	res.	..	Leur	em	plo	i	en	couc	he	d	e	fo	rme	sans	tra	item	en	t	a	ux	LH	n	éc	ess	ite,	pa	rai	lleur	s,	l	a	m	esur	e	d	e	le	ur	r	ésis	tanc	em	écan	ique	(Lo	s	A	ngel	ès,	LA,	et/o	um	icro	Dev	al	e	n	p	rése	nce	d'e	au,	M	DE	)ou	fria	bili	té	d	es	s	able	s	(F	S).	LA	≤	45	etM	DE	≤	4	5
LA	>	45	ouM	DE	>	4	5	LA	≤	45	etM	DE	≤	4	5	LA	>	45	ouM	DE	>	4	5	D21	D22	D31	D32	➤	Cla	sse	DS	OL	S	I	NS	EN	SIB	LE	S	A	L'E	AU	Para	mèt	res	de	n	atur	ePr	emie	rni	veau	de	class	ificat	ion	Para	mèt	res	de	n	atur	eD	euxi	ème	nive	au	d	ecla	ssific	atio	n	Sous	-cla	sse	fonc	tion	de	la	natu	re	FS	≤	60	FS	>	60	D11	D12	16	Cla	ssem	ent	s	elon	la	n	atur
e	Roc	hes	séd	imen	taire	sR	oche	sca	rbon	atée	s	R1	Cra	ie	R2	Cal	caire	s	ro	cheu	xdi	vers	Ex	:-	calc	aire	s	g	ross	iers	-	tr	aver	tins	-	tuf	s	et	enc	roût	emen	ts,	et	c...	ρd	>	1	,7	1,5	<	ρ	d	≤	1,7	et	w	n	≥	27	1,5	<	ρ	d	≤	1,7	et	22	≤	wn	<	2	7	1,5	<	ρ	d	≤	1,7	et	18	≤	wn	<	22	1,5	<	ρ	d	≤	1,7	et	wn	<	1	8	ρd	≤	1,5	et	wn	≥	31	ρd	≤	1,5	et	26	≤	wn	<	3	1	ρd	≤	1,5
et	21	≤	wn	<	2	6	ρd	≤	1,5	et	16	≤	wn	<	2	1	ρd	≤	1,5	et	wn	<	1	6	MD	E	≤	45	MD	E	>	45	et	ρ	d	>	1,8	ρd	≤	1,8	crai	e	d	ense	crai	ed	e	d	ensi	tém	oyen	ne	crai	ep	eu	d	ense	calc	aire	dur	calc	aire	de	den	sité	moy	enne	calc	aire	frag	men	tab	le	R12	m	R11	R12	h	R12	s	R13	th	R13	h	R13	m	R13	s	R13	ts	R21	R12	ts	R22	R23	Sou	s-cl	asse	Car	actè	res	prin
cipa	uxN	atur	e	pé	trog	raph	ique	de	la	roc	heP	aram	ètre	s	et	vale	urs	seui	ls	r	eten	us	Cet	te	c	lass	e	re	gro	upe	l'ens	emb	le	d	e	la	gam	me	des	mat	éria	uxca	lcai	res	roch	eux.	
Leur	s	ca	ract	éris	tique	s	p	réd	omin	ante	s,	v	is-à	-vis	de	leur	util	isat	ion	dan	s	d	es	r	emb	lais	ou	des	cou	ches	de	form	e,	s	ont	l	a	fr	iab	ilité	et	éven	tuel	lem	ent,	pou	r	les	plu	s	fra	gm	enta	ble	s	d	'ent	re	e	ux,	l	a	g	éliv	ité.	D'u	ne	m	aniè	re	g	énér	ale,	ces	mat	éria	ux	n	e	so	nt	p	as	d	es	m	atér	iaux	roch	eux	évol	utifs	et	n	e	p	osen	t	pas	de	pro	blè	mes
par	ticul	iers	dan	sle	ur	e	mp	loi	e	n	re	mb	lai.	En	couc	he	d	e	fo	rme,	leur	fria	bili	té	p	eut	cond	uire	,	par	attr	ition	ou	dés	agré	gat	ion,	à	la	form	atio	n	d	e	fin	esp	ouva	nt	c	onfé	rer	à	l'e	nsem	ble	du	mat	éria	u	un	com	por	tem	ent	sens	ible	à	l'	eau	sous	circ	ulat	ion	des	eng	ins.	Cla	ssem	ent	s	elon	l'ét	at	h	ydriq	ue	e	t	le	com	port	emen	t	Cla	sse	RM	AT
ER	IAU	X	R	OC	HE	UX	(évo	luti	fs	e	t	n	on	évo	luti	fs)	La	c	raie	est	un	emp	ilem	ent	de	par	ticul	es	d	e	ca	lcite	don	t	le	sd	imen	sion	s	so	nt	d	e	l'o	rdre	de	1	à	10μ	m.	
Cet	em	pile	men	t	con	stitu	e	un	e	st	ruct	ure	d'a	utan	t	plu	s	fr	agile	que	la	p	oros	ité	e	st	g	rand	e	(o	u	in	vers	emen	t	que	la	d	ensi	té	s	èche	est	faib	le).	
Les	mes	ures	et	c	onst	atat	ions	de	chan	tier	o	nt	m	ontr	é	q	u'au	cou	rsd	es	o	pér	atio	ns	d	e	te	rras	sem	ent,	il	y	a	fo	rmat	ion	d'u	ne	q	uant	ité	d	efin	es	e	n	re	latio	n	d	irect	e	av	ec	la	frag	ilité	de	l'em	pile	men	t.Lo	rsq	ue	la	cra	ie	s	e	tr	ouve	dan	s	un	éta	t	sa	turé	ou	pro	che	de	lasa	tura	tion,	l'ea	u	co	nten	ue	d	ans	les	por	es	s	e	co	mm	uniq	ue	a	uxfin	es
p	rod	uite	s,	le	ur	c	onfé	rant	le	c	omp	orte	men	t	d'u	ne	p	âte,	qui	s'ét	end	rap	idem	ent	à	l'e	nsem	ble	du	mat	éria	u,	e	mp	êcha	nt	l	aci	rcul	atio	n	d	es	e	ngin	s	et	gén	éran	t	d	es	p	ress	ions	int	erst	itiel	les	dan	s	le	s	ou	vrag	es.	
Inve	rsem	ent,	lors	que	la	te	neur	en	eau	est	f	aib	le,	l	a	cr	aie	dev	ient	un	m	atér	iau	rigid	e,	tr	ès	p	orta	nt	m	ais	diff	icile	à	c	omp	acte	r.E	nfin	,	ce	rtai	nes	crai	es	p	eu	d	ense	s	et	trè	s	hu	mid	es,	peu	vent	cont	inue	r	à	s	e	fr	agm	ente	r,	a	prè	s	m	ise	en	œ	uvre	,	sou	s	l'e	ffet	d	esco	ntra	inte	s	m	écan	ique	s	et	du	gel	,	prin	cip	alem	ent.	17	Cla	ssem	ent	s
elon	la	n	atur	e	Sou	s-cl	asse	Car	actè	res	prin	cipa	uxN	atur	e	pé	trog	raph	ique	de	la	roc	heP	aram	ètre	s	et	vale	urs	seui	ls	r	eten	us	Cla	ssem	ent	s	elon	l'ét	at	h	ydriq	ue	e	t	le	com	port	emen	t	Roc	hes	séd	imen	taire	s	Roc	hes	arg	ileus	es	R3	Mar	nes	Schi	stes	séd	imen	taire	sA	rgili	tes	Pelit	es	R4	Grè	sP	oud	ing	ues	Brè	ches	Roc	hes	silic	euse	s	R5
Gyp	seS	el	g	emm	eA	nhyd	rite	Roc	hes	salin	es	FR	≤	7	e	t	DG	>	2	0	FR	≤	7	e	t	5	<	DG	≤	2	0	FR	≤	7	e	t	DG	≤	5	FR	>	7	e	t1,	1	w	OP	N	≤	wn	<	1	,3	w	OP	Nou	2	≤	IPI	<	5{	FR	>	7	e	t	0,9	wO	PN	≤	wn	<	1,1	wO	PN	FR	>	7	e	t	0,7	wO	PN	≤	wn	<	0,9	wO	PN	FR	>	7	e	t	wn	<	0,7	wO	PN	LA	≤	45	et	M	DE	≤	4	5	LA	>	45ou	MD	E	>	45	et	F	R	≤	7	FR	>	7	tene
ur	e	n	se	lso	lubl	e>	5	à	10%	dan	s	le	cas	du	sel	g	emm	e*>3	0	à	50%	dan	s	le	cas	du	gyps	e*{	*	su	ivan	t	que	la	fr	agm	enta	bili	té	e	st	p	lus	ou	m	oins	gra	nde	wn	≥	1,3	wO	PN	ou	IP	I	<	2	{FR	>	7	et	Roch	e	ar	gile	use	:pe	u	fra	gmen	tabl	e,	tr	èsdé	grad	able	Roch	e	ar	gile	use	peu	fragm	enta	ble,	moy	ent	d	égra	dabl	eRo	che	argi	leus	e	:	peu	fragm	enta
ble,	peu	dégr	adab	le	Roc	hear	gile	use	frag	men	tab	le	Roc	hes	silic	euse	sd	ures	Roc	hes	silic	euse	sd	e	d	uret	é	m	oyen	ne	Roc	hes	silic	euse	sfr	agm	enta	ble	s	Roc	hes	salin	estr	ès	s	olub	les	R31	R32	R33	R34	th	R34	h	R34	m	R34	s	R34	ts	R41	R42	R43	R51	R52	tene	ur	e	n	se	lso	lubl	e{≤	5	à	10%	dan	s	le	cas	du	sel	g	emm	e*≤	30	à	50%	dan	s	le	cas
du	gyps	e*R	oche	s	sa	lines	peu	sol	uble	s	Cla	sse	R	(s	uit	e)	Les	mat	éria	ux	d	e	ce	tte	c	lass	e	se	car	acté	risen	t	p	ar	le	fai	t	q	u'ils	pos	sèd	ent	une	stru	ctur	e	(le	plu	s	so	uven	t	ca	rbon	atée	)	p	lus	oum	oins	rési	stan	te,	d	ans	laq	uelle	son	t	em	pris	onné	s,	e	n	p	rop	ortio	ntr	ès	v	aria	ble	(en	tre	5	et	95%	d'a	prè	s	ce	qui	est	gén	éral	emen	tad	mis	),	d	es
m	inér	aux	arg	ileux	sus	cep	tible	s	d	'êtr	e	g	onfla	nts.	
Ils	sefr	agm	ente	nt	p	lus	ou	m	oins	à	la	mis	e	en	œuv	re,	en	li	bér	ant	des	fines	,	p	last	ique	s	et	sen	sib	les	à	l'e	au.	La	d	estr	uctio	n	d	e	le	urst	ruct	ure	peu	t	se	pou	rsui	vre	aprè	s	la	mis	e	en	œuv	re	s	ous	l'act	ion	des	con	trai	ntes	méc	aniq	ues	de	l'eau	et	d	u	g	el.	C	ette	évo	lutio	n	se	pro	dui	t	d'a	utan	t	plu	s,	q	ue	le	s	m	atér	iaux	ont	été	moi	ns	fr	agm
enté	sà	la	m	ise	en	œ	uvre	,	et	q	ue	la	gra	nula	rité	obte	nue	à	ce	sta	de	est	hom	omét	rique	.P	our	l	es	p	lus	frag	men	tab	les	d'e	ntre	eux	(cla	sse	R34	)	il	c	onvi	ent	d	eca	ract	éris	er	l'	état	de	leur	frac	tion	0/50	mm	.	Les	mat	éria	ux	d	e	ce	tte	c	lass	e	p	euve	nt	ê	tre	assi	milé	s	à	des	cong	lom	érat	s	d	e	g	rain	s	d	e	sa	ble	(cas	des	grè	s)	o	u	d	e	g	alet	s	(c
asd	es	b	rèch	es	e	t	pou	din	gue	s),	l	iés	entr	e	eu	x	p	ar	u	n	ci	men	t	nat	urel	de	silic	e	ou	de	calc	ite.	La	ré	sist	ance	plu	s	ou	moi	ns	g	rand	e	d	e	ce	tte	c	imen	tatio	n	co	nfèr	eà	ces	mat	éria	ux	d	es	c	omp	orte	men	ts	v	aria	ble	s	(r	isq	ues	de	réar	rang	emen	ts	a	prè	s	m	ise	en	œ	uvre	lor	squ'	ils	n	e	so	nt	p	assu	ffisa	mm	ent	c	omp	acté	s,	e	n	p	artic	ulie
r).	S	i	ces	roc	hes	sont	très	frag	men	tab	les,	leur	évo	lutio	n	ul	time	s'ar	rête	aux	gra	ins	élém	enta	i-re	s	ci	men	tés.	Cer	tain	es	d	'ent	re	e	lles	cont	ienn	ent	é	gal	emen	t	une	frac	tion	arg	ileus	e	su	ffisa	nte	pou	r	leu	r	con	fére	r	un	com	por	tem	ent	vois	in	d	es	m	atér	iaux	de	la	c	lass	e	R	34.	Du	poi	nt	d	e	vu	e	m	écan	ique	,	les	mat	éria	ux	d	e	ce	tte	c
lass	e	s'	app	a-re	nten	t	à	c	eux	des	cla	sses	R2	et	R3,	mai	s	en	out	re	il	s	so	nt	p	lus	oum	oins	sol	uble	s	d	ans	l'eau	et	ind	uise	nt,	de	ce	f	ait,	dan	s	le	sou	vrag	es,	des	ris	que	s	d	e	d	ésor	dre	qui	ser	ont	d'a	utan	t	p	lus	gra	nds	que	:-	la	s	olub	ilité	du	sel	s	olub	le	e	st	g	rand	e,-	s	a	p	rop	ortio	n	co	nten	ue	d	ans	l'ens	emb	le	d	u	m	atér	iau	est	é	levé	e,-	la	fr
agm	enta	bili	té	à	la	m	ise	en	œ	uvre	est	faib	le	(g	rand	e	p	erm	éa-	bili	té	d	e	l'o	uvra	ge)	.	
Les	par	amèt	res	insc	rits	en	c	ara	ctè	res	gra	s	so	nt	c	eux	don	t	le	choi	x	es	t	à	p	rivilé	gie	r.	18	MA	TE	RIA	UX	RO	CH	EU	X	(	suit	e)	(évo	luti	fs	e	t	n	on	évo	luti	fs)	Cla	ssem	ent	s	elon	la	n	atur	e	Sou	s-cl	asse	Car	actè	res	prin	cipa	uxN	atur	e	pé	trog	raph	ique	de	la	roc	heP	aram	ètre	s	et	vale	urs	seui	ls	r	eten	us	Cla	ssem	ent	s	elon	le	c	ompo	rtem	ent
LA	≤	45	et	M	DE	≤	4	5	LA	>	45	ou	M	DE	>	4	5	et	FR	≤	7	FR	>	7	Roc	hes	mag	mat	ique	s	et	mét	amor	phi	que	s	d	ures	Roc	hes	mag	mat	ique	s	et	mét	amor	phi	que	s	d	e	d	uret	ém	oyen	ne	Roc	hes	mag	mat	ique	s	et	mét	amor	phi	que	sfr	agm	enta	ble	s	ou	alté	rées	R6	Gra	nite	,	bas	alte	,	tra	chyt	e,an	dés	ite...	Gne	iss,	sch	iste	sm	étam	orp	hiq	ues,	sch
iste	sar	doi	sier	s...	
Roc	hes	mag	mat	ique	s	et	mét	amor	phi	que	s	R61	R63	R62	Cla	sse	R	(s	uit	e)	Les	mat	éria	ux	e	ntra	nt	d	ans	cette	cla	sse	peu	vent	avo	ir	d	esca	ract	éris	tique	s	m	écan	ique	s	tr	ès	d	iffér	ente	s	;	e	n	p	artic	ulie	r,	le	urfr	agm	enta	bili	té	e	t	leu	r	fria	bili	té	p	euve	nt	v	arie	r	trè	s	la	rgem	ent	(	de	faib	le	à	très	éle	vée)	.Le	s	m	atér	iaux	de	la	c	lass	e	R	61
e	t	la	maj	orité	de	ceux	de	la	c	lass	eR	62	n	e	s'	altè	rent	pas	au	sein	des	ouv	rag	es,	sous	l'e	ffet	des	cont	rain	tes	méc	aniq	ues	et	d	e	l'e	au	;	mai	s	en	reva	nche	,	ceu	x	d	ela	cla	sse	R63	ont	un	com	por	tem	ent	v	oisi	n	d	es	c	lass	es	R	34	o	u	R	43.	19	MA	TE	RIA	UX	RO	CH	EU	X	(	suit	e)	(évo	luti	fs	e	t	n	on	évo	luti	fs)	Car	actè	res	prin	cipa	uxF	amill	e	de
Mat	éria	ux	Cla	ssem	ent	d	u	m	atér	iau	Par	amèt	res	rete	nus	Val	eurs	seu	ilsS	ous-	clas	se	La	p	rése	nce	de	ces	mat	éria	ux	e	st	r	elat	ivem	ent	loca	lisée	dan	s	d	es	l	ieux	fac	iles	àid	entif	ier	;	les	plu	s	or	gan	ique	s	d	'ent	re	e	ux	s	ont	f	acile	men	t	rec	onna	issa	ble	s	à	leur	cou	leur	noirâ	tre	et	à	leur	od	eur	cara	ctér	istiq	ue.	Leur	s	p	ossi	bili	tés	d'e	mp
loi	d	ans	les	ouvr	ages	de	gén	ie	c	ivil	dép	end	de	leur	ten	eur	enm	atiè	res	org	aniq	ues.	Le	p	aram	ètre	car	acté	ristiq	ue	d	e	ce	sm	atér	iaux	est	leur	ten	eur	en	m	atiè	res	org	aniq	ues	(%	M	O).	Ens	uite	,	il	y	a	lie	u	d	e	p	rend	re	e	n	co	mp	tele	ur	c	omp	orte	men	t	g	éote	chni	que	,	au	trav	ers	des	par	amèt	res	rete	nus	pou	rcl	asse	r	le	s	so	ls	e	n	A	,	B	o	u
C	.	3	≤	%	M	O	≤	10	%	M	O	>	10	F	11	mat	éria	uxfa	ible	men	t	org	aniq	ues	:te	rres	vég	étal	es,	v	ases	,...	Cla	sse	FS	OL	S	O	RG	AN	IQU	ES	SO	US	-PR	OD	UIT	S	I	ND	US	TR	IEL	S	F	1	Mat	éria	ux	n	atur	els	renf	erm	ant	d	es	m	atiè	res	org	aniq	ues.	Ex	:	ter	res	vég	étal	es,	hum	us	fo	rest	ier,	vase	s,	to	urb	es...	F	3	Sch	iste	s	ho	uille	rs	F	31	Sch	iste	s	ho
uille	rsto	tale	men	t	brû	lés	F	2sC	end	res	vola	ntes	sèc	hes	F	2ts	Cen	dres	vol	ante	s	trè	s	sè	ches	0,85	wO	PN	≤	wn	<	1	,2	w	OP	N	F	2mC	end	res	vola	ntes	à	te	neur	en	e	au	m	oyen	ne	4	<	IPI	≤	10	1,2	wO	PN	≤	wn	<	1	,3	w	OP	N	F	2hC	end	res	vola	ntes	hum	ides	IPI	≤	4	o	u	w	n	≥	1,3	wO	PN	Ces	sch	iste	s	so	nt	r	econ	-na	issa	ble	s	à	leur	cou	leur	de
noir	à	or	ang	e	Ces	sch	iste	s	so	nt	r	econ	-na	issa	ble	s	à	leur	cou	leur	de	roug	e	à	viol	et	wn	<	0,7	5	w	OP	N	0,75	wO	PN	≤	wn	<	0	,85w	OP	N	F	2th	Cen	dres	vol	ante	s	trè	s	hu	mid	es	Le	p	aram	ètre	car	acté	ristiq	ue	d	e	ce	sm	atér	iaux	est	le	rap	por	t	en	tre	leur	te-	neur	en	eau	natu	relle	et	leur	ten	eur	enea	u	op	timum	Pro	ctor	nor	mal	.	Ces	mat	éria
ux	c	onst	ituen	t	le	rés	idu	de	la	c	omb	ustio	n	d	u	ch	arb	on	d	ans	des	cen	tral	esth	erm	ique	s.	C	e	so	nt	d	es	m	atér	iaux	con	stitu	és	d	'élé	men	ts	fi	ns	(6	0%	<	80μ	m),	rela	tivem	ent	hom	omét	rique	s,	s	phé	rique	s,	p	oreu	x,	m	ais	ne	p	rése	ntan	t	auc	une	pla	stic	ité.	De	ce	f	ait,	ils	s	ont	sens	ible	men	t	m	oins	den	ses	que	les	sols	,	re	lativ	emen	t	d	rain
ants	,	et	pré	sent	ent	u	ne	p	orta	nce	satis	fais	ante	jusq	u'à	des	tene	urs	en	e	au	d	épas	sant	larg	emen	tla	wO	PN.	Tout	efoi	s,	a	u-d	elà	d'u	ne	t	eneu	r	en	eau	lim	ite,	leur	por	tanc	e	ch	ute	de	man	ière	extr	êmem	ent	b	ruta	le.	F	2	Cen	dre	s	vo	lant	essi	lico-	alum	ineu	ses	de	cent	rale	s	th	erm	ique	s	Ces	mat	éria	ux	p	rovi	enne	nt	d	es	ré	sid	us	d	e	l'e
xtra	ctio	n	d	u	ch	arb	on	;	i	ls	s	ont	s	tock	és	d	epui	sp	lusi	eurs	déc	enni	es,	voire	plu	s	d	'un	sièc	le	d	ans	des	ter	rils	à	p	roxi	mité	des	min	es	d	ech	arb	on.	C	erta	ins	d'e	ntre	eux	ont	sub	i	une	aut	o-co	mb	ustio	n	p	rovo	qué	e	p	ar	la	pyr	olis	e	d	uch	arb	on	r	ésid	uel,	sous	l'a	ctio	n	co	mb	inée	de	la	p	ress	ion	des	ter	res,	de	la	r	éact	ion	exot	herm	ique	de
l'eau	sur	les	pyr	ites	et	d	'un	évén	emen	t	ex	térie	ur	(	foud	re	e	n	g	énér	al)	pro	voq	uant	l'in	flam	mat	ion.	Les	schi	stes	brû	lés	ont	d	es	p	rop	riété	s	g	éote	chni	que	s	q	ui	s	'ap	par	ente	nt	à	cel	les	des	sol	set	des	mat	éria	ux	r	oche	ux	in	sens	ible	s	à	l'eau	.Le	s	sc	hist	es	n	on	b	rûlé	s	s'	app	aren	tent	ass	ez	g	énér	alem	ent	a	ux	s	ols	sens	ible	s	à	l'eau	.	
Le	p	aram	ètre	dét	erm	inan	t	p	our	ces	mat	éria	ux,	e	st	le	fait	qu'	ils	a	ient	sub	i,	ou	non,	une	com	bus	tion	une	fois	mis	en	terr	ils.	F	12	mat	éria	uxfo	rtem	ent	o	rgan	ique	s	:	hum	us	fo	rest	ier,	tour	bes,	...	F	32	Sch	iste	s	ho	uille	rsin	com	plè	tem	ent	o	u	no	nb	rûlé	s	20	Les	par	amèt	res	insc	rits	en	c	ara	ctè	res	gra	s	so	nt	c	eux	don	t	le	choi	x	es	t	à	p
rivilé	gie	r.	Car	actè	res	prin	cipa	uxF	amill	e	de	Mat	éria	ux	Cla	ssem	ent	d	u	m	atér	iau	Cla	sse	F	(s	uit	e)	SO	LS	OR	GA	NIQ	UE	SS	OU	S-P	RO	DU	ITS	IN	DU	ST	RIE	LS	(su	ite	)	F	6	Mâc	hefe	rsd	'inci	néra	tion	des	ord	ures	mén	agèr	es	F	62id	em	F	61	m	ais	de	frai	che	pro	duc	tion	Ces	mat	éria	ux	p	rovi	enne	nt	d	es	ré	sid	us	d	e	l'e	xtra	ctio	n	d	es	m
iner	ais	de	pot	asse	.	Ils	son	tst	ocké	s	à	pro	xim	ité	d	es	m	ines	dep	uis	plu	sieu	rs	d	écen	nies	.	Ils	con	tienn	ent	u	ne	p	rop	or-	tion	varia	ble	de	chlo	rure	de	sod	ium	(d	e	5%	pou	r	le	s	ré	sid	us	p	rod	uits	act	uelle	men	t,ju	squ'	à	20	%	p	our	les	rési	dus	sto	ckés	).D	u	p	oint	de	vue	géo	tech	niq	ue,	l	eur	c	omp	orte	men	t	à	la	mis	e	en	œuv	re	p	eut	e	n	g
rand	ep	artie	se	com	par	er	à	cel	ui	d	es	s	ols	des	cla	sses	B6	et	B5	(éve	ntue	llem	ent	A	1	et	A2)	.	Am	oyen	et	l	ong	term	e,	c	e	co	mp	orte	men	t	pré	sent	e	d	eux	par	ticul	arité	s	in	tére	ssan	tes	:-	a	pp	ariti	on	d	'une	rig	idifi	catio	n	d	u	fa	it	d	'une	pris	e	d	ue	à	la	p	rése	nce	d'a	nhyd	rite	(dan	sle	cas	des	sch	iste	s	d	e	fr	aîch	e	p	rod	uctio	n)-	abse	nce	de
gon	flem	ent	a	u	g	el,	d	ue	a	u	N	aCI	p	rése	nt.	
Sou	s-cl	asse	Val	eurs	seu	ilsP	aram	ètre	s	re	tenu	s	Le	p	aram	ètre	dét	erm	inan	t	pou	r	ces	ma-	téria	ux	e	st	l	eur	tene	ur	e	n	ch	loru	re	d	eso	diu	m	q	ui	d	éter	min	e	le	s	ris	que	s	d	ed	isso	lutio	n	et	de	pol	lutio	n.E	nsui	te,	i	l	y	a	lieu	de	pre	ndre	en	com	pte	leur	com	por	tem	ent	a	u	tr	aver	s	d	es	p	ara-	mèt	res	rete	nus	pou	r	cl	asse	r	le	s	so	ls.	%	N	aCI
≤	10	%	N	aCI	>	10	F	42	Sch	iste	s	d	es	m	ines	de	pot	asse	à	fo	rte	tene	uren	NaC	I	F	41	Sch	iste	s	d	es	m	ines	de	pot	asse	à	fa	ible	tene	uren	NaC	I	F	51h	Pho	spho	gyp	se	g	ross	ier	neut	ralis	é	à	la	c	haux	,	àte	neur	en	eau	élev	ée	F	51m	et	s	Phos	phog	ypse	gro	ssie	rne	utra	lisé	à	la	cha	ux,	à	tene	ur	e	n	ea	u	fa	ible	ou	moy	enne	F	52	Pho	spho	gyp	se	fi
n	et	pho	spho	gyp	seg	ross	ier	non	neut	ralis	é	F	61M	âche	fers	bie	n	in	ciné	rés,	crib	lés,	déf	erra	illés	,	peu	char	gés	en	élém	ents	toxi	que	s	so	lub	les	etst	ocké	s	d	uran	t	plu	sieu	rsm	ois	F	4	Sch	iste	s	d	es	m	ines	de	pot	asse	D50	>	8	0μm	wn	≥	1,20	wO	PN	D50	>	8	0μm	wn	<	1	,20	wO	PN	Les	par	amèt	res	dét	erm	inan	ts	p	our	cem	atér	iau	sont	:-	l	e
fa	it	q	u'il	soit	ou	n	on	n	eutr	alis	é	ch	imi-	que	men	t	par	de	la	c	haux	,-	la	g	ranu	larit	é	d	éfin	ie	p	ar	le	D50	,-	la	te	neur	en	eau.	Il	s'	agit	d'u	n	g	ypse	art	ifici	el,	sous	-pro	dui	t	d	e	la	fab	ricat	ion	des	eng	rais	pho	spha	tés,	stoc	kés	par	voi	e	hy	dra	uliq	ue	à	pro	xim	ité	d	es	u	nité	s	d	e	fa	bric	atio	n.	D	u	p	oint	de	vue	géo	tech	niq	ue,	on	p	eut	app	roxi	mat
ivem	ent	com	par	er	s	on	c	omp	orte	men	t	à	celu	i	d'u	nsa	ble	fin,	ang	uleu	x,	tr	ès	p	rop	re	m	ais	très	fria	ble	.	Du	poi	nt	d	e	vu	e	ch	imiq	ue,	i	l	s'a	git	d'u	nm	atér	iau	lég	èrem	ent	s	olub	le	d	ans	l'eau	(2	g	/l)	q	ui	re	nfer	me	cert	ains	com	pos	és	p	lus	oum	oins	tox	ique	s,	m	ais	don	t	la	tox	icité	peu	t	êt	re	q	uasi	ann	ulée	par	un	trai	tem	ent	de	neut	ralis
atio	n	ch	imiq	ue	à	la	c	haux	.L'	utili	satio	n	à	pro	xim	ité	d	'ouv	rag	es	e	n	b	éton	,	en	aras	e	te	rras	sem	ent	e	t	dan	s	le	s	p	artie	sd	e	re	mb	lai	s	ituée	s	en	zon	es	in	ond	able	s,	e	st	e	n	g	énér	al	à	pro	scrir	e	(r	isq	ues	de	form	atio	nd	'ettr	ing	ite	o	u	d	e	d	isso	lutio	n).	F	5	Pho	spho	gyp	se	F	63	Mâc	hefe	rs	m	al	in	ciné	rés	oun'	ayan	t	sub	i	auc	une	élab
orat	ion	ou	fo	rtem	ent	char	gés	en	é	lém	ents	toxi	ques	sol	uble	s	F	62	Idem	F61	mai	s	d	e	fr	aich	ep	rod	uctio	n	PF	>	5	%Te	neur	s	en	élé	men	ts	to	xi-	que	s	so	lub	les	sup	érie	ures	aux	vale	urs	max	imal	esau	toris	ées	par	la	rég	le-	men	tatio	n	en	vig	ueur	.	Ces	mat	éria	ux	p	euve	nt	a	voir	des	com	pos	ition	s	as	sez	varia	ble	s	d	ans	le	te	mp	s	et	sui	vant
la	te	chno	log	ie	d	es	u	sine	s	d	e	fa	bric	atio	n.	E	n	p	artic	ulie	r,	le	ur	te	neur	en	mat	ière	s	p	utre	s-ci	ble	s	p	eut	v	arie	r	de	2	à	25	%	sui	vant	le	d	egré	d'in	ciné	ratio	n,	e	t	leu	r	ten	eur	e	n	él	émen	tsm	étal	lique	s	d	e	5	à	25	%	s	uiva	nt	q	ue	l	e	m	atér	iau	a	su	bi	ou	n	on,	un	t	raite	men	t	d	ed	émét	allis	atio	n	(t	riag	e	m	agné	tique	,	le	plu	s	so	uven	t).	I	l
con	vien	t	ég	alem	ent	d	e	co	nnaî	tre	leur	s	te	neur	s	en	élé	men	ts	to	xiq	ues	solu	ble	s.Le	s	ce	ndre	s	vo	lant	es,	p	rove	nant	du	trai	tem	ent	d	es	fu	mée	s	d	e	co	mb	ustio	n,	n	e	d	oive	nten	auc	un	c	as	ê	tre	mél	ang	ées	aux	mâc	hefe	rs,	s	ous	pei	ne	d	e	su	pp	rimer	tout	e	p	ossi	bili	téd	e	le	s	ré	utili	ser	e	n	te	chni	que	rout	ière	(ris	que	s	él	evés	de	pol
lutio	n).	A	prè	s	st	ocka	ge	de	plu	sieu	rs	m	ois,	il	s	e	d	ével	opp	e	un	e	p	rise	qui	leur	con	fère	un	com	por	tem	ent	d	e	m	atér	iau	roch	eux	tend	re	(	R43	).D	'une	man	ière	gén	éral	e,	il	con	vien	t	d'é	vite	r	l'u	tilis	atio	n	d	e	ce	s	m	atér	iaux	au	cont	act	d	esou	vrag	es	d	'art	et	d	ans	les	zone	s	in	ond	able	s.	Les	par	amèt	res	dét	erm	inan	ts	p	our	ces	mat
éria	ux	s	ont	:	-	le	deg	ré	d	'inci	néra	tion	mes	uré	par	lap	erte	au	feu	à	50	0°C	(P	F)-	le	f	ait	qu'	ils	a	ient	sub	i	ou	non	une	élab	orat	ion	(déf	erra	illag	e,	c	ribla	ge,	ho-	mog	énéi	satio	n)	e	t	un	stoc	kag	e	d	e	p	lu-	sieu	rs	m	ois,	-	le	urs	tene	urs	en	é	lém	ents	tox	ique	sso	lub	les.	PF	≤	5%	Tene	urs	en	é	lém	ents	toxi	-q	ues	solu	ble	s	in	férie	ures	aux	vale	urs
max	imal	esau	toris	ées	par	la	rég	le-	men	tatio	n	en	vig	ueur	.	21	D50	≤	8	0μm	Car	actè	res	prin	cipa	uxF	amill	e	de	Mat	éria	ux	Cla	ssem	ent	d	u	m	atér	iau	Cla	sse	F	(s	uit	e)	SO	LS	OR	GA	NIQ	UE	SS	OU	S-P	RO	DU	ITS	IN	DU	ST	RIE	LS	(su	ite	)	Sou	s-cl	asse	Val	eurs	seu	ilsP	aram	ètre	s	re	tenu	s	F	7	Mat	éria	ux	d	ed	émol	ition	Eva	luat	ion	visu	elle
Eva	luat	ion	visu	elle	F	72	Idem	F71	mai	s	po	uvan	t	con	teni	rdu	plâ	tre	F73	Mat	éria	ux	d	e	dé	mol	ition	non	épur	és	d	es	é	lém	ents	putre	scib	les	ou	n	on	d	éfer	raillé	set	non	crib	lés	Eva	luat	ion	visu	elle	Ces	mat	éria	ux	o	nt	d	es	c	omp	ositi	ons	extr	êmem	ent	v	aria	ble	s	d	u	fa	it	d	e	la	dis	par	ité	d	e	le	urs	orig	ines	et	du	typ	e	d	e	co	llect	e	(s	élec	tive
ou	n	on)	app	liqué	e	p	our	les	rass	emb	ler.	Leu	rid	entif	icat	ion	doi	t	rés	ulte	r	à	la	fois	de	l'ob	serv	atio	n	vi	suel	le	d	es	s	tock	s	(a	vec	exéc	utio	n	d	etr	anch	ée	d	e	re	conn	aiss	ance	,	si	néc	essa	ire)	et	d	'une	enq	uête	sur	les	orig	ines	de	laco	nstit	utio	n	d	e	ce	s	st	ocks	.	Leu	r	em	plo	i	ind	uit	t	oujo	urs	cert	ains	risq	ues	de	gon	flem	ent	d	ufa	it	d	e	la
pré	senc	e	d	'élé	men	ts	in	dés	irab	les	com	me	en	p	artic	ulie	r	d	u	p	lâtr	e.	Ces	mat	éria	ux	s	ont	d	es	s	ous-	pro	dui	ts	d	e	fa	bric	atio	n	d	e	la	font	e.	L	eurs	car	acté	ristiq	ues	géo	tech	niq	ues	diff	èren	t	sel	on	le	pro	cess	us	d	e	re	froi	dis	sem	ent	u	tilis	é	:	e	au	s	ous	pre	ssio	n	p	our	l	ela	itier	gra	nulé	,	eau	et	a	ir	p	our	le	la	itier	bou	leté	,	air	com	prim	é
p	our	le	la	itier	exp	ansé	,	ref	roid	isse	men	t	dan	s	l'a	ir	am	bia	nt	p	our	le	la	itier	cris	talli	sé.	Le	c	omp	orte	men	t	des	troi	s	p	rem	iers	typ	es	d	e	la	itier	s'a	pp	aren	te	à	cel	ui	d	e	sa	ble	s	ou	de	gra	ves	plu	s	ou	moi	ns	fr	iab	les,	alo	rs	q	ue	le	laiti	er	c	rista	llisé	a	u	n	co	mp	orte	men	t	de	mat	éria	u	ro	cheu	x.C	e	so	nt,	à	l'or	igin	e,	d	es	m	atér	iaux	inse
nsib	les	à	l'e	au,	m	ais	qui	se	retr	ouve	nt	s	ouve	nt	m	élan	gés	dan	s	le	s	te	rrils	à	d	'aut	res	mat	éria	ux	s	ensi	ble	s	à	l'eau	,	tel	s	q	ue	d	es	s	téril	es	d	e	m	iner	ai	d	efe	r,	p	ar	e	xem	ple	.	Ces	mat	éria	ux	p	euve	nt	d	ans	cert	aine	s	ci	rcon	stan	ces	enco	re	m	al	id	entif	iées	gén	érer	des	gon	flem	ents	inac	cep	tab	les.	F	8	Laiti	ers	des	haut	s-fo	urne	aux	Il	s'
agit,	par	exe	mp	le,	d	es	la	itier	s	d	'aci	érie	ou	d'a	utre	orig	ine	sid	érur	giq	ue,	d	es	s	able	s	d	e	fo	nder	ie,	d	e	ce	rtai	ns	d	éche	ts	d	e	l'i	ndus	trie	chi	miq	ue	e	t	pét	roch	imiq	ue,	e	tc...	La	pos	sib	ilité	de	réut	ilisa	tion	de	ces	mat	éria	ux	p	artic	ulie	rs	d	ans	des	rem	bla	is	o	u	d	es	c	ouch	es	d	e	fo	rme,	doi	t,	p	our	chaq	ue	c	as,	f	aire	l'ob	jet	d	'une	étu	de
spéc	ifiq	ue,	c	omp	orta	nt	tr	ois	asp	ects	:-	tech	niq	ue,	p	our	la	g	aran	tie	d	e	st	abili	té	d	es	o	uvra	ges	con	stru	its,	-	éc	olog	ique	,	pou	r	le	s	ris	que	s	d	e	d	iffus	ion	de	la	p	ollu	tion,	-	éc	onom	ique	,	pou	r	la	com	par	aiso	n	av	ec	le	s	m	atér	iaux	nat	urel	s	co	ncur	rent	s.	F	9	Aut	res	déc	hets	et	s	ous-	pro	dui	ts	in	dus	trie	ls	F	71	Mat	éria	ux	d	e	dé	mol
ition	,	san	spl	âtre	,	épu	rés	des	élém	ents	putre	scib	les,	con	cass	és,	crib	lés,	déf	erra	illés	,	hom	ogén	éi-	sés	Les	par	amèt	res	dét	erm	inan	ts	p	our	ces	mat	éria	ux	s	ont	:	-	la	pré	senc	e	d	'élé	men	ts	p	utre	scib	les	etd	e	p	lâtr	e,-	l'exé	cutio	n	d	'une	op	érat	ion	d'é	lab	ora-	tion	(c	rib	lag	e,	co	nc	ass	ag	e,	ho	mo	-g	énéi	satio	n,...	).	
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41	-	42	Classe	D	p.	43	Classes	R11,	R12,	R13	p.	44	-	45	Classes	R2,	R3,	R4,	R5,	R6	p.	46	-	48	Classe	F	p.	49	-	52	Annexe	Sommaire	détaillé	2	23	25	Conditions	d'utilisation	en	remblaiSituation	météorologiqueCode	E	G	W	T	R	C	HSol	Observations	générales	Sols	normalement	inutilisables	en	l'étatLa	réduction	de	teneur	en	eau	par	une	mise	en	dépôt
provisoire	ou	drainage	préalable	(plusieurs	mois)	peut	être	envisageableaprès	étude	spécifique	et	permettrait	de	les	ramener	en	A1h	NON	A1th	pluiefaible	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	ni	pluie,ni	évaporation	importante	Solution	1	:	traitementT	:	traitement	avec	un	réactif	adaptéC	:
compactage	moyen	Solution	1	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	faibleH	:	remblai	de	faible	hauteur	(≤	5m)	Solution	2	:	aérationE	:	extraction	en	couches	mincesW	:	réduction	de	la	teneur	en	eau	par	aérationR	:	couches	mincesC	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10m)	Solution	3	:	traitementT	:	traitement	avec	un	réactif
adaptéC	:	compactage	moyen	pluieforte	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	E	:	extraction	frontaleC	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10m)	ni	pluie,ni	évaporation	importanteC	:	compactage	moyen	Solution	1	:	arrosage	superficielW	:	arrosage	superficiel	pour	maintien	de
l'étatC	:	compactage	moyen	Solution	2	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10m)	Solution	3	:	extraction	frontaleE	:	extraction	frontaleC	:	compactage	intense	0	0	0	0	0	3	1	1	0	1	0	1	2	2	0	0	0	1	0	2	0	0	0	0	1	0	2	0	2	0	0	0	0	2	2	0	0	0	0	0	2	0	0	0	3	0	0	2	0	0	0	0	0	0	1	2	2	0	0	0	0	1	0	évaporationimportante
pluiefaible	évaporationimportante	+	=	_	Ces	sols	sont	difficiles	à	mettre	enoeuvre	en	raison	de	leur	portancefaible	Ils	sont	sujets	au	matelassage	Le	matelassage	est	à	éviter	au	ni-veau	de	l'arase-terrassement	A1h	++	+	=	_	Ces	sols	s'emploient	facilement	maissont	très	sensibles	aux	conditionsmétéorologiques	qui	peuvent	trèsrapidement	interrompre
le	chantier	àcause	d'un	excès	de	teneur	en	eauou	au	contraire	conduire	à	un	maté-riau	sec	difficile	à	compacter	A1m	A1	(états	th,	h,	m)	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	26	Conditions	d'utilisation	en	remblaiSituation	météorologiqueObservations	générales	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec
desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	E	:	extraction	en	couchesR	:	couches	mincesC	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	Solution	2	:	emploi	en	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	Solution	1	:	humidification	dans	la	masseW	:	humidification	pour	changement	d'étatR	:	régalage	en	couches
mincesC	:	compactage	moyen	Solution	1	:	arrosage	superficielW	:	arrosage	superficiel	pour	maintien	de	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	faible	hauteur	(≤	5	m)	Solution	2	:	extraction	avec	arrosage	superficielE	:	extraction	frontaleW	:	arrosage	superficielC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	Solution	3	:
humidification	dans	la	masseW	:	humidification	pour	changement	d'étatR	:	couches	mincesC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	pluieforte	pluiefaible	1	0	0	0	1	2	2	0	0	4	0	1	2	0	0	0	0	0	0	1	2	0	0	3	0	0	1	1	2	0	3	0	0	1	2	0	0	4	0	1	1	2	NON	NON	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité
suffisantes	pluiefaible	NON	Solution	1	:	traitementT	:	traitement	à	la	chauxC	:	compactage	faible	ni	pluie,ni	évaporation	importante	0	0	0	2	0	2	0	Solution	2	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	faibleH	:	remblai	de	faible	hauteur	(≤	5	m)	0	0	0	0	0	3	1	Solution	1	:	aérationE	:	extraction	en	couchesW	:	réduction	de	la	teneur	en	eau	par	aérationR	:	couches
mincesC	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	1	0	1	0	1	2	2	0	0	0	2	0	2	0	évaporationimportante	ni	pluieni	évaporation	importante	évaporationimportante	Code	E	G	W	T	R	C	H	++	+	=	_	A1s	Ces	sols	sont	difficiles	à	compacter.	Il	faut	au	moins	éviter	de	réduireencore	leur	teneur	en	eau	et	pourdes	remblais	de	grande	hauteur
unchangement	de	leur	état	hydriqueest	nécessaire.	Sol	Sols	normalement	inutilisables	en	l'étatLeur	humidification	pour	les	ramener	dans	l'état	s	voire	m	peut	être	envisagée	sous	réserve	d'une	étude	spécifique	A1ts	A2th	+	=	Ces	sols	sont	difficiles	à	mettre	enœuvre	en	raison	de	leur	portancefaible.La	mise	en	dépôt	provisoire	et	ledrainage	préalable
ne	sont	habituel-lement	pas	des	solutionsenvisageables	dans	le	climat	fran-çais	moyen.Le	matelassage	est	à	éviter	au	ni-veau	de	l'arase-terrassement.	A2h	_	Solution	2	:	traitementT	:	traitement	à	la	chauxC	:	compactage	moyen	A1	(états	s	et	ts),	A2	(états	th	et	h)	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	Sols	normalement
inutilisables	en	l'état	27	Conditions	d'utilisation	en	remblaiSituation	météorologiqueObservations	générales	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	pluieforte	NON	E	:	extraction	frontaleC	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	pluiefaible	2	0	0	0	0	2	2	ni	pluie,ni	évaporation
importante	0	0	0	0	0	2	0	Solution	1	:	arrosage	superficielW	:	arrosage	superficiel	pour	maintien	de	l'étatC	:	compactage	moyen	0	0	3	0	0	2	0	Solution	2	:	emploi	en	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	0	0	0	0	1	2	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	pluieforte	NON
pluiefaible	E	:	extraction	en	couchesR	:	couches	mincesC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	1	0	0	0	1	1	2	Solution	3	:	extraction	frontaleE	:	extraction	frontaleC	:	compactage	intense	2	0	0	0	0	1	0	Solution	1	:	humidification	dans	la	masseW	:	humidification	pour	changer	l'étatR	:	couches	mincesC	:	compactage	moyen	0	0	4	0
1	2	0	Solution	2	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	0	0	0	0	1	2	ni	pluie,ni	évaporation	importante	Solution	1	:	humidificationW	:	humidification	pour	changer	d'étatR	:	couches	mincesC	:	compactage	intense	0	0	4	0	1	1	0	Solution	2	:	arrosageW	:	arrosage	superficiel	pour	maintien	de	l'étatC	:
compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	faible	(≤	5	m)	0	0	3	0	0	1	1	Solution	3	:	extraction	frontale	avec	arrosageE	:	extraction	frontaleW	:	arrosage	superficiel	pour	maintien	de	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	2	0	3	0	0	1	2	NON	C	:	compactage	moyen	évaporationimportante	évaporationimportante	Code	E	G	W
T	R	C	HSol	++	+	=	_	Ces	sols	ne	posent	pas	de	pro-blème	de	réutilisation	en	remblaisauf	par	pluie	forte	ou	moyenne	A2m	++	+	=	_	La	teneur	en	eau	faible	de	ces	solsoblige	à	un	compactage	intense.	Ilfaut	au	moins	éviter	de	réduire	en-core	leur	teneur	en	eau	et	pour	desremblais	de	grande	hauteur	un	chan-gement	de	leur	état	hydrique	estnécessaire
L'humidification	dans	la	masse	exigeun	malaxage	soigné	avec	apportd'importantes	quantités	d'eau	A2s	A2ts	Sols	normalement	inutilisables	en	l'état	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	A2	(états	m,	s	et	ts)	28	Conditions	d'utilisation	en	remblaiSituation	météorologiqueObservations	générales	NON	Situation	ne	permettant
pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	pluieforte	NON	pluiefaible	C	:	compactage	faibleH	:	remblai	de	hauteur	faible	(≤	5	m)	ni	pluie,ni	évaporation	importante	Solution	1	:	traitementT	:	traitement	à	la	chauxC	:	compactage	moyen	0	0	0	0	0	3	1	0	0	0	2	0	2	0	Solution	2	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	faibleH	:	remblai	de
hauteur	faible	(≤	5	m)	0	0	0	0	0	3	1	Solution	1	:	traitementT	:	traitement	à	la	chauxC	:	compactage	moyen	0	0	0	2	0	2	0	Solution	2	:	aérationE	:	extraction	en	couchesW	:	réduction	de	la	teneur	en	eau	par	aérationR	:	couches	mincesC	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	1	0	1	0	1	2	2	pluieforte	Situation	ne	permettant	pas	la
mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	pluiefaible	C	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	0	0	0	0	2	2	ni	pluie,ni	évaporation	importante	0	0	0	0	0	2	2	évaporationimportante	Solution	1	:	arrosage	superficielW	:	arrosage	superficiel	pour	maintien	de	l'étatR	:	couches	mincesC	:	compactage	moyenH	:
remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	0	3	0	1	2	2	Solution	2	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	faible	(≤	5	m)	0	0	0	0	0	1	1	pluieforte	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	pluiefaible	E	:	extraction	en	couchesR	:	couches	mincesC	:	compactage	intenseH	:	remblai
de	faible	hauteur	(≤	5	m)	1	0	0	0	1	1	1	C	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	0	3	0	1	1	1	évaporationimportante	Code	E	G	W	T	R	C	HSol	A3th	++	+	=	A3h	_	++	+	A3m	=	_	++	+	=	A3s	La	plasticité	de	ces	sols	entraînepour	les	remblais	des	risques	deglissement	d'autant	plus	grands	queles	remblais	sont	élevés,	même
dansles	meilleures	conditions	(w,	météo)de	mise	en	œuvre	Sols	difficiles	à	mettre	en	œuvre	enraison	:-	de	leur	caractère	collant	ou	glis-sant	dû	à	leur	grande	plasticité	et	àleur	faible	perméabilité-	de	leur	portance	faible	La	mise	en	dépôt	provisoire	n'estpas	une	solution	dans	le	climat	fran-çais	moyen.Le	drainage	préalable	ne	permetpas	de	réduire
utilement	la	teneuren	eau	W.	2	0	3	0	1	1	1	Comme	ci-dessus,	la	plasticité	deces	sols,	entraîne	pour	les	remblaisdes	risques	de	glissement	d'autantplus	grands	que	les	remblais	sontélevés.	La	forte	cohésion	de	cessols	exige	un	fractionnement	et	uncompactage	énergique	en	couchesminces.	La	portance	élevée	ne	doitpas	faire	illusion	vis-à-vis	des	tasse-
ments	ultérieurs	possibles.Le	changement	d'état	pour	humidi-fication	dans	la	masse	ne	constituepas	une	modalité	réaliste	W	:	arrosage	superficiel	pour	maintien	de	l'étatR	:	couches	mincesC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	faible	(≤	5	m)	ni	pluie,ni	évaporation	importante	E	:	extraction	frontaleW	:	arrosage	superficiel	pour	maintien	de
l'étatR	:	couches	mincesC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	faible	(≤	5	m)	évaporationimportante	_	A3ts	Sols	à	la	fois	très	difficiles	à	tra-vailler	et	dont	l'utilisation	comporte-rait	de	grands	risques	de	retraitgonflement	et	de	stabilité	A4	NON	L'emploi	de	ces	sols	en	remblai	ne	peut	être	envisagé	qu'à	l'appui	d'une	étude	spécifiqueayant	défini
les	conditions	d'état	et	de	compactage	à	leur	appliquer	NON	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	A3,	A4	Sols	normalement	inutilisables	en	l'état	Sols	normalement	inutilisables	en	l'état	28	29	Conditions	d'utilisation	en	remblaiSituation	météorologiqueObservations	générales	pluie	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en
remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes.	NON	toutes	situationsmétéorologiques	à	l'exception	deforte	pluie	0	0	0	0	0	2	0C	:	compactage	moyen	Code	E	G	W	T	R	C	HSol	++	+=_	Ces	sols	sont	insensibles	à	l'eau.	
Ilss'érodent	facilement	sous	l'action	duruissellement.	Ils	peuvent	poser	desproblèmes	de	traficabilité	si	leur	gra-nulométrie	est	uniforme,	et	s'ils	sontsecs	B1	B2th	Sols	normalement	inutilisables	en	l'étatCes	sols	sont	inutilisables	dans	cet	état	mais	une	mise	en	dépôt	provisoire,	ou	un	drainage	préalable	pendant	une	périodesuffisante	(plusieurs
semaines)	peuvent	permettre	de	les	reclasser	en	B2h	Ces	sols	sont	très	sensibles	à	lasituation	météorologique.	Ils	sontsujet	au	"matelassage",	ce	qui	est	àéviter	au	niveau	de	l'arase	de	terras-sement.Le	drainage	préalable	(plusieurs	se-maines)	peut	être	efficace	et	permet-tre	de	reclasser	certains	d'entre	euxen	B2m	=	B2h	NON+	ni	pluie,ni
évaporation	importante	0	0	0	1	0	2	0	0	0	0	0	0	0	3	1	évaporationimportante	_	1	0	1	0	1	2	2	0	0	1	1	0	2	0	pluiefaible	NON	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai,	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes.	Solution	1	:	traitementT	:	traitement	avec	un	réactif	adaptéC	:	compactage	moyen	Solution	2	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	faibleH	:
remblai	de	hauteur	faible	(≤	5	m)	Solution	2	:	aération	et	traitementW	:	réduction	de	la	teneur	en	eau	par	aérationT	:	traitement	avec	un	réactif	adaptéC	:	compactage	moyen	Solution	1	:	extraction	en	couche	-	aérationE	:	extraction	en	coucheW	:	réduction	de	la	teneur	en	eau	par	aérationR	:	couches	mincesC	:	compactage	moyenH	:	remblai	de
hauteur	moyenne	(≤	10	m)	forte	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	B1,	B	2	(états	th,	et	h)	30	Conditions	d'utilisation	en	remblaiSituation	météorologiqueObservations	générales	pluiefaible	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	ni	pluie,ni	évaporation	importanteC	:
compactage	moyen	0	0	0	0	0	2	0	évaporationimportante	Solution	1	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	intense	0	0	0	0	0	1	0	Solution	2	:	arrosageW	:	arrosage	pour	maintien	de	l'étatC	:	compactage	moyen	0	0	3	0	0	2	0	pluieforte	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	pluiefaible	1	0	0	0	1	1	2	ni
pluie,ni	évaporation	importante	E	:	extraction	en	coucheR	:	couches	mincesC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	Solution	1	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	0	0	0	0	1	2	Solution	2	:	humidificationW	:	humidification	pour	changer	d'étatR	:	couches	mincesC	:	compactage
moyen	0	0	4	0	1	2	0	évaporationimportante	Solution	1	:	arrosageW	:	arrosage	pour	maintien	de	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	0	3	0	0	1	2	Solution	2	:	humidificationW	:	humidification	pour	changer	d'étatR	:	couches	mincesC	:	compactage	moyen	0	0	4	0	1	2	0	NON	SolCode	E	G	W	T	R	C	H	+	=	_	B2m	Ces	sols



sont	très	sensibles	à	lasituation	météorologique	++	+	=	Pour	ces	sols,	il	faut	compenserl'insuffisance	de	la	teneur	en	eaupar	un	compactage	intense,	un	ar-rosage	ou	une	humidification.L'humidification	dans	la	masse	pourchanger	l'état	est	relativement	facileà	réaliser	B2s	_	Sols	normalement	inutilisables	en	l'étatMais	dans	certains	cas	leur
humidification	peut	être	envisagée	pour	les	amener	à	l'état	"s"	ou	"m"	B2ts	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	B2	(états	m,	s	et	ts)	31	Conditions	d'utilisation	en	remblaiSituation	météorologiqueObservations	générales	toutes	situationsmétéorologiques	C	:	compactage	moyen	0	0	0	0	0	2	0	Code	E	G	W	T	R	C	H	Sols
normalement	inutilisables	en	l'état	+++=_	Ces	sols	sont	insensibles	à	l'eau,	etpeu	érodables.Pour	certains	d'entre	eux	(solhomométrique),	la	traficabilité	peutêtre	améliorée	par	un	arrosage	B3	Sol	Ces	sols	ont	une	très	mauvaise	portance.	Une	mise	en	dépôt	provisoire,	ou	un	drainage	préalable	pendant	une	période	suffisante(plusieurs	semaines)
peuvent	permettre	de	les	reclasser	en	B4h	B4th	NON	B4h	Ces	sols	sont	très	sensibles	à	la	situation	météorologique.	Ils	sontsujets	au	"matelassage",	ce	qui	està	éviter	au	niveau	des	arases	deterrassement.Le	drainage	préalable	(plusieurs	se-maines)	peut	être	efficace	et	per-mettre	de	reclasser	certains	d'en-tre-eux	en	B4m	+pluiefaible	NON	ni	pluie,ni
évaporation	importante=	0	0	0	1	0	2	0	0	0	0	0	0	3	2	évaporationimportante	_	1	0	1	0	1	2	2	0	0	0	1	0	2	0	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai,	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	Solution	1	:	traitementT	:	traitement	avec	un	réactif	adaptéC	:	compactage	moyen	Solution	2	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	faibleH	:	remblai	de	hauteur
moyenne	(≤	10	m)	Solution	1	:	aérationE	:	extraction	en	couchesW	:	réduction	de	la	teneur	en	eau	par	aérationR	:	couches	mincesC	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	Solution	2	:	traitementT	:	traitement	avec	un	réactif	adaptéC	:	compactage	moyen	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	B3	(B4
(états	th	et	h)	32	Conditions	d'utilisation	en	remblaiSituation	météorologiqueObservations	générales	pluieforte	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai,	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	E	:	extraction	frontaleC	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	2	0	0	0	0	2	2	ni	pluie,ni	évaporation	importanteC	:
compactage	moyen	0	0	0	0	0	2	0	pluiefaible	Solution	1	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	intense	0	0	0	0	0	1	0	Solution	2	:	arrosageW	:	arrosage	pour	maintien	de	l'étatC	:	compactage	moyen	0	0	3	0	0	2	0	pluieforte	évaporationimportante	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai,	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	pluiefaible	E	:
extraction	en	coucheR	:	couches	mincesC	:	compactage	intense	1	0	0	0	1	1	0	ni	pluie,ni	évaporation	importante	Solution	1	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤10	m)	0	0	0	0	0	1	2	Solution	2	:	humidificationW	:	humidification	pour	changer	de	l'étatR	:	couches	mincesC	:	compactage	moyen	0	0	4	0	1	2	0	Solution
1	:	arrosageW	:	arrosage	pour	maintien	de	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	évaporationimportante	0	0	3	0	0	1	2	Solution	2	:	humidificationW	:	humidification	pour	changer	d	'étatR	:	couches	mincesC	:	compactage	moyen	0	0	4	0	1	2	0	NON	Code	E	G	W	T	R	C	HSol	++	+	=	Ces	sols	sont	très	sensibles	à	lasituation
météorologique	B4m	_	++	+	=	Pour	ces	sols,	il	faudra	compenserl'effet	néfaste	de	la	faible	teneur	eneau	par	un	compactage	intense,	unarrosage	ou	une	humidification.L'humidification	dans	la	masse	pourchanger	d'état	est	relativement	fa-cile	à	réaliser	B4s	_	Sols	normalement	inutilisables	en	l'étatMais	dans	certains	cas	leur	humidification	peut	être
envisagée	pour	les	amener	à	l'état	"s"	ou	"m"	B4ts	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	B4	(états	m,	s	et	ts)	33	Conditions	d'utilisation	en	remblaiSituation	météorologiqueObservations	généralesSol	Code	E	G	W	T	R	C	H	Sols	normalement	inutilisables	en	l'étatCes	sols	sont	très	difficiles	à	mettre	en	œuvre,	en	raison	de	leur
portance	quasi-nulle.La	réduction	de	teneur	en	eau	par	mise	en	dépôt	provisoire,	ou	drainage	préalable	(plusieurs	mois)	peut	être	envisageable	B5th	NON	Ces	sols	sont	difficiles	à	mettre	enœuvre	en	raison	de	leur	portancefaible.	Ils	sont	sujets	au	matelassage	cequi	est	à	éviter	au	niveau	de	l'arasede	terrassement	B5h	NON	=ni	pluie,	ni
évaporationimportante	0	0	0	1	0	2	0	0	0	0	0	0	3	1	évaporationimportante	_	1	0	1	0	1	2	2	0	0	1	1	0	2	0	pluiefaible+	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai,	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	Solution	1	:	traitementT	:	traitement	avec	un	réactif	adaptéC	:	compactage	moyen	Solution	2	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	faibleH	:	remblai	de
hauteur	faible	Solution	1	:	extraction	en	couche	-	aérationE	:	extraction	en	coucheW	:	réduction	de	la	teneur	en	eau	par	aérationR	:	couches	mincesC	:	compactage	moyen	Solution	2	:	aération	et	traitementW	:	réduction	de	la	teneur	en	eau	par	aérationT	:	traitement	avec	un	réactif	adaptéC	:	compactage	moyen	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES
MATERIAUX	EN	REMBLAI	B5	(états	th	et	h)	34	Conditions	d'utilisation	en	remblaiSituation	météorologiqueObservations	générales	pluieforte	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai,	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	E	:	extraction	frontaleC	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	pluiefaible	2	0	0	0	0	2	2	ni
pluie,ni	évaporation	importanteC	:	compactage	moyen	0	0	0	0	0	2	0	évaporationimportante	0	0	3	0	0	2	0	Solution	2	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	intense	0	0	0	0	0	1	0	pluieforte	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai,	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	E	:	extraction	en	coucheR	:	couches	mincesC	:	compactage	intenseH	:
remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	pluiefaible	1	0	0	0	1	1	2	Solution	1	:	arrosageW	:	arrosage	pour	maintien	de	l'étatC	:	compactage	moyen	Solution	1	:	humidificationW	:	humidification	pour	changer	d'étatR	:	couches	mincesC	:	compactage	moyen	ni	pluie,ni	évaporation	importante	0	0	4	0	1	2	0	Solution	2	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage
intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	0	0	0	0	1	2	Solution	1	:	extraction	frontale	et	arrosageE	:	extraction	frontaleW	:	arrosage	pour	maintien	de	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	évaporationimportante	2	0	3	0	0	1	2	Solution	2	:	humidificationW	:	humidification	pour	changer	d'étatR	:	couches	mincesC
:	compactage	moyen	0	0	4	0	1	2	0	NON	Code	E	G	W	T	R	C	HSol	++	+	=	_	Ces	sols	sont	très	sensibles	à	lasituation	météorologique,	qui	peuttrès	rapidement	interrompre	le	chan-tier	à	cause	de	l'excès	de	teneur	eneau	ou	au	contraire,	conduire	à	unmatériau	sec,	difficile	à	compacter	B5m	++	+	=	Ces	sols	sont	très	difficiles	àcompacter,	du	fait	de	leur
faibleteneur	en	eau.	En	conséquence	ilconvient	:-	soit	de	compacter	intensémentavec	un	arrosage	superficiel-	soit	d'humidifier	le	matériau	danssa	masse	pour	le	ramener	en	B5m	Cette	humidification	est	encore	re-lativement	facile	à	réaliser	B5s	_	Mais	leur	humidification	dans	la	masse	peut	être	envisagée	pour	les	ramener	à	l'état	B5s,	voire	B5mB	5ts
CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	B5	(états	m,	s	et	ts)	Sols	normalement	inutilisables	en	l'état	35	Conditions	d'utilisation	en	remblaiSituation	météorologiqueObservations	générales	NON	pluiefaible	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai,	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	ni	pluie,ni	évaporation
importante	Solution	1	:	traitementT	:	traitement	à	la	chaux	seuleC	:	compactage	moyen	0	0	0	2	0	2	0	Solution	2	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	faibleH	:	remblai	de	hauteur	faible	(≤	5	m)	0	0	0	0	0	3	1	évaporationimportante	Solution	1	:	extraction	en	couche	-	aérationE	:	extraction	en	coucheW	:	réduction	de	la	teneur	en	eau	par	aérationR	:
couches	mincesC	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤10	m)	1	0	1	0	1	2	2	Solution	2	:	traitementT	:	traitement	à	la	chaux	seuleC	:	compactage	moyen	0	0	0	2	0	2	0	pluieforte	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	E	:	extraction	frontaleC	:	compactage	moyenH	:	remblai	de
hauteur	moyenne	(≤	10	m)	pluiefaible	2	0	0	0	0	2	2	ni	pluie,ni	évaporation	importanteC	:	compactage	moyen	0	0	0	0	0	2	0	évaporationimportante	Solution	1	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	0	0	0	0	1	2	Solution	2	:	arrosage	pour	maintien	de	l'étatW	:	arrosage	pour	maintien	de	l'étatC	:	compactage
moyen	0	0	3	0	0	2	0	Solution	3	:	extraction	frontaleE	:	extraction	frontaleC	:	compactage	intense	2	0	0	0	0	1	0	Code	E	G	W	T	R	C	HSol	B6th	+	=	B6h	_	++	Ces	sols	sont	très	difficiles	à	mettreen	oeuvre	en	raison	de	leur	por-tance	faible.	
La	fraction	grenue	n'est	pas	suffi-sante	pour	modifier	sensiblement	lecomportement	de	la	fraction	argi-leuse.	Ils	sont	sujets	au"matelassage",	ce	qui	est	à	éviter	auniveau	des	arases	de	terrassement	Ces	sols	sont	normalement	inutilisables	dans	l'étaten	raison	de	leur	portance	quasi	nulle.	Le	drainage	ou	la	mise	en	dépôt	provisoire	peut	permettre	de
les	ramener	à	l'état	(h)	+	=	Ces	sols	ne	posent	pas	de	problèmed'utilisation	en	remblai	sauf	par	pluieforte	En	l'absence	de	pluie,	ils	présententen	général	une	bonne	traficabilité	dufait	de	la	présence	d'une	fractiongranulaire	importante	B6m	_	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	B6	(états	th,	h	et	m)	36	Conditions
d'utilisation	en	remblaiObservations	générales	0	0	3	0	0	1	1	2	0	3	0	0	1	2	0	0	4	0	1	1	0	NON	évaporationimportante	Solution	1	:	arrosageW	:	arrosage	pour	maintien	de	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	faible	(≤	5	m)	pluieforte	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	pluiefaible	E	:
extraction	en	couchesR	:	couches	mincesC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	1	0	0	0	1	1	2	++	+	Situationmétéorologique	SolCode	E	G	W	T	R	C	H	B6s	Pour	ces	sols,	il	faut	compenser	l'in-	suffisance	de	la	teneur	en	eau	par	uncompactage	intense,	un	arrosage,ou	une	humidification	avec	un	ma-laxage	soigné	et	une	quantité
d'eauimportante	ni	pluie,ni	évaporation	importante=	Solution	2	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	0	0	0	0	1	2	0	0	4	0	1	2	0Solution	1	:	humidificationW	:	humidification	pour	changer	d'étatR	:	couches	mincesC	:	compactage	moyen	_	Solution	2	:	extraction	frontale	-	arrosageE	:	extraction	frontaleW	:
arrosage	pour	maintien	de	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	Sols	normalement	inutilisables	en	l'étatLeur	humidification	pour	changer	d'état	doit	être	décidée	à	l'appui	d'une	étude	spécifique	B6ts	Solution	3	:	humidificationW	:	humidification	pour	changer	d'étatR	:	couches	mincesC	:	compactage	intense
CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	B6	(états	s	et	ts)	37	Conditions	d'utilisation	en	remblaiSituation	météorologiqueObservations	générales	Sols	inutilisables	en	l'étatNON	pluiefaible	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	ni	pluie,ni	évaporation	importante	Solution	1	:
utilisation	en	l'étatC	:	compactage	faibleH	:	remblai	de	hauteur	faible	(≤	5	m)	0	0	0	0	0	3	1	Solution	2	:	traitementG	:	élimination	des	éléments	supérieurs	à	250	mm	pour	traitementT	:	traitement	avec	un	réactif	adaptéC	:	compactage	moyen	0	2	0	1	0	2	0	Solution	1	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	faibleH	:	remblai	de	hauteur	faible	(≤	5	m)	0	0	0	0	0
3	1	Solution	2	:	aérationE	:	extraction	en	couchesW	:	réduction	de	teneur	en	eau	par	aérationR	:	couches	mincesC	:	compactage	moyen	évaporationimportante	1	0	1	0	1	2	0	pluieforte	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	E	:	extraction	frontaleC	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur
moyenne	(≤	10	m)	pluiefaible	2	0	0	0	0	2	2	ni	pluie,ni	évaporation	importanteC	:	compactage	moyen	0	0	0	0	0	2	0	Solution	1	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	intense	évaporationimportante	0	0	0	0	0	1	0	Solution	2	:	maintien	de	l'étatW	:	arrosage	pour	maintien	de	l'étatC	:	compactage	moyen	0	0	3	0	0	2	0	Code	E	G	W	T	R	C	HSol	+	=	_	Ces	sols	sont
très	difficiles	à	mettreen	œuvre	en	raison	de	leur	faibleportance	;	ils	peuvent	conserver	despressions	intersticielles	après	miseen	œuvre	La	présence	de	blocs	peut	entraînerdes	difficultés	lors	de	la	réalisationdes	traitements	La	réduction	de	teneur	en	eau	par	une	mise	en	dépôt	provisoire	ou	un	drainage	préalable	(plusieurs	mois)	peut	être
envisagéeaprès	étude	spécifique	++	+	=	_	C1A1mC1B5m	Ces	sols	sont	très	sensibles	auxconditions	atmosphériques	qui	peu-vent	très	rapidement	interrompre	lechantier	par	excès	de	teneur	en	eauou	au	contraire	conduire	à	un	soltrop	sec	difficile	à	compacter	C1A1thC1B5th	C1A	1h	C1B	5h	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN
REMBLAI	C1A1	et	C1B5	(états	th,	h	et	m)	38	Conditions	d'utilisation	en	remblaiSituation	météorologiqueObservations	générales	Situation	ne	permettant	pas	de	maîtriser	l'humidification	dessols	nécessaire	pour	permettre	leur	utilisation	et	risquant	deconduire	rapidement	à	des	excès	de	teneur	en	eau	pluieforte	NON	Solution	1	:	utilisation	en	l'étatC	:
compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	faible	(≤	5	m)	0	0	0	0	0	1	1	Solution	2	:	extraction	en	couchesE	:	extraction	en	couchesR	:	couches	mincesC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	1	0	0	0	1	1	2	pluiefaible	ni	pluie,ni	évaporation	importante	Solution	1	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur
moyenne	(≤	10	m)	0	0	0	0	0	1	1	Solution	2	:	humidificationW	:	humidification	pour	changer	d'étatR	:	couches	mincesC	:	compactage	moyen	0	0	4	0	1	2	0	Solution	1	:	maintien	de	l'étatW	:	arrosage	pour	maintien	de	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	évaporationimportante	0	0	3	0	0	1	2	Solution	2	:	humidificationW	:
humidification	pour	changer	d'étatR	:	couches	mincesC	:	compactage	intense	0	0	4	0	1	1	0	NON	NON	pluie	moyenneou	forte	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	E	:	extraction	frontaleC	:	compactage	faibleH	:	remblai	de	hauteur	faible	(≤	5	m)	2	0	0	0	0	3	1	Solution	1	:	utilisation	en	l'étatC	:
compactage	faibleH	:	remblai	de	hauteur	faible	(≤	5	m)	0	0	0	0	0	3	1	pluiefaible	ni	pluie,ni	évaporation	importante	Solution	2	:	traitementG	:	élimination	des	éléments	supérieurs	à	250	mmT	:	traitement	à	la	chaux	seuleC	:	compactage	moyen	0	2	0	2	0	2	0	E	:	extraction	en	couchesW	:	réduction	de	la	teneur	en	eau	par	aérationR	:	couches	mincesC	:
compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	évaporationimportante	1	0	1	0	1	2	2	SolCode	E	G	W	T	R	C	H	++	+	=	Ces	sols	sont	difficiles	à	compacter	L'humidification	pour	changer	d'étatexigeant	un	malaxage	au	moins	gros-sier	du	sol	peut	être	rendue	difficilepar	la	présence	des	blocs.	Si	cemalaxage	ne	peut	être	réalisé	il	con-vient
alors	de	laisser	percoler	l'eau	àpartir	de	la	surface	après	avoir	réa-lisé	une	scarification.	Dans	ce	cas	ilconvient	d'observer	un	temps	depercolation	de	plusieurs	heures	_	Sols	normalement	inutilisables	en	l'étatL'humidification	de	ces	sols	pour	les	ramener	au	moins	à	l'état	(s)	peut	être	envisagée	à	l'appui	d'une	étude	spécifique	Sols	normalement
inutilisables	en	l'étatLe	drainage	préalable	ou	la	mise	en	dépôt	provisoire	n'est	pas	une	solution	fiable	sous	le	climat	français	pour	ramener	cessols	à	l'état	h	++	+	=	_	Ces	sols	sont	difficiles	à	mettre	enœuvre	en	raison	de	leur	faible	por-tance	;	ils	peuvent	conserver	despressions	intersticielles	après	miseen	œuvre	La	fraction	grossière	n'est	pas	suffi-
sante	pour	modifier	sensiblement	lecomportement	de	la	fraction	argi-leuse	Ces	sols	réagissent	en	général	bienavec	la	chaux	mais	la	présence	degros	blocs	peut	rendre	leur	traite-ment	difficile	Leur	emploi	sans	traitement	com-porte	des	risques	de	générer	despressions	intersticielles	sous	l'effetd'un	compactage	lié	notamment	à	lacirculation	des	engins
de	transport	C1A1	et	C1B5	(états	s	et	ts)	-	C1A2,	C1A3	et	C1B6	(états	th	et	h)	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	C1A1sC1B5s	C1A	1ts	C1B	5ts	C1A	2th	C1A	3th	C1B	6th	C1A2hC1A3hC1B6h	39	Conditions	d'utilisation	en	remblaiSituation	météorologiqueObservations	générales	pluieforte	Situation	ne	permettant	pas	la	mise
en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	pluiefaible	E	:	extraction	frontaleC	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	2	0	0	0	0	2	2	ni	pluie,ni	évaporation	importanteC	:	compactage	moyen	évaporationimportante	Solution	1	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	intense	0	0	0	0	0	2	0	Solution	2	:	maintien	de	l'étatW	:
arrosage	pour	maintien	de	l'étatC	:	compactage	moyen	0	0	3	0	0	2	0	pluieforte	Situation	ne	permettant	pas	de	maîtriser	l'humidification	dessols	nécessaires	pour	permettre	leur	utilisation	NON	pluiefaible	Solution	1	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	faible	(≤	5	m)	0	0	0	0	0	1	1	Solution	2	:	extraction	en	couchesE	:
extraction	en	couchesC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	1	0	0	0	1	1	2	ni	pluie,ni	évaporation	importante	Solution	1	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	faible	(≤	5	m)	Solution	2	:	humidificationW	:	humidification	pour	changer	d'étatR	:	couches	mincesC	:	compactage	intense	0	0	0	0	0	1	1	0	0
4	0	1	1	0	Solution	1	:	maintien	de	l'étatW	:	arrosage	pour	maintien	de	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	faible	(≤	5	m)	évaporationimportante	0	0	3	0	0	1	1	Solution	2	:	humidificationW	:	humidification	pour	changer	d'étatR	:	couches	mincesC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	0	4	0	1	1	2	NON	toutes
situationsmétéorologiques	C	:	compactage	moyen	Sols	normalement	inutilisables	en	l'état	0	0	0	0	0	2	0	Code	E	G	W	T	R	C	HSol	++Ces	sols	ne	posent	pas	de	problèmed'utilisation	en	remblai	sauf	par	pluieforte	+	=	_	C1A	2m	C1A	3m	C1B	6m	0	0	0	0	0	1	0	++	+	La	faible	teneur	en	eau	de	ces	solsnécessite	d'avoir	recours	à	uncompactage	intense	si	l'on
veut	lesréutiliser	en	l'état	L'humidification	pour	changer	l'étatde	ces	sols	est	toujours	une	opéra-tion	difficile	:	présence	des	blocsempêchant	un	malaxage	intime	dusol	avec	l'eau,	argilosité	importanteimposant	des	délais	d'imbibitionlongs	(plusieurs	heures	à	quelquesjours)	grandes	quantités	d'eau	né-cessaires	C1A2sC1A3sC1B6s	=	_	Sols	inutilisables
en	l'étatL'humidification	pour	changer	l'état	de	ces	sols	est	en	général	trop	difficile	pour	rester	acceptable	économiquement	+++=_	Ces	sols	peuvent	poser	des	problè-mes	de	traficabilité	si	la	granulomé-trie	de	la	fraction	<	50	mm	est	uni-forme	et	si	leur	teneur	en	eau	estfaible	L'arrosage	peut	améliorer	latraficabilité	C1B1	C1B3	NONC1B2thC1B4th
Une	mise	en	dépôt	ou	un	drainage	préalable	pendant	une	période	suffisante	peuvent	permettre	de	les	reclasser	en	C1B2h	ou	C1B4h	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	C1A2	et	C1A3	et	C1B6	(états	m,	s	et	ts)	-	C1B1,	et	C1B3	-	C1B2	et	C1B4	(état	th)	C1A2tsC1A3tsC1B6ts	40	Conditions	d'utilisation	en	remblaiSituation
météorologiqueObservations	générales	pluiefaible	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	Solution	1	:	traitementG	:	élimination	des	éléments	>	250	mmT	:	traitement	avec	un	réactif	adaptéC	:	compactage	moyen	ni	pluie,ni	évaporation	importante	0	2	0	1	0	2	0	Solution	2	:	utilisation	en	l'étatC	:
compactage	faibleH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	0	0	0	0	3	2	évaporationimportante	E	:	extraction	en	couchesW	:	réduction	de	la	teneur	en	eau	par	aérationR	:	couches	mincesC	:	compactage	moyen	1	0	1	0	1	2	0	pluieforte	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	Solution	1	:	extraction
frontaleE	:	extraction	frontaleC	:	compactage	moyen	pluiefaible	2	0	0	0	0	2	0	Solution	2	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	0	0	0	0	2	2	ni	pluie,ni	évaporation	C	:	compactage	moyen	0	0	0	0	0	2	0	évaporationimportante	Solution	1	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	intense	0	0	0	0	0	1	0	Solution	2	:
maintien	de	l'étatW	:	arrosage	pour	maintien	de	l'étatC	:	compactage	moyen	0	0	3	0	0	2	0	pluieforte	Situation	ne	permettant	pas	de	maîtriser	l'humidification	dessols	nécesssaires	pour	permettre	leur	utilisation	NON	E	:	extraction	en	couchesR	:	couches	mincesC	:	compactage	intense	pluiefaible	1	0	0	0	1	1	0	ni	pluie,ni	évaporation	importante	Solution
1	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	0	0	0	0	1	2	Solution	2	:	humidificationW	:	humidification	pour	changer	d'étatC	:	compactage	moyen	0	0	4	0	0	2	0	Solution	1	:	maintien	de	l'étatW	:	arrosage	pour	maintien	de	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	0	3	0	0	1	2
Solution	2	:	humidificationW	:	humidification	pour	changer	d'étatC	:	compactage	intense	0	0	4	0	0	1	0	NON	NON	Code	E	G	W	T	R	C	HSol	+	=	_	Ces	sols	sont	très	sensibles	à	lasituation	météorologique	Ils	sont	très	sujets	au	matelassagemais	ne	posent	pas	de	problèmevis-à-vis	de	la	stabilité	des	ouvra-ges	car	les	pressions	intersticiellesse	dissipent	très
rapidement	++	+	Ces	sols	sont	dans	un	état	hydriquepermettant	une	mise	en	oeuvre	fa-cile	mais	sont	très	sensibles	à	lasituation	météorologique	C1B	2m	C1B	4m	=	_	=	+	++	_	évaporationimportante	La	faible	teneur	en	eau	de	ces	solsnécessite	d'avoir	recours	à	uncompactage	intense	si	l'on	veut	lesréutiliser	en	l'état	L'humidification	pour	changer
l'étatde	ces	sols	est	relativement	facile	àréaliser	car	la	quantité	d'eau	néces-saire	n'est	pas	très	importante	etson	introduction	au	sein	du	matériauassez	rapide	(moins	d'une	heure	engénéral)	C1B	2s	C1B	4s	C1B	2ts	C1B	4ts	Sols	normalement	inutilisables	en	l'étatSols	très	difficiles	à	travailler	et	dont	l'utilisation	induit	des	risques	importants	sur	la
stabilité	des	ouvrages	;	leur	réutilisationnécessite	une	étude	spécifique	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	C1B2	et	C1B4	(états	h,	m,	s	et	ts)	-	C1A4	-	C2A4	Sols	normalement	inutilisables	en	l'étatmais	leur	humidification	pour	les	ramener	à	l'état	s	voire	m	est	envisageable	C1A	4	C2A4	C1B	2h	C1B	4h	40	41	Conditions
d'utilisation	en	remblaiSituation	météorologiqueObservations	générales	NON	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	pluieforte	NON	pluiefaible	C	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	faible	(≤	5	m)	0	0	0	0	0	2	1	ni	pluie,ni	évaporation	importante	C	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur
moyenne	(≤	10	m)	0	0	0	0	0	2	2	W	:	réduction	de	la	teneur	en	eau	par	aérationR	:	couches	moyennesC	:	compactage	moyen	évaporationimportante	0	0	1	0	2	2	0	pluieforte	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	C	:	compactage	moyenpluiefaible	0	0	0	0	0	2	0	ni	pluie,ni	évaporation	importanteC	:
compactage	moyen	0	0	0	0	0	2	0	évaporationimportante	Solution	1	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	intense	0	0	0	0	0	1	0	Solution	2	:	maintien	de	l'étatW	:	arrosage	pour	maintien	de	l'étatC	:	compactage	moyen	0	0	3	0	0	2	0	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	pluieforte	NON	R	:	couches
moyennesC	:	compactage	in	tense	pluiefaible	0	0	0	0	2	1	0	0	0	0	0	0	1	2Solution	1	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	ni	pluie,ni	évaporation	importante	Solution	2	:	humidification	dans	la	masseW	:	humidification	pour	changer	l'étatR	:	couches	moyennesC	:	compactage	moyen	0	0	4	0	2	2	0	Solution	1	:
maintien	de	l'étatW	:	arrosage	pour	maintien	de	l'étatR	:	couches	moyennesC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	0	3	0	2	1	2évaporationimportante	Solution	2	:	humidification	dans	la	masseW	:	humidification	pour	changer	l'étatR	:	couches	moyennesC	:	compactage	intense	0	0	4	0	2	1	0	NON	Code	E	G	W	T	R	C	HSol
C2A1thC2B2thC2B4thC2B5th	Une	mise	en	dépôt	ou	un	drainage	préalable	pendant	une	période	suffisante	peuvent	permettre	de	reclasser	ces	sols	àl'état	h	Sols	normalement	inutilisables	dans	l'état	++	+	=	_	Le	fort	pourcentage	de	gros	élé-ments	anguleux	présents	dans	cessols	leur	procure	en	général	unebonne	stabilité	Les	risques	habituellement
induitspar	un	surcompactage	ne	sont	gé-néralement	pas	à	craindre	bien	queces	sols	soient	sujets	aumatelassage	C2A	1h	C2B	2h	C2B	4h	C2B	5h	++	NON	+	=	_	Les	sols	de	cette	classe	constituentdes	matériaux	de	choix	pour	la	cons-truction	des	remblais	étant	donnéleurs	caractéristiques	mécaniqueset	leur	facilité	de	mise	en	œuvre	C2A	1m	C2B	2m
C2B	4m	C2B	5m	++	+	=	C2A1sC2B2sC2B4sC2B5s	_	La	faible	teneur	en	eau	de	ces	solset	leur	fort	pourcentage	de	groséléments	anguleux	nécessitentd'avoir	recours	à	un	compactageintense	si	l'on	veut	les	réutiliser	dansl'état	Leur	humidification	pour	en	chan-ger	l'état	peut	être	rendue	difficilepar	la	présence	de	blocs	empê-chant	un	malaxage
sommaire	oupar	la	lenteur	d'imbibition	(plusieursheures	en	général)	C2A1tsC2B2tsC2B4tsC2B5ts	Sols	normalement	inutilisables	en	l'étatmais	leur	humidification	pour	les	ramener	à	l'état	s	ou	m	est	envisageable.	Celle-ci	doit	être	décidée	en	fonction	d'une	étudespécifique	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	C2A1,	C2B2,
C2B4	et	C2B5	(états	th,	h,	m,	s	et	ts)	42	Conditions	d'utilisation	en	remblaiSituation	météorologiqueObservations	générales	NON	pluiefaible	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	ni	pluie	,ni	évaporation	importante	C	:	compactage	faibleH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	0	0	0	0	3	2	W	:
réduction	de	la	teneur	en	eau	par	aérationR	:	couches	mincesC	:	compactage	moyen	évaporationimportante	0	0	1	0	2	2	0	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	pluieforte	NON	C	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	pluiefaible	0	0	0	0	0	2	2	ni	pluie,ni	évaporation	importanteC	:
compactage	moyen	0	0	0	0	0	2	0	évaporationimportante	Solution	1	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	intense	0	0	0	0	0	1	0	Solution	2	:	maintien	de	l'étatW	:	arrosage	pour	maintien	de	l'étatC	:	compactage	moyen	0	0	3	0	0	2	0	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	pluieforte	NON	pluiefaible	E	:
extraction	en	couchesC	:	compactage	intense	1	0	0	0	1	1	0	ni	pluie,ni	évaporation	importante	Solution	1	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	0	0	0	0	1	2	Solution	2	:	humidificationW	:	humidification	pour	changer	l'étatR	:	couches	moyennesC	:	compactage	intense	0	0	4	0	2	1	0	évaporationimportante
Solution	1	:	maintien	de	l'étatW	:	arrosage	pour	maintien	de	l'étatR	:	couches	moyennesC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	0	3	0	2	1	2	Solution	2	:	humidificationW	:	humidification	pour	changer	l'étatR	:	couches	moyennesC	:	compactage	intense	0	0	4	0	2	1	0	NON	C	:	compactage	moyen	0	0	0	0	0	2	0	Code	E	G	W	T	R	C
HSol	C2A2thC2A3thC2B6th	+	=	_	++	+	C2A	2h	C2A	3h	C2B	6h	C2A	2m	C2A	3m	C2B	6m	=	_	++	+	=	_	toutes	situationsmétéorologiques	C2A2tsC2A3tsC2B6ts	+++=_	C2B	1C	2B	3	Le	faible	pourcentage	de	la	fractiongranulométrique	inférieure	à	80	μmmprésente	dans	ces	sols	les	rendinsensibles	aux	variations	de	situa-tion	météorologique	La	faible
teneur	en	eau	de	ces	solset	leur	fort	pourcentage	de	gros	élé-ments	anguleux	nécessitent	d'avoirrecours	à	un	compactage	intense	sil'on	veut	les	réutiliser	dans	l'état	L'humidification	dans	la	masse	pourchanger	l'état	de	ces	sols	est	tou-jours	une	opération	délicate	:	pré-sence	des	blocs	empêchant	le	ma-laxage	intense	du	sol	avec	l'eau,argilosité
importante	imposant	desdélais	d'imbibition	longs	(quelquesheures	à	quelques	jours)	grandesquantités	d'eau	nécessaires	Sols	normalement	inutilisables	en	l'étatL'humidification	pour	changer	l'état	de	ces	sols	est	en	général	trop	difficile	pour	rester	acceptable	économiquement	Les	sols	de	cette	classe	constituentdes	matériaux	de	choix	pour	la	cons-
truction	des	remblais	étant	donnéleurs	caractéristiques	mécaniqueset	leur	facilité	de	mise	en	œuvre	Sols	normalement	inutilisables	en	l'étatL'argilosité	des	sols	de	ces	classes	ne	permet	pas	d'espérer	sur	le	climat	français	de	pouvoir	les	reclasser	en	l'état	(h)	parun	drainage	préalable	ou	une	mise	en	dépôt	provisoire	Le	fort	pourcentage	de	gros	élé-
ments	anguleux	présents	dans	cessols	leur	procure	en	général	uneassez	bonne	stabilité	qui	permettrale	plus	souvent	d'éviter	de	recourirau	traitement	à	la	chaux	vive	pour	lesmettre	en	œuvreLe	compactage	et/ou	la	circulationdes	engins	de	transport	devra	êtreinterrompue	dès	l'apparition	dumatelassage	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES
MATERIAUX	EN	REMBLAI	C2A	2,	C	2A	3	et	C	2B	6	(états	th,	h,	m,	s	et	ts)	-	C	2B	1	et	C	2B	3	C2A2sC2A3sC2B6s	43	Conditions	d'utilisation	en	remblaiSituation	météorologiqueObservations	générales	toutes	situationsmétéorologiques	C	:	compactage	moyen	0	0	0	0	0	2	0	Code	E	G	W	T	R	C	HSol	+++=_	Ces	sols	peuvent	poser,	surtout	sileur
granulométrie	est	uniforme,	desproblèmes	de	traficabilité	Pour	limiter	ces	problèmes	un	arro-sage	peut	s'avérer	efficace	Ces	sols	constituent	les	meilleursmatériaux	de	construction	des	rem-blais	D1	D2	D3	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	D	44	Conditions	d'utilisation	en	remblaiSituation	météorologiqueObservations
générales	pluieforte	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	pluiefaible	0	0	0	0	2	2	0R	:	couches	moyennesC	:	compactage	moyen	pas	depluie	R	:	couches	moyennesC	:	compactage	intense	0	0	0	0	2	1	0	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes
pluiefaible	NON	pas	de	pluie,ni	évaporation	importante	Solution	1	:	traitementT	:	traitement	avec	un	additif	adaptéR	:	couches	moyennesC	:	compactage	moyen	0	0	0	1	2	2	0	2	0	0	0	0	2	1Solution	2	:	extraction	frontaleE	:	extraction	frontaleC	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	faible	hauteur	(≤	5	m)	Solution	1	:	traitementT	:	traitement	avec	un	additif
adaptéR	:	couches	moyennesC	:	compactage	intense	0	0	0	1	2	1	0évaporationimportante	Solution	2	:	aérationW	:	réduction	de	la	teneur	en	eau	par	aérationR	:	couches	mincesC	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	0	1	0	2	2	2	pluieforte	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes
NON	R	:	couches	moyennesC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	pluiefaible	0	0	0	0	2	1	2	pas	de	pluieSolution	1	:	extraction	en	coucheE	:	extraction	en	couchesR	:	couches	moyennesC	:	compactage	intense	1	0	0	0	1	1	0	Solution	2	:	utilisation	en	l'étatR	:	couches	moyennesC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur
moyenne	(≤	10	m)	0	0	0	0	2	1	2	SolCode	E	G	W	T	R	C	H	++	+	=ou_	Ces	matériaux	se	réemploient	sansdifficulté	à	condition	que	l'on	ob-tienne	à	l'extraction	une	granulo-métrie	assez	continue	et	dont	lediamètre	des	plus	gros	élémentsne	gène	pas	le	réglage	en	couchemince	ou	moyenne.	Des	difficultésde	circulation	pour	les	engins	àpneus	peuvent
cependant	appa-raître	en	cas	de	pluie	du	fait	de	laformation	d'une	pellicule	glissanteen	surface.	R11	+	=	_	Cette	classe	de	craies	peut	pré-senter	des	difficultés	de	réemploien	remblai	du	fait	de	la	productiond'une	fraction	fine	saturée	plus	oumoins	imposante	suivant	le	modede	terrassement	utilisé.Le	recours	au	traitement	est	engénéral	nécessaire
pour	l'em-ployer	dans	des	remblais	degrande	hauteur.Un	réemploi	sans	traitement	estpossible	en	adoptant	un	mode	deterrassement	limitant	au	maximumle	broyage,	mais	le	risque	d'évolu-tion	ultérieure	ainsi	introduit	n'auto-rise	cette	possibilité	que	pour	desremblais	de	hauteur	faible	oumoyenne.	Si	les	conditions	météo-rologiques	sont	très
favorables,on	peut	par	les	moyens	d'aérationappropriés,	espérer	faire	évoluercette	classe	de	craies	vers	laclasse	R12	s	et	m.En	cas	de	pluie,	le	terrassementde	ces	matériaux	est	rendu	quasiimpossible	du	fait	notamment	desdifficultés	à	pouvoir	assurer	la	cir-culation	des	engins.	R12h	++	+	=ou_	La	craie	dans	cet	état	ne	requiertpas	de	conditions
particulièreshormis	celle	d'une	bonne	fragmen-tation	préalablement	aucompactage	pour	obtenir	une	com-pacité	suffisante	dans	le	cas	deshauts	remblais.	Il	s'agit	en	effetd'un	matériau	qui	se	densifie	diffi-cilement	sous	la	seule	action	descompacteurs.Des	difficultés	de	circulation	pourles	engins	à	pneus	peuvent	appa-raître	en	cas	de	pluie	du	fait	de
laformation	d'une	pellicule	glissanteen	surface.	
CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	R11	-	R12	(états	h,	m,	s	et	ts)	R12	m,	setts	45	Conditions	d'utilisation	en	remblaiSituation	météorologiqueObservations	généralesSol	Code	E	G	W	T	R	C	H	Matériaux	normalement	inutilisables	en	l'étatL'emploi	en	remblai	de	cette	classe	n'est	en	général	pas	envisageable	dans	les
conditions	technico-économiques	actuelles	caril	nécessiterait	un	traitement	avec	des	dosages	en	liant	anormalement	élevés	NONR	13th	pluiefaible	NON	ni	pluie,ni	évaporation	importante	T	:	traitement	avec	un	additif	adaptéR	:	couches	moyennesC	:	compactage	moyen	0	0	0	1	2	1	0	évaporationimportante	Solution	1	:	traitementT	:	traitement	avec	un
additif	adaptéR	:	couches	moyennesC	:	compactage	intense	0	0	0	1	2	1	0	Solution	2	:	extraction	en	couche	et	aérationE	:	extraction	en	couches	pour	favoriser	l'évaporationW	:	réduction	de	la	teneur	en	eau	par	aérationR	:	régalage	en	couches	moyennesC	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	faible	hauteur	(≤	5	m)	1	0	1	0	2	2	1	pluiefaible	Situation	ne
permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	R	:	régalage	en	couches	mincesC	:	compactage	intensepas	de	pluie	0	0	0	0	1	1	0	pluiefaible	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	E	:	extraction	en	couches	mincesR	:	régalage	en	couches	mincesC	:	compactage
intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	pas	de	pluie	1	0	0	0	1	1	2	NON	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	+	=	_	Ces	matériaux	sont	toujours	diffici-les	à	utiliser	en	remblai	en	raison	del'importante	fraction	fine	saturée	quise	forme	rapidement	au	cours	duterrassement.	En	général,	il
faudraprocéder	par	un	traitement.	Par	con-ditions	météorologiques	trèsévaporantes	on	pourra	chercher	enutilisant	les	moyens	appropriés	àfaire	évoluer	cette	classe	de	maté-riau	vers	la	classe	R13m.En	cas	de	pluie,	même	légère,	ils	nesont	plus	circulables	R13h	+	=ou_	Ces	matériaux	se	broient	très	rapi-dement	sous	l'action	des	engins
deterrassement	en	produisant	une	im-portante	quantité	de	fines.Toutefois,	leur	teneur	en	eau	étantmoyenne,	la	fraction	fine	produiteest	assez	peu	déformable	et	de	cefait	ils	peuvent	être	fragmentés	etcompactés	suffisamment,	sans	ré-duire	les	conditions	de	traficabilité.En	cas	de	pluie	même	légère,	ils	nesont	plus	circulables.	R13m	+	=ou_	Ces
matériaux	se	broient	très	rapi-dement	sous	l'action	des	engins	deterrassement	en	produisant	une	im-portante	quantité	de	fines.Toutefois,	leur	teneur	en	eau	étantfaible,	la	fraction	fine	produite	esttrès	peu	déformable	et	de	ce	fait	ilssont	très	difficiles	à	compacter.Par	pluie	faible	ils	peuvent	être	réu-tilisés	tant	que	leur	teneur	en	eauautorise	la
circulation	de	chantier	R13	s	Matériaux	normalement	inutilisables	en	l'étatLe	compactage	de	ces	matériaux	exige	des	modalités	(épaisseur	des	couches	et	énergie	de	compactage)	conduisant	à	uncoût	anormalement	élevé	pour	cette	nature	de	travaux	R13ts	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	R13	(états	th,	h,	m,	s	et	ts)	46
Conditions	d'utilisation	en	remblaiSituation	météorologiqueObservations	générales	toutesconditions	météorologiques	G	:	élimination	des	éléments	≥	800	mmC	:	compactage	moyen	0	1	0	0	0	2	0	Les	conditions	dépendent	de	la	nature	et	de	l'état	du	sol	obtenu	en	chantier.	Cesmatériaux	se	classent	généralement	en	C2	et	quelques	fois	en	C1	ou	en
D3.Dans	chaque	cas,	le	géotechnicien	doit	préciser	le	sol	le	plus	probable	auquel	on	aboutiten	fin	de	mise	en	œuvreCf.	conditions	d'utilisation	de	ces	sols	SolCode	E	G	W	T	R	C	H	+++=ou_	Matér	iaux	rocheux	de	duretémoyenne,	évoluant	granulométri-quement	en	cours	de	chantier	versun	sol	blocailleux.	Cette	évolutiongranulométrique	peut	être
notam-ment	accélérée	en	période	pluvieusesous	trafic	Matériaux	rocheux	"destructurés",évoluant	en	cours	de	chantier	versun	sol	fin	souvent	sensible	à	l'eau	Les	conditions	dépendent	de	la	nature	et	de	l'état	du	sol	obtenu	en	chantier.	A	priori,	cesmatériaux	peuvent	se	classer	:-	pour	R23	:	principalement	en	C2Bi	ou	D3-	pour	R43	:	principalement	en
C1Bi,	Bi,	D1	ou	D2-	pour	R63	:	toutes	classes	possibles	Dans	chaque	cas	le	géotechnicien	doit	préciser	le	sol	le	plus	probable	auquel	on	aboutiten	fin	de	mise	en	œuvreOn	se	référera	alors	aux	conditions	d'utilisation	de	ce	sol	en	y	ajoutant	systématiquementl'obligation	d'une	fragmentation	complémentaire	Matériaux	rocheux	sainsCes	matériaux
habituellement	insen-sibles	à	l'eau,	sont	utilisables	en	rem-blais	quelles	que	soient	les	conditionsmétéorologiques	R21	R41	R61	R22	R42	R62	Marnes	rocheuses	ou	roches	argi-leuses,	évolutives,	dont	la	mise	enremblai	comporte	un	risque	qu'il	con-vient	d'apprécier	avant	chaque	chan-tier.Les	conditions	d'utilisation	proposéesdoivent	être
accompagnées	d'uneréflexion	approfondie	sur	les	métho-des	d'extraction	les	plus	appropriéesen	particulier	en	vue	de	la	fragmenta-tion,	et	sur	la	conception	globale	desremblais	(	couches	drainantes,	stabi-lisation	des	talus	"imperméabilisa-tion"...).Ces	matériaux	présentent	d'autantmoins	de	risque	d'évolution	qu'ils	sontmieux	fractionnés	(viser	un
matériaude	granularité	continue	ou	riche	enfines),	bien	compactés	et	humides	àla	mise	en	œuvre.L'étude	spécifique	préalable	de	cesroches	est	souvent	nécessaire	pourdéfinir	la	conception	du	remblai,	lagranularité	à	obtenir	et	les	moyensnécessaires	correspondants,	et	lemode	de	compactage.	R31	.Matériaux	normalement	inutilisables	en	raison	des
risques	importants	qu'ils	induisentsur	la	stabilité	à	long	terme	des	ouvrages	NON	R32	pluieforte	Situation	ne	permettant	pas	une	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	++	NON	G	:	fragmentation	complémentaire	après	extractionR	:	couches	mincesC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	+pluiefaible	0	3	0
0	1	1	2	Solution	1	:	fragmentationG	:	fragmentation	complémentaire	après	extractionR	:	couches	mincesC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	faible	(≤	5	m)	ni	pluie,ni	évaporation	importanteou	évaporationimportante	0	3	0	0	1	1	1	Solution	2	:	fragmentation	et	arrosageG	:	fragmentation	complémentaire	après	extractionW	:	arrosage	pour
maintien	de	l'étatR	:	couches	mincesC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤10	m)	0	3	3	0	1	1	2	=ou_	Situation	ne	permettant	pas	une	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NONR33	pluieforte	++	R	:	couches	moyennesC	:	compactage	moyen	0	0	0	0	2	2	0pluiefaible	+	ni	pluie,ni	évaporation	importanteou
évaporationimportante	R	:	couches	moyennesC	:	compactage	intense	0	0	0	0	2	1	0=ou_	R2,	R4,	R6,	R31,	R32,	et	R33	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	R23	R43	R63	47	Conditions	d'utilisation	en	remblaiSituation	météorologiqueObservations	générales	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de
qualité	suffisantes	pluiefaible	NON	NON	ni	pluie,	ni	évaporation	importante	Solution	1	:	traitementT	:	traitement	à	la	chaux	seuleC	:	compactage	moyen	0	0	0	2	0	2	0	Solution	2	:	fragmentationG	:	fragmentation	complémentaire	après	extractionR	:	couches	moyennesC	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	faible	(≤	5	m)	0	3	0	0	2	2	1
évaporationimportante	Solution	1	:	extraction	en	couches,	fragmentation	et	aérationE	:	extraction	en	couchesG	:	fragmentation	complémentaire	après	extractionW	:	aérationR	:	couches	mincesC	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	1	3	1	0	1	2	2	Solution	2	:	traitementT	:	traitement	à	la	chaux	seuleC	:	compactage	moyen	0	0	0
2	0	2	0	pluieforteou	moyenne	situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	G	:	fragmentation	complémentaire	après	extractionR	:	couches	moyennesC	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	pluiefaible	0	3	0	0	2	2	2	G	:	fragmentation	complémentaire	après	extractionR	:	couches
moyennesC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	ni	pluie,ni	évaporation	importante	0	3	0	0	2	1	2	évaporationimportante	Solution	1	:	arrosage	et	fragmentationG	:	fragmentation	complémentaire	après	extractionW	:	arrosage	pour	maintien	de	l'étatR	:	couches	mincesC	:	compactage	intenseH	:	hauteur	des	remblais	moyenne
Solution	2	:	fragmentationG	:	fragmentation	complémentaire	après	extractionR	:	couches	moyennesC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	3	3	0	1	1	2	0	3	0	0	2	1	2	SolCode	E	G	W	T	R	C	H	Matériaux	normalement	inutilisables	en	l'état	+	=	Marnes	rocheuses	ou	roches	argi-leuses,	évolutives,	dont	la	mise	enremblai	comporte
un	risque	qu'ilconvient	d'apprécier	avant	chaquechantier.Les	conditions	d'utilisation	propo-sées	doivent	être	accompagnéesd'une	réflexion	approfondie	sur	lesméthodes	d'extraction	les	plus	ap-propriées	en	particulier	en	vue	de	lafragmentation,	et	sur	la	conceptionglobale	des	remblais	(couchesdrainantes,	stabilisation	des
talus,"imperméabilisation"...).Ces	matériaux	présentent	d'autantmoins	de	risque	d'évolution	qu'ilssont	mieux	fractionnés	(viser	unmatériau	de	granularité	continue	ouriche	en	fines),	bien	compactés	ethumides	à	la	mise	en	œuvre.Une	étude	spécifique	préalable	deces	roches	est	souvent	nécessairepour	définir	la	conception	du	rem-blai,	la	granularité	à
obtenir	et	lesmoyens	nécessaires	correspon-dants,	et	le	mode	de	compactage.	_	++	+	=	_	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	R34	(états	th,	h	et	m)	R34	th	R34	h	R34m	48	Conditions	d'utilisation	en	remblaiSituation	météorologiqueObservations	générales	pluiemoyenne	ouforte	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en
remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	E	:	extraction	en	couchesG	:	fragmentation	complémentaire	après	extractionR	:	couches	mincesC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	faible	(≤	5	m)	pluiefaible	1	3	0	0	1	1	1	ni	pluie,ni	évaporation	importante	Solution	1	:	humidification	et	fragmentationG	:	fragmentation	complémentaire
après	extractionW	:	humidification	pour	changer	d'étatR	:	couches	mincesC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	3	4	0	1	1	2	0	3	3	0	1	1	1	évaporationimportante	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	desgaranties	de	qualité	suffisantes	NON	NON	Solution	2	:	arrosage	et	fragmentationG	:	fragmentation
complémentaire	après	extractionW	:	arrosage	pour	maintien	de	l'étatR	:	couches	mincesC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	faible	(≤	5	m)	SolCode	E	G	W	T	R	C	H	++	+	=	_	Marnes	rocheuses	ou	roches	argi-leuses,	évolutives,	dont	la	mise	enremblai	comporte	un	risque	qu'ilconvient	d'apprécier	avant	chaquechantier.Les	conditions
d'utilisation	propo-sées	doivent	être	accompagnéesd'une	réflexion	approfondie	sur	lesméthodes	d'extraction	les	plus	ap-propriées	en	particulier	en	vue	de	lafragmentation,	et	sur	la	conceptionglobale	des	remblais	(couchesdrainantes,	stabilisation	des	talus"imperméabilisation"...).Ces	matériaux	présentent	d'autantmoins	de	risque	d'évolution	qu'ilssont
mieux	fractionnés	(viser	unmatériau	de	granularité	continue	ouriche	en	fines),	bien	compactés	ethumides	à	la	mise	en	œuvre.Une	étude	spécifique	préalable	deces	roches	est	souvent	nécessairepour	définir	la	conception	du	rem-blai,	la	granularité	à	obtenir	et	lesmoyens	nécessaires	correspon-dants,	et	le	mode	de	compactage.	R34s	Roches	plus	ou
moins	solubles	né-cessitant	une	conception	globaledes	remblais	prenant	en	compte	cephénomène	vis-à-vis	de	possiblescirculations	d'eau	R51Les	conditions	d'utilisation	en	remblai	de	ces	matériaux	rocheux	peuvent	être	assimiléesà	celles	des	:-	matériaux	R2	lorsque	la	roche	est	très	peu	argileuse-	matériaux	R3	lorsque	la	roche	est	argileuse	Suivant	le
cas,	les	matériaux	R51	seront	donc	rattachés	à	l'une	ou	l'autre	de	ces	classes,en	tenant	compte	de	précautions	spécifiques	pour	éviter	des	circulations	hydrauliquesdans	les	remblais	NONRoches	a	priori	trop	solubles	pour	être	utilisables	en	remblaiR52	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	Matériaux	inutilisables	dans	l'état
R34	(états	s	et	ts)	-	R5	R34ts	49	Conditions	d'utilisation	en	remblaiSous-classeSituation	météorologiqueObservations	générales	pluiefaible	NON	ni	pluie,ni	évaporation	importante	0	0	0	0	0	3	1C	:	compactage	faibleH	:	remblai	de	faible	hauteur	(≤	5	m)	évaporationimportante	Solution	1	:	utilisation	en	l'étatC	:	compactage	faibleH	:	remblai	de	faible
hauteur	(≤	5	m)	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai	avec	unegarantie	de	qualité	suffisante	0	0	0	0	0	3	1	Solution	2	:	aérationW	:	utiliser	tous	moyens	d'aération	permettant	laréduction	de	W	par	évaporationR	:	couches	mincesC	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	0	1	0	1	2	2	pluieforte	Situation	ne	permettant
pas	la	mise	en	remblai	avec	unegarantie	de	qualité	suffisante	NON	C	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	ni	pluie,ni	évaporation	C	:	compactage	moyen	évaporationimportante	Solution	1	:	arrosage	superficielW	:	arrosage	superficiel	pour	maintien	de	l'état	hydriqueC	:	compactage	moyen	0	0	3	0	0	2	0	Solution	2	:	utilisation
en	l'étatC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	0	0	0	0	1	2	Code	E	G	W	T	R	C	H	La	faible	teneur	en	M.O.	de	cesmatériaux	autorise	leur	emploien	remblai	mais	leur	usage	pri-vilégié	reste	la	couverture	dessurfaces	devant	être	engazon-nées.Ces	matériaux	seront	identifiéscomme	des	sols	naturels	et	clas-sés	dans	l'une	des
classes	A,	Bou	C1	On	adoptera	les	conditions	applicables	à	la	classe	A,	B	ou	C1	à	laquelle	ces	solssont	assimilables	compte	tenu	de	leur	nature	et	de	leur	état.Si	leur	état	impose	de	les	traiter	avec	de	la	chaux	vive	et	que	l'effet	à	long	termeest	recherché	il	est	recommandé	de	le	vérifier	par	une	étude	de	laboratoire.	F11	Matériaux	faible
mentorganiques	Sols	inutilisables	en	général	en	remblai	du	fait	de	leur	trop	forte	teneur	en	M.O.	(risques	de	tassements	par	actionbio-chimique	et	de	cisaillement	par	insuffisance	des	caractéristiques	mécaniques)	NONF	12	Matériaux	fortementorganiques	F2th	Cendres	volantestrès	humides	+	=	_	La	faible	portance	de	ces	maté-riaux	et	leur	grande
capillaritéinterdit	de	les	utiliser	dans	leurétat	naturel	à	la	partie	supé-rieure	des	remblais	et	à	la	basedes	remblais	situés	en	zoneinondable.Le	traitement	notamment	avecde	la	chaux	vive	devrait	théori-quement	lever	ces	restrictions,mais	cette	solution	n'est	cepen-dant	pas	envisagée	ici	par	man-que	d'expérience	F2h	Cendres	volantessilico-alumin.	
humides	++	+	=	_	La	grande	capillarité	de	ces	ma-tériaux	interdit	leur	utilisation	àla	base	des	remblais	situésdans	des	zones	inondables.Le	traitement	avec	de	la	chauxou	des	liants	hydrauliques	de-vrait	théoriquement	permettrede	lever	cette	restriction	maiscette	solution	n'est	cependantpas	envisagée	ici	par	manqued'expérience.	F2m	Cendres
volantessilico-alumin.à	teneur	en	eau	moyenne	pluiefaible	F1	-	F2	(états	th,	h	et	m)	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	0	0	0	0	0	2	2	0	0	0	0	0	2	0	Matériaux	inutilisables	en	l'état	50	Conditions	d'utilisation	en	remblaiSituation	météorologiqueObservations	générales	fortepluie	Situation	ne	permettant	pas	la	mise	en	remblai
avec	unegarantie	de	qualité	suffisante	NON	faiblepluie	0	0	0	0	1	2	2	ni	pluie,	ni	évaporation	importante	R	:	couches	mincesC	:	compactage	moyenH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	Solution	1	:	arrosage	superficielW	:	arrosage	superficielC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤10	m)	0	0	3	0	0	1	2	Solution	2	:	humidification
dans	la	masseW	:	humidification	pour	changer	d'état	hydriqueR	:	couches	mincesC	:	compactage	moyen	0	0	4	0	1	2	0	évaporationimportante	Solution	1	:	arrosage	superficielW	:	arrosage	superficielC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	faible	hauteur	(≤	5	m)	Solution	2	:	humidification	dans	la	masseW	:	humidification	pour	changer	l'état	hydriqueC	:
compactage	intenseH	:	remblai	de	hauteur	moyenne	(≤	10	m)	0	0	4	0	1	1	2	NON	Sous-classeCode	E	G	W	T	R	C	H	++	+	=	La	grande	capillarité	de	ces	ma-tériaux	interdit	de	les	utiliserdans	la	base	des	remblais	si-tués	en	zone	inondable.Par	ailleurs	dans	cet	état	il	esttoujours	nécessaire	de	les	arro-ser	par	situation	météorologi-que	=	ou	_	pour	éviter	la
forma-tion	importante	de	poussièresau	cours	de	la	mise	en	œuvre.Leur	humidification	pour	chan-ger	d'état	est	une	opération	re-lativement	facile	à	réaliser.	F2s	et	tsCendres	volantes	Silico-Alumin.sèches	0	0	3	0	0	1	1_	On	adoptera	les	conditions	applicables	à	la	classe	de	sols	à	laquelle	cesmatériaux	sont	assimilables	compte	tenu	des	valeurs	de	leurs
paramètresd'identification.En	général	ces	matériaux	se	classent	en	D3	ou	C2	Bi	F31	Schistes	houillersbrûlés	Bien	que	pouvant	être	considé-rés	insensibles	à	l'eau,	l'identifi-cation	de	ces	matériaux	doitêtre	complétée	par	les	mesuresdes	paramètres	retenus	pour	laclassification	des	sols	Ces	matériaux	seront	identifiésà	partir	des	paramètres
retenuspour	la	classification	des	sols.Les	risques	d'une	post-com-bustion	après	mise	en	remblaidevront	dans	certains	cas	êtreexaminés.	F32	Schistes	houillerspartiellementou	non	brûlés	Ces	matériaux	seront	identifiésà	partir	des	critères	retenus	pourla	classification	des	sols	F41	Schistes	desmines	de	potasse	à	faible	teneuren	Na	Cl	F42	Schistes
desmines	de	potasse	à	forte	teneuren	NaCI	Matériaux	normalement	inutilisables	en	remblai	(risques	de	tassements	et	de	pollution)	On	adoptera	les	conditions	applicables	à	la	classe	de	sols	à	laquelle	cesmatériaux	sont	assimilables	compte	tenu	des	valeurs	de	leurs	paramètresd'identification.En	général	ces	sols	se	classent	en	C1	Ai	ou	Bi	ou	en	C2	Ai
ou	Bi	On	adoptera	les	conditions	applicables	à	la	classe	de	sols	à	laquelle	cesmatériaux	sont	assimilables	compte	tenu	de	leur	nature	et	de	leur	état	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	F2	(états	s	et	ts)	-	F3	-	F4	51	Code	E	G	W	T	R	C	HConditions	d'utilisation	en	remblaiSous-classe	Situationmétéorologique
Observationsgénérales	pluiefaible	Situation	météorologique	ne	permettant	pas	la	mise	enremblai	avec	des	garanties	de	qualité	suffisantes	NON	ni	pluie,ni	évaporation	importante	R	:	régalage	en	couches	moyennesC	:	compactage	faibleH	:	remblai	de	faible	hauteur	(≤	5	m)	0	0	0	0	2	3	1	R	:	régalage	en	couches	moyennesC	:	compactage	moyenH	:
remblai	de	faible	hauteur	(≤	5	m)	évaporationimportante	0	0	0	0	2	2	1	pluieforte	Situation	météorologique	ne	permettant	pas	la	mise	enremblai	avec	des	garanties	de	qualité	suffisantes	NON	R	:	régalage	en	couches	mincesC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	faible	hauteur	(≤	5	m)	faiblepluie	0	0	0	0	1	1	1	pas	de	pluieou	évaporationimportante	W	:
arrosage	superficielR	:	régalage	en	couche	minceC	:	compactage	intenseH	:	remblai	de	faible	hauteur	(≤	5	m)	0	0	3	0	1	1	1	NON	+	=	_	Au	voisinage	d'une	teneur	eneau	de	1,3	wOPN	ce	matériauperd	brutalement	toute	por-tance.En	outre	des	précautions	spéci-fiques	sont	à	prendre	pour	évi-ter	les	circulations	hydrauliquesdans	les	remblais	F51
hPhosphogypse	neutralisé	àla	chaux	à	teneur	en	eau	élevée	++	+	=ou_	Dans	ces	états	hydriques	le	ma-tériau	possède	une	résistanceau	cisaillement	très	élevée	doncune	excellente	portance	ettraficabilité.	En	contrepartie	ilexige	des	énergies	decompactage	élevées.En	outre	des	précautions	spéci-fiques	sont	à	prendre	pour	évi-ter	des	circulations
hydrauliquesdans	les	remblais.	F51	m	et	sPhosphogypse	neutralisé	àla	chaux	à	teneuren	eau	moyenne	ou	faible	L'identification	de	ces	matériauxdoit	être	complétée	par	la	me-sure	des	paramètres	retenuspour	la	classification	des	sols(cas	des	machefers	de	fraîcheproduction)	ou	des	matériauxrocheux	(cas	des	machefersayant	été	stockés)	F61	et	F62
Machefers	d'inciné-ration	d'orduresménagères	bien	incinérés,criblés,	déferraillés	éventuellementstockés	avant	utilisation	et	peuchargés	d'éléments	solubles	F52	Phosphogypsenon	neutralisé	On	adoptera	les	conditions	applicables	à	la	classe	de	sols	ou	matériauxrocheux	à	laquelle	ces	matériaux	sont	assimilables.Leur	emploi	en	remblai	est	cependant
exclu	dans	les	zones	inondables	et	àproximité	immédiate	(<	30	m)	des	cours	d'eau	et	dans	les	zones	de	captaged'eau	potable.	Matériaux	normalement	inutilisables	en	remblai(risques	d'instabilité	des	ouvrages	et	de	pollution)	F63	Machefers	d'inciné-ration	d'orduresménagères	mal	incinérésn'ayant	subi	aucune	élaboration	etchargés	en	éléments
solubles	NON	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	F5,	F	6	Matériau	normalement	inutilisable	en	remblai(risques	de	pollution	par	dissolution)	52	Conditions	d'utilisation	en	remblaiObservations	généralesSous-classeCode	E	G	W	T	R	C	H	L'identification	de	ces	matériauxdoit	être	complétée	par	la	me-sure	des	paramètres
retenuspour	la	classification	des	sols	F71	et	F72	Matériaux	dedémolition	épurés	des	matériauxputrescibles,	criblés,	déferraillés,homogénéisésmais	pouvant	éventuellementcontenir	du	plâtre	On	adoptera	les	conditions	applicables	à	la	classe	de	sols	ou	de	matériauxrocheux	à	laquelle	ils	sont	assimilables	compte	tenu	des	valeurs	de	leursparamètres
d'identification.Les	matériaux	de	la	classe	F72	doivent	le	plus	souvent	être	proscrits	dans	lesremblais	contigus	aux	ouvrages	d'art,	en	plate-forme	support	de	couche	deforme	ou	d'assise	traitée	avec	des	liants	hydrauliques	(risques	de	formationd'ettringite	avec	certains	ciments).	Matériaux	normalement	inutilisables	en	remblai(risques	d'instabilité	ou
de	désordres	localisés)	F73	Matériaux	dedémolition	non	identifiés	oucomportant	des	éléments	putresci-bles,	ferrailles,	blocs...L'identification	de	ces	matériauxdoit	être	complétée	par	la	me-sure	des	paramètres	retenuspour	la	classification	des	solset	des	matériaux	rocheux	On	adoptera	les	conditions	applicables	à	la	classe	de	sols	ou	de
matériauxrocheux	à	laquelle	ils	sont	assimilables	compte	tenu	des	valeurs	de	leursparamètres	d'identification	(nature	et	éventuellement	état	hydrique)	Les	conditions	d'utilisation	en	remblai	de	ces	matériaux	devront	être	définies	cas	par	cas	à	partir	d'une	étudespécifique.	
Le	plus	souvent	cette	étude	devra	comporter	un	ouvrage	expérimental	ou	pour	le	moins	une	série	deplanches	d'essai	pour	fixer	les	conditions	quantitatives	de	compactage	F9	Autres	déchets	etsous-produits	industriels	F8	Laitiers	de	hautfourneau	Situationmétéorologique	F7,	F	8,	F	9	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	53
3Annexe	Tableaux	des	conditionsd'utilisation	des	matériaux	encouche	de	formeS	o	m	m	a	i	r	e	d	é	t	a	i	l	l	é	Classes	C1B	21,	C	2B	21,	C	1B	41	C2B41,	C1B51,	C2B51	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	
.	
.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	.	
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.	.	.	.	.	p.	64	Tableaux	des	conditionsd'utilisation	des	matériaux	encouche	de	forme	3	55	SolsMatériaux	des	classes	A,	B2,	B4,	B5,	B6,	C1,	R12,R13,	R34	et	certains	matériaux	C2,	R43	et	R63	dansun	état	hydrique	(h).	Contexte.PST	en	matériaux	sensibles	de	mauvaiseportance	au	moment	de	la	mise	en	œuvre	dela	couche	de	forme	A	et	sans
possibilitéd'amélioration	à	long	terme	B	.	Cas	deP.S.T	Classede	l'araseDescriptionSchéma	Commentaires	La	solution	de	franchissement	de	ces	zonesdoit	être	recherchée	par	une	opération	deterrassement	(purge,	substitution)	et/ou	dedrainage	(fossés	profonds,	rabattement	de	lanappe...)	de	manière	à	pouvoir	reclasser	lenouveau	support	obtenu	au
moins	en	classeAR1.	AR0P.S.T.	n°0	AR1P.S.T.	n°1	SolsMatériaux	des	classes	A,	B2,	B4,	B5,	B6,	C1,	R12,R13,	R34	et	certains	matériaux	C2,	R43	et	R63dans	un	état	hydrique	(m).	ContextePST	en	matériaux	sensibles	à	l'eau	de	bonneportance	au	moment	de	la	mise	en	œuvre	dela	couche	de	forme	A	.	Cette	portance	peutcependant	chuter	à	long	terme
sous	l'actiondes	infiltrations	des	eaux	pluviales	et	d'uneremontée	de	la	nappe	B	.	P.S.T.	n°2AR1	En	l'absence	de	mesures	de	drainage	à	labase	de	la	chaussée	et	d'imperméabilisationde	l'arase,	même	situation	que	celle	décritedans	le	cas	PST	2	Classement	en	AR2	si	des	dispositionsconstructives	de	drainage	à	la	base	de	lachaussée	et
d'imperméabilisation	de	l'arasepermettent	d'évacuer	les	eaux	et	d'éviter	leurinfiltration	dans	la	PST.	P.S.T.	n°3	SolsMêmes	matériaux	qu'en	PST	1	sous	réserveque	la	granularité	permette	leur	traitement.	ContextePST	en	matériaux	sensibles	à	l'eau	(en	remblaiou	rapportés	en	fond	de	déblai	hors	nappe)améliorés	à	la	chaux	ou	aux	liants
hydrauliquesselon	une	technique	"remblai"	et	sur	uneépaisseur	de	0,30	à	0,50	m.	L'action	dutraitement	est	cependant	durable.	La	portance	de	l'arase	peut	être	localementélevée	mais	la	dispersion	n'autorise	pas	unclassement	supérieur.La	décision	de	réalisation	d'une	couche	deforme	sur	cette	PST	dépend	du	projet	et	desvaleurs	de	portance	de
l'arase	mesurées	àcourt	terme	(après	prise	du	liant).	P.S.T.	n°4AR2	SolsMêmes	matériaux	que	dans	le	cas	de	PST	2.	ContextePST	en	matériaux	sensibles	à	l'eau,	de	bonneportance	au	moment	de	la	mise	en	œuvre	dela	couche	de	forme	A	mais	pouvant	chuterà	long	terme	sous	l'action	de	l'infiltration	deseaux	pluviales	B	.	
SolsB1	et	D1	et	certains	matériaux	rocheux	de	laclasse	R43.	ContextePST	en	matériaux	sableux	fins	insensibles	àl'eau,	hors	nappe,	posant	des	problèmes	detraficabilité.	La	portance	de	l'arase	de	cette	PST	dépendbeaucoup	de	la	nature	des	matériaux.	Classementen	AR3	si	le	module	EV2	de	l'arase	est	supérieurà	120	MPa.Les	valeurs	de	portance	à
long	terme	peuvent	êtreassimilées	aux	valeurs	mesurées	à	court	terme.La	nécessité	d'une	couche	de	forme	sur	cettePST	ne	s'impose	que	pour	satisfaire	les	exigencesde	traficabilité.	AR2	AR3	P.S.T.	n°5	SolsMatériaux	des	classes	D3,	R11,	R21,	R22,	R32,R33,	R41,	R42,	R62	ainsi	que	certains	matériauxC2,	R23,	R43	et	R63.	ContextePST	en	matériaux
graveleux	ou	rocheuxinsensibles	à	l'eau	mais	posant	des	problèmesde	réglage	et/ou	de	traficabilité.	Classement	en	AR3	si	EV2	≥	120	MPa	et	enAR4	si	EV2	≥	200	MPa.Les	valeurs	de	portance	à	long	terme	peuventêtre	assimilées	aux	valeurs	mesurées	à	courtterme.La	nécessité	d'une	couche	de	forme	nes'impose	que	pour	les	exigences	à	court
terme(nivellement	et	traficabilité)	et	peut	donc	seréduire	à	une	couche	de	fin	réglage.	AR3	AR4	P.S.T.	n°6	A	B	Situation	pendant	la	"phase	de	construction"	de	la	chaussée.	Comportement	de	la	PST	à	la	mise	en	œuvre	de	la	couche	de	forme	AR1	AR2	SolsA,	B2,	B4,	B5,	B6,	C1se	trouvant	dans	un	état	hydrique	(th).	ContexteZones	tourbeuses,
marécageuses	ouinondables.PST	dont	la	portance	risque	d'être	quasi	nulleau	moment	de	la	réalisation	de	la	chaussée	ouau	cours	de	la	vie	de	l'ouvrage.	Dans	ce	cas	de	PST,	il	convient	:-	soit	de	procéder	à	une	amélioration	dumatériau	jusqu'à	0,5	m	d'épaisseur	par	untraitement	principalement	à	la	chaux	vive	etselon	une	technique	remblai.	On	est
ramenéau	cas	de	PST	2,	3	ou	4	selon	le	contexte-	soit	d'exécuter	une	couche	de	forme	enmatériau	granulaire	insensible	à	l'eau	de	forteépaisseur	(en	admettant	une	légère	réductionsi	l'on	intercale	un	géotextile	anticontaminant	àl'interface	PST	-	couche	de	forme).	
Bien	que	les	exigences	requises	à	court	termepour	la	plate-forme	support	puissent	êtreéventuellement	obtenues	au	niveau	de	l'arase,il	est	cependant	quasiment	toujours	nécessairede	prévoir	la	réalisation	d'une	couche	de	forme.	Si	l'on	peut	réaliser	un	rabattement	de	la	nappeà	une	profondeur	suffisante,	on	est	ramené	aucas	de	PST	3.	5412	AZ	75
5412	AZ	75	5412	AZ	75	A	B	A	A	B	B	5412	AZ	75	5412	AZ	75	5412	AZ	75	5412	AZ	75	A	B	5412	AZ	75	5412	AZ	75	A	B	BA	5412	AZ	75	5412	AZ	75	5412	AZ	75	5412	AZ	75	RAPPEL	DESDIFFERENTS	CAS	POSSIBLES	DE	P.S.T.	(cf.	fascicule	I	§	3.3.2)	56	Observationsgénérales	Conditions	d'utilisationen	couche	de	forme	Situation	météorologique	ne
garantissantpas	une	maitrise	suffisante	de	l'état	hydri-que	du	mélange	sol	+	liant(s).	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydrauliqueéventuellement	associé	à	la	chaux	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gra-villonné	éventuellement	clouté	0	0	2	2	NON	=ou-	Situation	météorologique	ne	garantissantpas	une	maitrise	suffisante	de	l'état	hydri-que	du	mélange	sol
+	liant(s).	pluiefaible	NON	pas	depluie	+	pluiefaible+	Situation	météorologique	ne	garantissantpas	une	maitrise	suffisante	de	l'état	hydri-que	du	mélange	sol	+	liant(s)	pluiefaible+	NON	0	1	2	2	=ou-	pas	depluie	W	:	Humidification	pour	changer	l'état	hy-drique	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gra-villonné
éventuellement	clouté	=ou-	pas	depluie	W	:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydri-que	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydrauliqueéventuellement	associé	à	la	chaux	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gra-villonné	éventuellement	clouté	0	2	1	2	A1m	A1s	e=0,35	e=0,35e=0,35e=0,35	Situation	météorologique	ne	garantissantpas	une	maitrise	suffisante	de
l'état	hydri-que	du	mélange	sol	+	liant(s)	pluiefaible+	NON	T	:	Traitement	mixte	:	chaux	+	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gra-villonné	éventuellement	clouté	ni	pluieni	évapo-ration	=	0	0	3	2	-	0	0	2	2	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydrauliqueéventuellement	associé	à	la	chaux	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gra-villonné
éventuellement	clouté	Situation	météorologique	ne	garantissantpas	une	maitrise	suffisante	de	l'état	hydri-que	du	mélange	sol	+	liant(s)	pluiefaible+	NON	=ou-	pas	depluie	W	:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydri-que	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydrauliqueéventuellement	associé	à	la	chaux	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gra-villonné
éventuellement	clouté	0	1	2	2	A2h	A2m	A2s	(	1	)	PF2	PF2	PF3	PF3	PST	n°	2PST	n°	1	PST	n°	3	PST	n°	4AR	1	AR	1	AR	1	AR	2AR	2	Code	GWTS	A1h	(1)	Sur	cette	PST,	la	mise	en	oeuvre	d'un	matériau	traité	répondant	à	une	qualité	"couche	de	forme"	n'est	pas	réalisable.	Procéder	d'abord	à	un	traitementselon	une	technique	"remblai"	et	se	rapporter
alors	au	cas	de	PST	n°4	si	l'effet	du	traitement	est	durable	et	aux	cas	PST	n°2	ou	3	s'il	ne	l'est	pas.	Epaisseur	préconisée	de	la	couche	deforme	e	(en	m.)	et	classe	PF	de	la	plate-	forme	support	de	chaussée	La	grande	sensibilité	à	l'eau	dessols	de	cette	classe	implique	deles	traiter	avec	des	liants	hy-drauliques	associés	éventuelle-ment	à	de	la	chaux.La
maitrise	de	l'état	hydrique	deces	sols	traités	est	souvent	déli-cate	en	raison	de	la	variationbrutale	de	leur	comportement	(por-tance)	pour	de	faibles	écarts	deteneur	en	eau.Ces	sols	se	traitent	généralementen	place.	La	sensibilité	à	l'eau	des	sols	decette	classe	implique	de	les	trai-ter	le	plus	souvent	en	associantchaux	+	liant	hydraulique	étantdonné
l'importance	de	la	frac-tion	argileuse	qu'ils	peuvent	contenir.L'association	avec	de	la	chauxpeut	par	ailleurs	s'imposer	pourajuster	leur	état	hydrique	lors-qu'ils	sont	trop	humides.Lorqu'ils	sont	dans	un	état	sec,	ilest	nécessaire	de	les	humidifierpour	les	ramener	à	l'état	moyenet	dans	ce	cas	la	chaux	peutavantageusement	être	introduitesous	forme	de
lait	de	chaux	dontla	concentration	doit	être	adap-tée	au	cas	de	chantier	consi-déré.Ces	sols	se	traitent	presque	tou-jours	en	place	pour	la	phase	deprétraitement	à	la	chaux	et	éven-tuellement	en	centrale	pour	laphase	traitement	au	ciment.	évapo-rationimpor-tante	Situation	météorologique	ne	garantissantpas	une	maitrise	suffisante	de	l'état	hydri-que
du	mélange	sol	+	liant(s)	pluiefaible+	NON	W	:	Humidification	pour	changer	l'état	hy-drique	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydrauliqueéventuellement	associé	à	la	chaux	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gra-villonné	éventuellement	clouté	0	2	2	2=ou-	pas	depluie	Classedesol	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	COUCHE	DE	FORME
A1,	A	2	Situationmétéo-	rologique	57	Observationsgénérales	Conditions	d'utilisationen	couche	de	forme	PST	n°	2PST	n°	1	PST	n°	3	PST	n°	4	AR	1	AR	1	AR	1	AR	2AR	2	Code	GWTS	Epaisseur	préconisée	de	la	couche	deforme	e	(en	m.)	et	classe	PF	de	la	plate-	forme	support	de	chaussée	Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise
suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant(s)	pluiefaible+	NON	Solution	1	:T	:	Traitement	mixte	:	chaux	+	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gravillonnééventuellement	clouté	0	0	3	2e	=	0,35	PF2e	=	0,35	PF2e	=	0,35	PF3e	=	0,35	PF3	Solution	2	:T	:	Traitement	à	la	chaux	seule	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure
gravillonnééventuellement	clouté	pas	depluie	=ou-	0	0	4	2	A3h	Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant(s)	pluieforte	++	NON	(2)e	=	0,5	PF2	(2)e	=	0,5	PF2	0	1	3	2	Solution	1	:W	:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydrique	T	:	Traitement	mixte	:	chaux	+	liant	hydraulique	S	:
Application	d'un	enduit	de	cure	gravillonnééventuellement	clouté	Solution	2	:W	:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydrique	T	:	Traitement	à	la	chaux	seule	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gravillonnééventuellement	clouté	0	1	4	2	+ou=	faiblepluieou	faibleévapo-ration	e	=	0,35PF2	e	=	0,35PF2	e	=	0,35PF3	e	=	0,35PF3	(2)e	=	0,5	PF2	(2)e	=	0,5	PF2
Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l	'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant(s)	-	NON	(1)	A3m	A3s	A4	(1)	Sur	cette	PST,	la	mise	en	œuvre	d'un	matériau	traité	répondant	à	une	qualité	"couche	de	forme"	n'est	pas	réalisable.	Procéder	d'abord	à	un	traitementselon	une	technique	"remblai"	et	se	rapporter	alors	au	cas	de
PST	n°4	si	l'effet	du	traitement	est	durable	et	aux	cas	de	PST	n°2	ou	3	s'il	ne	l'est	pas.(2)	Mise	en	œuvre	en	2	couches.3)	Solution	de	couche	de	forme	peu	appropriée,	sauf	à	vouloir	rechercher	un	surclassement	en	PF3	ou	PF4,	auquel	cas	on	appliquera	les	règles	desurclassement	définies	au	§	3.4.2	du	fascicule	I	"Principes	généraux".	La	sensibilité	à
l'eau	et	la	plasticitéélevée	des	sols	de	cette	classe	impli-que	un	traitement	associant	chaux	etliant	hydraulique	pour	pouvoir	les	uti-liser	en	couche	de	forme.Pour	les	plus	plastiques	d'entre	euxun	traitement	à	la	chaux	seule	peutêtre	envisagé	notamment	s'il	n'y	a	pasde	risques	d'apparition	de	gel	peuaprès	la	réalisation.Ces	sols	se	traitent
exclusivement	enplace.Lorsqu'ils	sont	dans	un	état	humide,la	chaux	est	très	efficace	pour	faciliterleur	malaxage	et	ajuster	leur	état	hy-drique.Lorsqu'ils	sont	dans	un	état	sec	leuremploi	en	couche	de	forme	est	àdéconseiller	en	raison	de	la	difficultéqu'il	y	a	à	les	humidifier	de	manièrehomogène.	évapo-ration	importante	(3)	(3)	(3)	(3)	CONDITIONS
D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	COUCHE	DE	FORME	A3,	A	4	Situationmétéo-	rologique	Classedesol	Sols	normalement	inutilisables	en	couche	de	forme	Sols	normalement	inutilisables	en	couche	de	forme	58	Observationsgénérales	Conditions	d'utilisationen	couche	de	forme	PST	n°	2PST	n°	1	PST	n°	3	PST	n°	4	AR	1	AR	1	AR	1	AR	2AR	2	Code
GWTS	Epaisseur	préconisée	de	la	couche	deforme	e	(en	m.)	et	classe	PF	de	la	plate-	forme	support	de	chaussée	Bien	qu'insensibles	à	l'eau	(*)	lessols	de	cette	classe	sont	néanmoinspeu	traficables	du	fait	de	leur	fi-nesse	et	de	leur	uniformité	granu-laire.Ils	sont	constitués	de	grains	résis-tants	qui	autorisent	leur	emploi	encouche	de	forme	soit	après
leuravoir	fait	subir	une	correctiongranulométrique	soit	un	traitementavec	un	liant	hydraulique.(*)	On	considère	ici	les	sols	de	la	classeB	1	dont	l'insensibilité	à	l'eau	est	confir-	mée.	++fortepluie	Situation	météorologique	ne	permettant	pasune	mise	en	œuvre	correcte	NON	pluiefaible+	0	0	6	0	Solution	1T	:	Traitement	avec	un	correcteur	granulo-
métriqueB	11	(1)	=	e	=	0,35	PF2	(1)	e	=	0,35	PF3	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF3	T	:	Traitement	avec	un	correcteur	granulo-métrique	(1)	Sur	cette	PST,	la	mise	en	oeuvre	d'un	matériau	traité	répondant	à	une	qualité	"couche	de	forme"	n'est	pas	réalisable.	Procéder	d'abord	à	un	traitementselon	une	technique	"remblai"	et	se	rapporter	alors	au	cas	de	PST
n°4	si	l'effet	du	traitement	est	durable	et	aux	cas	PST	n°2	ou	3	s'il	ne	l'est	pas.(2)	Si	intercalation	d'un	géotextile	à	l'interface	PST-couche	de	forme.(3)	Dans	le	cas	de	la	PST	n°4,	une	couche	de	forme	conduisant	à	une	PF2	peut	se	limiter	à	une	couche	de	protection	superficielle	de	quelques	centimè-tres	d'épaisseur	de	ce	matériau.	Celle-ci	peut	même
être	inutile	si	l'on	a	prévu	la	possibilité	d'éliminer	par	rabotage	les	5	à	10	cm	supérieurs	de	la	PST.Elle	peut	également	être	remplacée	par	un	enduit	de	cure	gravillonné	ou	éventuellement	clouté,	appliqué	directement	sur	l'arase	terrassement.	Situation	météorologique	ne	permettant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+
liant(s)	pluiefaible	+	NON	pasde	pluie	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gra-villonné	éventuellement	clouté	=ou-	0	0	1	2	B21het	B22h	pluiefaible	+	NON	nipluie	niévapo-ration	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gra-villonné	éventuellement	clouté	0	0	1	2	W	:	Arrosage
pour	maintien	de	l'état	hydrique	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gravillonnééventuellement	clouté	évapo-rationimpor-tante	-	B21	met	B22	m	B21set	B22s	+Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant(s)	pluiefaible	Situation	météorologique	ne
garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant(s)	0	1	1	2	NON	W	:	Humidification	pour	changer	l'état	hydri-que	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gravillonnééventuellement	clouté	pas	depluie	=ou-	Bien	qu'insensibles	à	l'eau	(*)	les	solsde	cette	classe	sont	néanmoins
peutraficables	du	fait	de	leur	finesse	etde	leur	uniformité	granulaire.De	plus	ils	sont	constitués	de	grainsfriables	qui	sous	l'action	du	traficpourraient	se	transformer	en	élémentsfins	sensibles	à	l'eau.Pour	ces	raisons	les	sols	doivent	êtretraités	avec	un	liant	hydraulique	pourêtre	utilisables	en	couche	de	forme.(*)	On	considère	ici	les	sols	de	la	classe	B1
dont	l'insensibilité	à	l'eau	est	confirmée.	Situation	météorologique	ne	permettant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant(s)	NON	W	:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydri-que	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	as-socié	éventuellement	à	une	correctiongranulométrique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gra-villonné
éventuellement	clouté	B12	pasde	pluie	=ou-	+	pasde	pluie	pluiefaible	=ou-	e	=	0,8ou	(2)	e	=	0,65PF2	e	=	0,5ou	(2)e	=	0,4	PF2	e	=	0,4ou	(2)e	=	0,3	PF2	e	=	0,3ou	(2)e	=	0,2	PF2	(3)	0	1	5	2	0	1	1	2	B11,	B12,	B21,	B22	Classedesol	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	COUCHE	DE	FORME	Solution	2W	:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état
hydrique	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	as-socié	éventuellement	à	un	correcteurgranulométrique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gravillonnééventuellement	clouté	La	grande	sensibilité	à	l'eau	dessols	de	ces	classes	impose	de	lestraiter	avec	un	liant	hydraulique.Ces	sols	se	traitent	souvent	en	placemais	lorsqu'ils	sont	dans	un	étatmoyen
ou	sec	ils	sont	égalementsusceptibles	d'être	traités	en	cen-trale.	Situationmétéo-	rologique	0	1	5	2	0	0	6	0	e	=	0,35	PF3	e	=	0,35	PF3	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF2	59	(1)	Sur	cette	PST,	la	mise	en	œuvre	d'un	matériau	traité	répondant	à	une	qualité	"couche	de	forme"	n'est	pas	réalisable.	
Procéder	d'abord	à	un	traitementselon	une	technique	"remblai"	et	se	rapporter	alors	au	cas	de	PST	n°4	si	l'effet	du	traitement	est	durable	et	aux	cas	de	PST	n°2	ou	3	s'il	ne	l'est	pas.(2)	Si	intercalation	d'un	géotextile	à	l'interface	PST-couche	de	forme.	Observationsgénérales	Conditions	d'utilisationen	couche	de	forme	PST	n°	2PST	n°	1	PST	n°	3	PST	n°
4	AR	1	AR	1	AR	1	AR	2AR	2	Code	GWTS	Epaisseur	préconisée	de	la	couche	deforme	e	(en	m.)	et	classe	PF	de	la	plate-	forme	support	de	chausséeClasse	desol	Ces	sols	insensibles	à	l'eau	(*)	etconstitués	par	des	granulats	résistantspeuvent	être	utilisés	en	couche	deforme	:-	soit	dans	leur	état	naturel,-	soit	traités	avec	un	liant	hydraulique.Ils	se	traitent
en	place	et	en	centrale(*)	On	considère	ici	les	sols	de	la	classe	B3	dont	l'insensibilité	à	l'eau	est	confirmée.	pluiemêmeforte	++ou+	Utilisation	en	l'état	0	0	0	0	Solution	1Utilisation	en	l'état	0	0	0	0	Solution	2W	:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydrique	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement
gravillonné	0	1	1	1	pas	depluie	=ou-	B31	Ces	sols	insensibles	à	l'eau	(*)	sontconstitués	par	des	granulats	friablesqui	sous	l'action	du	trafic	pourraientse	transformer	en	éléments	fins	(fillers)sensibles	à	l'eau.Pour	cette	raison	leur	emploi	encouche	de	forme	impose	de	les	traiteravec	un	liant	hydraulique.Ces	sols	se	traitent	en	place	ou	encentrale.(*)	On
considère	ici	les	sols	de	la	classe	B3	dontl'insensibilité	à	l'eau	est	confirmée.	Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant	pluiefaible+	NON	W	:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydrique	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement
gravillonné	=ou-	pas	depluie	0	1	1	1	(1)	e	=	0,75ou	(2)e	=	0,6	PF2	e	=	0,5ou	(2)e	=	0,4	PF2	e	=	0,4ou	(2)e	=	0,3	PF2	e	=	0,3ou	(2)e	=	0,2	PF2	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF3	e	=	0,35	PF3	B32	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	COUCHE	DE	FORME	B31,	B32	Situationmétéo-	rologique	(3)	(3)	Dans	le	cas	de	la	PST	n°4,	une
couche	de	forme	conduisant	à	une	PF2	peut	se	limiter	à	une	couche	de	protection	superficielle	de	quelques	centimètresd'épaisseur	de	ce	matériau.	Celle-ci	peut	même	être	inutile	si	l'on	a	prévu	la	possibilité	d'éliminer	par	rabotage	les	5	à	10	cm	supérieurs	de	la	PST.	Ellepeut	également	être	remplacée	par	un	enduit	de	cure	gravillonné	ou
éventuellement	clouté,	appliqué	directement	sur	l'arase	terrassement.	60	Observationsgénérales	Conditions	d'utilisationen	couche	de	forme	PST	n°	2PST	n°	1	PST	n°	3	PST	n°	4	AR	1	AR	1	AR	1	AR	2AR	2	Code	GWTS	Epaisseur	préconisée	de	la	couche	deforme	e	(en	m.)	et	classe	PF	de	la	plate-	forme	support	de	chausséeClasse	desol	++ou+ou=ou-
toutesconditions	météo	G	:	Elimination	de	la	fraction	o/d	S	:	Mise	en	œuvre	d'une	couche	de	fin	réglage1	0	0	3	G	:	Elimination	de	la	fraction	o/d	S	:	Mise	en	œuvre	d'une	couche	de	fin	réglage	pluiemêmeforte	++ou+	1	0	0	3	Solution	1	:G	:	Elimination	de	la	fraction	o/d	S	:	Mise	en	œuvre	d'une	couche	de	fin	réglage	1	0	0	3	Solution	2	:T	:	Traitement
avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement	gravillonné	pasde	pluie	=ou-	0	0	1	1	B41	th	B41h	++ou+	pluiemêmeforte	G	:	Elimination	de	la	fraction	o/d	S	:	Mise	en	œuvre	d'une	couche	de	fin	réglage1	0	0	3	e	=	0,8	ou	(2)	e	=	0,65	PF2	e	=	0,5	ou	(2)	e	=	0,4	PF2	e	=	0,4	ou	(2)	e	=	0,3	PF2	e	=	0,3	ou	(2)	e	=	0,2	PF2	(1)	e	=
0,35PF2	e	=	0,35PF2	e	=	0,35PF3	e	=	0,35PF3	Solution	1	:G	:	Elimination	de	la	fraction	o/d	S	:	Mise	en	œuvre	d'une	couche	de	fin	réglage	1	0	0	3	Solution	2	:W	:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydrique	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement	gravillonné	pasde	pluie	=ou-	0	1	1	1	e	=	0,8	ou	(2)	e	=
0,65	PF2	e	=	0,5	ou	(2)	e	=	0,4	PF2	e	=	0,4	ou	(2)	e	=	0,3	PF2	e	=	0,3	ou	(2)	e	=	0,2	PF2B	41m	(1)e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF3	e	=	0,35	PF3	++ou+	pluiemêmeforte	G	:	Elimination	de	la	fraction	o/d	S	:	Mise	en	œuvre	d'une	couche	de	fin	réglage1	0	0	3	Solution	1	:G	:	Elimination	de	la	fraction	o/d	S	:	Mise	en	œuvre	d'une	couche	de	fin
réglage1	0	0	3	e	=	0,8	ou	(2)	e	=	0,65	PF2	e	=	0,5	ou	(2)	e	=	0,4	PF2	e	=	0,4	ou	(2)	e	=	0,3	PF2	e	=	0,3	ou	(2)	e	=	0,2	PF2	Solution	2	:W	:	Humidification	pour	changer	l'état	hydrique	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement	gravillonné	=ou-	pasde	pluie	0	2	1	1	B41	s	(1)e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF2	e	=
0,35	PF3	e	=	0,35	PF3	++ou+=	ou-	toutesconditions	météo	G	:	Elimination	de	la	fraction	o/d	S	:	Mise	en	œuvre	d'une	couche	de	fin	réglage1	0	0	3	e	=	0,4	ou	(2)	e	=	0,3	PF2	e	=	0,8	ou	(2)	e	=	0,65	PF2	e	=	0,5	ou	(2)	e	=	0,4	PF2	e	=	0,3	ou	(2)	e	=	0,2	PF2	B41ts	(1)	Sur	cette	PST,	la	mise	en	œuvre	d'un	matériau	traité	répondant	à	une	qualité	"couche
de	forme"	n'est	pas	réalisable.	Procéder	d'abord	à	un	traitementselon	une	technique	"remblai"	et	se	rapporter	alors	au	cas	de	PST	n°4	si	l'effet	du	traitement	est	durable	et	aux	cas	de	PST	n°2	ou	3	s'il	ne	l'est	pas.(2)	Si	intercalation	d'un	géotextile	à	l'interface	PST-couche	de	forme.(3)	Dans	le	cas	de	la	PST	n°4,	une	couche	de	forme	conduisant	à	une
PF2	peut	se	limiter	à	une	couche	de	protection	superficielle	de	quelques	centimètresd'épaisseur	de	ce	matériau.	Celle-ci	peut	même	être	inutile	si	l'on	a	prévu	la	possibilité	d'éliminer	par	rabotage	les	5	à	10	cm	supérieurs	de	la	PST.	Ellepeut	également	être	remplacée	par	un	enduit	de	cure	gravillonné	ou	éventuellement	clouté,	appliqué	directement
sur	l'arase	terrassement.	Les	sols	de	cette	classe	contiennentune	fraction	fine	en	faible	quantitémais	cependant	suffisante	pour	leurconférer	une	grande	sensibilité	à	l'eau.Leur	fraction	grenue	est	résistante	etne	risque	donc	pas	de	se	broyer	sousl'action	du	trafic.Pour	utiliser	ces	sols	en	couche	deforme	deux	solutions	sont	applicables:a)	Eliminer	par
tout	moyen	ad	hoc	lafraction	o/d	responsable	de	lasensibilité	à	l'eau.	Le	matériau	ainsiélaboré	devient	insensible	à	l'eau	etpeut	être	utilisé	en	toutes	situationsmétéo.Il	est	toutefois	conseillé	de	répandreen	surface	une	couche	de	fin	réglagede	2	à	3	cm	d'épaisseur	d'un	granulatfrottant	qui	améliorera	nettement	latraficabilité.b)	Traiter	ces	matériaux
avec	les	liantshydrauliques	en	place	(ou	en	centralelorsqu'ils	sont	dans	un	état	moyen	ousec).	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	COUCHE	DE	FORME	B41	Situationmétéo-	rologique	(3)	(3)	(3)	(3)	61	Observationsgénérales	Conditions	d'utilisationen	couche	de	forme	PST	n°	2PST	n°	1	PST	n°	3	PST	n°	4	AR	1	AR	1	AR	1	AR	2AR	2
Code	GWTS	Epaisseur	préconisée	de	la	couche	deforme	e	(en	m.)	et	classe	PF	de	la	plate-	forme	support	de	chausséeClasse	desol	Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant	pluiefaible	+	NON	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement
gravillonné	pas	depluie	=ou-	0	0	1	1	B42	h	Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant	pluiefaible	+	NON	W:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydrique	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement	gravillonné	pas	depluie	=ou-	B42	m	0	0	1
1	Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant	pluiefaible+	NON	W	:	Humidification	pour	changer	l'état	hydrique	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement	gravillonné	pas	depluie	=ou-	0	2	1	1	B42	s	pluiefaible	Situation	météorologique
ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant	+	NON	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydrauliqueéventuellement	associé	à	la	chaux	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement	gravillonné	pas	depluie	=ou-	0	0	2	1	B51	het	B52	h	(1)	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF3	e	=	0,35	PF3	Les	sols	de	cette	classe
contiennentune	fraction	fine	en	faible	quantitémais	cependant	suffisante	pour	leurconférer	une	grande	sensibilité	à	l'eau.Par	ailleurs	leur	fraction	grenue	esttrop	friable	pour	envisager	leur	emploiaprès	élimination	de	cette	fraction	fine.La	seule	solution	est	donc	de	lestraiter	avec	un	liant	hydraulique.Ces	sols	se	traitent	en	place	(ou	encentrale
lorsqu'ils	sont	dans	un	étatmoyen	ou	sec	).	
La	grande	sensibilité	à	l'eau	des	solsde	cette	classe	implique	nécessai-rement	de	les	traiter	pour	les	utiliseren	couche	de	forme.Ce	traitement	peut	être	un	traitementaux	liants	hydrauliques	pour	les	moinsargileux	de	la	classe	ou	un	traitementassociant	chaux	+	liant	hydrauliquepour	les	plus	argileux	et	les	plushumides.Ces	sols	se	traitent	le	plus
souvent	enplace	et	éventuellement	en	centraleaprès	les	avoir	traités	en	place	à	lachaux.	(1)	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF3	e	=	0,35	PF3	(1)	Sur	cette	PST,	la	mise	en	œuvre	d'un	matériau	traité	répondant	à	une	qualité	"couche	de	forme"	n'est	pas	réalisable.	Procéder	d'abord	à	un	traitementselon	une	technique	"remblai"	et	se	rapporter	alors
au	cas	de	PST	n°4	si	l'effet	du	traitement	est	durable	et	aux	cas	n°2	ou	3	s'il	ne	l'est	pas.	Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant	pluiefaible	+	NON	W:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydrique	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydrauliqueéventuellement	associé	à	la	chaux	S	:
Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement	gravillonné	pas	depluie	=ou-	0	1	2	1	Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant	pluiefaible	+	NON	W:	Humidification	pour	changer	l'état	hydrique	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement
gravillonné	pas	depluie	=ou-	0	2	1	1	B51	met	B52	m	B51set	B52s	Situationmétéo-	rologique	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	COUCHE	DE	FORME	B42,	B51,	B52	62	Observationsgénérales	Conditions	d'utilisationen	couche	de	forme	PST	n°	2PST	n°	1	PST	n°	3	PST	n°	4	AR	1	AR	1	AR	1	AR	2AR	2	Code	GWTS	Epaisseur	préconisée
de	la	couche	deforme	e	(en	m.)	et	classe	PF	de	la	plate-	forme	support	de	chausséeClasse	desol	Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant	pluiefaible+	NON	T	:	Traitement	mixte	chaux	+	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement	gravillonné	pas	depluie	=ou-
Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant	pluiefaible+	NON	B6h	W	:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydrique	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydrauliqueéventuellement	associé	à	la	chaux	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement	gravillonné	pas	depluie	=ou-	Situation
météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant	pluiefaible	+	NON	W:	Humidification	pour	changer	l'état	hydrique	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydrauliqueéventuellement	associé	à	la	chaux	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement	gravillonné	pas	depluie	=ou-	(1)	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF2
e	=	0,35	PF3	e	=	0,35	PF3	(1)	Sur	cette	PST,	la	mise	en	oeuvre	d'un	matériau	traité	répondant	à	une	qualité	"couche	de	forme"	n'est	pas	réalisable.	Procéder	d'abord	à	un	traitementselon	une	technique	"remblai"	et	se	rapporter	alors	au	cas	de	PST	n°4	si	l'effet	du	traitement	est	durable	et	aux	cas	PST	n°2	ou	3	s'il	ne	l'est	pas.	La	sensibilité	à	l'eau	et
la	plasticitédes	sols	de	cette	classe	impliquentnécessairement	un	traitement	pourpouvoir	les	utiliser	en	couche	deforme.Ce	traitement	peut	être	soit	untraitement	avec	des	liantshydrauliques	pour	les	moins	argileuxet	les	plus	secs	d'entre	eux	soit	plusgénéralement	un	traitement	associantchaux	+	liant	hydraulique.Lorsqu'ils	sont	dans	un	état	sec	etque
leur	plasticité	impose	untraitement	chaux	+	liant	hydraulique,la	chaux	peut	avantageusement	êtreintroduite	sous	forme	de	chaux	éteinteou	mieux	de	lait	de	chaux.Ces	sols	se	traitent	le	plusgénéralement	en	place	ouéventuellement	en	centrale	après	lesavoir	préalablement	traités	en	placeà	la	chaux.	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX
EN	COUCHE	DE	FORME	B6	Situationmétéo-	rologique	0	0	3	1	0	1	2	1	0	2	2	1	B6s	B6m	63	Observationsgénérales	Conditions	d'utilisationen	couche	de	forme	PST	n°	2PST	n°	1	PST	n°	3	PST	n°	4	AR	1	AR	1	AR	1	AR	2AR	2	Code	GWTS	Epaisseur	préconisée	de	la	couche	deforme	e	(en	m.)	et	classe	PF	de	la	plate-	forme	support	de	chaussée	Situation
météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant(s)	pluiefaible+	NON	G	:	Elimination	de	la	fraction	grossièreempêchant	un	malaxage	correct	du	sol	avec	le(ou	les)	liant(s)	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydrauliqueéventuellement	associé	à	la	chaux	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement
gravillonné	=ou-	pas	depluie	2	0	2	1	Les	sols	de	cette	classe	sont	sensiblesà	l'eau	et	plus	ou	moins	plastiquesmalgré	la	présence	d'une	fractiongranulaire	grossière	assez	importante.Leur	emploi	en	couche	de	formeimplique	donc	nécessairement	untraitement	soit	avec	des	liantshydrauliques	pour	les	moins	argileuxsoit	avec	de	la	chaux	associée
auxliants	hydrauliques	pour	les	plusplastiques	et	les	plus	humides.Le	traitement	n'est	cependantpossible	que	dans	la	mesure	où	unmalaxage	homogène	à	l'aide	d'unmalaxeur	à	outils	animés	(pul-vimixers...)	est	réalisable	dans	desconditions	économiques	accepta-bles.Ceci	suppose	soit	que	l'on	procède	àl'élimination	préalable	des	élémentsgrossiers
interdisant	le	fonctionne-ment	correct	du	malaxeur,	soit	que	lemalaxeur	utilisé	puisse	absorber	etfragmenter	ces	éléments	grossiers.	(1)	Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant(s)	pluiefaible+	NON	G	:	Elimination	de	la	fraction	grossièreempêchant	un	malaxage	correct	du	sol	avec
le(ou	les)	liant(s)	W	:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydrique	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement	gravillonné	pas	depluie	=ou-	2	1	1	1(1)	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF3	e	=	0,35	PF3	Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol
+	liant(s)	pluiefaible+	NON	G	:	Elimination	de	la	fraction	grossièreempêchant	un	malaxage	correct	du	sol	avec	le(ou	les)	liant(s)	W	:	Humidification	pour	changer	l'état	hydrique	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement	gravillonné	pas	depluie	=ou-	2	2	1	1	Situation	météorologique	ne	garantissant
pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant	pluiefaible+	NON	Solution	1	:G	:	Elimination	de	la	fraction	grossièreempêchant	un	malaxage	correct	du	sol	avec	le(ou	les)	liant(s)	T	:	Traitement	mixte	:	chaux	+	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gravillonnééventuellement	clouté	2	0	3	2	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF2	e
=	0,35	PF3	e	=	0,35	PF3	Solution	2	:G	:	Elimination	de	la	fraction	grossièreempêchant	un	malaxage	correct	du	sol	avec	le(ou	les)	liant(s)	T	:	Traitement	à	la	chaux	seule	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gravillonnééventuellement	clouté	2	0	4	2	(2)e	=	0,5	PF2	(2)e	=	0,5	PF2	Les	sols	de	cette	classe	sont	sensiblesà	l'eau	et	très	plastiques	malgré
laprésence	d'une	fraction	granulairegrossière	assez	importante.Leur	emploi	en	couche	de	formeimplique	donc	nécessairement	untraitement	soit	avec	de	la	chaux	seulesoit	en	associant	chaux	+	liantshydrauliques.Le	traitement	n'est	cependant	possibleque	dans	la	mesure	où	un	malaxagehomogène	à	l'aide	de	malaxeurs	àoutils	animés	(pulvimixers...)
estréalisable	dans	des	conditionséconomiques	acceptables.Ceci	suppose	soit	que	l'on	procède	àl'élimination	préalable	des	élémentsgrossiers	interdisant	le	fonctionne-ment	correct	du	malaxeur,	soit	que	lemalaxeur	utilisé	puisse	absorber	etfragmenter	ces	éléments	grossiers.Lorsque	ces	sols	sont	dans	un	état	secleur	emploi	en	couche	de	forme,
mêmetraités,	n'est	pas	à	conseiller	en	raisonde	la	difficulté	qu'il	y	a	à	les	humidifierde	manière	homogène.	(1)	Sur	cette	PST,	la	mise	en	oeuvre	d'un	matériau	traité	répondant	à	une	qualité	"couche	de	forme"	n'est	pas	réalisable.	
Procéder	d'abord	à	un	traitementselon	une	technique	"remblai"	et	se	rapporter	alors	au	cas	de	PST	n°4	si	l'effet	du	traitement	est	durable	et	aux	cas	PST	n°2	ou	3	s'il	ne	l'est	pas.(2)	Mise	en	œuvre	en	2	couches.(3)	Solution	de	couche	de	forme	peu	appropriée,	sauf	à	vouloir	rechercher	un	surclassement	en	PF3	ou	PF4,	auquel	cas	on	appliquera	les
règles	desurclassement	définies	au	§	3.4.2	du	fascicule	I	"Principes	généraux".	pas	depluie	=ou-	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	COUCHE	DE	FORME	Situationmétéo-	rologique	C1A1,	C1A2,	C1B6,	C2A1,	C2A2,	C2B6	-	C1A3h,	C2A3h	Classedesol	C1A1hC1A2hC1B6h	C2A1hC2A2hC2B6h	C1A1mC1A2mC1B6m
C2A1mC2A2mC2B6m	C1A	1s	C1A	2s	C1B	6s	C2A	1s	C2A	2s	C2B	6s	C1A	3h	C2A	3h	(3)	(3)	64	Observationsgénérales	Conditions	d'utilisationen	couche	de	forme	PST	n°	2PST	n°	1	PST	n°	3	PST	n°	4	AR	1	AR	1	AR	1	AR	2AR	2	Code	GWTS	Epaisseur	préconisée	de	la	couche	deforme	e	(en	m.)	et	classe	PF	de	la	plate-	forme	support	de	chausséeClasse
desol	Les	sols	de	cette	classe	sont	sensiblesà	l'eau	et	très	plastiques	malgré	laprésence	d'une	fraction	granulairegrossière	assez	importante.Leur	emploi	en	couche	de	formeimplique	donc	nécessairement	untraitement	soit	avec	de	la	chaux	seulesoit	en	associant	chaux	+	liantshydrauliques.Le	traitement	n'est	cependant	possibleque	dans	la	mesure	où
un	malaxagehomogène	à	l'aide	de	malaxeurs	àoutils	animés	(pulvimixers...)	estréalisable	dans	des	conditionséconomiques	acceptables.	Cecisuppose	soit	que	l'on	procède	àl'élimination	préalable	des	élémentsgrossiers	interdisant	le	fonctionne-ment	correct	du	malaxeur,	soit	que	lemalaxeur	utilisé	puisse	absorber	etfragmenter	ces	éléments
grossiers.Lorsque	ces	sols	sont	dans	un	étatsec	leur	emploi	en	couche	de	forme,même	traités,	n'est	pas	à	conseilleren	raison	de	la	difficulté	qu'il	y	a	à	leshumidifier	de	manière	homogène.	Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant(s)	pluiefaible	+	NON	Solution	1	:G	:	Elimination	de	la
fraction	grossièreempêchant	un	malaxage	correct	du	sol	avec	le(ou	les)	liant(s)	W	:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydrique	T	:	Traitement	mixte	chaux	+	ciment	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gravillonnééventuellement	clouté	2	1	3	2	pas	depluie	=ou-	2	1	4	2	(1)	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF3	e	=	0,35	PF3	(3)e	=	0,5	PF2	(3)e	=	0,5
PF2	C1A3mC2A3m	C1A3sC2A3sC1A4	C2A4	Sols	normalement	inutilisables	en	couche	de	forme	++ou+	pluiemêmeforte	G	:	Elimination	de	la	fraction	grossièreempêchant	un	réglage	correct	de	la	plate-forme	3	0	0	0	Solution	1	:G	:	Elimination	de	la	fraction	grossière	empê-chant	un	réglage	correct	de	la	plate-forme	3	0	0	0	Solution	2	:G	:	Elimination	de
la	fraction	grossière	empê-chant	un	malaxage	correct	du	sol	avec	le	liant	W	:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydriquedu	mélange	sol	+	liant	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	éventuel-lement	gravillonné	2	1	1	1	pas	depluie	=ou-	Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état
hydrique	dumélange	sol	+	liant	pluiefaible	+	NON	pas	depluie	=ou-	2	1	1	1	On	considère	ici	les	sols	des	classesC1	et	C2	dont	la	fraction	0/50	estinsensible	à	l'eau	et	suffisammentrésistante	pour	que	ces	sols	puissentêtre	utilisés	en	couche	de	forme	:-	soit	dans	leur	état	naturel	aprèsélimination	des	éléments	grossiersincompatibles	avec	les	exigences
denivellement	de	la	plate	forme-	soit	traités	avec	un	liant	hydrauliqueaprès	élimination	des	élémentsgrossiers	empêchant	le	malaxagehomogène	du	sol	avec	le	liant	ou	sonélaboration	dans	une	centrale.	G	:	Elimination	de	la	fraction	grossière	empê-chant	un	malaxage	correct	du	sol	avec	le	liant	W	:	Arrosage	pour	maintien	de	l	'état	hydriquedu	mélange
sol	+	liant	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	éventuel-lement	gravillonné	(1)	Sur	cette	PST,	la	mise	en	oeuvre	d'un	matériau	traité	répondant	à	une	qualité	"couche	de	forme"	n'est	pas	réalisable.	Procéder	d'abord	à	un	traitementselon	une	technique	"remblai"	et	se	rapporter	alors	au	cas	de	PST	n°4	si	l'effet	du
traitement	est	durable	et	aux	cas	PST	n°2	ou	3	s'il	ne	l'est	pas.(2)	Si	intercalation	d'un	géotextile	à	l'interface	PST-couche	de	forme.(3)	Mise	en	œuvre	en	2	couches.(4)	cf.	note	3	p.	63(5)	cf.	note	3	p.	60	Bien	qu'insensibles	à	l'eau	ces	solssont	constitués	d'éléments	relative-ment	friables	qui	interdisent	leuremploi	en	couche	de	forme	sanstraitement
avec	un	liant	hydraulique.Le	traitement	impose	par	ailleurs	unmalaxage	homogène	à	l'aide	demalaxeurs	à	outils	animés	oul'élaboration	dans	une	centrale.Ceci	suppose	l'élimination	deséléments	grossiers	incompatiblesavec	la	bonne	exécution	du	malaxage.	e	=	0,75ou	(2)e	=	0,6	PF2	e	=	0,5ou	(2)e	=	0,4	PF2	e	=	0,4ou	(2)e	=	0,3	PF2	e	=	0,3ou	(2)e	=
0,2	PF2	(1)	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF3	e	=	0,35	PF3	C1B	12C	1B	32C	2B	12C	2B	32	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	COUCHE	DE	FORME	C1A3	et	C2A3	(m	et	s)	-	C1A4,	C2A4	-	C1B11,	C1B31,	C2B11,	C2B31,	C1B12,	C1B32,	C2B12,	C2B32	Situationmétéo-	rologique	Solution	2	:G	:	Elimination	de	la	fraction
grossièreempêchant	un	malaxage	correct	du	sol	avec	le(ou	les)	liant(s)	W	:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydrique	T	:	Traitement	à	la	chaux	seule	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gravillonnééventuellement	clouté	C1B11	C1B31	C2B11	C2B31	(4)	(4)	(5)	65	Observationsgénérales	Conditions	d'utilisationen	couche	de	forme	PST	n°	2PST	n°	1	PST
n°	3	PST	n°	4	AR	1	AR	1	AR	1	AR	2AR	2	Code	GWTS	Epaisseur	préconisée	de	la	couche	deforme	e	(en	m.)	et	classe	PF	de	la	plate-	forme	support	de	chausséeClasse	desol	toutessituationsmétéoro-logiques	G	:	Elimination	de	la	fraction	o/d	sensible	àl'eau	et	de	la	fraction	grossière	empêchant	leréglage	correct	de	la	plate-forme	S	:	Mise	en	place	d'une
couche	de	fin	réglage	+++=ou-	4	0	0	3	Les	sols	de	ces	classes	sontconstitués	d'une	fraction	argileuse	enfaible	quantité	et	d'une	fractiongranulaire	grossière	résistante	auxsollicitations	du	trafic.Dans	leur	état	naturel	ils	sont	sensiblesou	très	sensibles	à	l'eau.Pour	les	utiliser	en	couche	de	formedeux	techniques	différentes	peuventêtre	appliquées.a)
Eliminer	par	tout	moyen	ad	hoc(lavage,	criblage,	concassage)	à	lafois	les	gros	éléments	ne	permettantpas	un	réglage	correct	de	la	plate-forme	et	la	fraction	o/d	renfermantles	éléments	fins	sensibles	à	l'eau.Il	est	également	conseillé	d'améliorerla	stabilité	du	matériau	ainsi	corrigéen	mettant	en	œuvre	une	couche	defin	réglage	de	1	à	5	cm
d'épaisseurd'un	matériaux	sableux.b)	Traiter	ces	matériaux	avec	desliants	hydrauliques.Le	traitement	n'est	cependantpossible	que	dans	la	mesure	où	unmalaxage	homogène	à	l'aide	demalaxeurs	à	outils	animés	(pulvi-mixers...)	est	réalisable	dans	desconditions	économiques	accepta-bles.Ceci	suppose	soit	que	l'on	procède	àl'élimination	préalable	des
élémentsgrossiers	interdisant	le	fonctionne-ment	correct	du	malaxeur,	soit	que	lemalaxeur	utilisé	puisse	absorber	etfragmenter	ces	éléments	grossiers.	(1)	Sur	cette	PST,	la	mise	en	oeuvre	d'un	matériau	traité	répondant	à	une	qualité	"couche	de	forme"	n'est	pas	réalisable.	Procéder	d'abord	à	un	traitementselon	une	technique	"remblai"	et	se
rapporter	alors	au	cas	de	PST	n°4	si	l'effet	du	traitement	est	durable	et	aux	cas	PST	n°2	ou	3	s'il	ne	l'est	pas.(2)	Si	intercalation	d'un	géotextile	à	l'interface	PST-couche	de	forme.(3)	Dans	le	cas	de	la	PST	n°4,	une	couche	de	forme	conduisant	à	une	PF2	peut	se	limiter	à	une	couche	de	protection	superficielle	de	quelques	centimètresd'épaisseur	de	ce
matériau.	Celle-ci	peut	même	être	inutile	si	l'on	a	prévu	la	possibilité	d'éliminer	par	rabotage	les	5	à	10	cm	supérieurs	de	la	PST.	Ellepeut	également	être	remplacée	par	un	enduit	de	cure	gravillonné	ou	éventuellement	clouté,	appliqué	directement	sur	l'arase	terrassement.	G	:	Elimination	de	la	fraction	o/d	sensible	àl'eau	et	de	la	fraction	grossière
empêchant	leréglage	correct	de	la	plate-forme	S	:	Mise	en	place	d'une	couche	de	fin	réglage	Solution	1	:G	:	Elimination	de	la	fraction	o/d	sensible	àl'eau	et	de	la	fraction	grossière	empêchant	leréglage	correct	de	la	plate-forme	S	:	Mise	en	place	d'une	couche	de	fin	réglage	4	0	0	3	Solution	2	:G	:	Elimination	de	la	fraction	grossière	empê-chant	le
malaxage	correct	du	sol	avec	le	liant	W:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydriquedu	mélange	sol	+	liant	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement	gravillonné	2	1	1	1	pas	depluie	=ou-	(1)e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF3	G	:	Elimination	de	la	fraction	o/d	sensible	àl'eau	et	de	la	fraction	grossière
empêchant	leréglage	correct	de	la	plate-forme	S	:	Mise	en	place	d'une	couche	de	fin	réglage	pluiemêmeforte	++ou+	4	0	0	3	Solution	1	:G	:	Elimination	de	la	fraction	o/d	sensible	àl'eau	et	de	la	fraction	grossière	empêchant	leréglage	correct	de	la	plate-forme	S	:	Mise	en	place	d'une	couche	de	fin	réglage	Solution	2	:G	:	Elimination	de	la	fraction
grossière	empê-chant	le	malaxage	correct	du	sol	avec	le	liant	W:	Humidification	pour	changer	l'état	hydriquedu	mélange	sol	+	liant	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement	gravillonné	pas	depluie	=ou-	4	0	0	3	2	2	1	1	e	=	0,8	ou	(2)	e	=	0,65	PF2	e	=	0,5	ou	(2)	e	=	0,4	PF2	e	=	0,4	ou	(2)	e	=	0,3	PF2	e
=	0,3	ou	(2)	e	=	0,2	PF2	e	=	0,8	ou	(2)	e	=	0,65	PF2	e	=	0,5	ou	(2)	e	=	0,4	PF2	e	=	0,4	ou	(2)	e	=	0,3	PF2	e	=	0,3	ou	(2)	e	=	0,2	PF2	(1)e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF3	+++=ou-	toutessituationsmétéoro-logiques	G	:	Elimination	de	la	fraction	o/d	sensible	àl'eau	et	de	la	fraction	grossière	empêchant	leréglage	correct	de	la	plate-forme	S	:	Mise
en	place	d'une	couche	de	fin	réglage	4	0	0	3	e	=	0,8	ou	(2)	e	=	0,65	PF2	e	=	0,5	ou	(2)	e	=	0,4	PF2	e	=	0,4	ou	(2)	e	=	0,3	PF2	e	=	0,3	ou	(2)	e	=	0,2	PF2	4	0	0	3	pluiemêmeforte	++ou+	C1B21	C1B41	C1B51	C2B21	C2B41	C2B51	meth	e	=	0,35	PF3	e	=	0,35	PF3	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	COUCHE	DE	FORME
Situationmétéo-	rologique	(3)	(3)	(3)	C1B	21s	C1B	41s	C1B	51s	C2B	21s	C2B	41s	C2B	51s	C1B21tsC1B41tsC1B51tsC2B21tsC2B41tsC2B51ts	C1B	21th	C1B	41th	C1B	51th	C2B	21th	C2B	41th	C2B	51th	C1B21,	C2B21,	C1B41,	C2B41,	C1B51,	C2B51	66	Observationsgénérales	Conditions	d'utilisationen	couche	de	forme	PST	n°	1	PST	n°	3	PST	n°	4	AR	1
AR	1	AR	1	AR	2AR	2	Code	GWTS	Epaisseur	préconisée	de	la	couche	deforme	e	(en	m.)	et	classe	PF	de	la	plate-	forme	support	de	chausséeClasse	desol	Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant	(s)	pluiefaible+	NON	G	:	Elimination	de	la	fraction	grossière	em-pêchant	le	malaxage
correct	du	sol	avec	le(ou	les)	liant(s)	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	as-socié	éventuellement	à	la	chaux	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	éven-tuellement	gravillonné	=ou-	pas	depluie	2	0	2	1	C1B22hC1B42hC1B52hC2B22hC2B42hC2B52h	+	pluiefaible	Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique
dumélange	sol	+	liant	(s)	NON	G	:	Elimination	de	la	fraction	grossière	empê-chant	le	malaxage	correct	du	sol	avec	le	liant	W	:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydri-que	du	mélange	sol	+	liant	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	éven-tuellement	gravillonné	C1B22mC1B42mC1B52mC2B22mC2B42mC2B52m
pas	depluie	=ou-	2	1	1	1	Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant	pluiefaible	+	NON	G	:	Elimination	de	la	fraction	grossière	empê-chant	le	malaxage	correct	du	sol	avec	le	liant	W	:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydri-que	du	mélange	sol	+	liant	T	:	Traitement	avec	un	liant
hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	éventuel-lement	gravillonné	pas	depluie	=ou-	2	2	1	1	C1B22sC1B42sC1B52sC2B22sC2B42sC2B52s	(1)	Sur	cette	PST,	la	mise	en	oeuvre	d'un	matériau	traité	répondant	à	une	qualité	"couche	de	forme"	n'est	pas	réalisable.	Procéder	d'abord	à	un	traitementselon	une	technique	"remblai"	et	se	rapporter
alors	au	cas	de	PST	n°4	si	l'effet	du	traitement	est	durable	et	aux	cas	PST	n°2	ou	3	s'il	ne	l'est	pas.	(1)	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF3	e	=	0,35	PF3	Les	sols	de	ces	classes	sont	consti-tués	d'une	fraction	argileuse	en	fai-ble	quantité	et	d'une	fraction	gre-nue	grossière	relativement	friablesusceptible	de	se	fragmenter	sousl'action	du	trafic	de
chantier	en	pro-duisant	un	complément	d'élémentsfins	sensibles	à	l'eau.Pour	utiliser	ces	sols	en	couche	deforme	il	est	nécessaire	de	les	traiteravec	des	liants	hydrauliques.Le	traitement	n'est	cependant	pos-sible	que	dans	la	mesure	où	unmalaxage	homogène	à	l'aide	de	ma-laxeurs	à	outils	animés	(	pulvi-mixers...)	est	réalisable	dans	desconditions
acceptables.	
Ceci	sup-pose	soit	que	l'on	procède	à	l'élimi-nation	préalable	des	éléments	gros-siers	interdisant	le	fonctionnementcorrect	du	malaxeur,	soit	que	lemalaxeur	utilisé	puisse	absorber	etfragmenter	ces	éléments	grossiers.	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	COUCHE	DE	FORME	C1B	22,	C	1B	42,	C	1B	52,	C	2B	22,	C	2B	42,	C	2B	52
Situationmétéo-	rologique	PST	n°	2	67	Observationsgénérales	Conditions	d'utilisationen	couche	de	forme	PST	n°	2PST	n°	1	PST	n°	3	PST	n°	4	AR	1	AR	1	AR	1	AR	2AR	2	Code	GWTS	Epaisseur	préconisée	de	la	couche	deforme	e	(en	m.)	et	classe	PF	de	la	plate-	forme	support	de	chausséeClasse	desol	Situation	météorologique	ne	permettant	pasune
mise	en	œuvre	correcte	pluieforte++	NON	Traitement	avec	un	correcteur	granulométriquepluiefaible+	0	0	6	0	Solution	1	:Traitement	avec	un	correcteur	granulométrique	Solution	2	:W:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydrique	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydrauliqueassocié	éventuellement	à	un	correcteurgranulométrique	S	:	Application	d'un
enduit	de	cure	gravillonnééventuellement	clouté	0	1	5	2	0	0	6	0	=ou-	pas	de	pluie	D11	e	=	0,8	ou	(2)	e	=	0,65	PF2	e	=	0,5	ou	(2)	e	=	0,4	PF2	e	=	0,4	ou	(2)	e	=	0,3	PF2	e	=	0,3	ou	(2)	e	=	0,2	PF2	Bien	qu'insensibles	à	l'eau	les	solsde	cette	classe	sont	néanmoins	peu"traficables"	du	fait	de	leur	finesse	etde	leur	uniformité	granulaire.Ils	sont	constitués	de
grains	résistantsqui	autorisent	leur	emploi	en	couchede	forme	après	leur	avoir	fait	subirune	correction	granulométrique	ouun	traitement	avec	un	lianthydraulique.	Bien	qu'insensibles	à	l'eau	les	sols	decette	classe	sont	néanmoins	peu"traficables"	du	fait	de	leur	finesse	etde	leur	uniformité	granulaire.De	plus	ils	sont	constitués	de	grainsfriables	qui
sous	l'action	du	traficpourraient	se	transformer	en	élémentsfins	sensibles	à	l'eau.Pour	ces	raisons	les	sols	doivent	êtretraités	avec	un	liant	hydraulique	pourêtre	utilisables	en	couche	de	forme.	Situation	météorologique	ne	permettant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant	pluiefaible	+	NON	pas	de	pluie	=ou-	0	1	5	2	D12
++ou+	pluiemêmeforte	Utilisation	en	l'état	0	0	0	0	Solution	1	:Utilisation	en	l'état	0	0	0	0	Solution	2	:W:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydriquedu	mélange	sol	+	liant	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement	gravillonné	=ou-	pas	de	pluie	0	1	1	1	D21	Situation	météorologique	ne	garantissant
pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant	pluiefaible+	NON	W:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydriquedu	mélange	sol	+	liant	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement	gravillonné	=ou-	pas	de	pluie	0	1	1	1	D22	(1)	e	=	0,75ou	(2)e	=	0,6	PF2	e	=	0,5ou	(2)e	=	0,4	PF2	e	=
0,4ou	(2)e	=	0,3	PF2	e	=	0,3ou	(2)	e	=	0,2PF2	(1)	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF3	Ces	sols	sont	utilisables	en	couchede	forme	soit	dans	leur	état	naturelcar	la	résistance	des	granulats	estsuffisamment	élevée	soit	traités	avecun	liant	hydraulique	en	place	ou	encentrale.	Ces	sols	bien	qu'insensibles	à	l'eaune	peuvent	en	général	être	utilisés
encouche	de	forme	dans	leur	état	naturelen	raison	de	la	friabilité	des	granulats(risques	de	formation	d'éléments	finssensibles	à	l'eau	sous	l'action	dutrafic).Il	convient	donc	de	les	traiter	en	placeou	en	centrale	avec	un	lianthydraulique.	W:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydrique	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydrauliqueassocié	éventuellement	à	un
correcteurgranulométrique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gravillonnééventuellement	clouté	(1)	Sur	cette	PST,	la	mise	en	oeuvre	d'un	matériau	traité	répondant	à	une	qualité	"couche	de	forme"	n'est	pas	réalisable.	Procéder	d'abord	à	un	traitementselon	une	technique	"remblai"	et	se	rapporter	alors	au	cas	de	PST	n°4	si	l'effet	du	traitement	est
durable	et	aux	cas	PST	n°2	ou	3	s'il	ne	l'est	pas.(2)	Si	intercalation	d'un	géotextile	à	l'interface	PST-couche	de	forme.(3)	Dans	le	cas	de	la	PST	n°4,	une	couche	de	forme	conduisant	à	une	PF2	peut	se	limiter	à	une	couche	de	protection	superficielle	de	quelques	centimètresd'épaisseur	de	ce	matériau.	Celle-ci	peut	même	être	inutile	si	l'on	a	prévu	la
possibilité	d'éliminer	par	rabotage	les	5	à	10	cm	supérieurs	de	la	PST.	
Ellepeut	également	être	remplacée	par	un	enduit	de	cure	gravillonné	ou	éventuellement	clouté,	appliqué	directement	sur	l'arase	terrassement.	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	COUCHE	DE	FORME	D11,	D12,	D21,	D22	Situationmétéo-	rologique	(3)	(3)	e	=	0,35	PF3	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF3	e	=	0,35	PF3	68
Observationsgénérales	Conditions	d'utilisationen	couche	de	forme	PST	n°	2PST	n°	1	PST	n°	3	PST	n°	4	AR	1	AR	1	AR	1	AR	2AR	2	Code	GWTS	Epaisseur	préconisée	de	la	couche	deforme	e	(en	m.)	et	classe	PF	de	la	plate-	forme	support	de	chausséeClasse	desol	++ou+	pluiemêmeforte	G	:	Elimination	de	la	fraction	grossièreempêchant	un	réglage
correct	de	la	plate-forme	3	0	0	0	Solution	1	:G	:	Elimination	de	la	fraction	grossière	empêchantun	réglage	correct	de	la	plate-forme	e	=	0,75	ou	(2)	e	=	0,6	PF2	e	=	0,5	ou	(2)	e	=	0,4	PF2	e	=	0,4	ou	(2)	e	=	0,3	PF2	e	=	0,3	ou	(2)	e	=	0,2	PF23	0	0	0	Solution	2	:G	:	Elimination	de	la	fraction	grossière	empê-chant	le	malaxage	correct	du	sol	avec	le	liant	W	:
Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydriquedu	mélange	sol	+	liant	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement	gravillonné	2	1	1	1	=ou-	pas	depluie	D31	Par	rapport	aux	sols	de	la	classe	D31précédente	les	sols	de	la	D32	sontconstitués	de	granulats	plus	friablespouvant	conduire	sous	l'action	dutrafic	à	la
formation	d'éléments	finssensibles	à	l'eau.Pour	les	utiliser	en	couche	de	forme	ilest	donc	nécessaire	de	les	traiteravec	un	liant	hydraulique.Le	traitement	n'est	cependantpossible	que	dans	la	mesure	où	unmalaxage	intime	du	sol	avec	le	liantpeut	être	réalisé	avec	des	malaxeursà	outils	animés	(pulvimixers...)	ou	encentrale.	pluiefaible	Situation
météorologique	ne	permettant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant	+	NON	G	:	Elimination	de	la	fraction	grossière	empê-chant	le	malaxage	correct	du	sol	avec	le	liant	W	:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydriquedu	mélange	sol	+	liant	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de
cureéventuellement	gravillonné	D32pas	depluie	=ou-	2	1	1	1	(1)	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF3	e	=	0,35	PF3	Les	sols	de	cette	classe	peuvent	êtreutilisés	en	couche	de	forme	:-	soit	dans	leur	état	naturel	aprèsavoir	éliminé	ou	fragmenté	les	groséléments	empêchant	un	réglagecorrect	de	la	plate-forme-	soit	traités	avec	un	liant	hydraulique.Le
traitement	n'est	cependantpossible	que	dans	la	mesure	ou	unmalaxage	intime	du	sol	avec	le	liantpeut	être	réalisé	avec	des	malaxeursà	outils	animés	(pulvimixers...)	ou	encentrale.	(1)	Sur	cette	PST,	la	mise	en	oeuvre	d'un	matériau	traité	répondant	à	une	qualité	"couche	de	forme"	n'est	pas	réalisable.	Procéder	d'abord	à	un	traitementselon	une
technique	"remblai"	et	se	rapporter	alors	au	cas	de	PST	n°4	si	l'effet	du	traitement	est	durable	et	aux	cas	PST	n°2	ou	3	s'il	ne	l'est	pas.(2)	Si	intercalation	d'un	géotextile	à	l'interface	PST-couche	de	forme.(3)	Dans	le	cas	de	la	PST	n°4,	une	couche	de	forme	conduisant	à	une	PF2	peut	se	limiter	à	une	couche	de	protection	superficielle	de	quelques
centimètresd'épaisseur	de	ce	matériau.	Celle-ci	peut	même	être	inutile	si	l'on	a	prévu	la	possibilité	d'éliminer	par	rabotage	les	5	à	10	cm	supérieurs	de	la	PST.	Ellepeut	également	être	remplacée	par	un	enduit	de	cure	gravillonné	ou	éventuellement	clouté,	appliqué	directement	sur	l'arase	terrassement.	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX
EN	COUCHE	DE	FORME	D31	,	D32	Situationmétéo-	rologique	(3)	69	Observationsgénérales	Conditions	d'utilisationen	couche	de	forme	PST	n°	2PST	n°	1	PST	n°	3	PST	n°	4	AR	1	AR	1	AR	1	AR	2AR	2	Code	GWTS	Epaisseur	préconisée	de	la	couche	deforme	e	(en	m.)	et	classe	PF	de	la	plate-	forme	support	de	chausséeClasse	desol	pluiefaible	Situation
météorologique	ne	permettant	pasune	mise	en	œuvre	et	une	circulation	dechantier	dans	des	conditions	satisfaisantes	+	NON	Solution	1	:G	:	Elimination	de	la	fraction	o/d	sensible	àl'eau	et	de	la	fraction	grossière	empêchant	leréglage	correct	de	la	plate-forme	S	:	Mise	en	place	d'une	couche	de	fin	réglage	Solution	2	:G	:	Fragmentation	intense	pour
produire	deséléments	fins	W:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydri-que	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	éventuel-lement	gravillonné	pas	depluie	R11	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	COUCHE	DE	FORME	R11,	R12	Situationmétéo-	rologique	G	:	Fragmentation	intense	pour	produire
deséléments	fins	W	:	Humidification	pour	changer	l'état	hydri-que	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gravillonnééventuellement	clouté	Situation	météorologique	ne	garantissantpas	une	exécution	correcte	du	traitement	pluiefaible+	G	:	Fragmentation	intense	pour	produire	deséléments	fins	T	:	Traitement	avec
un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gravillonnééventuellement	clouté	pas	depluie	=ou-	5	0	1	2	R12	h	Situation	météorologique	ne	garantissantpas	une	exécution	correcte	du	traitement	pluiefaible+	NON	G	:	Fragmentation	intense	pour	produire	deséléments	fins	W:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydrique	T	:	Traitement	avec	un
liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gravillonnééventuellement	clouté	R12m	pas	depluie	=ou-	5	1	1	2	Situation	météorologique	ne	garantissantpas	une	exécution	correcte	du	traitement	pluiefaible+	NON	pas	depluie	=ou-	5	2	1	2	R12	s	(1)	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF3	Ces	matériaux	sont	friables	et	gé-lifs.Leur	emploi	en
couche	de	formeimpose	impérativement	un	traite-ment	avec	un	liant	hydraulique.	Cetraitement	doit	s'accompagner	d'unefragmentation	importante	du	maté-riau	pour	produire	une	quantité	demortier	suffisante	(>	20%).Le	dosage	en	liant	retenu	doit	no-tamment	garantir	l'insensibilité	augel	(gonflement	et	gélification).	Lors-qu'ils	sont	dans	un	état(s),
ils	peu-vent	encore	être	utilisés	à	conditionde	les	humidifier	pour	les	ramener	àl'état	(m),	ce	qui	demande	des	quan-tités	d'eau	encore	économiquementacceptables.La	protection	superficielle	doit	êtreparticulièrement	résistante.	Uncloutage	avec	de	gros	granulats(20/40	par	exemple)	est	souvent	àrecommander.	NON	4	0	0	3e	=	0,7ou	(2)e	=	0,6	PF2	e
=	0,5ou	(2)e	=	0,4	PF2	e	=	0,4ou	(2)e	=	0,3	PF2	e	=	0,3ou	(2)e	=	0,2	PF2	(3)	(1)e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF3	e	=	0,35	PF3	(1)	Sur	cette	PST,	la	mise	en	oeuvre	d'un	matériau	traité	répondant	à	une	qualité	"couche	de	forme"	n'est	pas	réalisable.	Procéder	d'abord	à	un	traitementselon	une	technique	"remblai"	et	se	rapporter	alors	au	cas	de
PST	n°4	si	l'effet	du	traitement	est	durable	et	aux	cas	PST	n°2	ou	3	s'il	ne	l'est	pas.(2)	Si	intercalation	d'un	géotextile	à	l'interface	PST-couche	de	forme.(3)	Dans	le	cas	de	la	PST	n°4,	une	couche	de	forme	conduisant	à	une	PF2	peut	se	limiter	à	une	couche	de	protection	superficielle	de	quelques	centimètresd'épaisseur	de	ce	matériau;	Celle-ci	peut



même	être	inutile	si	l'on	a	prévu	la	possibilité	d'éliminer	par	rabotage	les	5	à	10	cm	supérieurs	de	la	PST.	Ellepeut	également	être	remplacée	par	un	enduit	de	cure	gravilonné	ou	éventuellement	clouté,	appliqué	directement	sur	l'arase	terrassement.	e	=	0,35	PF3	Ces	matériaux,	bien	qu'issus	de	craiesdenses,	restent	cependant	suffisam-ment
fragmentables	pour	former	unepellicule	de	"pâte	de	craie"	boueuseet	glissante	lorsqu'ils	sont	mis	enœuvre	et	circulés	sous	la	pluie.Mis	en	œuvre	dans	de	bonnes	condi-tions	météorologiques	et	protégéspar	une	couche	de	fin	réglage	d'unmatériau	concassé,	ils	forment	unecroûte	très	résistante	aux	sollicita-tions	du	trafic.	Cette	technique
estprincipalement	applicable	dans	lessites	à	indice	de	gel	faible	ou	moyen.Ces	matériaux	peuvent	égalementêtre	traités	avec	un	liant	hydrauliquemoyennant	une	fragmentation	intensepour	produire	une	quantité	de	mor-tier	suffisante	(>10	à	20	%).	5	1	1	1	=ou-	70	Observationsgénérales	Conditions	d'utilisationen	couche	de	forme	PST	n°	2PST	n°	1
PST	n°	3	PST	n°	4	AR	1	AR	1	AR	1	AR	2AR	2	Code	GWTS	Epaisseur	préconisée	de	la	couche	deforme	e	(en	m.)	et	classe	PF	de	la	plate-	forme	support	de	chausséeClasse	desol	Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	exécution	correcte	du	traitement	pluiefaible+	NON	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de
cure	gravillonnééventuellement	clouté	pas	depluie	=ou-	0	0	1	2	R13	h	pluiefaible+	NON	W	:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydrique	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gravillonnééventuellement	clouté	pas	depluie	=ou-	R13m	(1)	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF3	e	=	0,35	PF3	(1)	Sur	cette	PST,	la
mise	en	oeuvre	d'un	matériau	traité	répondant	à	une	qualité	"couche	de	forme"	n'est	pas	réalisable.	Procéder	d'abord	à	un	traitementselon	une	technique	"remblai"	et	se	rapporter	alors	au	cas	de	PST	n°4	si	l'effet	du	traitement	est	durable	et	aux	cas	PST	n°2	ou	3	s'il	ne	l'est	pas.	Ces	craies	sont	très	friables	et	trèsgélives.Leur	emploi	en	couche	de
formeimpose	un	traitement	avec	un	lianthydraulique.Le	dosage	en	liant	retenu	doitnotamment	garantir	l'insensibilité	dumatériau	à	l'eau	et	au	gel	(gonflementet	gélifraction)	ce	qui	peut	nécessiterdes	quantités	de	liant	importantes.Lorsque	ces	craies	sont	dans	unétat(s),	le	traitement	et	le	compactagene	sont	plus	réalisables	dans	desconditions
technico-économiquessatisfaisantes.La	protection	superficielle	doit	êtreparticulièrement	résistante	;	uncloutage	avec	de	gros	granulats	(20/40	par	exemple),	est	souvent	àrecommander.	Craies	normalement	inutilisables	en	couche	de	formeR13s	Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	exécution	correcte	du	traitement	CONDITIONS
D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	COUCHE	DE	FORME	Situationmétéo-	rologique	R13	0	1	1	2	71	Observationsgénérales	Conditions	d'utilisationen	couche	de	forme	PST	n°	2PST	n°	1	PST	n°	3	PST	n°	4	AR	1	AR	1	AR	1	AR	2AR	2	Code	GWTS	Epaisseur	préconisée	de	la	couche	deforme	e	(en	m.)	et	classe	PF	de	la	plate-	forme	support	de
chausséeClasse	desol	Ces	matériaux	issus	de	roches	saineset	dures	peuvent	être	utilisés	encouche	de	forme	:-	soit	dans	leur	état	naturel	après	avoiréliminé	ou	fragmenté,	les	élémentsgrossiers	ne	permettant	pas	le	réglagede	la	plate-forme	conformément	auxexigences	formulées-	soit	traités	avec	un	liant	hydraulique.Le	traitement	n'est
cependantenvisageable	que	dans	la	mesure	oùun	malaxage	intime	du	liant	avec	lesol	peut	être	réalisé	soit	en	place	avecdes	malaxeurs	à	outils	animés(pulvimixers...)	soit	en	centrale.	++ou+	pluiemêmeforte	G	:	Elimination	de	la	fraction	grossièreempêchant	un	réglage	correct	de	la	plate-forme	3	0	0	0	Solution	1	:G	:	Elimination	de	la	fraction	grossière
empêchantun	réglage	correct	de	la	plate-forme	3	0	0	0	Solution	2	:G	:	Elimination	de	la	fraction	grossière	empê-chant	le	malaxage	correct	du	sol	avec	le	liant	W	:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydriquedu	mélange	sol	+	liant	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement	gravillonné	2	1	1	1	=ou-	pas
depluie	R21	R41	R61	e	=	0,6ou	(2)	e	=	0,45PF2	e	=	0,5ou	(2)	e	=	0,4PF2	e	=	0,4ou	(2)e	=	0,3	PF2	e	=	0,3ou	(2)e	=	0,2	PF2	(1)	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF3	e	=	0,35	PF3	G	:	Elimination	de	la	fraction	o/d	sensible	àl'eau	et	de	la	fraction	grossière	empêchant	leréglage	correct	de	la	plate-forme	S	:	Mise	en	place	d'une	couche	de	fin	réglage	4
0	0	3pluie	mêmeforte	++ou+	Solution	1	:G	:	Elimination	de	la	fraction	o/d	sensible	àl'eau	et	de	la	fraction	grossière	empêchant	leréglage	correct	de	la	plate-forme	S	:	Mise	en	place	d'une	couche	de	fin	réglage	4	0	0	3	e	=	0,7	ou	(2)	e	=	0,55	PF2	e	=	0,5	ou	(2)	e	=	0,4	PF2	e	=	0,4	ou	(2)	e	=	0,3	PF2	e	=	0,3	ou	(2)	e	=	0,2	PF2	Solution	2	:G	:	Elimination
de	la	fraction	grossière	empê-chant	le	malaxage	correct	du	matériau	+	liant	W	:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydriquedu	mélange	sol	+	liant	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement	gravillonné	2	1	1	1	=ou-	R22	R42	R62	Situation	météorologique	ne	permettant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état
hydrique	dumélange	matériau	+	liant	pluiefaible	+	G	:	Elimination	de	la	fraction	grossière	empê-chant	le	malaxage	correct	du	matériau	avec	leliant	W	:	Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydriquedu	mélange	matériau	+	liant	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cureéventuellement	gravillonné	=ou-	R23	R33	R43	R63
R34	Matériaux	issus	de	roches	argileuses	peu	fragmentables	ou	de	roches	salines	inutilisables	normalement	en	couche	de	forme	R31	R32	R5	NON	2	1	1	1	Matériaux	issus	de	roches	très	friables	dont	les	possibilités	d'emploi	en	couche	de	forme	sont	celles	des	sols	auxquels	on	prévoit	qu'ils	seront	assimilables	au	stadefinal	de	leur	mise	en	œuvre.Leurs
conditions	d'utilisation	en	couche	de	forme	sont	alors	à	rechercher	dans	les	tableaux	relatifs	aux	classes	des	sols	B,	C,	D	ou	A	dans	lesquelles	ils	serontsusceptibles	de	se	classer.	Ces	matériaux	issus	de	rochesrelativement	tendres	forment	unepellicule	superficielle	de	bouelorsqu'ils	sont	circulés	sous	la	pluie.Mis	en	œuvre	dans	de	bonnesconditions
météorologiques	et	s'ils	necomportent	que	peu,	ou	mieux,	pasd'éléments	fins,	ils	forment	une	croûtesous	la	circulation	qui	leur	confèreune	très	bonne	tenue	aux	sollicitationsdu	trafic.Ces	matériaux	peuvent	également	êtretraités	avec	un	liant	hydraulique	dansles	mêmes	conditions	que	ceux	desclasses	R21,	R41,	R61.	Ces	matériaux	issus	de
rochescalcaires	ou	argileuses	très	tendresnécessitent	un	traitement	avec	un	lianthydraulique	pour	pouvoir	être	utilisésen	couches	de	forme.Le	traitement	s'effectue	le	plusgénéralement	en	place.La	faible	résistance	de	la	roche	mèrepermet	d'absorber	dans	les	malaxeursà	outils	animés	des	blocs	relativementimportants.	CONDITIONS	D'UTILISATION
DES	MATERIAUX	EN	COUCHE	DE	FORME	R2,	R3,	R4,	R5,	R6	Situationmétéo-	rologique	(3)	(3)	(1)	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF3	e	=	0,35	PF3	e	=	0,35	PF2	pas	depluie	pas	depluie	(1)	Sur	cette	PST,	la	mise	en	oeuvre	d'un	matériau	traité	répondant	à	une	qualité	"couche	de	forme"	n'est	pas	réalisable.	
Procéder	d'abord	à	un	traitementselon	une	technique	"remblai"	et	se	rapporter	alors	au	cas	de	PST	n°4	si	l'effet	du	traitement	est	durable	et	aux	cas	PST	n°2	ou	3	s'il	ne	l'est	pas.(2)	Si	intercalation	d'un	géotextile	à	l'interface	PST-couche	de	forme.(3)	Dans	le	cas	de	la	PST	n°4,	une	couche	de	forme	conduisant	à	une	PF2	peut	se	limiter	à	une	couche
de	protection	superficielle	de	quelques	centimètresd'épaisseur	de	ce	matériau.	Celle-ci	peut	même	être	inutile	si	l'on	a	prévu	la	possibilité	d'éliminer	par	rabotage	les	5	à	10	cm	supérieurs	de	la	PST.	Ellepeut	également	être	remplacée	par	un	enduit	de	cure	gravillonné	ou	éventuellement	clouté,	appliqué	directement	sur	l'arase	terrassement.	72
Observationsgénérales	Conditions	d'utilisationen	couche	de	forme	PST	n°	2PST	n°	1	PST	n°	3	PST	n°	4	AR	1	AR	1	AR	1	AR	2AR	2	Code	GWTS	Epaisseur	préconisée	de	la	couche	deforme	e	(en	m.)	et	classe	PF	de	la	plate-	forme	support	de	chaussée	F1	Solsorganiques	+	pluiefaible	Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de
l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant	NON	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydrauliqueéventuellement	associé	à	la	chauxS	:	application	d'un	enduit	de	cure	gravillonnééventuellement	clouté	pas	depluie	=ou-	0	0	2	2	pluiefaible	Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange	sol	+	liant	+	NON	W	:
Arrosage	pour	maintien	de	l'état	hydrique	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gravillonnééventuellement	clouté	pas	depluie	=ou-	0	1	1	2	F2hCendresvolanteshumides	F2mCendres	volantes	àteneuren	eau	moyenne	Situation	météorologique	ne	garantissant	pasune	maîtrise	suffisante	de	l'état	hydrique	dumélange
sol	+	liant	+	NONpluiefaible	W	:	Humidification	pour	changement	de	l'étathydrique	T	:	Traitement	avec	un	liant	hydraulique	S	:	Application	d'un	enduit	de	cure	gravillonnééventuellement	clouté	0	2	1	2pas	depluie	=ou-	F2sCendresvolantessèches	(1)	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF2	e	=	0,35	PF3	e	=	0,35	PF3	Bien	que	pouvant	êtreconsidérés	comme
insensiblesà	l'eau,	l'identification	de	cesmatériaux	doit	être	complétéepar	la	mesure	des	paramètresretenus	pour	la	classification	dessols	On	adoptera	les	conditions	applicables	à	laclasse	de	sols	à	laquelle	ces	matériaux	sontassimilables	en	excluant	toutefois	les	solutionsimpliquant	un	traitement	avec	des	liantshydrauliques	(risques	de	gonflements)	La
grande	sensibilité	à	l'eau	deces	matériaux	implique	de	lestraiter	pour	les	utiliser	en	couchede	forme.Les	réactifs	les	plus	appropriéssont	les	liants	hydrauliqueséventuellement	associés	à	dela	chaux	vive	lorsque	lescendres	se	trouvent	dans	unétat	(h).Le	traitement	est	réalisé	le	plussouvent	en	place.	(1)	Sur	cette	PST,	la	mise	en	oeuvre	d'un	matériau
traité	répondant	à	une	qualité	"couche	de	forme"	n'est	pas	réalisable.	
Procéder	d'abord	à	un	traitementselon	une	technique	"remblai"	et	se	rapporter	alors	au	cas	de	PST	n°4	si	l'effet	du	traitement	est	durable	et	aux	cas	PST	n°2	ou	3	s'il	ne	l'est	pas.	F4	Schistesdes	minesde	potasse	F5	Phospho-gypse	F31	Schisteshouillersbrûlés	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	COUCHE	DE	FORME	F1,	F2,	F3,	F4,
F5	Matériaux	normalement	inutilisables	en	couche	de	forme	Situationmétéo-	rologique	Classedesol	Matériaux	normalement	inutilisables	en	couche	de	forme	On	adoptera	les	conditions	applicables	à	laclasse	de	sols	à	laquelle	ces	matériaux	sontassimilables	en	excluant	toutefois	les	solutionsimpliquant	un	traitement	avec	des	liantshydrauliques	(risques
de	gonflements)	Ces	matériaux	sont	plus	oumoins	sensibles	à	l'eau	etdoivent	être	identifiés	commedes	sols.	Matériaux	normalement	inutilisables	en	couche	de	forme	F32	Schisteshouillerspartiel-lement	ou	non	brûlés	73	Conditions	d'utilisationen	couche	de	forme	PST	n°	2PST	n°	1	PST	n°	3	PST	n°	4	AR	1	AR	1	AR	1	AR	2AR	2	Code	GWTS	Epaisseur
préconisée	de	la	couche	deforme	e	(en	m.)	et	classe	PF	de	la	plate-	forme	support	de	chaussée	On	adoptera	les	conditions	d'utilisation	encouche	de	forme	applicables	à	la	classe	desols	ou	de	matériaux	rocheux	à	laquelle	cesmatériaux	sont	assimilables,	en	excluanttoutefois	les	solutions	impliquant	un	traitementavec	des	liants	hydrauliques	(risques
degonflement)	L'identification	de	ces	matériauxdoit	être	complétée	par	lamesure	des	paramètres	retenuspour	la	classification	des	sols	On	adoptera	les	conditions	d'utilisation	encouche	de	forme	applicables	à	la	classe	desols	ou	de	matériaux	rocheux	à	laquelle	cesmatériaux	sont	assimilables	On	adoptera	les	conditions	d'utilisation	en	couchede	forme
applicables	à	la	classe	de	sols	ou	dematériaux	rocheux	à	laquelle	ces	matériaux	sontassimilables,	en	excluant	toute-fois	les	solutions	impliquant	un	traitement	avecdes	liants	hydrauliques	(risques	de	gonflements)	F9Autres	déchets	Les	conditions	d'utilisation	en	remblai	de	ces	matériaux	devront	être	définies	cas	par	cas	à	partir	d'une	étude	spécifique.
Le	plus	souvent	cette	étude	devracomporter	un	ouvrage	expérimental	ou	pour	le	moins	une	série	de	planches	d'essai	pour	fixer	les	modalités	de	compactage	L'identification	de	ces	matériauxdoit	être	complétée	par	lamesure	des	paramètres	retenuspour	la	classification	des	solsou	des	matériaux	rocheux	L'identification	de	ces	matériauxdoit	être
complétée	par	lamesure	des	paramètres	retenuspour	la	classification	des	solsou	des	matériaux	rocheux	Matériaux	normalement	inutilisables	en	couche	de	forme	Observationsgénérales	F61	Machefersd'inciné-	rationdes	orduresménagères	bienincinérés,	criblés,déferrailléset	stockés	F62	F63	Machefersmal	incinérés,non	défer-	raillés,non	stockés	F71
Matériaux	dedémolition	criblés,	homogénéisés,	sansplâtre	F8	Laitiersde	hautsfourneaux	F72	F73	Matériauxde	démolitionavec	élémentsputrescibles	et	plâtres	Matériaux	normalement	inutilisables	en	couche	de	forme	CONDITIONS	D'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	COUCHE	DE	FORME	F6,	F7,	F8,	F9	Situationmétéo-	rologique	Classedesol
100100101102102102102	-102102102102102	-	8989959596969696****	9798	Compactage	des	remblaiset	des	couches	de	forme	4.1	Aide	à	la	détermination	pratique	p.	77des	conditions	de	compactage	pour	les	remblais	et	les	couches	de	forme.	4.2	Tableaux	de	compactage	p.	85-	pour	remblais	p.	86-	pour	couches	de	forme	p.	99	Mat.Remb.	Page	A1
A2	A3	B1	B2	B3	B4	B5	B6	C1A1	C1A2	C1A3	C1B1	C1B2	C1B3	C1B4	C1B5	C1B6	C2A1	C2A2	C2A3	C2B1	C2B2	C2B3	C2B4	C2B5	C2B6	D1D2D3R1R21R41R61R3R22R23R42R62F2F51	86	87	88	89	90	89	90	91	92	86	87	88	89	90	89	90	91	92	99	99	99	100	100	100	100	100	101	101	101	101	100	100	100	100	100	101	101	101	101	101	101	101	101	101
101	93	94	94	95	93	95	93	93	94	C.	deforme	Page	Remb.	Page	C.	deforme	Page	Remb.	Page	C.	deforme	Page	Remb.	Page	C.	deforme	PageMat.	Mat.	Mat.	
*	Les	tableaux	d'utilisation	des	sols	(annexes	2	et	3)	doivent	être	consultés	au	préalable,	afin	deconstater	une	éventuelle	assimilation	des	conditions	d'utilisation	d'un	sol	à	celles	d'un	autre(exemple	R	22	à	C1	ou	C2	ou	D3)	Sommaire	détaillé	Annexe4	75	4.1	Aide	à	la	détermination	pratique	des	conditionsde	compactage	pour	les	remblais	et	les
couchesde	forme.	1.	Les	paramètres	auxiliaires	•	Le	nombre	de	passes	n	et	le	nombre	d'applications	de	charge	N.	Une	passe	est	par	définition	un	aller	ou	un	retour	de	compacteur.	La	valeur	N	indiquée	dans	les	tableaux	est	le	nombre	d'applications	de	charge.	N	et	ncoïncident	pour	les	compacteurs	monocylindres	et	les	compacteurs	à	pneus.	Pour
untandem	longitudinal,	le	nombre	de	passes	à	considérer	est	la	moitié	de	N,	par	le	faitqu'une	passe	constitue	deux	applications	de	charge.	La	valeur	N	indiquée	correspond	en	outre	au	cas	de	la	mise	en	œuvre	en	épaisseurégale	à	l'épaisseur	maximale.	Elle	est	calculée	par	le	rapport	N	=	e	/	(Q/S),	arrondi	àl'entier	supérieur.	
Pour	une	épaisseur	inférieure	à	l'épaisseur	maximale,	N	est	calculée	par	l'expression	:	Les	valeurs	de	N	figurent	pour	mieux	se	représenter	le	cas	de	compactage.Elles	sont	indicatives,	la	priorité	étant	donnée	au	respect	du	paramètre	Q/S	selon	lesconditions	définies	précédemment.	
•	Définition	de	la	largeur	de	compactage	L.	Elle	correspond	à	la	largeur	compactée	et	est	illustrée	dans	les	divers	schémas	ci-après.La	terminologie	"largeur	effective"	est	supprimée	au	profit	du	concept	de	nombre	d'ap-plications	de	charges	N	défini	précédemment,	et	du	facteur	"morphologique"	N/n.	N	=	e	réelle	compactée	/	(Q/S).	*Le	recouvrement
doit	être	total	entre	essieux	AV	et	AR..	
L	N/n	=	1	VMi	L	N/n	=	2*	VTi	L	N/n	=	1	Pi	L/2	N/n	=	2*	SPTi	L/2	77	•	Le	débit	par	unité	de	largeur	de	compactage	Q/L.	Il	correspond	au	débit	théorique	(avant	application	du	coefficient	de	rendement	k)qu'aurait	un	compacteur	monocylindre	(n	=	N)	d'un	mètre	de	largeur,	en	respectant	lesprescriptions	de	Q/S,	e	et	V.	On	le	calcule,	avec	les	unités
utilisées	(Q/L	en	m3/h	;	Q/S	en	m	et	V	en	km/h,	par	:	La	valeur	fournie	est	indicative.	Elle	est	à	recalculer,	par	exemple	dans	le	cas	d'unmatériel	Pi	ou	SPi,	si	la	vitesse	moyenne	réelle	est	inférieure	à	la	vitesse	moyenne	indi-quée	dans	les	tableaux.	Elle	permet	de	prévoir	le	dévit	pratique	attendu	pour	un	compacteur	donné,	par	:	Le	coefficient	de
rendement	k	peut	être	estimé	entre	0,5	et	0,75	suivant	les	chantiers	;	ilreprésente	le	rapport	entre	le	temps	utile	de	compactage	(le	temps	durant	lequel	lematériel	est	effectivement	utilisé	sur	la	zone	à	compacter	avec	des	paramètres	de	fonc-tionnement	corrects	:	vitesse	de	translation,	fréquence,	moment	des	excentriques	pourun	rouleau	vibrant)	et
le	temps	de	présence	du	compacteur	sur	chantier.	On	peut	ainsi	évaluer	le	nombre	de	matériels	nécessaire,	connaissant	la	cadence	duchantier.	Les	valeurs	de	Q/L	permettent	également	de	situer	les	différentes	classes	et	familles	decompacteurs	entre	elles.	Qprat/	=	k	x	(Q/L)	x	L	x	(N/n)	Q/L	=	1000	x	(Q/S)	x	V	78	2.	Lecture	des	tableaux	-	Exemples
d'application	*	Cas	des	compacteurs	Pi,	V1,	V2,	Vpi,	SPi	et	PQi	(colonne	unique).	Exemple	:	Sol	B1,	en	remblai	(qualité	q4)	*	Cas	des	compacteurs	V3	à	V5	(colonne	dédoublée	:	encadrement	des	conditions	pos-sibles)Exemple	:	SOL	B1,	en	remblai	ModalitésCompacteur	V3	Q/S	e	V	0,30	5	0,80	2	N	Q/L	3	675	6	270	0,135code	2	ModalitésCompacteur	P1
0,060Q/S	eV	N	Q/L	6	300	0,355,0	code	2	Le	code	àretenir	pro-vient	destableaux	d'u-tilisation	dessols	(fonctionde	l'étathydrique	etde	la	météo).	79	Valeur	(en	m)	constante	quel	que	soit	le	choix	d’é-paisseur	e	réel	compacté	≤	e	(en	m)c’est	:	la	vitesse	maximale	pour	les	vibrants	km/hla	vitesse	moyenne	pour	les	autres	matériels	Nombre	d’applications
de	charge	:arrondi	supérieur	de	e	réel/(Q/S),	donné	pour	etableau,Si	e	=	0,30	alors	N	=	5Débit	par	mètre	de	largeurQprat/	=	k	x	(Q/L)	x	L	x	(N/n)Si	k	=	0,6	L	=	2	m	N/n	=	1Qprat	=	360	m3/h	Valeur	constante	quel	que	soit	le	choix	du	coupleépaisseur/vitesse	Colonne	de	droite	:	choix	V	faible	2,0	km/h	privilé-giant	e	élevée	(0,80	m)	Colonne	de	gauche	:
choix	du	débit	maximal,	avecV	élevée	bornée	à	5	km/h	au	maximum	et	e	fixée	à0,30	m	même	règles	de	calcul	que	précédemment	danschaque	colonne	On	observe	qu'une	vitesse	plus	élevée	s'accompagne	nécessairement	d'une	épaisseurréduite,	à	cause	du	gradient	de	densité	plus	accentué	dans	la	couche.	Mais,	moyen-nant	le	respect	de	ces
conditions,	le	débit	est	cependant	plus	élevé.Il	est	bien	entendu	interdit	de	panacher	les	chiffres	en	provenance	des	deux	colonnes(l'épaisseur	la	plus	élevée	avec	la	vitesse	la	plus	élevée).	Dans	le	cas	où	l'épaisseur	nominale	prévue	(ou	retenue)	pour	le	chantier	(e	chantier)est	comprise	entre	les	deux	épaisseurs	ci-dessus,	il	est	possible	de	déterminer
lesconditions	optimales	de	comptage	en	calculant	:	-	la	vitesse	moyenne	du	compacteur	vibrant	à	partir	de	la	relation	V	x	e	=	cste	(lesvaleurs	prises	en	compte	sont	celles	données	colonne	de	droite	:	V	minimale	et	e	maxi-male)	:	V	=	X+V	x	ee	chantier	-	Q/L	à	partir	de	la	relation	:	Q/L	=	1000	x	V	x	Q/S	-	N	est	toujours	pris	égal	à	:	e	chantierQ/S	Les
valeurs	ainsi	calculées	sont	alors	utilisées	à	titre	de	prescriptions	comme	si	ellesétaient	directement	lues	dans	les	tableaux.	Ainsi	dans	l'exemple	précédent,	si	l'épaisseur	prévue	pour	le	chantier	est	0,50	m,	ilsera	défini	:	Modalités	V3	0,135Q/S	e	V	N	Q/L	4	405	0,50	3	code	2	80	V	=0,80	x	2	=	3,2	arrondi	à	30,5	V	=0,5	=	3,7	arrondi	à	40,135	Q/L	=	1000
x	3	x	0,135	=	405	*	Cas	des	compacteurs	mixtes	ou	tandems	différenciés	Pour	ces	compacteurs	considérés	comme	une	somme	de	deux	compacteurs,	les	pres-criptions	sont	à	établir	à	partir	des	règles	suivantes	:	REGLES	-	Q/S	est	la	somme	des	Q/S	des	deux	compacteurs	considérés	:	-	e	est	la	plus	petite	des	[	Lorsqu'un	choix	(V,	e)	est	possiblevaleurs
données	pour	[	(vibrant	>	V3)	on	cherche	à	accorderles	deux	compacteurs.	[	les	possibilités	des	deux	compacteurs.	-	V	est	la	plus	faible	des	valeurs	données	pour	les	deux	compacteurs.	-	N	est	l'arrondi	supérieur	de	:	e/(somme	des	Q/S).	-	N/n	=	1	du	fait	de	la	prise	en	compte	de	la	combinaison	des	deux	compacteurs;	-	Q/L	est	déterminé	par	:	1000	x	V
x	(somme	des	Q/S).	Exemple	d'un	compacteur	mixte	(P1	+	VM3)	sur	sol	B1	:	(0,06	+	0,135)(choix)	*	Cas	des	ateliers	de	compactage.	1er	cas	:	L'atelier	est	homogène	(compacteurs	identiques).	Les	modalités	d'utilisation	(épaisseur	et	vitesse)	correspondent	à	la	classe	de	compac-teur	considéré.	Seule	est	à	considérer	la	répartition	du	travail,	qui	peut
être	différenteselon	les	engins	:	Avec	Q	:	le	volume	de	sol	(global)	compactéS1,	S2...	:	la	surface	balayée	par	chacun	des	compacteurs,(Q/S	tableau	:	la	valeur	lue	dans	les	tableaux,	ceci	implique	pour	les	valeurs	(Q/S1),	(Q/S2)	de	chaque	compacteur,	que	la	conditionsuivante	soit	remplie	:	Q/S	tableau	≥1	Q/SeVN	Q/L	0,1950,30	ou	0,355	4,5	2	2975	880
1	+	1	+	(Q/S1)	(Q/S2)	81	EXEMPLE	:	Cas	d'un	remblai	en	sol	C2A1s,	compacté	par	2	vibrants	monocylindres	V4	(L	=	2	m)	-	Q	=	2400	m3	en	une	journée.	Epaisseur	compactée	:	0,40	m.	
Q/S	0,50	La	vitesse	ne	peut	excéder	2	km/h	pour	cette	épaisseur.e	0,40	Le	débit	théorique	d'un	compacteur	(2	x	100	=	200	m3/h)	montre	V	2	que	12	heures	utiles	de	V4	sont	nécessaires.	Le	temps	de	présenceN	8	sur	chantier	est	estimable	en	divisant	le	temps	utile	par	le	Q/L	100	coefficient	de	rendement	(ex	:	k	=	0,75	conduit	à	16	h	=	2	x	8	h).	Si	les
valeurs	de	S	en	fin	de	journée	sont	:	S1	=	24	000	m2	(soit	6	h	de	temps	utile)	Q/S1	=	0,100	S2	=	18	000	m2	(soit	4,5	de	temps	utile)	Q/S2	=	0,133	Q/S	tableau	[	]	=	0,875	(<1)	Il	y	a	insuffisance	de	compactage.	2ème	cas	:	l'atelier	est	hétérogène	(compacteurs	différents)	Les	compacteurs	agissent	sur	une	zone	de	travail	commune	(s'il	en	était
autrement,chacun	serait	considéré	individuellement).	Après	lecture	des	tableaux	de	chacun	des	compacteurs,	on	se	conforme	aux	règles	sui-vantes	:	-	e	réel	doit	être	inférieur	ou	égal	au	plus	petit	des	e	tableaux.	-	le	débit	théorique	de	l'atelier	est	pris	égal	à	la	somme	des	débits	théoriques	des	com-pacteurs.	-	pour	les	vitesses	et	les	nombres
d'applications	de	charge	de	chaque	compacteur,diverses	façons	de	gérer	l'atelier	peuvent	exister	(dans	le	respect	des	prescriptionsindividuelles	pour	la	vitesse).	La	conditions	à	satisfaire	est	:	Q/S	tabl.1	+	Q/S	tabl.2	+(Q/S1)	(Q/S2)	1+	1(Q/S1)	(Q/S2)	82	≥1	où	(Q/S)	tabl.	
1	et	(Q/S)	tabl.2	sont	les	valeur	lues	pur	chacun	des	compacteurs.	
Q,	S1,S2,	ont	le	même	sens	que	dans	le	1er	cas.	-	le	compacteur	qui	agit	en	premier	doit	être	le	plus	efficace,	dans	la	mesure	où	il	nerencontre	pas	de	problème	de	traficabilité.	EXEMPLE	:	Cas	d'un	remblai	de	sol	B1	à	compacter	avec	un	atelier	composé	d'un	vibran	V3	mono-cylindre	et	d'un	pneu	P2	-	Q	=	10	000	m3/jour.	
A	partir	des	prescriptions	extraites	des	tableaux	(à	gauche),	il	peut	être	décidé	d'effec-tuer	la	mise	en	œuvre	en	0,40	m	compactés	et	de	définir	les	conditions	d'utilisation	duvibrant	en	fonction	de	cette	épaisseur	(tableau	à	droite)	:	Extrait	des	tableaux	:	Adaptation	à	une	même	valeur	d'épaisseur	:	condition	lorsquele	compacteur	estseul	Paramètres
pour	V3	:	V	=	2	x	0,80	N	=	0,40/0,135	Q/L	=	1000	x	4	x0,1350,40	•	Vérification	globale	:	Avec	une	largeur	supposée	de	2	m,	le	débit	théorique	de	l'atelier	est	de	:	(540	x	2)	+	(450	x	2)	=	1	980	m3/h.	Le	temps	utile	de	compactage	(pris	identique	pour	les	deux	compacteurs)	est	:	10	000/1980	=	5,05	h.	Si	ces	conditions	sont	respectées,	on	a	:	S	(V3)	=
5,05	x	2	x	4	000	=	40	400	m2	⇒	Q/S	=	10	000/40	000	=	0,247S	(P2)	=	5,05	x	2	x	5	000	=	50	500	m2	⇒	Q/S	=	10	000/50	500	=	0,198	Q/S	V3	0,135	0,090	P2	eV	0,305	0,802	0,455	NQ/L	3675	6270	5450	Q/S	0,135	0,090	V3	P2	eV	0,404	0,405	NQ/L	3540	5450	83	On	a	bien	:	somme	des	[	]=	=	1,00	Des	utilisations	avec	des	temps	utiles	différents	peuvent
se	rencontrer.	Si	les	valeurs	deS	relevées	à	l'issue	de	la	journée	sont	:	S	(V3)	=	52	000	m2	(soit	6,5	h	utiles)S	(P2)	=	36	000	m2	(soit	3,6	h	utiles)	On	peut	conclure	que	le	compactage	est	encore	satisfaisant	vis-à-vis	du	Q/S,	du	faitque	:	somme	des	[	]	=	1,026	Il	est	cependant	utile	de	s'assurer	de	l'homogénéité	de	la	répartition	d'énergie.	•	Conditions	de
compactage	détaillées	:	Les	exemples	précédemment	traités	le	sont	dans	une	optique	de	contrôle.	Il	va	de	soiqu'en	vue	de	donner	aux	conducteurs	de	compacteurs	des	consignes	précises,	un	calculallant	jusqu'à	la	détermination	du	nombre	de	passes	est	nécessaire.	En	poursuivantavec	les	V3	et	P2	:	-	Il	peut	être	décidé	que	V3	réalise	en	premier	2
passes	:Q/S	(V3)	=	e/N	=	0,40/2	=	0,20	-	La	part	restant	à	la	charge	de	P2	est	telle	que	:	0,135	+	0,09	≥	10,20	Q/S(P2)	soit	Q/S	(P2)	≤	0,28.	
Il	en	découle	N	≥	0,4	que	l'on	arrondit	à	2,	d'où	Q/S	=	0,40	=	0,200,28	2	L'atelier	de	compactage	fonctionne	donc	avec	2	passes	V3	+	2	passes	de	P2.	Les	débits	théoriques	sont	dans	ces	conditions	de	:V3	:	(Q/L)	x	L	=	(1	000	x	V	x	Q/S)	x	L	=	(1	000	x	4	x	0,20)	x	2	=	1	600	m3/hP2	:	=	(Q/L)	x	L	=	(1	000	x	V	x	Q/S)	x	L	=	(1	000	x	5	x	0,20)	x	2	=	2	000
m3/h	Et	les	temps	utiles	de	:	V3	:	10	000/1	600	=	6,25	hP2	:	10	000/2	000	=	5	h	Q/S	(tableau)	Q/S	réel	Q/S	(tableau)	Q/S	réel	0,135	+	0,0900,247	0,198	84	La	réalisation	de	ces	conditions	pratiques	(qui	ne	constituent	pas	nécessairement	uneoptimisation	de	l'atelier)	conduiraient	à	:	Somme	des	[	]=	=	1,125	4.2	Tableaux	de	compactage	Les	tableaux
d'utilisation	des	sols	(annexe	2	et	3)	doivent	être	consultés	au	préalable	afinde	:	connaître	les	conditions	de	compactage	requises	(qualité,	énergie	de	compactage)	enfonction	des	conditions	d'utilisation	(état	d'humidité,	météorologie,	traitement).	Constater	une	éventuelle	assimilation	des	conditions	d'utilisation	d'un	sol	à	celles	d'unautre	(exemple	:
R22	à	C1	ou	C2	ou	D3).	Q/S	(tableau)	Q/S	réel	0,135	+	0,900,20	0,20	85	86	VP2	VP3	VP4	VP5	SP1	SP2	PQ3	PQ4VP1V5V4V3P1	P2	P3	V1	V2	Q/S	0.080	e	V	N	Q/L	Q/S	e	V	N	Q/L	Q/S	0.120	0.180	0.O55	0.085	Code	3	Energie	decompactage	faible	Code	2	Energie	decompactage	moyenne	Code	1	Energie	decompactage	intense	0.045	0.065	0.095	0.040	5.0
5.0	5.0	2.0	6	6	5	7	0	0.035	0.050	0.025	6	6	8	00	0.165	0.205	0.055	0.085	0.205	0.265	0.070	0.100	0.065	0.50	2.5	4	315	0.40	2.0	7	130	0.30	2.0	8	80	0.30	4.0	3	500	0.30	2.5	5	165	0.25	(2)	2.0	5	110	0	0	0.30	(2)	4.0	2	660	0.085	0.30	(2)	2.5	4	215	0.050	0.30	2.0	6	100	0.35	(2)	5.0	2	1025	0.100	0.30	(2)	3.5	3	350	0.065	0.30	2.5	5	165	0.40	(2)	5.0	2	1325
0.130	0.30	(2)	4.0	3	520	0.085	0.30	3.0	4	255	0.40	(2)	8.0	4	800	0.070	0.30	(2)	8.0	5	560	0.035	0.25	8.0	8	280	0.25	(2)	8.0	4	560	0.040	0.20	(2)	8.0	5	320	0	0	0.20	(1)	1.0	3	65	0	0	0.65	(1)	2.5	4	415	0.50	2.0	6	170	0.40	2.0	8	100	0.35	(1)	5.0	3	825	0.30	3.5	4	300	0.30	2.5	6	125	0.80	(1)	2.5	4	515	0.60	2.0	6	200	0.45	2.0	7	130	0.040	0.050	0.065	0.065
0.085	0.100	0.40	(1)	5.0	2	1025	0,30	4.0	3	400	0,30	3.0	5	195	Q/SeVN	Q/L	0compacteur	neconvenant	pas	(m)	(m)	(km/h)	-	(m3/h.m)	e	(1)	V	N	Q/L	0.30	0.45	0.60	0.25	0.35	(1)	5.0	5.0	5.0	2.0	2.5	4	4	4	5	5	400	600	215110900	Modalités	0.30	(2)	3.0	4	255	0.040	0.25	(2)	2.0	7	80	0.025	0.20	2..0	8	50	0.125	(*)	Impose	que	Dmax	<	2/3	de	l'épaisseur	de	la
couche	compactée.	(1)	S'assurer	de	la	traficabilité	du	compacteur.	(2)	Prévoir	une	opération	annexe	pour	effacer	les	empreintes	lorsqu'il	y	a	risque	de	pluie	en	fin	de	journée	(rabotage	des	centimètres	supérieurs,	ou	emploi	d'un	autre	type	de	compacteur	si	celui-ci	apporte	l'effet	souhaité).	
0	0	A1,	C	1A	1	(*)	Compacteur	50250175	0.200.300.20	2.05.05.0	80475325225	0.250.450.350.25	TABLEAUX	DE	COMPACTAGE	POUR	L'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	0.165	87	e	0.25	0.35	0.45	0.20	0.30	0.30	0.35	0.30	0.45	0.30	0.60	0.20	0.30	0.30	0.30	0.30	0.25	0.40	(2)	(2)	(2)	(2)	(2)	(2)	(2)	0	0	V	5.0	5.0	5.0	2.0	2.0	3.0	2.5	4.0	2.5	5.0
2.5	2.0	2.0	3.0	4.0	5.0	8.0	8.0	N	5	5	4	5	5	4	4	3	4	3	5	5	5	3	3	2	4	4	Q/L	250	400	600	80	120	270	225	480	300	725	365	80	120	360	580	950	520	800	e	0.20	0.25	0.35	0.20	0.30	0.30	0.40	0.30	0.45	0.20	0.30	0.30	0.30	0.20	0.30	0	0	(2)	(2)	(2)	(2)	(2)	(2)	0	0	V	5.0	5.0	5.0	2.0	2.0	2.5	2.0	3.0	2.0	2.0	2.0	2.5	3.0	8.0	8.0	N	7	5	5	6	6	5	7	4	6	6	5	4	3	6	5	Q/L	150	250
350	70	100	165	130	240	160	70	130	200	315	280	480	e	0.20	0.30	0.25	0.35	0.30	0.40	0.25	0.30	0.30	0.20	0	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	2.0	2.0	2.5	2.0	2.0	2.0	2.5	8.0	N	7	8	8	8	6	8	6	6	5	7	Q/L	150	200	70	90	140	110	90	110	175	240	VP2	VP3	VP4	VP5	SP1	SP2	PQ3	PQ4VP1V5V4V3P1	P2	P3	V1	V2Compacteur	Modalités	Code	3	Energie	decompactage	faible
Code	2	Code	1	Q/SeVN	Q/L	0compacteur	neconvenant	pas	(m)	(m)	(km/h)	-	(m3/h.m)	Q/S	0.050	0.080	0.120	0.040	0.060	0.090	0.120	0.145	0.040	0.060	0.120	0.145	0.190	0.065	0.100	Q/S	0.030	0.040	0.035	0.045	0.055	0.045	0.055	0.070	0.030	Q/S	0.030	0.050	0.070	0.035	0.050	0.065	0.080	0.035	0.065	0.080	0.105	0.035	0.060	(*)	Impose	que	Dmax	<
2/3	de	l'épaisseur	de	la	couche	compactée.	(2)	Prévoir	une	opération	annexe	pour	effacer	les	empreintes	lorsqu'il	y	a	risque	de	pluie	en	fin	de	journée	(rabotage	des	centimètres	supérieurs,	ou	emploi	d'un	autre	type	de	compacteur	si	celui-ci	apporte	l'effet	souhaité).	TABLEAUX	DE	COMPACTAGE	POUR	L'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN
REMBLAI	A2,	C	1A	2	(*)	Energie	decompactage	moyenne	Energie	decompactage	intense	88	e	0.20	0.25	0.35	0.20	0.25	0.30	0.35	0.30	0.45	0.20	0.25	0.30	0.30	0.25	0.35	0	0	(2)	(2)	(2)	(2)	(2)	(2)	0	0	V	5.0	5.0	5.0	2.0	2.0	2.5	2.0	3.0	2.0	2.0	2.0	2.5	3.0	8.0	8.0	N	10	7	6	5	5	5	5	4	6	5	4	4	4	7	5	Q/L	100	200	300	80	110	175	140	255	170	80	140	215	330	320
560	e	0.20	0.30	0.20	0.25	0.30	0.20	0.25	0.30	0.20	0.25	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	2.0	2.0	2.0	2.0	2.0	2.0	8.0	8.0	N	7	6	6	6	6	5	5	5	8	6	Q/L	150	250	70	90	110	90	110	140	200	360	e	0.20	0.20	0.25	0.20	0.25	0.20	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	2.0	2.0	2.0	2.0	8.0	N	7	7	8	6	6	8	Q/L	150	60	70	70	90	200	VP2	VP3	VP4	VP5	SP1	SP2	PQ3	PQ4VP1V5V4V3P1	P2	P3	V1
V2Compacteur	Modalités	Code	3	Energie	decompactage	faible	Code	2	Code	1	Energie	decompactage	intense	Q/SeVN	Q/L	0compacteur	neconvenant	pas	(*)	Impose	que	Dmax	<	2/3	de	l'épaisseur	de	la	couche	compactée.	(2)	Prévoir	une	opération	annexe	pour	effacer	les	empreintes	lorsqu'il	y	a	risque	de	pluie	en	fin	de	journée(rabotage	des
centimètres	supérieurs,	ou	emploi	d'un	autre	type	de	compacteur	si	celui-ci	apporte	l'effetsouhaité).	(m)	(m)	(km/h)	-	(m3/h.m)	Q/S	0.020	0.040	0.060	0.040	0.055	0.070	0.085	0.040	0.070	0.085	0.110	0.040	0.070	Q/S	0.030	0.030	0.035	0.035	0.045	0.025	Q/S	0.030	0.050	0.035	0.045	0.055	0.045	0.055	0.070	0.025	0.045	TABLEAUX	DE	COMPACTAGE
POUR	L'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	A3,	C1A3	(*)	Energie	decompactage	moyenne	89	e	0.35	0.45	0.65	0.35	0.50	0.30	0.80	0.45	1.10	0.55	1.35	0.45	0.60	(1)	(1)	(1)	(1)	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	5.0	2.0	2.0	5.0	2.0	5.0	2.0	5.0	2.0	1.0	1.0	N	6	5	6	7	6	3	6	3	7	3	6	6	6	Q/L	300	450	600	110	170	675	270	900	360	1125	450	75	100	e	0.30	0.40
0.60	0.30	0.50	0.30	0.75	0.40	1.00	0.50	1.20	0.40	0.55	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	5.0	2.0	2.0	5.0	2.0	5.0	2.0	5.0	2.0	1.0	1.0	N	6	5	6	6	7	3	7	3	7	3	6	6	6	Q/L	275	400	575	100	160	600	240	825	330	1000	400	65	90	VP3	VP4	VP5	SP1	SP2	PQ3	PQ4VP1V5V4V3P1	P2	P3	V1	V2Compacteur	Code	2	VP2	VP3	VP4	VP5	SP1	SP2	PQ3	PQ4VP1V5V4V3P1	P2	P3	V1
V2Compacteur	Modalités	Code	2	Q/SeVN	Q/L	0compacteur	neconvenant	pas	(*)	Impose	que	Dmax	<	2/3	de	l'épaisseur	de	la	couche	compactée.	(1)	S'assurer	de	la	traficabilité	du	compacteur.	(m)	(m)	(km/h)	-	(m3/h.m)	TABLEAUX	DE	COMPACTAGE	POUR	L'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	Modalités	Q/S	0.060	0.090	0.120	0.055	0.085
0.135	0.180	0.225	0.075	0.100	VP2	B1,	D1,	C1	B1(*)	B3,	D2,	C1	B3(*)	Q/S	0.055	0.080	0.115	0.050	0.080	0.120	0.165	0.200	0.065	0.090	Energie	decompactage	moyenne	Energie	decompactage	moyenne	90	e	0.30	0.45	0.65	0.35	0.55	0.40	0.85	0.55	1.10	0.70	1.35	0.30	0.40	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	5.0	2.5	2.5	5.0	2.5	5.0	2.5	5.0	2.5	1.0	1.0	N	3	3	3	5	5	2	5
2	4	3	4	2	2	Q/L	500	750	1250	215	340	1025	515	1375	690	1700	850	150	200	e	0.25	0.35	0.50	0.25	0.40	0.30	0.65	0.35	0.85	0.40	1.05	0.25	0.35	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	5.0	2.0	2.0	4.5	2.0	5.0	2.0	5.0	2.0	1.0	1.0	N	5	4	4	6	6	3	7	3	7	3	6	5	4	Q/L	300	450	650	90	140	475	210	700	280	875	350	50	90	e	0.20	0.25	0.40	0.20	0.30	0.30	0.45	0.30	0.55	0.30	0.70
0.20	0.30	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	5.0	2.0	2.0	3.0	2.0	4.0	2.0	4.5	2.0	1.0	1.0	N	7	6	6	8	9	6	9	4	8	4	8	10	6	Q/L	150	225	350	50	70	165	110	300	150	430	190	20	50	VP2	VP3	VP4	VP5	SP1	SP2	PQ3	PQ4VP1V5V4V3P1	P2	P3	V1	V2Compacteur	Modalités	Code	3	Energie	decompactage	faible	Code	2	Code	1	Q/SeVN	Q/L	0compacteur	neconvenant	pas	(*)	Impose
que	Dmax	<	2/3	de	l'épaisseur	de	la	couche	compactée.(m)	(m)	(km/h)	-	(m3/h.m)	Q/S	0.030	0.045	0.070	0.025	0.035	0.055	0.075	0.095	0.020	0.050	Q/S	0.060	0.090	0.130	0.045	0.070	0.105	0.140	0.175	0.050	0.090	TABLEAUX	DE	COMPACTAGE	POUR	L'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	B2,	B4,	C1B2(*),	C1B4(*)	Q/S	0.100	0.150	0.250
0.085	0.135	0.205	0.275	0.340	0.150	0.200	Energie	decompactage	moyenne	Energie	decompactage	intense	91	e	0.30	0.45	0.60	0.30	0.40	0.30	0.60	0.40	0.80	0.45	0.95	0.20	0.30	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	5.0	2.0	2.5	5,0	2.5	5.0	2.5	5.0	2.5	1.0	1.0	N	4	4	3	5	5	3	5	3	5	2	4	3	3	Q/L	450	650	1000	120	240	725	365	975	490	1175	590	65	100	e	0.25	0.35	0.45	0.20
0.30	0.30	0.45	0.30	0.60	0.30	0.75	0.20	0	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	5.0	2.0	2.0	3.0	2.0	4.0	2.0	5.0	2.0	1.0	N	5	5	4	7	6	4	6	3	6	3	7	4	Q/L	250	400	600	60	100	225	150	400	200	600	240	50	e	0.20	0.30	0.20	0.30	0.35	0.40	0.30	0.50	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	2.0	2.0	2.5	2.0	3.5	2.0	N	5	5	7	8	7	8	5	8	Q/L	200	300	60	80	140	110	230	130	VP2	VP3	VP4	VP5	SP1
SP2	PQ3	PQ4VP1V5V4V3P1	P2	P3	V1	V2Compacteur	Modalités	Code	3	Code	2	Code	1	Q/SeVN	Q/L	0compacteur	neconvenant	pas	(*)	Impose	que	Dmax	<	2/3	de	l'épaisseur	de	la	couche	compactée.(m)	(m)	(km/h)	-	(m3/h.m)	Q/S	0.040	0.060	0.030	0.040	0.055	0.065	Q/S	0.050	0.080	0.120	0.030	0.050	0.075	0.100	0.120	0.050	TABLEAUX	DE
COMPACTAGE	POUR	L'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	B5,	C1	B5(*)	Q/S	0.090	0.130	0.200	0.060	0.095	0.145	0.195	0.235	0.065	0.100	Energie	decompactage	faible	Energie	decompactage	moyenne	Energie	decompactage	intense	92	e	0.20	0.30	0.45	0.25	0.30	0.30	0.45	0.30	0.60	0.35	0.70	0.25	0.30	0.30	0.30	0.35	0.25	0.40	0.20	0.25
(2)	(2)	(2)	(2)	(2)	(2)	(2)	V	5.0	5.0	5.0	2.0	2.5	3.5	2.5	5.0	2.5	5.0	2.5	2.0	2.5	3.5	5.0	5.0	8.0	8.0	1.0	1.0	N	5	4	4	6	4	3	5	3	5	2	4	6	4	3	2	2	4	4	4	3	Q/L	225	375	600	90	190	385	275	725	365	900	450	90	190	510	900	1175	640	960	50	85	e	0.20	0.25	0.35	0.25	0,30	0.35	0.30	0.50	0.30	0.60	0.25	0.30	0.30	0.30	0.20	0.30	0	0	(2)	(2)	(2)	(2)	(2)	(2)	0	0	V	5.0	5.0	5.0
2.0	2,5	2.0	3.0	2.0	4.0	2.0	2.0	2.5	3.0	4.0	8.0	8.0	N	7	5	5	7	5	6	4	7	4	7	7	4	4	3	4	4	Q/L	150	250	375	80	150	120	240	160	380	190	80	200	285	500	400	600	e	0.20	0.25	0.20	0.25	0.30	0.35	0.30	0.40	0.20	0.25	0.30	0.30	0.20	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	2.0	2.0	2.5	2.0	3.0	2.0	2.0	2.0	2.5	3.0	8.0	N	7	7	8	8	7	8	6	8	8	6	6	5	6	Q/L	150	200	50	70	115	90	165	110	50	90
140	210	280	VP2	VP3	VP4	VP5	SP1	SP2	PQ3	PQ4VP1V5V4V3P1	P2	P3	V1	V2Compacteur	Modalités	Code	3	Energie	decompactage	faible	Code	2	Code	1	Q/SeVN	Q/L	0compacteur	neconvenant	pas	(m)	(m)	(km/h)	-	(m3/h.m)	Q/S	0.045	0.075	0.120	0.045	0.075	0.110	0.145	0.180	0.045	0.075	0.145	0.180	0.235	0.080	0.120	0.050	0.085	Q/S	0.030	0.040
0.025	0.035	0.045	0.055	0.025	0.045	0.055	0.070	0.035	Q/S	0.030	0.050	0.075	0.040	0.060	0.080	0.095	0.040	0.080	0.095	0.125	0.050	0.075	(*)	Impose	que	Dmax	<	2/3	de	l'épaisseur	de	la	couche	compactée.	(2)	Prévoir	une	opération	annexe	pour	effacer	les	empreintes	lorsqu'il	y	a	risque	de	pluie	en	fin	de	journée	(rabotage	des	centimètres
supérieurs,	ou	emploi	d'un	autre	type	de	compacteur	si	celui-ci	apporte	l'effet	souhaité).	TABLEAUX	DE	COMPACTAGE	POUR	L'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	B6,	C1B6	(*)	Energie	decompactage	moyenne	Energie	decompactage	intense	93	e	0.25	0.35	0.50	0.25	0.30	0.30	0.50	0.30	0.65	0.40	0.75	0.25	0.30	0.30	0.30	0.40	0.25	0.40
0.25	(2)	(2)	(2)	(2)	(2)	(2)	(2)	0	V	5.0	5.0	5.0	2.0	2.5	4.0	2.5	5.0	2.5	5.0	2.5	2.0	2.5	4.0	5.0	5.0	8.0	8.0	1.0	N	4	4	4	5	4	3	5	2	5	3	4	5	4	2	2	2	4	4	4	Q/L	350	500	750	100	200	480	300	800	400	950	475	100	200	640	950	1225	560	800	65	e	0.20	0.30	0.40	0.25	0.30	0.35	0.30	0.50	0.30	0.60	0.25	0.30	0.30	0.30	0.25	0.20	0	0	(2)	(2)	(2)	(2)	0	(2)	0	V	5.0	5.0	5.0	2.0
2.5	2.0	3.0	2.0	4.0	2.0	2.0	2.5	3.0	4.0	8.0	1.0	N	5	5	5	7	5	6	4	7	3	6	7	4	3	3	5	5	Q/L	200	300	450	80	150	120	240	160	400	200	80	200	300	520	400	40	e	0.20	0.30	0.20	0.30	0.30	0.40	0.30	0.45	0.20	0.30	0.30	0.30	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	2.0	2.0	2.5	2.0	3.0	2.0	2.0	2.0	2.5	3.0	N	7	6	8	8	6	8	5	7	8	6	5	4	Q/L	150	250	50	80	125	100	195	130	50	100	165	255	VP2
VP3	VP4	VP5	SP1	SP2	PQ3	PQ4VP1V5V4V3P1	P2	P3	V1	V2Compacteur	Modalités	Code	3	Energie	decompactage	faible	Code	2	Energie	decompactage	moyenne	Code	1	Energie	decompactage	intense	Q/SeVN	Q/L	0compacteur	neconvenant	pas	(m)	(m)	(km/h)	-	(m3/h.m)	Q/S	0.030	0.050	0.025	0.040	0.050	0.065	0.025	0.050	0.065	0.085	Q/S	0.040
0.060	0.090	0.040	0.060	0.080	0.100	0.040	0.080	0.100	0.130	0.050	0.040	(**)(**)(**)(**)	(**)	(**)(**)	Q/S	0.070	0.100	0.150	0.050	0.080	0.120	0.160	0.190	0.050	0.080	0.160	0.190	0.245	0.070	0.100	0.065	(*)	Impose	que	Dmax	<	2/3	de	l'épaisseur	de	la	couche	compactée.	(**)	Seuls	les	sols	C2	(A1)	peuvent	être	compactés	par	des	compacteurs	à
pieds.	(2)	Prévoir	une	opération	annexe	pour	effacer	les	empreintes	lorsqu'il	y	a	risque	de	pluie	en	fin	de	journée	(rabotage	des	centimètres	supérieurs,	ou	emploi	d'un	autre	type	de	compacteur	si	celui-ci	apporte	l'effet	souhaité).	C2A1	(*),	C2B2	(*),	C2B4	(*),	C2B5	(*)	TABLEAUX	DE	COMPACTAGE	POUR	L'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN
REMBLAI	94	e	0.20	0.30	0.40	0.20	0.25	0.30	0.40	0.30	0.55	0.30	0.65	0.20	0.25	0.30	0.30	0.30	0.20	0.35	0.25	(2)	(2)	(2)	(2)	(2)	(2)	(2)	0	V	5.0	5.0	5.0	2.0	2.0	2.5	2.0	3.5	2.0	4.5	2.0	2.0	2.0	2.5	3.5	4.5	8.0	8.0	1.0	N	4	4	4	6	5	4	5	3	6	3	5	6	5	3	3	2	4	4	5	Q/L	250	375	500	70	110	200	160	370	210	585	260	70	110	265	455	765	400	720	50	e	0.20	0.25	0.30	0.20
0.30	0.30	0.40	0.30	0.50	0.20	0.30	0.30	0.30	0.25	0.20	0	0	(2)	(2)	(2)	(2)	0	(2)	0	V	5.0	5.0	5.0	2.0	2.0	3.0	2.0	3.5	2.0	2.0	2.0	3.0	3.5	8.0	1.0	N	7	6	5	6	6	5	6	4	6	6	5	4	3	6	6	Q/L	150	225	350	70	110	210	140	300	170	70	140	255	385	360	35	e	0.20	0.25	0.20	0.25	0.30	0.35	0.30	0.40	0.20	0.25	0.30	0.30	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	2.0	2.0	2.5	2.0	3.0	2.0	2.0	2.0	2.5
3.0	N	8	7	8	8	7	8	6	8	8	6	6	5	Q/L	125	200	50	70	115	90	165	110	50	90	140	210	VP2	VP3	VP4	VP5	SP1	SP2	PQ3	PQ4VP1V5V4V3P1	P2	P3	V1	V2Compacteur	Modalités	Code	3	Energie	decompactage	faible	Code	2	Code	1	Q/SeVN	Q/L	0compacteur	neconvenant	pas	(m)	(m)	(km/h)	-	(m3/h.m)	Q/S	0.050	0.075	0.100	0.035	0.055	0.080	0.105	0.130	0.035
0.055	0.105	0.130	0.170	0.050	0.090	0.050	Q/S	0.025	0.040	0.025	0.035	0.045	0.055	0.025	0.045	0.055	0.070	Q/S	0.030	0.045	0.070	0.035	0.055	0.070	0.085	0.035	0.070	0.085	0.110	0.045	0.035	(*)	Impose	que	Dmax	<	2/3	de	l'épaisseur	de	la	couche	compactée.	
(2)	Prévoir	une	opération	annexe	pour	effacer	les	empreintes	lorsqu'il	y	a	risque	de	pluie	en	fin	de	journée	(rabotage	des	centimètres	supérieurs,	ou	emploi	d'un	autre	type	de	compacteur	si	celui-ci	apporte	l'effet	souhaité).	
TABLEAUX	DE	COMPACTAGE	POUR	L'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	C2A2	(*),	C2A3	(*),	C2B6	(*)	Energie	decompactage	moyenne	Energie	decompactage	intense	95	e	0.30	0.40	0.25	0.30	0.40	0.30	0.50	0.30	0.60	0.25	0.30	0.30	0.30	0.30	0.35	0.25	0.30	0	0	0	V	5.0	5.0	2.0	2.5	2.0	3.5	2.0	4.0	2.0	2.0	2.5	3.5	4.0	8.0	8.0	1.0	1.0	N	6	5	5	4
6	3	5	3	5	5	3	3	2	6	5	6	6	Q/L	250	425	100	190	150	350	200	480	240	100	250	420	620	400	640	40	50	e	0.25	0.35	0.25	0.30	0.35	0.30	0.45	0.30	0.60	0.25	0.30	0.30	0.30	0.25	0.30	0.20	0	0	0	0	V	5.0	5.0	2.0	2.5	2.0	3.0	2.0	4.0	2.0	2.0	2.5	3.0	4.0	8.0	8.0	1.0	N	9	7	9	7	8	5	8	5	9	9	5	5	4	9	6	8	Q/L	150	250	60	115	90	180	120	280	140	60	150	210	360	240	400	25
e	0.25	0.35	0.50	0.20	0.35	0.30	0.50	0.30	0.70	0.35	0.85	0.30	0.40	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	5.0	2.0	2.0	3.5	2.0	4.5	2.0	5.0	2.0	1.0	1.0	N	6	5	5	6	7	4	6	3	7	3	7	6	6	Q/L	225	350	500	70	110	300	170	520	230	700	280	50	65	VP2	VP3	VP4	VP5	SP1	SP2	PQ3	PQ4VP1V5V4V3P1	P2	P3	V2Compacteur	Modalités	Code	2	Code	1	VP2	VP3	VP4	VP5	SP1
PQ4VP1V5V4V3P1	P2	P3	V1	V2Compacteur	Modalités	Code	2	Energie	decompactage	moyenne	Q/S	0.030	0.050	0.030	0.045	0.060	0.070	0.030	0.060	0.070	0.090	0.030	0.050	0.025	Q/SeVN	Q/L	0compacteur	neconvenant	pas	(*)	Impose	que	Dmax	<	2/3	de	l'épaisseur	de	la	couche	compactée.(m)	(m)	(km/h)	-	(m3/h.m)	V1	TABLEAUX	DE	COMPACTAGE
POUR	L'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	D3(*),	C2	B1(*),	C2	B3(*)	SP2	PQ3	Q/S	0.045	0.070	0.100	0.035	0.055	0.085	0.115	0.140	0.050	0.065	R1(*)	Q/S	0.050	0.085	0.050	0.075	0.100	0.120	0.050	0.100	0.120	0.155	0.050	0.080	0.040	0.050	Energie	decompactage	moyenne	Energie	decompactage	intense	96	e	0.20	0.25	0.35	0.20	0.30
0.30	0.40	0.30	0.50	0.20	0.30	0.30	0.30	0.25	0.35	0	0	(2)	(2)	(2)	(2)	(2)	(2)	0	0	V	5.0	5.0	5.0	2.0	2.0	2.5	2.0	3.0	2.0	2.0	2.0	2.5	3.0	8.0	8.0	N	10	8	7	6	6	5	7	4	7	6	5	4	3	6	5	Q/L	100	175	275	70	100	165	130	240	160	70	130	200	315	360	560	e	0.20	0.30	0.20	0.25	0.30	0.35	0.30	0.40	0.20	0.25	0.30	0.30	0.20	0.30	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	2.0	2.0	2.5	2.0	3.0	2.0	2.0
2.0	2.5	3.0	8.0	8.0	N	8	8	10	8	7	8	6	8	10	6	6	5	8	8	Q/L	125	200	40	70	115	90	165	110	40	90	140	210	200	320	e	0.30	0.40	0.20	0.35	0.30	0.55	0.30	0.70	0.35	0.85	0.30	0.40	0	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	2.0	2.0	3.5	2.0	4.5	2.0	5.0	2.0	1.0	1.0	N	6	5	6	6	4	7	3	7	3	6	6	6	Q/L	250	400	70	120	315	180	520	230	725	290	50	65	VP2	VP3	VP4	VP5	SP1	PQ4VP1V5V4P1	P2
P3	V2Compacteur	Modalités	Code	2	Code	1	VP2	VP3	VP4	VP5	SP1	PQ4VP1V5V4V3P1	P2	P3	V1	V2Modalités	Code	2	Q/S	0.025	0.040	0.020	0.035	0.045	0.055	0.020	0.045	0.055	0.070	0.025	0.040	(*)	Impose	que	Dmax	<	2/3	de	l'épaisseur	de	la	couche	compactée.	(2)	Prévoir	une	opération	annexe	pour	effacer	les	empreintes	lorsqu'il	y	a	risque	de	pluie
en	fin	de	journée	(rabotage	des	centimètres	supérieurs,	ou	emploi	d'un	autre	type	de	compacteur	si	celui-ci	apporte	l'effet	souhaité).	R21(*),	R41(*),	R61(*)	TABLEAUX	DE	COMPACTAGE	POUR	L'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	SP2	PQ3	Q/S	0.050	0.080	0.035	0.060	0.090	0.115	0.145	0.050	0.065	Compacteur	R3(*)	Q/S	0.020	0.035
0.055	0.035	0.050	0.065	0.080	0.035	0.065	0.080	0.105	0.045	0.070	V1	V3	SP2	PQ3	Energie	decompactage	moyenne	Energie	decompactage	moyenne	Energie	decompactage	intense	Q/SeVN	Q/L	0compacteur	neconvenant	pas	(m)	(m)	(km/h)	-	(m3/h.m)	97	e	0.35	0.45	0.65	0.25	0.35	0.30	0.55	0.35	0.75	0.45	0.90	0.25	0.30	(1)	(1)	(1)	(1)	0	0	0	0	0	0	0	(1)
V	5.0	5.0	5.0	2.5	2.5	4.5	2.5	5.0	2.5	5.0	2.5	1.0	1.0	N	5	4	4	5	4	3	4	2	5	2	4	4	3	Q/L	425	650	1000	150	225	630	350	925	465	1125	565	65	100	e	0.25	0.35	0.45	0.25	0.30	0.40	0.30	0.50	0.30	0.65	0.20	0.25	0	(1)	(1)	(1)	(1)	0	0	0	0	0	0	0	(1)	V	5.0	5.0	5.0	2.0	2.5	2.0	3.5	2.0	4.5	2.0	1.0	1.0	N	6	6	5	6	5	7	4	6	3	7	6	5	Q/L	225	325	450	90	165	130	300	170	475	210
35	50	e	0.20	0.30	0.20	0.30	0.30	0.35	0.30	0.45	0	0	(1)	(1)	(1)	(1)	0	0	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	2.0	2.0	2.5	2.0	3.0	2.0	N	7	7	8	9	6	7	5	8	Q/L	150	225	50	70	125	100	180	120	VP5P1Compacteur	Modalités	Code	3	Code	2	Code	1	Q/SeVN	Q/L	0compacteur	neconvenant	pas	(1)	S'assurer	de	la	traficabilité	du	compacteur.(m)	(m)	(km/h)	-	(m3/h.m)	Q/S	0.030
0.045	0.025	0.035	0.050	0.060	Q/S	0.045	0.065	0.090	0.045	0.065	0.085	0.105	0.035	0.050	TABLEAUX	DE	COMPACTAGE	POUR	L'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	F2	P2	P3	V1	V2	V3	V4	V5	VP1	VP2	VP3	VP4	SP1	SP2	PQ3	PQ4	Q/S	0/085	0.130	0.200	0.060	0.090	0.140	0.185	0.225	0.065	0.100	Energie	decompactage	faible	Energie
decompactage	moyenne	Energie	decompactage	intense	98	e	0.20	0.30	0.30	0.35	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	V	2.0	2.0	2.5	2.0	N	10	12	10	12	Q/L	40	50	75	60	e	0.25	0.30	0.30	0.35	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	V	2.0	2.0	2.5	2.0	N	9	8	7	8	Q/L	60	80	115	90	e	0.25	0.30	0.30	0.40	0	0	0	0	0	(1)	(1)	(1)	(1)	0	0	0	0	0	0	0	0	0	V	2.0	2.0	2.5	2.0	N	5	5	4	5	Q/L	100	130
200	160	Q/S	0.050	0.065	0.080	VP2	VP3	VP4	VP5	SP1	SP2	PQ3	PQ4VP1V5V4V3P1	P2	P3	V1	V2Compacteur	Modalités	Code	3	Code	2	Energie	decompactage	adaptée	àl'objectif	Code	1	Energie	decompactage	adaptée	àl'objectif	Q/SeVN	Q/L	0compacteur	neconvenant	pas	(1)	S'assurer	de	la	traficabilité	du	compacteur.(m)	(m)	(km/h)	-	(m3/h.m)	Q/S
0.020	0.025	0.030	Q/S	0.030	0.040	0.045	Energie	decompactage	adaptée	àl'objectif	TABLEAUX	DE	COMPACTAGE	POUR	L'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	REMBLAI	F51	99	Q/S	0.025	0.035	0.020	0.030	0.035	0.045	0.020	0.035	0.045	0.060	0.025	VP2	VP3	VP4	VP5	SP1	SP2	PQ3	PQ4VP1V5V4V3P1	P2	P3	V1	V2Compacteur	Q/SeVN	Q/L
0compacteur	neconvenant	pas	(m)	(m)	(km/h)	-	(m3/h.m)	Q/S	0.025	0.020	0.025	0.030	0.025	0.030	0.040	0.015	Q/S	0.020	0.030	0.025	0.035	0.040	0.035	0.040	0.050	0.020	(3)	Prévoir	le	rabotage	des	centimètres	supérieurs.	(4)	La	fermeture	de	la	partie	supérieure	peut	être	altérée	par	des	problèmes	de	feuilletage,	qui	ne	sont	qu'imparfaitement
résolus	par	des	passes	complémentaires	de	compacteur	à	pneus.	A3	A2	A1	e	0.25	0.20	0.25	0.30	0.20	0.25	0.30	0.20	0	0	0	0	0	0	(3)	(3)	(3)	0	(3)	0	0	V	5.0	2.0	2.0	2.0	2.0	2.0	2.0	8.0	N	10	10	10	10	8	9	8	14	Q/L	125	40	50	60	50	60	80	120	e	0.20	0.30	0.25	0.35	0.35	0.40	0.25	0.35	0.35	0.20	0	0	0	(4)	(4)	(4)	(4)	0	0	(3)	(3)	(3)	0	(3)	0	0	V	5.0	5.0	2.0	2.0	2.5	2.0
2.0	2.0	2.5	8.0	N	10	10	10	10	9	10	8	9	7	10	Q/L	100	150	50	70	100	80	70	80	125	160	e	0.20	0.30	0.20	0.30	0.30	0.35	0.30	0.45	0.20	0.30	0.30	0.30	0.20	0	0	(4)	(4)	(4)	(4)	(4)	(4)	0	(3)	(3)	(3)	(3)	0	(3)	0	0	V	5.0	5.0	2.0	2.0	2.5	2.0	3.0	2.0	2.0	2.0	2.5	3.0	8.0	N	8	9	10	10	9	10	7	10	10	9	7	5	8	Q/L	125	175	40	60	90	70	135	90	40	70	115	180	200	TABLEAUX	DE
COMPACTAGE	POUR	L'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	COUCHE	DE	FORME	A1,	A2,	A3	Matériau	100	Q/S	0.025	0.035	0.050	0.025	0.035	0.055	0.075	0.095	0.025	0.035	e	0.20	0.30	0.40	0.25	0.35	0.30	0.55	0.30	0.75	0.40	0.95	0.20	0.25	(4)	(4)	(4)	(4)	(4)	(4)	(4)	(4)	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	5.0	2.0	2.0	4.0	2.0	5.0	2.0	5.0	2.0	1.0	1.0	N	8	9	8	10	10	6	10
4	10	5	10	8	7	Q/L	125	175	250	50	70	220	110	375	150	475	190	25	35	VP2	VP3	VP4	VP5	SP1	SP2	PQ3	PQ4VP1V5V4V3P1	P2	P3	V1	V2Compacteur	Q/SeVN	Q/L	0compacteur	neconvenant	pas	(m)	(m)	(km/h)	-	(m3/h.m)	B1-D1	C1B1(*)	B2-B4	C1B2(*)	C1B4(*)	B3-D2	C1B3(*)	B5	C1B5(*)	Q/S	0.020	0.030	0.045	0.025	0.040	0.050	0.065	0.020	0.030	Q/S
0.020	0.030	0.045	0.020	0.035	0.055	0.075	0.090	0.025	0.040	Q/S	0.025	0.035	0.020	0.030	0.040	0.050	(*)	Impose	que	Dmax	<	2/3	de	l'épaisseur	de	la	couche	compactée.	(4)	La	fermeture	de	la	partie	supérieure	peut	être	altérée	par	des	problèmes	de	feuilletage,	qui	ne	sont	qu'imparfaitement	résolus	par	des	passes	complémentaires	de	compacteur	à
pneus.	e	0.20	0.30	0.20	0.30	0.35	0.40	0.30	0.50	0	0	(4)	(4)	(4)	(4)	(4)	(4)	0	0	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	2.0	2.0	2.5	2.0	3.5	2.0	N	8	9	10	10	9	10	6	10	Q/L	125	175	40	60	100	80	175	100	e	0.20	0.30	0.40	0.20	0.35	0.30	0.55	0.30	0.75	0.35	0.90	0.20	0.30	(4)	(4)	(4)	(4)	(4)	(4)	(4)	(4)	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	5.0	2.0	2.0	3.5	2.0	5.0	2.0	5.0	2.0	1.0	1.0	N	10	10	9	10
10	6	10	4	10	4	10	8	8	Q/L	100	150	225	40	70	195	110	375	150	450	180	25	40	e	0.20	0.25	0.35	0.25	0.30	0.40	0.30	0.50	0.30	0.65	0.20	0.20	0	(4)	(4)	(4)	(4)	(4)	(4)	(4)	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	5.0	2.0	2.5	2.0	3.5	2.0	4.5	2.0	1.0	1.0	N	10	9	8	10	8	10	6	10	5	10	10	7	Q/L	100	150	225	50	100	80	175	100	295	130	20	30	TABLEAUX	DE	COMPACTAGE	POUR
L'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	COUCHE	DE	FORME	B1,	B	2,	B	3,	B	4,	B	5,	C	1	B	1	(*),	C	1	B	2	(*),	C	1	B	3	(*),	C	1	B	4	(*),	C	1	B	5	(*),	D	1,	D	2	Matériau	101	Q/S	0.020	0.030	0.020	0.025	0.035	0.045	TABLEAUX	DE	COMPACTAGE	POUR	L'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	COUCHE	DE	FORME	VP2	VP3	VP4	VP5	SP1	SP2	PQ3
PQ4VP1V5V4V3P1	P2	P3	V1	V2Compacteur	Q/SeVN	Q/L	0compacteur	neconvenant	pas	(*)	Impose	que	Dmax	<	2/3	de	l'épaisseur	de	la	couche	compactée.(m)	(m)	(km/h)	-	(m3/h.m)	B6	C1B6(*)	Matériau	Q/S	0.025	0.040	0.020	0.030	0.040	0.050	Q/S	0.025	0.035	0.020	0.025	0.040	0.055	0.070	0.025	C1A1(*)	C2A1(*)	C2B2(*)	C2B4(*)	C2B5(*)	Q/S	0.020
0.030	0.020	0.025	0.035	0.045C1A2(*)	C1A3(*)	C2A2(*)	C2A3(*)	C2B6(*)	D3(*)	C2B1(*)	C2B3(*)	e	0.25	0.35	0.20	0.25	0.30	0.40	0.30	0.55	0.30	0.70	0.25	0	0	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	2.0	2.0	3.0	2.0	3.5	2.0	5.0	2.0	1.0	N	10	10	10	10	8	10	6	10	5	10	10	Q/L	125	175	40	50	120	80	195	110	350	140	25	e	0.20	0.25	0.20	0.25	0.30	0.35	0.30	0.45	0	0	0	0	0	0	0	0	0
0	0	V	5.0	5.0	2.0	2.0	2.5	2.0	3.0	2.0	N	10	9	10	10	9	10	7	10	Q/L	100	150	40	50	90	70	135	90	e	0.20	0.30	0.20	0.30	0.30	0.40	0.30	0.50	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	2.0	2.0	2.5	2.0	3.0	2.0	N	8	8	10	10	8	10	6	10	Q/L	125	200	40	60	100	80	150	100	e	0.20	0.25	0.20	0.25	0.30	0.35	0.30	0.45	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	2.0	2.0	2.5	2.0	3.0	2.0	N	10	9	10	10
9	10	7	10	Q/L	100	150	40	50	90	70	135	90	B6,	C1	A1	(*),	C1	A2	(*),	C1	A3	(*),	C1	B6	(*),	C2	A1	(*),	C2	A2	(*),	C2	A3	(*),C2B1	(*),	C2	B2	(*),	C2	B3	(*),	C2	B4	(*),	C2	B5	(*),	C2	B6	(*),	D3	(*)	102	Q/S	0.020	0.020	0.025	0.030	Compacteur	Q/SeVN	Q/L	0compacteur	neconvenant	pas	(*)	Impose	que	Dmax	<	2/3	de	l'épaisseur	de	la	couche	compactée.	(1)
S'assurer	de	la	traficabilité	du	compacteur.	(m)	(m)	(km/h)	-	(m3/h.m)	R21(*)	R41(*)	R61(*)	Matériau	Q/S	0.025	0.035	0,025	0.035	0.050	0.060	0.025	Q/S	0.020	0.025	0,020	0.030	0.040	0.050	Q/S	0.030	0.040	0.020	0.030	0.040	0.050	F2	R22(*)	R23(*)	R42(*)	R62(*)	R1(*)	e	0.25	0.35	0.20	0.30	0.30	0.40	0.30	0.50	0	0	(1)	(1)	(1)	(1)	0	0	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0
5.0	2.0	2.0	2.5	2.0	3.5	2.0	N	9	9	10	10	8	10	6	10	Q/L	150	200	40	60	100	80	175	100	e	0.20	0.25	0,20	0.30	0.30	0.40	0.30	0.50	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	2,0	2.0	2.5	2.0	3.0	2.0	N	10	10	10	10	8	10	6	10	Q/L	100	125	40	60	100	80	150	100	e	0.20	0.20	0.30	0.30	0.35	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	2.0	2.0	2.5	2.0	N	10	10	12	10	12	Q/L	100	40	50	75	60	e
0.20	0.30	0,25	0.30	0.35	0.30	0.50	0.30	0.60	0.20	0	0	0	0	0	0	0	0	0	0	V	5.0	5.0	2,0	2.5	2.0	3.0	2.0	4.0	2.0	1.0	N	8	9	10	9	10	6	10	5	10	8	Q/L	125	175	50	90	70	150	100	240	120	25	TABLEAUX	DE	COMPACTAGE	POUR	L'UTILISATION	DES	MATERIAUX	EN	COUCHE	DE	FORME	R1	(*),	R21	(*),	R22	(*),	R23	(*),	R41	(*),	R42	(*),	R61	(*),	R62	(*),	F2	SP2
PQ3	PQ4SP1VP5VP4VP3VP2VP1V5V4V3V2V1P3P2P1	Maquette,	illustrations	:	Jean-Claude	NEUTS	-	SETRA	-	Service	Editions	et	Actions	CommercialesPhotos	fournies	par	:	LPC	-	CER	de	Rouen	-	SCETAUROUTE	Cet	ouvrage	est	propriété	de	l’administration;	il	ne	pourra	être	utilisé	ou	reproduit,	même	partiellement,sans	autorisation	du	SETRA	ou	du
LCPC.	©1992	-	SETRA	-	Dépôt	légal	Septembre	1992	-	ISBN	2.11.085.708-0	Ce	document	est	disponible	sous	la	référence	D	9233-2	:	•	au	bureau	de	vente	des	publications	du	SETRA46,	avenue	Aristide	BriandB.P.	100F-92223	Bagneux	CEDEXtéléphone	:	01	46	11	31	53	et	01	46	11	31	55télécopie	:	01	46	11	33	55internet:	•	à	l'IST-Diffusion	-	LCPC58,
boulevard	LefebvreF-75732	Paris	CEDEX	15téléphone	:	01	40	43	52	26télécopie	:	01	40	43	54	95internet:	Prix	de	vente	:	250	F	Ce	guide	définit	les	conditions	d'emploi	des	matériaux	(sols,	matériaux	rocheux,	sous-produitsindustriels)	utilisés	dans	la	construction	des	remblais	et	des	couches	de	forme	du	domaine	routier.	Il	remplace	la
"Recommandation	pour	les	Terrassements	Routiers"	(RTR)	publiée	en	1976.	
Le	présent	guide	comprend	deux	fascicules.	Le	premier,	intitulé	"principes	généraux",	décrit	la	démarche	d'ensemble	de	la	méthode	;	saconnaissance	est	nécessaire	à	la	compréhension	du	deuxième	fascicule,	intitulé	"annexestechniques",	qui	présente	sous	forme	de	tableaux	détaillés	:	•	la	classification	des	sols,	des	matériaux	rocheux	et	des	sous-
produits,•	les	conditions	d'utilisation	des	matériaux	en	remblai	et	en	couche	de	forme,	y	compris	les	modalités	de	compactage.	This	manual	defines	conditions	for	the	use	of	materials	(soils,	rock	materials,	industrial	by-products)	forembankments	and	capping	layers	in	road	construction.	It	supersedes	the	RTR	"Recommandation	pour	les	Terrassements
Routiers"	manual	published	in	1976.	This	manual	comes	in	two	parts	:	Part	one,	"principes	généraux"	gives	a	general	description	of	the	methods	and	is	vital	to	the	clearunderstanding	of	part	two,	"annexes	techniques"	which	sets	out	in	the	form	of	detailed	tables	:	•	the	classification	of	soils,	rock	materials	and	industrial	by	products,•	the	conditions	for
the	use	of	materials	for	embankments	and	capping	layers,	including	instructions	as	to	compacting.Page	2	EHPAD	Tournan	en	Brie	(77)	AIA	TERRASSEMENTS-VRD	Lot	n°	1	-	p.	1	/	55	aia0695a18	–	PRO	–	Février	2020	SG	1.	TERRASSEMENTS	-	VRD	Page	3	L'IDRRIM	qui	rassemble	des	acteurs	publics	et	privés	de	la	route	et	dont	le	Cerema	est	l'un	des
membres,	a	réalisé	le	"Guide	des	terrassements	des	remblais	et	des	couches	de	forme".	Le	premier	fascicule	qui	porte	sur	les	principes	généraux	de	ces	opérations,	est	publié	aux	éditions	du	Cerema.	Un	guide	mis	à	jour	en	intégrant	les	normes	récentes	Édité	pour	la	première	fois	en	1992,	revu	en	2000	et	communément	appelé	guide	GTR	pour	guide
des	terrassements	routiers,	ce	guide	mis	à	jour	en	2023	reprend	la	classification	européenne	et	définit	les	conditions	d’emploi,	de	mise	en	œuvre	et	de	compactage	des	matériaux	en	remblais	et	en	couches	de	forme.	Il	apporte	des	enseignements	qui	peuvent	s’appliquer	à	des	projets	de	terrassement	d’autres	infrastructures	que	les	routes,	comme	les
voies	ferrées	ainsi	qu’aux	aménagements	d’autres	plateformes	comme	les	plateformes	de	bâtiments	ou	logistiques,	à	condition	de	tenir	compte	des	règles	spécifiques	à	chacune	d’entre	elles.		La	démarche	de	conception	développée	dans	le	GTR	concerne	essentiellement	le	dimensionnement	des	plateformes	des	ouvrages	en	terre	(PST	et	couche	de
forme).	Les	principaux	changements	apportés	concernent	les	points	suivants	:	la	mise	à	jour	de	la	classification	des	sols,	roches	et	matériaux	alternatifs,	selon	la	norme	NF	EN	16907-2	sur	les	terrassements	;	le	dimensionnement	des	couches	de	forme	granulaires	et	traitées	visant	l’obtention	de	plateformes	PF2qs	;	des	éléments	complémentaires
d’appréciation	des	cas	de	partie	supérieure	de	terrassement	("PST")	et	des	classes	d’arase	;	la	prise	en	compte	des	classifications	au	gel	des	matériaux	pour	couche	de	forme	;	la	prise	en	compte	de	nouvelles	technologies	des	compacteurs	;	la	mise	à	jour	des	recommandations	d’utilisation	des	matériaux	alternatifs	;	la	révision	des	tableaux	du	fascicule
2	en	cohérence	avec	la	nouvelle	classification	des	matériaux.	Le	fruit	d'une	longue	expérience	dans	les	infrastructures	Le	guide	est	organisé	en	deux	fascicules:	un	texte	de	présentation	et	les	annexes.	Ce	premier	fascicule	concerne	les	principes	généraux	et	permet	de	comprendre	la	démarche	d'ensemble	à	travers	4	parties	:		classification	des
matériaux	utilisés	pour	les	remblais	et	couches	de	formes,	conditions	d’utilisation	des	matériaux	en	remblai,	conditions	d’utilisation	en	couche	de	forme,	prescriptions	de	compactage.	Il	est	issu	de	l’expérience	en	conception	et	en	réalisation	des	terrassements	de	nombreuses	infrastructures	routières	françaises	réalisées	depuis	les	années	cinquante.	Il
s’appuie	sur	des	règles	de	bonnes	pratiques	largement	partagées	par	les	entreprises,	les	bureaux	d’études,	les	organismes	de	contrôles,	les	maîtres	d’oeuvre	et	les	maîtres	d’ouvrage	privés	ou	publics.	Depuis	sa	première	publication	en	1992,	le	GTR	a	vu	s’élargir	progressivement	son	domaine	d’application,	initialement	routier,	à	d’autres	domaines
d’aménagement	:	ferroviaire,	aéroportuaire,	canaux,	aménagements	de	plateformes	de	bâtiments,	zones	industrielles	et	plateformes	logistiques,	ouvrages	en	terre	de	protection	contre	les	eaux,	etc.	Retrouvez	le	guide	et	les	annexes	sur	CeremaDoc	:


